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[v]

Programme officiel du 18 septembre 1920

Notions de Sociologie appliquée
à la Morale et à l’Éducation

Retour à la table des matières

Introduction : La société. L'homme ne peut vivre solitaire. In-
fluence de la vie sociale sur la vie matérielle, intellectuelle et morale
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et de direction ; travail manuel ou musculaire). La condition des tra-
vailleurs. Relations réciproques des divers agents contribuant à la pro-
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générale et spéciale pour quiconque participe à la vie économique
moderne.
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[vi]
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[vii]

Notions de sociologie
appliquée à la morale et à l’éducation.

AVANT-PROPOS

Retour à la table des matières

Voici douze ans (18 septembre 1920) que la sociologie figure au
programme officiel des Écoles normales d'Instituteurs et d'Institu-
trices en France, au programme aussi du Brevet des jeunes Filles.
Elle déborde d'ailleurs largement le cadre scolaire et s'inscrit dans
les études de quiconque veut connaître son temps.

Le programme officiel est vaste, il comporte des « notions » sur le
Monde économique, sur la Famille, la Cité, et il se termine par des
aperçus sur le rôle social de la Religion, de l'Art et de la Science.

A parcourir cet itinéraire pour commenter les questions qui s'y po-
sent, pour répondre aux points d'interrogation qui le jalonnent, on
éprouve l’impression d'être le jouet de quelque malin génie. Ce com-
pagnon trop fidèle, tout en découvrant sans cesse des horizons nou-
veaux, rappellerait que le voyage doit être bref et la marche rapide.
Et, en effet, à chaque carrefour, ou à chaque paragraphe, des chemins
s'ouvrent qui normalement mèneraient loin. Mais un manuel n'a pas le
loisir de s'attarder, il indique les orientations générales, signale les
perspectives principales et doit pousser plus avant.

À cette difficulté inhérente au genre du livre que nous présentons,
s'en joint, dans le cas actuel, une autre et plus spéciale. Car, dès les
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premiers pas sur la route tracée par le programme, et puis à maint
détour, l'on s'aperçoit que l'excursion a été réglée d'après une idée
préconçue. Parfois cette idée est fort apparente, ailleurs [viii] elle
procède par une allusion implicite. Mais constamment l'inspiration
spéciale est présente, active. M. Durkheim reste le guide incontesté du
voyage.

Par là il arrive sans doute que ce programme date un peu. Douze
ans, c'est une longue épreuve pour un système et l'on déclare commu-
nément aujourd'hui que les thèses de Durkheim n'en sont point toutes
sorties victorieuses ; plusieurs porteraient déjà la marque et les rides
du temps

Mais les textes imprimés demeurent et celui, que nous avons à étu-
dier, garde pour le moment sa place officielle. Fores sera donc de
passer par où il nous conduit.

Devant cette situation, nos devanciers, dans leur commentaire,
n'ont pas toujours suivi tout à fait la même ligne.

Les uns sont entrés pleinement dans la pensée du maître, si même
ils ne l'ont pas alourdie du poids de leurs affirmations massives. Ils
ont écrit une manière d'Évangile selon Durkheim où ils ont prodigué
les certitudes.

D'autres ont passé à côté de certaines thèses sans paraître les re-
marquer et sans relever leur tendance.

Nous ne pouvions — et pour cause — adopter aucun de ces deux
partis. Notre dessein a donc été différent, comme le marqueront ces
pages, si leur exécution n'a pas trahi l'intention.

Très nettement nous avons voulu exposer notre doctrine catholique
sur tous les graves problèmes où les crises économiques et morales
concentrent de plus en plus les soucis. Cette doctrine est assez belle
pour qu'on fasse à sa vérité l'honneur de la première place.

Mais nous n'avons pu éviter, d'autre part, les rencontres avec les
thèses les plus aventureuses de la sociologie de Durkheim. Il en est
résulté que l'exposé plus positif a dû maintes fois s'interrompre, sinon
pour une polémique vaine, au moins pour une nécessaire discussion.
Et, si l'ensemble y a perdu quelque chose de sa cohésion, nous en ex-
primons le regret sans avoir réussi à trouver le remède.
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[ix]

Comment n'aurions-nous pas aperçu l’écueil qui partout affleure ?
Voici comment parle un universitaire qui, pour son compte, et sur des
thèses essentielles, combat certaines conclusions du système :

« Telle a été, en effet, l'influence de Durkheim dans notre
Université qu'il semble avoir comme monopolisé la sociolo-
gie : celle-ci est dans notre esprit si étroitement liée à
l'œuvre de Durkheim qu'on en vient presque à méconnaître
quelle puisse avoir une existence en dehors de ses travaux et
de ceux de ses disciples : dans nos discussions, dans nos
manuels, sociologie durkheimienne et sociologie tout court
semblent de plus en plus synonymes. Et pourtant, en dehors
de son École, la sociologie de Durkheim est de toute part
critiquée. Les philosophes la combattent, les spécialistes des
diverses sciences sociales la regardent avec défiance, les
sociologues qui appartiennent à d'autres Écoles la discutent
âprement » (Roger Lacombe, La Méthode sociologique de
Durkheim, pp. 1 et 2).

Il va sans dire que nous n'acceptons pas non plus aveuglément,
pour notre part, cette synonymie ou cette confusion. La « sociologie
durkheimienne » n'est pas et ne peut être la « sociologie tout court ».
Celle-ci est la science sociale qui, ici ou là, cherche encore sa voie
mais qui a plein droit d'être reconnue. L'autre, pour ce qu'elle ren-
ferme de systématique et de caduc, doit être contrôlée, redressée.

Comment alors, au cours des pages qui vont suivre, éviter l'équi-
voque et distinguer ce qu'il importe de maintenir souvent séparé ?
Nous ne croyons pouvoir le faire qu'au moyen d'un mot barbare dont
les exigences de la clarté permettront et excuseront l'emploi occa-
sionnel. Et, réservant désormais le terme de sociologie pour désigner
la science sociale authentique, nous appellerons parfois sociologisme
l'école ou le système de Durkheim.

[x]
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[1]

Notions de sociologie
appliquée à la morale et à l’éducation.

INTRODUCTION
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[1]

INTRODUCTION

Chapitre I

LA SOCIÉTÉ

Retour à la table des matières

La sociologie

Si le mot est bizarre, la chose est relativement récente. Le mot a été
forgé par Auguste Comte, voici un siècle, avec deux éléments, l'un
latin et l'autre grec, pour désigner la science de la société.

La chose, la science, A. Comte prétendait bien encore l'avoir déga-
gée des limbes. Il la plaçait tout en haut de sa classification des
sciences dont la base était occupée par les mathématiques. Cette place
d'honneur était due à une complexité qui expliquait d'ailleurs un re-
tard.

Donc la sociologie, difficile, en était encore à ses premiers bé-
gaiements. Mais Comte se flattait de montrer en elle une science de
même catégorie que ses voisines. Il importait seulement de lui assurer
désormais son développement, en la traitant enfin par des méthodes
exactes, positives, par les procédés d'observation qui avaient réussi
aux autres sciences naturelles dont elle avait été trop longtemps sépa-
rée.

Et la société, dont il est urgent de trouver les lois, grâce à cet exa-
men méthodique, n'est autre, pour Comte, que l'Humanité entière con-
sidérée comme un seul Être, avec son passé, son présent, [2] où déjà
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l'avenir est en puissance. Il est possible alors de faire de la sociologie,
c'est-à-dire de déterminer les règles de l'existence collective, comme
on fait de la biologie pour découvrir celles de la vie physique indivi-
duelle.

L’étude de la société jadis

Si la méthode d'A. Comte s'est montrée moins décisive que ne le
croyait le père du positivisme, si elle ne peut être acceptée qu'avec
nombre de réserves dont nous indiquerons quelques-unes, il faut re-
connaître que la sociologie ou, si l'on préfère, la science sociale, est,
en effet, demeurée longtemps en tutelle. Son domaine n'apparaissait
pas nettement délimité et ses méthodes restaient assez confuses.

Sur son terrain, celui de la vie sociale, l'histoire, la philosophie,
l'ethnologie, la géographie et finalement la morale poussaient leurs
reconnaissances. Elles en rapportaient leurs découvertes ou bien y
laissaient leurs verdicts. Mais la sociologie, comme science définie,
n'avait pas acquis sa place au soleil.

Du moins, dans cette vie collective, la philosophie avait relevé
quelques traits, reconnu certaines positions qui doivent être tenues
pour définitives et que nous avons donc à marquer ici, au début même
de ces notions sur la sociologie.

Ces principes, les voici :

La société est naturelle

La société, c'est-à-dire le groupe assez stable et assez compact pour
être en mesure de mener une vie collective indépendante, pour pour-
suivre et atteindre un but commun, cette société est voulue par la na-
ture même de l'homme. Les lacunes de cette nature, en réclamant des
collaborations nécessaires, ses aspirations à un progrès irréalisable
sans des aides multiples, constantes et réciproques, tout indique qu'il y
a là une exigence foncière. L'homme ne peut, normalement, rester un
isolé. Et les groupements qui constituent les sociétés civiles ne sont
donc pas les effets du hasard ou ne résultent pas de conventions occa-
sionnelles passées entre les intéressés. Ils procèdent de tendances es-
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sentielles d'autant plus urgentes qu'elles sont aussi rendues plus expli-
cites par le développement de la civilisation.

[3]

Le bien commun.

Ce que ces requêtes demandent, ce que la vie collective doit avoir
pour but et pour résultat d'assurer, c'est le bien commun, fin de la so-
ciété.

Il ne saurait être l'addition, la somme des avantages individuels. Il
consiste plutôt dans une atmosphère, dans un milieu favorable, dans
un ensemble de conditions offertes à tous les membres de la société,
pour y rendre plus aisée, plus efficace l'activité de chacun.

... Le bien commun résultera non plus de la dispersion des efforts
d'individus uniquement préoccupés de leurs intérêts privés, mais de la
coordination des efforts de chacun autour du même idéal humain. La so-
ciété sera vraiment un tout dont les parties, dans leur intérêt même de par-
tie et à cause de l'équivalence foncière de cet intérêt bien entendu avec ce-
lui du tout, se sacrifieront pour lui, c'est-à-dire travailleront au progrès du
bien commun. Celui-ci se confondra avec un état tel d'équilibre social, de
richesses intellectuelles, morales, matérielles, d'institutions, et de législa-
tion humaines que chaque citoyen, quelle que soit sa condition, pourra
vraiment, s'il ne se dérobe pas à ses devoirs, revendiquer et assurer le plein
exercice de ses droits d'homme, agir en être raisonnable et libre, travailler,
se nourrir, s'abriter, se vêtir, se reposer et se divertir, développer son es-
prit, affermir son vouloir, pratiquer la vertu, fonder un foyer en toute sécu-
rité, avoir des enfants, leur donner une éducation également en rapport
avec les véritables droits de l'homme. (P. Gillet, Conscience chrétienne et
Justice sociale, p. 122.)

L'autorité.

Enfin pour garantir ce bien commun, pour empêcher que la société
ne se désagrège sous les efforts divergents des égoïsmes individuels,
pour faire converger, au contraire, les actions de tous, une autorité est
nécessaire, comme le chef l'est à l'orchestre. Nous en verrons plus au
long et plus loin la nature, le rôle et les limites. Il nous suffit de signa-
ler ici sa présence comme indispensable.
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En résumé, et pour conclure, l'enquête de la philosophie, quand
elle interroge la nature humaine, découvre comme nécessaire, une vie
sociale organisée sous une autorité et orientée vers un bien commun.

À l’encontre de ces conclusions

Si fermes, ou même si évidentes que nous paraissent ces vérités,
placées ainsi comme en préambule [4] de la science sociale, comme
un bagage préliminaire pour lui servir dans ses explorations ulté-
rieures, elles ont été contestées.

Les partisans des systèmes, que nous allons signaler, font de la so-
ciété un agrégat assez artificiel, issu d'une convention 1.

Ainsi la société, dans les grandes lignes générales que nous avons
vues se dessiner tout à l'heure, à propos du bien commun, de l'autorité,
ne serait pas le cadre formé par les exigences mêmes de la nature hu-
maine, ce cadre résulterait d'un libre choix et d'un accord sur un type
convenu.

Théorie de Hobbes. — Hobbes, philosophe anglais du XVIIe
siècle, se présente, dans ces perspectives, comme le théoricien du
pouvoir absolu. Normalement, dit-il, tous les hommes auraient des
droits sur toutes choses. Mais cet état d'anarchie communiste dégéné-
rait en lutte continuelle entre les êtres présociaux, férocement égoïstes
et brutaux. Ils comprirent enfin que la paix était le premier des biens
et, pour se l'assurer, les hommes ont remis l'autorité souveraine à l'un
d'entre eux sous la seule réserve qu'il assurerait la tranquillité. En
sorte que le pouvoir ainsi instauré se présente désormais comme l'ar-
bitre dont les décisions sans appel définissent le droit. Mais toute cette
organisation résulterait de la convention primitive.

Théorie de Rousseau. — Rousseau estime aussi qu'un jour les obs-
tacles qui empêchent le maintien de l'humanité « dans l'état de na-
ture » ont prévalu. Force a donc été de passer à une vie organisée et
sociale. Mais, en changeant de situation, le nouveau « citoyen » ne

1 Ils ne nient point d'ailleurs — puisque même ils l'affirment — que cette asso-
ciation est historiquement devenue indispensable. Mais ils la considéreraient
comme une nécessité venue des circonstances, et ils imaginent que le but et
l'organisation première en ont été déterminés par un accord et un contrat des
intéressés.
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pouvait abdiquer sa liberté qui forme son apanage essentiel. 11 n'a pu
qu'échanger sa liberté « naturelle » pour une liberté « civile » qui ne
doit pas être moindre que la première.

Le contrat a donc consisté à :

Trouver une forme d'association qui défende et protège de toute la force
commune la personne et les biens de chaque associé, et par laquelle cha-
cun, [5] s'unissant à tous, n'obéisse pourtant qu'à lui-même et reste aussi
libre qu'auparavant. (Contrat social, 1. I, c. VI.)

À ce problème essentiel le Contrat social, d'après Rousseau, donne
la solution, en érigeant pour règle suprême, non plus un pouvoir abso-
lu comme chez Hobbes, mais « la volonté générale », seule source de
la loi. Nous aurons à dire, au chapitre de l'autorité, en quoi consiste,
toujours selon Rousseau, cette volonté générale et quelles sont les ga-
ranties requises pour son exercice.

La société d’après Durkheim

Nous voyons maintenant paraître une nouvelle conception de la
société. Nous la devons à l'école de Durkheim, inspiratrice, nous
l'avons déjà dit, du programme que nous avons à commenter. Il nous
faut donc, dès maintenant, nous expliquer avec quelque détail sur des
notions que nous aurons si souvent l'occasion de retrouver par la suite.

Durkheim et Rousseau

Pour Durkheim, et à l'inverse de Rousseau, la société est natu-
relle ; et non pas du tout le résultat d'un accord ou d'un contrat.

Seulement ne nous leurrons pas sur les mots et voyons ce que si-
gnifie, à cette place, l'adjectif « naturel ». Il n'a pas le sens que nous
lui donnions tout à l'heure, lorsque nous disions, nous aussi, comme
pour l'énoncé d'une vérité première : « La société est naturelle. »

Car nous entendions, par cette phrase, que le groupement, que la
vie sociale répondaient à une tendance foncière, à une exigence essen-
tielle des individus humains, portés à s'associer dans une existence
commune organisée.
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Pour Durkheim, il n'en est plus ainsi et les choses doivent être en-
visagées dans un ordre opposé. La nature, dont il parlera, n'est plus
celle des individus formant une société, mais, au contraire, de la socié-
té formant les individus. Nous sommes donc en présence d'une exi-
gence de cette société considérée comme un être « sui generis », actif,
possédant une « conscience collective » et qu'il y aura lieu, dans le
sociologisme, d'examiner séparément, en premier lieu, comme l'objet
propre de la science nouvelle.

[6]

DURKHEIM ET COMTE.

La société, que vise Durkheim, n'est plus, d'ailleurs, celle que
Comte se proposait d'étudier. L'on se rappelle que celle-ci était l'Hu-
manité entière dans un développement supposé continu. Mais
Durkheim déclare qu'il y a, dans cette notion d'une Humanité homo-
gène, dans cette hypothèse d'un certain progrès régulier, des idées a
priori qui ne sauraient être maintenues dans une science positive. Pour
lui, la société, qu'il prendra pour objectif, ne sera pas unique. Il n'y a
point une société, mais un grand nombre de « sociétés particulières
qui naissent, se développent, meurent indépendamment les unes des
autres ». Les peuples qui se succèdent dans le temps sont autres que
leurs prédécesseurs, les nations contemporaines forment souvent des
unités à part. Il ne faut point chercher entre elles une loi qui les unisse,
mais, bien plutôt, les traiter et les étudier comme des choses distinctes,
séparées par les conditions de race, d'habitat, d'histoire... qui leur don-
nent leur être propre.

Ceci dit, pour montrer comment Durkheim se sépare de ses devan-
ciers, revenons à l'examen détaillé du système qui porte plus encore sa
spéciale estampille.

Théorie de Durkheim

Donc, et dans la pensée de donner à la sociologie un objet propre,
d'en faire vraiment une science bien caractérisée, Durkheim a cru
pouvoir partir, non plus des individus, mais de la société.
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Celle-ci se présenterait, dès lors, comme dotée d'une consistance,
d'une réalité authentique. C'est un être « sui generis », déclare
Durkheim.

La Société être « sui generis ». — « Le groupe formé par les indi-
vidus associés, nous dit-il, est une réalité d'autre sorte que chaque in-
dividu pris à part. »

Non qu'il soit question pourtant d'attribuer à ce groupe aucune
existence physique différente de celle des individus qui le composent.
Il ne s'agit pas de représenter la société comme un personnage subsis-
tant, demeuré dans les coulisses pour tirer les ficelles, sous le rapport
de l'existence physique. « La société, dit encore Durkheim, ne contient
rien que des individus. »

[7]

Mais cependant la société, comme telle, représente une « âme col-
lective », une « conscience collective » si différente des consciences
individuelles, isolées ou additionnées, que ces dernières devront
même être considérées comme l'œuvre de la première.

Ainsi donc, les idées générales, les courants d'opinion, les mœurs,
les institutions... ne sont pas le fait de consciences individuelles, mais
de la conscience collective, de la société.

...Il faut donc admettre, dit Durkheim, que ces faits spécifiques rési-
dent dans la société môme qui les produit et non dans ses parties, c'est-à-
dire ses membres. Ils sont donc en ce sens extérieurs aux consciences in-
dividuelles considérées comme telles. (Durkheim, Les Règles de la Mé-
thode sociologique. Préface de la 2° édition, p. XV-XVI.)

En sorte que ces « faits spécifiques » c'est-à-dire, ces idées, ces
courants, ces tendances, « extérieurs aux consciences individuelles »
dans leur origine, n'y pénètrent et ne s'y installent que sous la pression
de la conscience collective.

C'est un état du groupe, affirme encore Durkheim, qui se répète chez
les individus parce qu'il s'impose à eux. 11 est dans chaque partie parce
qu'il est dans le tout, loin qu'il soit dans le tout parce qu'il est dans les par-
ties.
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L'Association. — Comment s'expliquer pareil résultat et d'où peut
provenir cette conscience collective dotée d'une telle activité ?

Durkheim recourt, pour fournir le mot de cette énigme, à l'associa-
tion, à la synthèse. Les individus, vivant en société, ne sont pas seu-
lement juxtaposés. Leur existence commune suscite une réalité nou-
velle distincte de celles qui sont ainsi en présence.

En s'agrégeant, en se pénétrant, en se fusionnant, les âmes indivi-
duelles donnent naissance à un être psychique, si l'on veut, mais qui cons-
titue une individualité psychique d'un genre nouveau. (Durkheim, Les
Règles de la Méthode sociologique, p. 127.)

Pour aider à comprendre ce phénomène, Durkheim fait appel à des
comparaisons tirées de la chimie ou de la biologie. Il l'assimile, par
exemple, à la combinaison chimique où finalement le composé pré-
sente des caractères différents de ceux propres aux composants. [8]
Nous verrons, dans un instant, ce qu'il faut penser de ces similitudes et
nous dirons si comparaison peut être ici raison. Mais d'abord insti-
tuons une critique un peu plus générale du système exposé.

Critique de la notion de société
d’après Durkheim

Il est évidemment malaisé de comprendre la nature même de cette
réalité « sui generis », de cette sorte de fée tout à la fois vaporeuse et
impérieuse qui règle, d'après Durkheim, les destinées de la société 2.

2 Il est loisible même de se demander si pareil concept n'implique pas une diffi-
culté insoluble. Car l'on nous montre cette conscience collective comme résul-
tant de l'association, de la synthèse des consciences individuelles. À l'origine
pourtant de ces sociétés, qui a eu le premier rôle ? Est-ce la société qui a for-
mé les individus où sont-ce les individus qui ont formé la société ?

Durkheim écarte la question comme importune. « Pour que la question pût
se poser, il faudrait donc remonter jusqu'aux origines premières de toute so-
ciété. Mais les solutions, toujours douteuses, que l'on peut apporter à de tels
problèmes, ne sauraient en aucun cas, affecter la méthode d'après laquelle
doivent être traités les faits donnés dans l'histoire. Nous n'avons donc pas à les
discuter. » (Durkheim, Les Règles de la Méthode sociologique, pp. 129 et
130.)
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Car, d'après Durkheim, la conscience collective, issue de l'associa-
tion des consciences individuelles, constitue une réalité d'un autre
ordre tout en n'étant que la réunion de ces consciences.

Pour faire admettre cette situation paradoxale, Durkheim a tenté,
nous l'avons vu, des analyses tirées de la chimie, par exemple. La
conscience collective se comporterait comme le composé chimique
différent de ses composants, même si ces derniers subsistent dans leur
réalité physique.

Mais cette comparaison n'éclaire guère le problème. Car, ou bien
nous avons affaire à un simple mélange ou alliage dont les caractères
représentent l'ensemble et comme la moyenne des qualités apportées
par les composants qui demeurent, ou bien c'est une combinaison avec
finalement, par hypothèse, un corps nouveau doté de caractéristiques
qui se sont substituées à celles des éléments disparus.

Il n'en va pas de même pour la conscience collective. Celle-ci est
pourvue de qualités qui n'appartiennent nullement aux consciences
individuelles, qui s'imposent même à elles de l'extérieur : ce n'est [9]
donc pas un simple mélange ou alliage au sens de la chimie.

Et ce n'est pas non plus une « combinaison » puisque la conscience
collective ne suppose pas la disparition des consciences individuelles
dont elle est issue et qu'elle façonne, puisque même « la vie collective
n'existe que dans le tout formé par la réunion des individus »
(Durkheim, Reçue de Métaphysique et de Morale, 1896, p. 296).

Bref, on affirme que l'homme est un résultat vis-à-vis de la société et
l'on maintient que les représentations sociales n'ont pas d'autre substratum
que les consciences particulières. (G. Michelet, Dieu et l'Agnosticisme
contemporain, p. 69.)

N'y a-t-il pas contradiction ?

Si nous rappelons que Durkheim reprochait à Comte de ne pas
s'être mis suffisamment à l'école des faits, des choses, d'être parti
d'idées préconçues, nous pourrions lui retourner le grief et dire, à tout
le moins, devant le concept nébuleux qu'il met à l'origine de son
propre système,
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n'est-il pas dangereux de placer à la base même d'une sociologie que l'on
veut positive une thèse aussi contestable ? (Roger Lacombe, La Méthode
sociologique de Durkheim, p. 21.)

Où même nous devons conclure :

Il nous semble donc que la science sociale, si elle veut devenir vrai-
ment positive, ne peut accepter à sa base une hypothèse gênante, injusti-
fiée et difficilement intelligible. Nous croyons que les progrès même de la
sociologie exigent qu'elle écarte la notion durkheimienne de la conscience
collective. (Roger Lacombe, Op. cit., p. 39.)
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[10]

INTRODUCTION

Chapitre II

Influence de la vie sociale
sur la vie matérielle, intellectuelle

et morale de l'être humain.

Retour à la table des matières

Réalité de cette influence

Sur la réalité de cette influence, il n'y a et il ne peut y avoir qu’un
avis. Cette action est indiscutable, considérable et l'un des avantages
des études sociales plus poussées a été de la mettre mieux en lumière.
L'homme varie suivant le milieu où il vit. Déjà, dans un sens exact, on
a pu parler de l'âme des foules et l'on a relevé la façon dont l'enthou-
siasme, la colère... se propageaient de façon plus ou moins transitoire.
Mais il y a aussi une influence, durable qui modifie, modèle ceux qui
s'y trouvent soumis. Sans oublier donc la liberté individuelle — et
sans méconnaître les surprises auxquelles peut donner lieu son inter-
vention plus ou moins inattendue — il faut s'arrêter à ces actions du
milieu pour essayer d'en voir l'origine, pour tenter d'en mesurer la
force. Disons même que nous sommes arrivés ici sur le domaine
propre qui doit être assigné à la sociologie sainement comprise. Car
c'est précisément en ces actions que se manifeste la vie commune telle



H. du Passage, s.j., Notions de sociologie appliquée à la morale et à l’éducation. (1932) 31

qu'elle peut être saisie par les observations d'une science sociale légi-
timement préoccupée de s'ouvrir une carrière.

Origine et nature de cette influence

Cette influence du milieu se traduit par toute une série de phéno-
mènes ou de « faits sociaux » tels que les lois, les institutions, les
mœurs, les opinions, les modes... Les uns sont déjà fixés, admis, les
autres en sont à un stade plus dynamique, exercent une pression plus
contrariée avant de l'emporter ou, au contraire, avant d'être éliminés.

[11]

Mais si, nous le redisons, la réalité de ces phénomènes n'est pas
niable, l'accord n'est plus établi lorsqu'il s'agit de découvrir leur ori-
gine et de dire leur nature. Ici encore, nous retrouvons l'école de
Durkheim dans une des thèses les plus fondamentales de son système.

Les faits sociaux d’après Durkheim

Pour Durkheim, les « faits sociaux » se discernent et se caractéri-
sent en ce qu'ils exercent une pression sur les individus. Pression qui
connaît d'ailleurs toute une gamme dans ses insistances, qui peut aller
depuis la contrainte jusqu'à l'insinuation.

Est fait social, dira Durkheim, toute manière de faire, fixée ou non,
susceptible d'exercer sur l'individu une contrainte extérieure.

Rentreront donc, et de plein droit, dans cette catégorie, lois,
mœurs, modes...

Quelle sera l'origine de ces faits sociaux ? Nous en savons déjà as-
sez sur le système en cause pour être capables aisément de le conjec-
turer. Durkheim, en effet, nous dira que ces ordres ou ces conseils,
que cette « contrainte extérieure » traduit les prescriptions de la cons-
cience collective définie au chapitre précédent. C'est même grâce à
cette contrainte que ladite conscience devient perceptible et pose, pour
ainsi dire, devant l'objectif sociologique qui peut fixer sa physiono-
mie. Et ainsi se prouverait sa réalité. Car la pression, subie par les
consciences individuelles, ne saurait, nous dit-on, venir d'elles-
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mêmes, il faut donc qu'elle procède d'une conscience collective supé-
rieure, indépendante, siège de ces courants sociaux impératifs.

Critique

Cette critique consistera surtout à nier que la pression en cause né-
cessite l'intervention d'une conscience collective comprise à la mode
de Durkheim et dont nous avons aperçu déjà les difficultés intrin-
sèques.

S'agit-il d'expliquer les conditions matérielles du milieu qui com-
mandent si souvent à notre action ?

Je ne suis pas obligé de parler français avec mes compatriotes, dit
Durkheim, ni d'employer les monnaies légales ; mais il est impossible que
je fasse autrement (Durkheim, Règles..., p. 7).

[12]

Soit ! Et cotte « pression », en effet, ne vient pas de nous. Elle mo-
difie nos démarches, nos habitudes et, par le fait, souvent nos façons
de voir et de penser. Mais est-il besoin, pour rendre compte de ce
phénomène, de faire appel à une conscience collective, à un être « sui
generis » ?

...Autant vaudrait dire que, puisqu'une génération d'hommes habite des
maisons qu'elle n'a pas construites et se sert de marteaux qu'elle n'a pas fa-
briqués, ces maisons et ces marteaux ne peuvent pas être l'œuvre des
hommes. Il est parfaitement vrai que le voyageur qui, en travers de son
chemin, se heurte à un barrage établi par plusieurs hommes, subit une
pression « qui ne vient pas de lui », qui « ne dérive pas » de sa volonté,
mais qui dérive de la volonté d'autres hommes attelés, avant son arrivée, à
une tâche commune, et voilà tout le mystère. (P. Bureau, Introduction à la
Méthode sociologique, p. 100 en note.)

Si maintenant l'on entend par « contrainte » non plus l'effet de ces
réalités tangibles, de ces nécessités extérieures, mais une certaine in-
fluence plus subtile, plus impondérable, comme l'est celle des mou-
vements d'opinion, des protocoles, des modes,... il n'est pas davantage
nécessaire de l'expliquer par une conscience collective qui réclame,
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elle-même, tant d'ingéniosité ou d'artifices pour se maintenir en place.
Car on se trouve seulement en face d'une action, sans doute multi-
pliée, mais enfin du même ordre, que celle exercée par les individus
les uns sur les autres, grâce aux mille ressorts de la crainte, du respect,
de l'amitié...

Les faits sociaux
dans leur origine et nature authentique.

Nous n'admettons donc pas que les faits sociaux aient leur origine
dans les verdicts d'une conscience collective hypothétique et même,
disons-nous, imaginaire. Mais nous ne contestons pas, loin de là, qu'il
faille, en effet, étudier, expliquer, ces phénomènes de la vie sociale.
Ils constituent, nous le répétons, le champ propre de la science sociale
authentique qui a pour objet de les examiner dans leurs causes, leur
nature et leurs résultats 3.

[13]

Ces « faits sociaux » seront tous ceux qui composent les relations
humaines : les règles juridiques, les dogmes religieux, les systèmes
économiques, les opinions, les modes... Les uns seront déjà inscrits et
comme figés dans un texte légal, dans une institution... Les autres se-
ront en voie de formation, à l'état de tendances, et devront être décelés
par une analyse plus attentive.

3 L'on peut même dire que, sous certains aspects et dans certaines limites,
Durkheim nous a rendu service, en nous forçant à sortir de vues trop indivi-
dualistes, contractuelles, que nous devions à la tradition révolutionnaire dont
Rousseau a déterminé la vogue et dont notre atmosphère était saturée. II nous
a obligés à reprendre plus nette conscience de ce fait que l'homme est un
« animal social ».

Il nous a aussi peut-être incités à mieux comprendre — conformément à la
doctrine catholique — que les sociétés, telles que la Famille, la Patrie, étaient
autre chose que de simples dénominations, autre chose aussi qu'une collection
d'individus juxtaposés, qu'elles constituaient des personnes morales dotées
d'une activité et de droits propres.

Mais ces mérites reconnus n'empêchent pas l'œuvre de Durkheim d'être
déformée — et gravement nocive — par le positivisme, par le scientisme dont
elle est imprégnée et par cette sorte de divinisation qui fait de la société une
idole subsistante et impérieuse.
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Comme on le voit, ces phénomènes sont sensiblement les mêmes
que ceux envisagés par Durkheim. Qu'y a-t-il alors de changé ? Ceci
seulement que, d'après le sociologisme, ces faits devraient tous être
assignés à la conscience collective comme à leur cause. Tandis qu'à
l'inverse nous les attribuons, dans leur origine première, à une inter-
vention individuelle.

... Qu'il s'agisse de la machine à vapeur, de l'électricité, ou de l'avia-
tion, du christianisme des Croisades ou du mouvement franciscain, de la
doctrine monarchique ou républicaine, aristocratique ou démocratique, de
la Réforme protestante ou de la Révolution française... partout et toujours
le même fait se constate : un initiateur ou inventeur, praticien ou homme
de science, artiste ou philosophe, moraliste ou croyant, conçoit une forme
nouvelle d'activité ou de vie, une manière différente d'aménager la vie in-
dividuelle et la vie collective : son invention n'éclate pas comme un coup
de tonnerre dans un ciel bleu et on en peut citer les antécédents et les pré-
parations, mais, si elle continue, elle innove aussi. (P. Bureau, Op. cit., pp.
95 et 96.)

En sorte que l'on peut décrire le phénomène de la façon suivante.
Un inventeur lance une idée ou une découverte technique (par [14]
exemple une théorie delà propriété ou bien un appareil d'aviation).
C'est là un fait, à portée sociale, qui, une fois déclenché, vit et che-
mine dans le milieu où il a été lancé. Il agit sur ce milieu et, en re-
vanche, il en reçoit des résistances ou des pressions qui le transfor-
ment ou, du moins, l'adaptent. Finalement, le milieu, ainsi modifié,
exercera une influence, plus ou moins déterminante, sur les individus
qui y vivent. Rechercher donc ces causes ou ces interventions indivi-
duelles primitives, étudier les actions réciproques du phénomène et du
milieu et enfin mesurer les contrecoups de ce milieu modifié sur les
individus, tel sera le programme de la science sociale. Parfois ces faits
sociaux, nous l'avons indiqué, seront déjà comme cristallisés dans des
formules, des lois, des mœurs établies. Tantôt il s'agira plutôt d'une
tendance qui se dessine, d'une innovation encore discutée. Terrain fixe
et terrain plus mouvant, pourrait-on dire, mais qui tous deux appar-
tiennent au domaine de la sociologie authentique.
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Méthode de la science sociale

L'on voit si ce domaine sera vaste. Pour le parcourir et l’explorer
avec espoir d’un résultat heureux, une méthode rigoureuse sera re-
quise. C'est l'observation qui mènera l'enquête. Mais elle aura besoin
d'être guidée par tout un ensemble de procédés, de formulaires qui lui
indiqueront où il faut porter ses investigations, comment poser ses
questions. Nous entrerions ici dans le chapitre des méthodes et, l'on
oserait dire, des recettes du sociologue. Nous y trouverions la façon de
dresser dos monographies qui permettront les synthèses ultérieures et
les conclusions. Le Play, dans cette voie, a été un pionnier, s'il a été
dépassé et complété par la suite.

L'on convient d'ordinaire que, pour caractériser les causes et les
conditions des faits sociaux, pour les suivre dans leur marche et dis-
cerner leurs influences, il faut connaître leur cadre (sol, climat...), l'ac-
tivité spécifique des hommes qui s'y trouvent intéressés (travail avec
tout ce qui le concerne, machinisme, salaire...) et puis l'élément moral,
les idées dominantes, les doctrines philosophiques, sociales, reli-
gieuses, tout ce que M. Bureau appelait, d'un nom général, « la repré-
sentation de la vie ».

Mais ce ne sont là que des têtes de chapitres qui demandent à être
[15] subdivisés pour une étude attentive où finalement la vie sociale
se laissera pénétrer dans ses causes et dans ses manifestations révéla-
trices.

Il deviendra alors possible de dire, avec plus de précision et de dé-
tail, comment et dans quelle mesure cette vie sociale influe sur la vie
matérielle, intellectuelle et morale de l'être humain.
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[16]

INTRODUCTION

Chapitre III

LOI SOCIALE
ET LOI MORALE

Retour à la table des matières

Loi sociale.

Jusqu'ici, en traitant de sociologie, nous avons toujours entendu
une science théorique. Cette science d'observation se mettait en peine
de découvrir les conditions dans lesquelles s'agence la vie collective,
les influences des divers éléments. Et elle s'efforçait d'établir les lois
qui, en fait, président à ces existences des sociétés, qui amènent tel
effet sous l'action de telle cause. Bref, la sociologie théorique enregis-
trait les phénomènes et leur enchaînement, elle disait ce qui est, non
ce qui doit être.

Si l'on parle maintenant de loi sociale, le point de vue change.
Nous en sommes venus à une autre science, pratique celle-là, qui, re-
cueillant les informations de la première, passe aux applications. Elle
a un but déterminé (la prospérité du groupe, le bien commun), elle
cherche et indique les moyens qui conduisent à cette fin. Elle montre
un idéal, dresse un plan de réformes.
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C'est de cette science pratique qu'il sera maintenant question, lors-
que nous comparerons la loi sociale et la loi morale, lorsque nous éta-
blirons leurs rapports. Car la loi sociale n'est que l'expression des ren-
seignements fournis par cette science sociale pratique 4.

[17]

Science sociale et morale
d’après Durkheim

Durkheim pense que la sociologie est en mesure de faire fonction
moralisatrice. La loi sociale peut devenir loi morale.

C'est donc déclarer qu'elle peut : 1° dresser la liste des devoirs ; 2°
montrer la source de l'obligation qui s'attache à ces devoirs.

À cette double condition la sociologie aura tenu les promesses
durkheimiennes. Voyons ce qu'il en est.

4 Beaucoup de sociologues positivistes refusent d'admettre l'existence même
d'une telle science pratique.

Il ne saurait y avoir, à les entendre, que des sciences positives théoriques,
soumises aux faits et à leurs lois, enregistrant ce qui est, mais incapables de
dire, en tant que sciences, ce qui devrait être. Elles n'ont aucun titre à donner
des préceptes et des indications, à se faire normatives, à prononcer sur les
hommes et les choses des jugements de valeur ou de moralité.

Tout au plus cela peut-il être le rôle, d'ailleurs rempli avec modestie, d'un
certain art social qui, après s'être longuement documenté auprès de la science
sociale théorique, après avoir étudié les ressorts et les lois de la vie collective,
userait de ces données pour infléchir la marche du groupe dans une direction
heureuse.

Encore convient-il de se montrer très réservé dans l'espoir. M. Lévy-Bruhl
nous en avertit :

« Une fois la conviction bien établie que l'homme ne dispose pas plus ai-
sément de la « nature sociale » que de la « nature physique » et que le seul
moyen de conquérir la première comme la seconde c'est d'en découvrir
d'abord les lois, les prétentions deviennent plus modestes » (Lévy-Bruhl, La
Morale et la Science des Mœurs, p. 107.)

Durkheim, comme nous allons le voir, a des ambitions plus étendues.
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a) Comment dresser la liste des devoirs ?

D'abord les « faits moraux », qu'il s'agit de dégager, ne sauraient
être compris que dans la catégorie des « faits sociaux » dont nous
avons dit plus haut la nature, qui sont les manifestations de la cons-
cience collective, qui imposent une certaine contrainte.

Mais tout fait social n'est pas, pour autant, fait moral. Car il y a des
faits pathologiques comme il y a des faits normaux, indices de santé
normale.

Pour établir le diagnostic et marquer la distinction, Durkheim s'ap-
puiera sur la règle suivante qui est un critère de généralité.

Sont normaux les faits qui sont généraux dans toute l'étendue d'une
espèce, dans toutes les sociétés d'un même type. Sont, au contraire,
pathologiques ceux qui sont exceptionnels dans le temps ou dans l'es-
pace.

Nous n'avons pas encore terminé. Car tout fait normal est-il néces-
sairement moral ? Il semble bien que Durkheim réserve, en fin de
compte, ce dernier qualificatif à tout ce qui renforce les liens sociaux
authentiques.

... Nous ne sommes des êtres moraux que dans la mesure où nous
sommes des êtres sociaux. (Durkheim, L'Éducation morale, p. 73.)

[18]

D'ailleurs l'individu trouve dans cette adhésion sociale la loi de son
progrès.

... En nous prescrivant de nous attacher et de nous subordonner à un
groupe, elle ne fait que nous mettre en demeure de réaliser notre être.
(Durkheim., L’Éducation morale, p. 82.)

b) Critique. — Il nous faut voir la valeur de cette règle proposée
par Durkheim pour dresser la liste des devoirs, le code de la morale.

Cette règle consiste donc à présenter la généralité, la fréquence
d'un fait comme signe de sa santé, si l'on peut dire, et à chercher, dans

http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.due.edu2
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ce caractère, le moyen de distinguer le normal [d'ailleurs tout relatif à
un type donné de sociétés) et le pathologique.

Mais ce n'est point là le moyen de résoudre le problème.

S'il est vrai que le caractère normal d'un fait se reconnaisse à sa géné-
ralisation dans les sociétés parvenues à une même phase de développe-
ment, on devra dire que les pratiques anticonceptionnelles dont personne
ne contestera la fantastique diffusion à notre époque, puisqu'elles gagnent,
chaque jour, de nouveaux adhérents depuis San Francisco jusqu'à la Vol-
ga, sont un fait normal. Et cependant qui hésiterait à les ranger parmi les
faits pathologiques ? Tant il est vrai que la morale est autre chose que le
généralisé et que les normes qu'elle promulgue jugent la vie sociale au lieu
de se modeler sur elle. La généralisation d'une pratique ne suffit pas à en
fournir la justification, pas plus que son caractère exceptionnel n'en atteste
l'incorrection... (P. Bureau, Introduction à la Méthode sociologique, pp.
263, 264.)

Déjà La Bruyère avait dit, fût-ce avec un peu de pessimisme :

« Il faut faire comme les autres », maxime suspecte qui signifie
presque toujours « il faut mal faire » dès qu'on l'étend au delà de ces
choses purement extérieures, qui n'ont pas de suite, qui dépendent de
l'usage, de la mode ou des bienséances.

Finalement Durkheim voit la mesure de la moralité d'un fait dans
sa puissance à renforcer la cohésion sociale. C'est une vérité partielle,
mais qui se retournera souvent contre d'autres affirmations du même
auteur. Car il n'est pas vrai — loin de là — que toujours les idées, les
sentiments, les doctrines favorables à cette cohésion [19] sociale
soient recommandés par la « conscience collective », suprême héraut,
d'après Durkheim, de la loi sociale et morale.

Il arrive souvent, au contraire, que le devoir, au nom même des in-
térêts sociaux, oblige les individus consciencieux à réagir contre les
influences de leur milieu.

En chaque circonstance, le citoyen, à qui un devoir vient d'être démon-
tré, ne peut garder, et en fait ne garde, aucune illusion sur les dispositions
de ses concitoyens, enclins à violer le même devoir qu'on lui demande de
respecter... Quel contribuable, à qui on demande de faire une loyale décla-
ration de son revenu... n'est assuré qu'à ce moment même des milliers et
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des milliers d'autres contribuables sont décidés à ne déclarer qu'un revenu
très inférieur à celui dont ils jouissent ?... (P. Bureau, Op. cit., p. 267.)

Ainsi tous les signes ou les caractères proposés par Durkheim pour
discerner les faits moraux, les devoirs, se montrent sans efficacité. Les
prendre pour guides, approuver, sur leur indication, ce qui est généra-
lisé, par et pour une société donnée, à une période de son existence,
quitte à réviser ces valeurs dans d'autres circonstances ou pour
d'autres peuples, c'est aboutir à une morale de là majorité, du suffrage
universel.

c) La source de l'obligation morale d'après Durkheim. — Mais
eût-il réussi à établir la liste des devoirs, le sociologisme de Durkheim
ne serait pas au bout de sa tâche. Car il lui faudrait encore indiquer
pourquoi ces devoirs sont, en effet, obligatoires. Sinon il sera réduit à
dire ce qui convient peut-être, ce qui est utile ; il ne réussira pas à
commander aux consciences.

Durkheim pourtant se flatte d'avoir trouvé ce fondement de l'obli-
gation. Et, fidèle à son système, il le découvre dans la société. 5

5 Convaincu de la vérité de sa thèse, il se montre d'ailleurs sévère pour tous les
autres essais de morale laïque et indépendante.

Il renverse, par exemple, et d'abord, la morale basée sur une idée do per-
fectionnement individuel, à la mode de nombreux rationalistes.

« L'homme qui travaille à cultiver son intelligence, à affiner ses facultés
esthétiques, par exemple, dans le seul but de réussir ou même tout simplement
pour la joie de se sentir plus complet... n'éveille chez nous aucune émotion
morale.... dans la mesure où il ne poursuit que des fins personnelles, quelles
qu'elles soient, nous ne pouvons pas dire qu'il remplit un devoir. » (Durkheim,
L'Éducation morale, p. 65.)

Pas davantage nous ne pouvons appuyer la morale sur la solidarité :
Durkheim n'envisage l'hypothèse que pour la repousser. » Ainsi j'agirais mo-
ralement, non quand j'agis pour moi, non quand j'agis pour un autre homme,
mais quand j'agirais pour un certain nombre de mes semblables. Mais com-
ment cela serait-il possible ? Si chaque individu pris à part n'a pas de valeur
morale, une somme d'individus ne peut en avoir davantage. Une somme de zé-
ros est et ne peut être égale qu'à zéro. » (Durkheim, L'Éducation morale, p.
67.)
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[20]

À moins que le système des idées morales ne soit le produit d'une hal-
lucination collective, l'être auquel la morale attache nos volontés et dont
elle fait l'objectif éminent de la conduite ne peut être que l'être divin ou
l'être social (Durkheim, L’Éducation morale, p. 69).

Ailleurs il avait dit : « Entre Dieu et la société, il faut choisir. »
Pour lui, il a choisi et c'est évidemment « l'être social », la conscience
collective qui a la puissance d'imposer la morale.

Critique

Nous avons déjà dit combien la « conscience collective » envisa-
gée comme un être à part, « sui generis », était vaine et fragile. On ne
la rendra pas plus solide ou plus réelle en la chargeant du poids de la
morale.

Si l'on prétend dire que cette conscience ou la société, dont cette
conscience émane, oblige en fait les individus, la chose n'est que par-
tiellement vraie et les révoltes sont même de plus en plus fréquentes.
Mais, en tout cas, du fait l'on ne tirera pas le droit.

Et, pour que ce droit apparût clair, il faudrait que la société pût
montrer ses titres à commander ailleurs que dans une pression à la-
quelle finalement l'individu peut résister ou dans un appel à un senti-
ment sujet lui-même à des éclipses.

Science sociale et morale
au regard de la philosophie chrétienne

a) Science sociale. — La philosophie chrétienne reconnaît la valeur
ou la nécessité de la science sociale, pratique, mais elle ne la confond
pas avec la morale et lui refuse le pouvoir de la suppléer.

La science sociale pratique (dont la loi est une traduction) est né-
cessaire. Elle a son objectif qui est d'assurer l'ordre, la propriété, le
bien commun de la société. Elle détermine ensuite les moyens propres
à atteindre ce bien. Elle est donc normative. Elle montre ce qui est ex-
pédient, utile ou nécessaire.
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Ces indications sont indispensables. Et l'on voit qu'il faut, de ce
[21] chef, mettre une certaine réserve dans la célèbre affirmation de
Brunetière qui semble ramener la question sociale à une question mo-
rale. Du moins, ne la comprenons pas dans un sens exclusif, comme si
la réforme des mœurs suffisait à garantir la bonne marche de la socié-
té. Certes, cette tenue morale est nécessaire et, sans elle, il est vain
d'espérer des progrès authentiques, même sur le plan terrestre. Mais
elle ne saurait suffire. De même qu'un médecin, fût-il de haute vertu,
ne guérira pas ses malades, s'il ignore les principes et la pratique de
son art, les hommes d'État feront fausse route, avec d'excellentes in-
tentions, s'ils n'écoutent pas les leçons de la science sociale pratique.

Seulement cette science, quand elle aura établi ses conclusions, se
trouvera assez démunie. Elle s'arrêtera devant un fossé qu'il ne lui est
pas loisible de franchir. Car elle aura découvert, proclamé, par hypo-
thèse, ce qui est expédient ou nécessaire à la vie sociale. Mais son
pouvoir ne va pas plus loin. Elle constate, avertit. Elle ne peut obliger.
Et elle devra recourir à la morale afin de faire sanctionner, consacrer,
par une autorité valable et plus haute, ce qui s'est ainsi révélé requis
pour le bien commun 6.

b) Morale. — Et la morale répond pour rendre, en effet, obliga-
toire, devant la conscience, ce qui est nécessaire au point de vue du
bien commun. Ainsi se réalise l'accord. Insistons quelque peu sur ses
conditions.

Tandis que la science sociale pratique montre la voie à suivre en
vue du bonheur collectif et terrestre, la morale a le soin des destinées
individuelles et des moyens requis pour les atteindre. Et, puisque nous
parlons ici en chrétiens, nous entendons aussi la [22] morale surnatu-

6 Cette enquête pour découvrir les lois de la vie sociale, les conditions vécues
du bien commun, montre combien nous sommes loin de nous en tenir à une
simple analyse de la nature humaine. Ce manque de contact avec la réalité, ce
« droit naturel » basé uniquement sur des notions abstraites, sur une déduction,
a pu être reproché à V. Cousin et à Jules Simon. Mais les sociologues auraient
tort de l'imputer à la philosophie chrétienne. Et, d'après saint Thomas, parlant
de la science sociale.

« Ce seront les données recueillies par l'examen assidu des phénomènes
qui en formeront le contenu. Ses principes constitutifs seront des lois ou véri-
tés de fait dont l'existence se trouve établie par une suffisante expérience. »
(Deploige, Le Conflit de la Morale et de la Sociologie, p. 256.)
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relle, révélée, qui nous conduit à notre fin ultime, au souverain Bien
réalisé en Dieu.

Dire que la morale a ces buts supérieurs, propres aux individus, ce
n'est point restreindre sa puissance sociale. Tout au contraire. La vie
de chacun, en société, si elle n'est qu'un bien relatif au regard de la fin
suprême, est, par rapport à cette même fin, un moyen normalement
nécessaire. Dès lors, la morale la prendra en charge, si l'on peut dire.
Car chaque individu a le droit de se servir des ressources communes
mises à la disposition de tous ; il usera du bien commun pour parvenir
plus aisément à sa destinée personnelle. Mais, s'il a ce droit, il a aussi
le devoir corrélatif, et sanctionné par la morale, de contribuer, par son
apport, à l'entretien et, s'il se peut, à l'accroissement de ces biens dont
il profite.

Et c'est ainsi que la science sociale documente, sur certains points,
la morale qui, à son tour, procure à ces informations une force obliga-
toire proportionnée à leur importance pour le bien commun.

Mais, dans cet échange de bons offices, la science sociale restera
dépendante de la morale à un double point de vue.

a) Elle en dépendra dans la connaissance plus complète de son
propre but. Non qu'il s'agisse de lui contester la légitimité de ses mé-
thodes, la liberté de ses recherches. Il lui faudra être rigoureuse, objec-
tive dans ses enquêtes. Mais, puisque son but est d'établir l'ordre, la
vraie prospérité, le bien commun de la société, elle ne peut ignorer
que ce but même non seulement ne saurait être contraire à la fin ul-
time de l'homme mais même doit se subordonner à cette fin. Sa car-
rière est donc ainsi éclairée par des perspectives plus hautes, celles de
la morale, qui mettent en pleine lumière, par le rayonnement de la Fin
dernière de l'homme, les vraies exigences du bien collectif et terrestre.

b) Elle en dépendra encore pour la sécurité de ses conclusions.

Car si, malgré cette lumière préalable, elle arrivait par ses mé-
thodes, à des conclusions finales qui, au nom de l'intérêt collectif,
immédiat, de la société, préconiseraient des pratiques incompatibles
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avec la morale, la science sociale devrait reconnaître son erreur. Elle
aurait alors à recommencer son enquête et, si l'opposition subsistait,
elle ne pourrait passer outre et réclamer une indépendance qui serait à
la fois révolte et duperie.
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[23]

INTRODUCTION

Appendice

CLASSIFICATION
DES SOCIÉTÉS

Retour à la table des matières

Pourquoi ce paragraphe ?

Il est probable que le lecteur ne verra pas immédiatement pourquoi
ce paragraphe vient à cette place et quel lien logique il peut avoir avec
ceux qui précèdent. Pour le discerner, il faut se reporter encore au sys-
tème de Durkheim dont l'inspiration, plus ou moins latente, préside à
la disposition de ce programme officiel.

On se rappelle que Durkheim, à l'opposé d'Auguste Comte, ne con-
fond pas la société avec l’humanité entière. Il considère plutôt des so-
ciétés définies par certaines conditions ethniques, historiques, géogra-
phiques... qui se présentent, à ses yeux, comme autant d'espèces diffé-
rentes, de types distincts. Et quand il voudra discerner un fait social
normal d'un fait pathologique, l'on se souvient encore que le caractère
de généralité, propre au premier, n'est envisagé que de façon relative à
une société donnée, à une espèce sociale définie.

D'où la nécessité pour Durkheim de nous expliquer comment il
distingue, classe, hiérarchise, ces diverses sociétés qui correspondent,
dans sa pensée, à autant de sujets d'études qualitativement distincts.



H. du Passage, s.j., Notions de sociologie appliquée à la morale et à l’éducation. (1932) 46

Méthode de classification

On pourrait songer à faire des monographies de chaque société ou
espèce sociale, puis à instituer des comparaisons pour noter ressem-
blances et différences.

Mais la marche serait infinie s'il fallait dresser cet inventaire.
Durkheim estime qu'on peut procéder autrement et plus vite.

On sait, en effet, dit-il, que ces parties constitutives, dont est formée
toute société, sont des sociétés plus simples qu'elle. Un peuple est produit
par la réunion de deux ou plusieurs peuples qui l'ont précédé. Si donc nous
connaissions la société la plus simple qui ait jamais existé, nous n’aurions,
pour faire notre classification, qu'à suivre la manière dont cette [24] socié-
té se compose avec elle-même et dont ses composés se composent entre
eux. (Durkheim, Les Règles de la Méthode sociologique, p. 100.)

En d'autres termes, on classe les sociétés en partant de la plus
simple et en s'élevant sur l'échelle de la complexité qui résulte elle-
même de la réunion des éléments simples.

Mais quelle est la société la plus simple ? Il est difficile ou impos-
sible de le dire avec certitude ou précision.

Durkheim pense pourtant que c'est la horde, agrégat qui ne con-
tient aucun groupement plus élémentaire et « se résout immédiatement
en individus ». Il importe peu d'ailleurs de savoir si cette société a ja-
mais eu, isolée, une réalité historique.

Quand une horde entre en composition avec d'autres, quand elle
devient ainsi « segment social au lieu d'être la société tout entière, elle
change de nom, elle s'appelle clan ».

Nous trouvons ainsi des sociétés formées par la simple réunion de
clans juxtaposés comme tout à l'heure les individus dans la horde. Ce
sont des sociétés « polysegmentaires simples ».

D'autres sont constituées par l'assemblage de ces premières socié-
tés ; ce sont les sociétés « polysegmentaires simplement composées »,
puis, au-dessus et suivant la même loi de formation, les sociétés « po-
lysegmentaires doublement composées ».

http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.due.reg1
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Parmi les exemples de cette dernière espèce sociale, Durkheim
nous cite la cité romaine, « agrégat de tribus qui sont elles-mêmes des
agrégats de curies qui, à leur tour, se résolvent en génies ou clans ».

Autres modes de classification

Il paraît sans doute plus intéressant de classer les sociétés d’après
leur but. On en connaît alors qui sont religieuses, politiques, finan-
cières, économiques.

Ou bien on les distingue d'après leur degré d'autonomie et la pléni-
tude de leurs ressources en vue de leur fin propre. L’Église, d'une part,
l’État, de l'autre, sont, sous ce rapport, et dans leur sphère respective,
des sociétés parfaites ; les autres groupements ne constituent que des
sociétés imparfaites.

Enfin l'on peut aussi discerner les sociétés naturelles qui sont exi-
gées par la nature humaine, étant donné ses lacunes et ses [25] aspira-
tions. Ce sont la famille, la société civile. D’autres ne sont plus natu-
relles en un sens aussi strict. Elle ne le sont plus que de façon ap-
proximative, comme permises ou conseillées par la nature, dès lors
que le bien particulier, qu’elles poursuivent, s’harmonise avec le bien
général C’est le cas, par exemple, des sociétés professionnelles en vue
des intérêts communs aux membres d'un même métier.

[26]
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[27]

Première partie

SOCIOLOGIE
ÉCONOMIQUE

Retour à la table des matières
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[27]

Première partie.
SOCIOLOGIE ÉCONOMIQUE

1re SECTION
LA PRODUCTION

Chapitre I

LES GROUPEMENTS
ÉCONOMIQUES

Retour à la table des matières

Le droit d’association

C’est un droit, naturel, au sens que nous avons défini plus haut.
C’est-à-dire que ces groupements, destinés à préserver où à promou-
voir des intérêts communs à leurs membres sont légitimes, dès lors
que ces intérêts eux-mêmes sont authentiques et que les moyens em-
ployés restent justes.

Il en résulte que ces associations économiques privées ne sauraient
être interdites, sans abus de pouvoir, par l'État, tant qu'elles demeurent
dans cette ligne et présentent ces garanties 7.

7 « Le droit à l'existence leur a été octroyé par la nature elle-même et la société
civile a été instituée pour protéger le droit naturel, non pour l'anéantir. C'est
pourquoi une société civile qui interdirait les sociétés privées, s'attaquait elle-
même, puisque toutes les sociétés, publiques et privées, tirent leur origine d'un
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Associations économiques d'autrefois.
Les corporations.

Pendant sept siècles, en France, les différents métiers (en dehors de
l'agriculture) ont été généralement — mais non universellement —
organisés sur le type corporatif.

[28]

Ces corporations, là où elles existaient, jouissaient d'un monopole.
Nul ne pouvait exercer un métier sans faire partie de la corporation
intéressée.

On débutait comme apprenti, ensuite l'on devenait compagnon et
enfin l'on passait, si l'on avait l'habileté requise et les ressources né-
cessaires pour tenir boutique, au rang des maîtres. Souvent une
épreuve, un travail particulièrement soigné, nommé le « chef-
d'œuvre », était requis pour cette admission.

La corporation s'administrait elle-même. Les gardes, prud'hommes
et jurés, veillaient à l'observation des règlements, au respect des con-
trats, à la bonne qualité du travail ou des marchandises.

Des confréries, parallèles aux corporations, se chargeaient du soin
spirituel des membres, des œuvres de prévoyance et de secours...

Avantages des corporations

Elles mettaient en pratique la solidarité ouvrière et même, dans
leur beau temps, la chante chrétienne. Elles protégeaient le travail de
l'homme, empêchaient l'argent de devenir omnipotent, assuraient des
tarifs suffisamment rémunérateurs, arrêtaient les excès de la concur-
rence, donnaient aux métiers une représentation cohérente qui en fai-
sait vraiment un organe du corps social.

Ce fut au XIIIe siècle que le système corporatif apparut le mieux
adapté aux besoins de la production et du commerce pour cette

même principe, la naturelle sociabilité de l'homme » (Léon XIII, Encyc.
Rerum Novarum).
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époque. Étienne Boileau, « prévôt de Paris » (1258), en a présenté,
dans le Livre des Métiers, la codification complète.

Inconvénients des corporations

Elles étaient trop étroites et trop rigides pour se prêter facilement à
l’extension de l’industrie et du commerce, et se trouvaient plutôt pro-
portionnées au cadre des arts et métiers auxquels répondait leur insti-
tution primitive. Elles entravaient trop la concurrence et, par suite,
favorisaient la routine, ou multipliaient les chicanes entre métiers voi-
sins et rivaux.

Puis, à l'intérieur même de ces groupements, les causes de discus-
sion augmentèrent avec le temps. La maîtrise devint une sorte de pri-
vilège souvent réservé aux fils des titulaires ou bien elle [29] entraî-
nait, pour qui voulait y accéder, des taxes excessives et trop lourdes
aux bourses moyennes. Les ouvriers ou compagnons mécontents for-
maient des associations secrètes et illégales (Enfants de Salomon, En-
fants de maître Jacques...). La lutte des classes préludait ainsi aux con-
flits modernes.

Du dehors les interventions du pouvoir royal se faisaient souvent
tracassières et onéreuses. Le gouvernement battait monnaie sur la
vente des lettres de maîtrise ou levait sur les corporations elles-mêmes
des tributs qui les grevaient outre mesure.

Suppression des corporations

Le 12 mars 1776, Turgot, malgré l'opposition du Parlement, obtint
qu'un décret royal supprimât les corporations, mais elles furent re-
constituées quelques mois plus tard.

Le 17 mars 1791, la Constituante les abolissait définitivement. Et,
pour assurer le coup, la loi Le Chapelier, le 14 juin de la même année,
enleva toute liberté d'association. L'article 2 disait :

Les citoyens de même état ou profession, les ouvriers et compagnons
d'un art quelconque ne pourront, lorsqu'ils se trouveront ensemble, se
nommer de président ou secrétaire ou syndic, tenir des registres, prendre,
des arrêtés, former des règlements sur leurs prétendus intérêts communs.
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Ainsi, là où il aurait fallu adapter, assouplir, on détruisait brus-
quement, sans rien mettre à la place.

La Révolution ne distingua pas entre le rôle économique de la corpora-
tion et son rôle social, entre ceux de ses règlements qui constituaient des
entraves à la liberté et ceux qui protégeaient la faiblesse, entre ses bien-
faits et ses abus... 1791 vient clore l'ère de la corporation : le règne de
l'individualisme va commencer. (Martin Saint-Léon, Histoire des Corpo-
rations de Métiers, p. 617.)

Les syndicats modernes

En 1884, la liberté d'association fut, à nouveau, légalement recon-
nue. Encore cette mesure n’était-elle pas accordée par le législateur
dans la pensée de reconstituer une organisation professionnelle. Elle
était plutôt la restitution d'un droit individuel aux citoyens libres dé-
sormais de se [30] grouper pour défendre non pas leurs « prétendus »
(comme disait Le Chapelier) mais leurs véritables intérêts communs.

La loi de 1884 avait strictement limité le droit de posséder pour les
syndicats. Mais la loi du 12 mars 1920 a, au contraire, étendu cette
capacité et supprimé toutes les restrictions à l'avoir syndical.

Le syndicat est défini comme une association de personnes exer-
çant ou ayant exercé le même métier : il doit avoir pour objet exclu-
sif : « la défense des intérêts économiques, industriels, commerciaux
et agricoles ».

Syndicats mixtes.

Ils comprendraient, au sein d'un même métier, et dans une associa-
tion unique, les représentants des patrons, techniciens, employés, ou-
vriers.

Sauf dans le monde agricole, où cette formule a connu un très réel
succès, les syndicats mixtes n'ont constitué que des cas isolés et ils
sont assez peu viables.
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Syndicats parallèles

Ils groupent séparément les patrons d'un côté, les ouvriers de
l’autre.

Dans l'industrie, c'est le type qui a prévalu. Indépendamment des
passions qui l'ont trop souvent déformé, il est légitime et peut être
bienfaisant.

Les syndicats ouvriers, maintenus dans leur ligne, permettent
d'équilibrer les intérêts qu'ils représentent, en regard des puissances
industrielles. Il arrive seulement qu'ils soient conçus, non comme les
instruments d'une amélioration équitable, mais comme les armes d'une
lutte sans merci. Et, d'autre part, les associations patronales affectent
parfois une défiance et une aversion systématiques vis-à-vis des syn-
dicats ouvriers.

Elles-mêmes, ces associations patronales forment volontiers des
coalitions, trusts et cartels.

Les trusts accaparent la production ou la vente d'un objet donné.

Les cartels passent des arrangements pour fixer et se répartir, entre
adhérents, les matières premières et les débouchés.

Ces combinaisons, sagement menées, peuvent diminuer les frais
généraux et donc servir les intérêts de tous. Mais elles sont aussi [31]
tentées de viser à une sorte de monopole et d'établir ensuite des prix
arbitraires.

D'où l'on voit les avantages et les inconvénients possibles de ces
formations syndicales.

Mais, si l'on veut vraiment reconstruire un édifice corporatif adapté
aux besoins modernes, il faut savoir que ces syndicats sont, à tout le
moins, insuffisants. Ils représentent des intérêts séparés, souvent op-
posés, ceux des patrons d'une part, ceux des ouvriers de l'autre...
Comment s'orienter vers une conciliation ?

On l'a tenté parfois dans l'entreprise elle-même. C'est l'objet des
Conseils d'usine, où les délégués de la main-d'œuvre confèrent pério-
diquement, sur les questions qui concernent le travail, avec les repré-
sentants do la direction.
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Mais l'on ambitionne aussi de déborder ce cadre local et ces pro-
blèmes particuliers pour en arriver à une véritable organisation profes-
sionnelle. Les catholiques sociaux, convaincus des bienfaits de l'asso-
ciation, ne voient dans les syndicats séparés ou parallèles, que les
premiers éléments, les piliers ou les parois de l'édifice. Pour construire
ou achever l'œuvre, la voûte serait nécessaire. Et l'on arriverait ainsi à
une organisation réelle sur le double type régional et professionnel.

L'organisation professionnelle

Cette voûte serait fournie par des Conseils paritaires qui réuni-
raient périodiquement, dans chaque région déterminée, les représen-
tants des divers syndicats patronaux, ouvriers..., appartenant au même
métier. Dans ces sessions, analogues à celles de nos Conseils géné-
raux actuels, seraient envisagés les problèmes qui intéressent la pro-
fession. Les mesures votées pourraient, moyennant certaines garan-
ties, après peut-être qu'elles auraient été soumises à un référendum des
intéressés, être sanctionnées par le pouvoir public, et obtenir, pour la
région et la profession envisagées, force de loi. En outre, le Conseil
paritaire, ou sa Commission permanente, pourrait être chargé d'admi-
nistrer un patrimoine commun, d'organiser les retraites, assurances,
arbitrages. Ainsi l'on aurait retrouvé un rouage corporatif, plus souple
et plus vaste que ceux d'autrefois, et susceptible de procurer les ser-
vices d'une association adaptée aux besoins modernes.

[32]

La représentation professionnelle

Ce serait la suite ou l'achèvement de l'organisation professionnelle.
Par elle, les métiers seraient représentés auprès des pouvoirs publics et
auraient une place officielle dans la cité. Ce résultat serait obtenu si
les Conseils régionaux paritaires, dont nous venons de parler, élisaient
eux-mêmes un certain nombre de délégués qui formeraient un Conseil
national des Professions.

Certains proposent de remplacer, par cette Assemblée, le Sénat po-
litique actuel. D'autres, craignant de trop nombreuses compétitions
d'intérêts, n'assignent à ce Conseil national des Professions qu'un rôle
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consultatif pour tout ce qui concernerait les lois ou les affaires éco-
nomiques.

Le Conseil supérieur du Travail, actuellement existant, est un or-
ganisme qui s'inspire d'une idée pareille. Mais il n'est point l'émana-
tion d'une organisation professionnelle préalable et son rôle, par là
même, reste forcément très modeste.

La place des consommateurs

L'organisation professionnelle ne serait pas ne serait pas encore
complète si l’on oubliait d’y faire une place à ceux qui sont les clients
de l'industrie ou du commerce. Longtemps ceux-ci se sont crus suffi-
samment protégés par la concurrence qui existe entre les producteurs.
Il n'est pas douteux qu'ils risqueraient d'être les victimes d'une organi-
sation professionnelle serrée, s'ils ne se préoccupaient d'entrer, eux
aussi, dans ce réseau avec leurs forces associées.

Un des faits les moins contestables de ces dernières années est le pro-
grès réalisé par l'organisation professionnelle. Syndicats ouvriers et syndi-
cats patronaux ont acquis une influence considérable qu'ils s'efforcent
constamment de développer. Mais il s'en faut que, par là, le problème de
l'organisation sociale se trouve pleinement résolu. Même à supposer l'en-
tente réalisée entre patrons et ouvriers par l'institution des contrats collec-
tifs de travail complétés par des conseils mixtes chargés de leur applica-
tion et de leur sanction, cette pacification professionnelle, quelque impor-
tante qu'elle puisse être, ne constituerait encore que l'heureuse solution
d'une partie de ce problème complexe.

Il est à craindre, en effet, que les producteurs, dans la profession orga-
nisée ou tout au moins en voie d'organisation, ne confondent trop facile-
ment [33] l'intérêt du groupe professionnel avec l'intérêt général et que,
par leur entente en vue d'assurer au capital et au travail une rémunération
suffisante, ouvriers et patrons n'arrivent à imposer aux consommateurs des
prix excessifs, absolument contraires à l'intérêt général de la société...

Il en résulte que, pour être pleinement satisfaisante, l'organisation pro-
fessionnelle doit se compléter par le respect effectif des droits du con-
sommateur. C'est ce qu'ont compris les catholiques hollandais, quand,
dans leur système des « Conseils des professions », ils ont introduit le
« Conseil des consommateurs », comme organe de contrôle « de la poli-
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tique îles prix » pratiquée par la profession organisée. (P. Verschaeve,
Chronique sociale de France, août-septembre 1921.)

Fédération de syndicats

Si l'organisation professionnelle reste, en France, déficitaire, ou
même absente, les syndicats, ces premiers éléments d'une association
demeurée ainsi unilatérale, dans chaque catégorie d'intéressés, se sont,
au contraire, non seulement développés depuis 1884, mais fédérés en
formations puissantes. Nous aurons à revenir sur le problème des
classes ainsi constituées.

Pour le moment nous signalons seulement le fait.

La Confédération Générale du Travail (C.G.T.) date de 1902. Elle
est acquise, avec des nuances et des variations, aux idées révolution-
naires. Toutefois, depuis 1921, une scission s'est produite, chez elle,
sous l'influence de la propagande soviétique. La Confédération Géné-
rale du Travail unitaire (C.G.T.U.) groupe, en face et à l'encontre de
l'ancienne C.G.T. subsistante, les travailleurs syndiqués qui ont accep-
té la discipline de Moscou.

La doctrine catholique sociale est représentée, chez les employés et
ouvriers, par la Confédération française des Travailleurs chrétiens
(C.F.T.C.) qui, sans demander nécessairement à ses membres la pra-
tique individuelle religieuse, s'inspire des principes de justice sociale
préconisés par l'Église.

Ces différentes Fédérations françaises adhèrent elles-mêmes à des
Internationales qui ont leur siège à Moscou pour la C.G.T.U., à Ams-
terdam pour la C.G.T., à Utrecht pour la C.F.T.C.

On compte aussi de très fortes organisations patronales telles [34]
que l’Union des Industries minières et métallurgiques, le Comité des
Houillères de France 8...

8 La simple énumération qui précède — d'ailleurs très incomplète — évoque,
par la variété même des étiquettes qu'elle présente, une difficulté.

C'est celle des consciences croyantes vis-à-vis des tendances religieuses et
philosophiques des syndicats qui sollicitent leur adhésion.
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Syndicats obligatoires ou libres ?

Beaucoup voudraient contraindre les ouvriers à entrer dans une
formation unique, rendre, en tout cas, l'adhésion à un syndicat obliga-
toire pour quiconque exerce un métier.

Ce serait, retourner aux disciplines bien rigides des corporations
anciennes. Et ce serait même faire peser sur toutes les épaules une ty-
rannie que les pratiques des révolutionnaires modernes rendent, spé-
cialement insupportable.

Aussi la doctrine catholique sociale, soucieuse pourtant d'organiser
les professions, n'a-t-elle point voulu de cette obligation [35] univer-
selle, et sa devise est plutôt : l'association libre dans la profession or-
ganisée.

Un catholique peut-il faire partie d'un syndicat neutre ? Certains déclarent
volontiers que l'élément religieux n'est pas ici en question. Le syndicalisme
professionnel appartiendrait au domaine purement économique et donc pure-
ment profane. Y introduire des préoccupations religieuses ou confessionnelles
serait changer son caractère, en faire une œuvre de piété, et susciter aussi des
querelles et des divisions dans le monde ouvrier.

Mais l'autorité ecclésiastique n'en juge pas ainsi. Car, au vrai, toute action
syndicale, bien qu'elle ait pour but premier la défense d'intérêts économiques,
met fatalement en cause des principes, implique des doctrines entre lesquelles
il faut choisir, pose des cas pratiques dont la solution dépend des croyances
admises.

Pie X, en 1912, dans l'Encyclique Singulari quadam, à propos des syndi-
cats allemands, a rappelé ces exigences de la foi chrétienne. Il a recommandé
de préférence les associations entre catholiques, sans exclure les ententes oc-
casionnelles entre ces groupements de croyants et les autres syndicats ou-
vriers. Si ces formations confessionnelles ne sont pas possibles, du moins
faut-il que les associations, auxquelles les catholiques donneraient leur con-
cours, soient respectueuses de la foi et de la morale. Et il importe encore de
prévoir, en marge de ces groupements neutres, des mesures préservatrices,
éducatrices, pour parer aux inconvénients certains.

Pie XI a renouvelé ces remarques et cette consigne dans son Encyclique
récente Quadragesimo Anno.

Notons enfin qu'en pratique et malheureusement les syndicats ouvriers
français de la C.G.T. et de la C.G.T.U ; font preuve d'un anticléricalisme vio-
lent.
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L’association libre, en ce sens que : a) personne ne serait contraint
d'adhérer à un syndicat et que b) chacun, s'il veut s'inscrire dans une
association, a le choix du groupe qui correspond le mieux à ses préfé-
rences.

La profession organisée, parce que les Conseils paritaires, dont
nous avons dit plus haut le rôle possible et souhaitable, seraient dotés,
dans des limites à définir, d'un caractère officiel, d'un certain pouvoir
de réglementation qui s'étendrait à tous les membres de la profession,
syndiqués ou non, et rendrait aux métiers une stabilité et une cohésion
dont l'individualisme actuel manifeste cruellement l'absence.

Autres formes d’association.
Les coopératives.

Les Coopératives sont des associations de producteurs ou de con-
sommateurs supprimant un intermédiaire afin de bénéficier de son
profit.

Coopératives de Production. — Elles suppriment l'entrepreneur et
groupent les ouvriers qui apportent tout à la fois le capital (par eux-
mêmes ou grâce au crédit qu'ils se sont procurés) et le travail.

En soi, c'est donc une formule de solidarité très heureuse. Mais elle
est sujette à des difficultés pratiques qui ne permettent guère d'espérer
sa grande extension ou son adaptation facile à l'industrie.

Les obstacles à surmonter sont : a) les difficultés financières du
début ; b) les rivalités dans la direction ; c) les étroitesses des premiers
coopérateurs qui, lorsque le succès répond à leur initiative, refusent
souvent de s'adjoindre d'autres collaborateurs, font appel à la main-
d'œuvre salariée et constituent ainsi parfois un groupe de petits pa-
trons égoïstes.

Coopératives de consommation. — Elles visent à supprimer le rôle
du marchand en ouvrant elles-mêmes un magasin dont ses adhérents
seront ses clients.

On peut alors ou vendre au prix coûtant ou maintenir les tarifs [36]
du commerce ordinaire. Seulement, dans ce cas, en fin d'année,
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chaque client reçoit, sur les bénéfices, une somme ou ristourne pro-
portionnée à l'importance des achats qu'il a effectués.

Certains voient, dans le développement des coopératives de con-
sommation, un moyen de transformer le système économique mon-
dial. Car, en se chargeant de la vente dans ses boutiques, de la produc-
tion dans des usines ou des champs gérés suivant les mêmes principes,
la coopérative, pourvue d'un monopole, supprimerait partout le profit
individuel et ne laisserait plus finalement subsister que des propriétés
collectives.

Sans envisager pareil avenir et ce qu'il peut avoir de chimérique,
l'on doit reconnaître les bienfaits de la Coopérative de consommation.
Le petit commerce la regarde, il est vrai, comme une dangereuse ri-
vale, mais elle permet aux ouvriers de réaliser de sérieuses économies.

On sait les progrès du mouvement coopératif anglais depuis l'en-
treprise montée, en 1844, par les Equitables Pionniers de Rochdale.

En France, les Coopératives agricoles se placent en tête dans la
hiérarchie du succès.

Mutualités

Elles procèdent à la fois de l'esprit d'association et de celui de pré-
voyance. Elles réunissent les cotisations des adhérents en vue des
risques éventuels qui les menacent. Et ces apports, mis en commun,
permettent de verser une plus grosse indemnité à ceux qui subissent
effectivement les dommages envisagés.

On trouve des mutualités pour parer aux inconvénients de la mala-
die, de la vieillesse...

Leur régime légal est assuré par la loi de 1898 qui les classe en so-
ciétés libres, approuvées, ou enfin reconnues d'utilité publique.

Contrats collectifs de travail

Ce ne sont pas précisément des formes d'association mais des con-
ventions qui cherchent à en tenir lieu sur des points spéciaux stipulés
par elles.
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Même le terme de « contrats » est ici quelque peu exagéré. Au [37]
vrai, ce sont plutôt des clauses générales acceptées par un groupe
d'ouvriers et un ou plusieurs patrons. L'on a ainsi une sorte de cadre
dans lequel doivent venir se placer les contrats ultérieurs d'embau-
chage qui peuvent être, d'ailleurs, individuels et plus détaillés mais
dans les limites ainsi définies.

Ces contrats ne sont pas officiellement sanctionnés. La loi les re-
connaît seulement et pose quelques règles à leur fonctionnement, si
les intéressés les concluent.

Conseils d'arbitrage.

Et pas davantage ne sont officiellement imposés les conseils d'arbi-
trage. La loi du 27 décembre 1892 se contente de les prévoir si, dans
le cas d'un conflit, soit les patrons, soit les ouvriers les réclament.
Alors le juge de paix les établit. S'il y a refus de l'autre partie, ce mau-
vais vouloir est rendu public par l'affichage. Les résultats de ces dis-
positions facultatives sont douteux. Mais il faut avouer que les objec-
tions sont fortes pour aller plus loin dans la voie de la contrainte.
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[38]

Première partie.
SOCIOLOGIE ÉCONOMIQUE

1re SECTION
LA PRODUCTION

Chapitre II

Les formes de la production
d'après les diverses sociétés

humaines.

Retour à la table des matières

Production.

La production est l'opération qui augmente les ressources, les ri-
chesses.

L'homme ne crée pas, il transforme seulement. Et son intervention
aboutit à mettre dans des choses existantes une adaptation qui ac-
croisse leur utilité, leur valeur.

Quelquefois l'on s'est trompé sur cette notion et l'on a mal compris
en quoi consistait cette production. Par exemple, il y a cent cinquante
ans, les physiocrates prétendaient que la nature était seule douée d'une
activité productrice. À leurs yeux, l'agriculture qui captait les forces
naturelles (et secondairement l'exploitation des mines, la pêche...)
fournissait, à peu près seule, des valeurs nouvelles. L'industrie, le
commerce ne faisaient, à les entendre, que transformer, transporter,
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sans rien ajouter par eux-mêmes. C'étaient donc des métiers « sté-
riles » :

Nous ne rappelons cette erreur disparue que pour montrer l'illusion
sur laquelle elle reposait. En réalité, pas plus dans les élaborations
agricoles qu'ailleurs, il ne se produit d'éléments vraiment nouveaux.
Dans le sol, par suite des réactions de la chimie organique et sous
l'influence des forces vitales, il y a des transformations, d'un genre
spécial, mais utilisant, elles aussi, des substances préalablement exis-
tantes.

Les divers stades de la production

Les agents de la production se classent d'ordinaire en trois catégo-
ries : les forces naturelles, le capital, le travail. Les deux derniers au-
ront tout à l'heure leur [39] étude spéciale. Le premier, malgré son im-
portance pratique, n'a pas besoin d'être expliqué. Il suffit d'y faire ren-
trer, comme il est évident, tout ce que la nature offre de matières pre-
mières ou d'énergies. La terre, les animaux, les arbres, les minerais,
l'eau, le vent... font partie de ce patrimoine dont il est inutile et dont il
serait bien long de dresser ici l'inventaire.

Si maintenant il s'agit de décrire sommairement les stades par les-
quels a passé la production suivant l'état des diverses sociétés hu-
maines, l'on remarquera que ces trois éléments (forces naturelles, ca-
pital, travail) entrent en jeu dans des proportions très variables. Il en
est d'ailleurs encore de même pour les métiers contemporains. Tantôt
la nature fera presque tous les frais de l'opération sans grande inter-
vention du labeur des hommes et sans grande dépense de capital. Tan-
tôt, par contre, travail ou capital jouera le principal rôle.

A l'époque préhistorique, l'homme {homo sapiens) avait déjà in-
venté quelques instruments rudimentaires pour accroître le rendement
de son effort. Et cet outillage, par ses échantillons retrouvés, nous aide
à dater approximativement ces époques disparues. On y distingue, au
moins, plusieurs périodes : âge du silex taillé, de la pierre polie, du
bronze et du fer.

L'histoire proprement dite, avec ses documents précis, nous montre
une autre période, caractérisée par l'institution de l'esclavage sur la-
quelle nous aurons à revenir tout à l'heure, à propos du travail. C'est
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alors l'effort humain, dépensé sans compter, gaspillé même, qui prend
la première place dans la production.

Les conditions économiques changent et les mœurs s'adoucissent.
Nous voici, au Moyen Age, arrivés à une ère nouvelle. Le travail n'est
plus aussi totalement dépendant, il n'est pas pourtant encore libre. La
terre, cultivée par les serfs, est considérée alors comme la grande ri-
chesse. A la ville, la production est organisée dans les petits ateliers
qui suffisent aux demandes restreintes et encadrée par les règlements
corporatifs dont nous avons dit plus haut les articles principaux.

Un peu plus tard, et en marge des corporations qui subsistent, les
Manufactures royales (par exemple celle des Gobelins), préludent, par
des méthodes plus larges, à l'avènement de la grande industrie.

[40]

LE MACHINISME.

Mais, depuis cent ans, avec la découverte de la machine à vapeur et
de ses applications, nous sommes entrés dans une période qui laisse
loin derrière elle toutes les formes antiques de production.

C'est le régime du machinisme qui a opéré un bouleversement, une
sorte de révolution économique. Les conséquences en ont été telles
que, même dans une rapide revue historique, il convient de s'arrêter un
peu à cette étape contemporaine que nous n'avons pas encore dépas-
sée. Et ce sera pour entendre l'exposé des éloges ou des griefs que le
machinisme ne cesse de provoquer dans les contradictions qu'il sus-
cite.

LES AVANTAGES DU MACHINISME.

Commençons par les éloges ; ils correspondent à des mérites évi-
dents. Dans l'ordre du progrès matériel, le machinisme a réalisé des
prodiges. Il a, par ses fabrications rapides, par son rendement gigan-
tesque, augmenté la somme des ressources, élevé, pour la masse, le
niveau de la vie et du confort. Ce qui semblait, il y a deux cents ans, le
luxe de quelques privilégiés se trouve à la portée des bourses les plus
modestes.
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De plus, le machinisme, en multipliant les résultats de la produc-
tion, a aussi rendu, en bien des cas, celte production elle-même moins
pénible. Récemment encore, H. Dubreuil, l'ancien secrétaire de la
Confédération Générale du Travail, dans un compte rendu de son
voyage d'enquête aux États-Unis, n'hésitait pas à reconnaître cet allé-
gement. Il racontait sa visite à de grandes aciéries où le travail des la-
minoirs, pénible et dangereux d'ordinaire pour les ouvriers, se fait en-
tièrement de façon mécanique. Le bloc d'acier rougi est saisi, malaxé,
allongé, repris, retravaillé sans intervention directe de l'homme qui
n'apparaît pas dans le hall ou s'agite et évolue le serpent de métal in-
candescent. Sur un pont élevé, un seul ouvrier préside électriquement
à la manœuvre.

Il fait à peine quelques légers mouvements dont on n'entend rien,
commandant le travail du laminoir, et faisant lever là-bas entre les rou-
leaux ces doigts de fer dont je m'étonnais tout à l'heure et qui semblent
manier la barre comme on ferait avec la main. Il ne travaille pas, il com-
mande, silencieux et calme, et au-dessus de la scène infernale qui se dé-
roule au-dessous de lui, il apparaît dans une sorte de sérénité et de majesté
olympienne.

[41]

De tels spectacles rendent prudent au moment de prononcer des pa-
roles de condamnation contre la machine. Esclave insensible et puissante,
elle accomplit aujourd'hui sans souffrance aucune des travaux qui étaient
autrefois autant de martyres pour de pauvres humains. (H. Dubreuil, Stan-
dards, p. 194.)

Griefs contre le machinisme

Les « paroles de condamnation » sont pourtant nombreuses et pé-
remptoires contre la machine. Depuis Ruskin en Angleterre au siècle
dernier jusqu'au poète indien contemporain Rabindranath Tagore et à
son compatriote Gandhi, en passant par tous les protestataires dont M.
Georges Duhamel, en France, est le coryphée, bien des voix s'élèvent
pour crier anathème.

Les griefs sont divers. On accuse la machine d'abord de faire de
l'ouvrier un automate asservi à son rythme. Mais il semble bien que ce
reproche est souvent exagéré, et que, si la fatigue n'est pas excessive,
l'effet d'abrutissement peut être évité.
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Autour de l'usine, la machine, dit-on encore, groupe et accumule
les populations ouvrières dans des conditions d'hygiène physique et
morale souvent défectueuses 9. Accélérant d'ailleurs toujours sa pro-
duction, entraînée par son allure même, elle amène, par un rendement
excessif ou mal proportionné, des crises périodiques ou finalement la
ruine du système qu'elle a inauguré.

Chez le consommateur aussi, elle introduit des troubles graves. Par
la réclame qu'elle nécessite, par les besoins factices qu'elle provoque
chez la clientèle qu'elle convoite, elle contribue au déséquilibre des
mœurs. Ses fabrications en série, ses articles au rabais portent préju-
dice aux œuvres d'art et au bon goût.

Et tous ces griefs ne sont pas illusoires. Ils reviennent à dire que le
machinisme, en donnant satisfaction exclusive aux exigences d'ordre
matériel, fait passer peu à peu, dans les préoccupations et dans les as-
pirations, des valeurs de second ordre à la première place. Le but vrai
de la vie est oublié tandis que toutes les pensées se tournent vers les
moyens de vivre dans un plus grand bien-être. Le progrès [42] maté-
riel devrait, pour être bienfaisant, s'accompagner d'un progrès moral.
C'est l'œuvre de l'éducation do tenter d'assurer les contrepoids qui
manquent.

Perspectives d’avenir.

Il est probable ou certain que nous ne sommes pas arrives a la der-
nière étape dans les transformations de la production. Actuellement la
machine, malgré les avantages qu'elle lui procure, fait encore payer
cher à l'homme ses services. Souvent elle l'assujettit et l'enchaîne à sa
marche. Il arrive même que, lorsqu'elle le libère c'est pour le laisser
sans ressources. Et l'on songe ici à la diminution de main-d'œuvre qui
résulte, dans plus d'une entreprise, d'un accroissement d'installation
mécanique.

9 Nous aurons à souligner plus loin encore les graves conséquences morales ou
immorales de ces agglomérations. Les conditions du logement, le travail de la
femme à l'usine... comptent parmi les causes néfastes et puissantes de la dépo-
pulation.
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M. Strowski annonçait, dans un ouvrage récent, que l'avenir appar-
tiendrait sans conteste à la « fée électricité » évinçant tout à fait la va-
peur, d'où un changement total dans les conditions de la vie.

Au commencement du siècle dernier, le génie humain inventa la ma-
chine à vapeur qu'on pourrait considérer comme une véritable créatrice
d'énergie, mais cette machine à vapeur ne fonctionne qu'en brûlant du
charbon. Or, le charbon est enfoui dans les mines, il ne peut en être extrait
qu'avec beaucoup de fatigues et par la peine des hommes, de telle sorte
qu'en dernière analyse la machine à vapeur consomme la force humaine, la
force du muscle, comme le levier, la poulie et toutes les autres machines
antérieures à la révolution moderne...

La machine moderne est le contraire de la machine d'autrefois, y com-
pris la machine à vapeur. Elle n'utilise pas la force humaine. Elle ne de-
mande pas à l'homme de lui fournir l'énergie, elle l'apporte... C'est à la na-
ture qu'elle emprunte les énergies inépuisables qu'elle nous livre, souples
et dociles.

L'eau s'en allait de la montagne vers la plaine et de la plaine à la mer
dans un mouvement qui se renouvelle sans cesse. Un barrage est élevé,
une chute adroitement ménagée, une dynamo est installée aux pieds de
cette chute et toute cette eau donne son énergie pour servir les hommes et
pour laisser reposer leurs muscles.

Transformée en électricité, cette énergie devient apte à tout... (F.
Strowski, L'Homme moderne, pp. 34-35, 37 et 38.)

Peut-on prévoir alors les jours où le travail humain deviendrait
presque superflu, où la machine serait seule à la tâche et où les loisirs
[43] de nos arrière-neveux seraient surabondants ? Dans cet avenir,
sans doute encore lointain, bien des problèmes subsisteraient pour la
répartition des ressources.

Et l'emploi des loisirs eux-mêmes serait une question redoutable,
puisque, dans des proportions beaucoup plus modestes, elle ne laisse
pas, dès aujourd'hui, de montrer à quel point l'homme a méconnu la
hiérarchie des valeurs qui mériteraient son attention et son temps.

La famille et la production.

L'association familiale a pu jadis, dans le cadre du loyer ou des
champs, donner des résultats appropriés aux exigences du travail
d'alors.
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Aujourd'hui, le système de la grande industrie a, au contraire, pour
effet particulièrement nuisible de disloquer la famille, de disperser ses
membres en des tâches différentes, de ruiner même souvent la vie
commune du foyer en attirant la ménagère à l'usine.

Le travail familial n'existe plus guère que dans l'agriculture. Mais,
en ce domaine, il a un rendement supérieur à celui de beaucoup
d'autres. Il fournit le moyen de parer aux crises de main-d'œuvre. Et,
en ces années dernières, certains fermiers ont pu apprécier le bienfait
d'une famille nombreuse. Elle leur a procuré, tant que les enfants res-
taient au logis, des gains substantiels et môme des économies suffisant
à établir ces mêmes enfants quand est venu pour eux l'âge de fonder
un foyer.

Ailleurs on ne trouverait plus le travail familial que dans de rares
ateliers d'artisans ou dans le petit commerce.

Peut-être l'électricité, nous le disions tout à l'heure, amènera-t-elle
un revirement et des conditions meilleures pour les tâches accomplies
par l'ouvrier chez lui, sans réveiller les souvenirs ni occasionner les
abus du sweating system, de ce travail à domicile qui naguère a épui-
sé, pour un salaire infime, tant de travailleuses de la couture, de la
mode...

L'État et la production.

L'État est chargé directement d'assurer le bien commun par les
grands services généraux qui lui appartiennent en propre : justice, po-
lice, armée...

Dans l'ordre économique, il lui revient d'exécuter les travaux qui
dépassent les ressources des citoyens isolés ou associés en groupes.
[44] Pour le reste, il doit protéger aider par les mesures d'une sage po-
litique. D'ordinaire il aurait tort de se substituer aux entreprises pri-
vées, de se faire lui-même industriel ou commerçant.

Cependant et en fait, l'État a pris à son compte certaines fabrica-
tions ou certains monopoles (tabac, allumettes, postes...). Il n'y est pas
toujours très habile ou très heureux. Les causes de déficit, encore ré-
cemment dénoncées par un enquêteur compétent M. Fayol, sont sur-
tout le manque d'une direction stable et responsable, les influences
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politiques étrangères au service, l'impossibilité de prévisions finan-
cières exactes puisqu'elles dépendent du budget...

NATIONALISATION INDUSTRIALISÉE.

On sait que l'idée de remettre à l'État toute la direction de la pro-
duction a été longtemps celle du socialisme. Aujourd'hui, devant les
inconvénients d'une pareille centralisation, les syndicalistes révolu-
tionnaires de la C. G. T. (qui forment une fraction du socialisme) ont
changé leurs plans. Ils ne veulent plus d'un État bureaucrate et encom-
bré. Ils préconisent la nationalisation industrialisée.

Nationalisation, c'est-à-dire que tous les moyens de production
(sol, mines, usines...) deviendraient la propriété delà collectivité ; in-
dustrialisée, parce que les diverses branches de la production seraient
confiées, pour une exploitation technique, aux syndicats compétents,
avec des budgets autonomes.

Nous pensons qu'il y aurait là encore des inconvénients majeurs.
Par contre, l'on ne saurait dénier à l'État tout droit d'intervention, de
contrôle ou même de participation dans certaines affaires de particu-
lière envergure. Lorsque l'entreprise, par exemple, a été gratifiée de
concessions sur le domaine public ou pourvue d'autorisations que ne
contrebalancent pas des charges correspondantes, il est normal que
l'État exerce une surveillance et touche une part des profits comme
représentant de la collectivité. Tel est le cas des entreprises dites
« semi-publiques » comme, par exemple, celles des grands transports
de force électrique. Le contrôle et l'intervention de l'État deviennent
légitimes, voire nécessaires, chaque fois qu'une entreprise privée
prend aussi le caractère d'un service public d'intérêt national (postes,
radio, chemins de fer...).
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[45]

Première partie.
SOCIOLOGIE ÉCONOMIQUE

1re SECTION
LA PRODUCTION

Chapitre III

Les agents de la production.
Le capital.

Retour à la table des matières

Nous avons énuméré plus haut les agents de la production : forces
naturelles, capital, travail. Nous avons dit que le premier terme ne
demandait pas d'explication, que les deux autres seraient l'objet d'une
étude un peu plus détaillée. Et nous commençons par l'examen de ce
qui concerne le capital.

Nature du capital.

On a beaucoup discuté, et les économistes modernes ne s accordent
pas toujours, sur la nature exacte du capital. Dans les perspectives où
nous l'envisageons, c'est-à-dire comme un agent de la production in-
dustrielle, agricole, il se présente sous un double aspect. Il est lui-
même produit par une opération antérieure et puis il est destiné à être
producteur dans une opération ultérieure.

Il est produit, car il est le résultat d'une élaboration préalable. Il est
producteur, parce qu'il ne doit pas être livré à la consommation
comme le pain du boulanger, l'habit du tailleur, mais qu'il va, au con-
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traire, collaborer avec les forces naturelles, le travail humain, pour
augmenter leur rendement.

La machine, le cheptel agricole, sont le type même du capital ainsi
entendu. Ils ont été fabriqués, il doive maintenant servir. Ils sont, à la
fois, le résultat du passé et l'instrument de l'avenir.

EFFICACITÉ DU CAPITAL.

« L'instrument de l'avenir », disons-nous. Comment le capital,
inerte par nature, va-t-il jouer son rôle ou quel est le genre de son ac-
tivité ? A bien considérer les [46] choses, il n'y a, dans la production,
que deux agents vraiment primordiaux : la nature et le travail.

La race humaine trouve devant elle une quantité abondante de procé-
dés naturels et y mêle l'action de ses propres forces. Ce que la nature fait
d'elle-même et ce que l'homme y ajoute, voilà la double source d'où dé-
coulent et d'où doivent découler tous nos biens ; à côté de cela, il n'y a pas
place pour une troisième source élémentaire. (E. von Böhm-Bawerk,
Théorie positive du Capital, p. 188.)

Le capital serait-il donc évincé et ne lui reconnaîtrait-on aucune ef-
ficacité ? Ce serait contredire la définition même que nous en avons
donnée.

Non, cette efficacité est réelle, seulement elle demeure dépendante,
intermédiaire. L'auteur, que nous venons de citer, s'en explique. Il
pense que les forces naturelles et le travail humain — les éléments
premiers dans la production — ne peuvent obtenir le produit fini
qu'après de longues opérations. A chacune de ces étapes, s'emmaga-
sine une énergie plus considérable sous forme d'instruments plus puis-
sants. Ces instruments sont précisément le capital. Ils constituent des
réservoirs où s'est accumulée la vigueur des forces premières (nature
et travail) et d'où partira, dans des opérations ultérieures, cette énergie
ainsi captée. Mais, pour être très efficace, cette intervention, répétons-
le, n'est qu'intermédiaire. Et s'il s'agissait d'attribuer au capital un rôle
indépendant, il faudrait le lui refuser.



H. du Passage, s.j., Notions de sociologie appliquée à la morale et à l’éducation. (1932) 71

On ne demande pas, lorsqu'un résultat productif a été obtenu, si le ca-
pital y a, en général, joué un rôle — comme, par exemple, la pierre lancée
dans la mort de l'homme tué — mais on demande si, dans ce résultat pro-
ductif il y a quelque chose de tellement propre au capital que décidément
il ne puisse être attribué aux deux autres facteurs élémentaires reconnus, la
nature et le travail. Or cela peut-il être affirmé ?

Absolument pas. Le capital est un produit intermédiaire de la na-
ture et du travail, rien de plus. (Böhm-Bawerk, Op. cit., p. 231.)

Bref, le capital représente une capture des forces naturelles et du
travail qui lui ont donné naissance et qu'il met en réserve. Il les asso-
ciera à un nouveau déploiement d'énergie dans une opération [47] ul-
térieure. Les outils, par exemple, ont gardé, par les préparations déjà
subies, par les adaptations reçues, l'efficacité des forces qui les ont
mis au point. Cette efficacité collaborera dans la suite de l'œuvre en-
treprise, mais elle ne saurait être donnée pour spontanée et indépen-
dante.

L'argent et le capital

Jusqu'ici nous avons parlé du capital en nature (machines, installa-
tions...). Mais d'ordinaire ce n'est pas sous cette forme que le public
profane le considère. Le capital, pour lui — ou comme il dit plus vo-
lontiers les capitaux — c'est de l'argent investi dans les affaires et
qu'on espère y voir fructifier.

Il est clair que l'argent, ainsi confié aux entreprises, ne reste pas
enfermé dans leurs coffres. Il se transforme et permet d'acquérir tout
le capital en nature nécessaire à leur fonctionnement. Et ces métamor-
phoses impliquent des problèmes de justice, qu'il faudra envisager,
lorsque nous parlerons du prêt à intérêt, au chapitre du profit. Mais la
foule n'en a cure. Seul, l'argent reste dans son horizon et elle ne re-
garde guère plus loin. A ce premier plan, l'argent lui apparaît comme
un maître Jacques, à la brillante livrée, apte à toutes les besognes
utiles de la production ou plus encore comme le seigneur qui reven-
dique aisément les mérites et les droits des services qu'il paie.
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Sociétés anonymes

Le plus souvent, dans le système de la production moderne, les
fonds ou les capitaux sont fournis par des sociétés anonymes. Les
titres s'y présentent sous la double forme des actions et des obliga-
tions.

Les premières sont pour une part, si minime soit-elle, propriétaires
de l'entreprise dont elles partagent les risques. Toutefois, et en cas de
faillite, la responsabilité du titulaire ne dépasse point la perte de son
apport. Leurs revenus ou dividendes montent ou descendent suivant
les chances ou les résultats de l'affaire. Les obligations, au contraire,
représentent un simple prêt. Elles ne sont pas sujettes, du moins direc-
tement, aux aléas de l'entreprise. Et leur revenu, sauf le cas de ruine
totale, reste indépendant des vicissitudes occasionnelles.

[48]

Capitalisme.

Le capital en nature — et, quelle que soit la forme adoptée, le capi-
tal en argent — a toujours été nécessaire ; il l'est de plus en plus à me-
sure que les entreprises se font plus puissantes.

Le capitalisme est un phénomène spécial qu'il importe de distin-
guer du simple emploi des capitaux. Ou bien l'on aboutit à une ex-
trême confusion.

Le capitalisme ne consiste pas môme dans l'inégalité des fortunes
et dans l'opulence de certaines d'entre elles. Sinon, il remonterait fort
loin dans le passé, alors qu'il est un phénomène relativement moderne.

Il est né le jour où, pour suivre le rythme accéléré des affaires (sur-
tout, en ce temps-là, du négoce), la banque a trouvé les multiples
moyens de rendre la marche, ou la course, de l'argent, rapide, automa-
tique, impersonnelle. C'est le jeu des billets de banque, des lettres de
change, des chèques, des actions... qui a obtenu ce résultat. Alors l'ar-
gent s'est émancipé des tutelles et des garanties qui veillaient jalouse-
ment sur ses démarches. Et, libre dans ses allures, il a pu se porter ra-
pidement et, en masse, vers les points où il était appelé. Cette mobilité
automatique de l'argent et son accumulation constitue un premier ca-
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pitalisme, inévitable d'ailleurs dans l'évolution et l'extension des af-
faires. Celui-là a rendu possible un progrès certain en mobilisant des
ressources qui seraient restées inemployées.

Mais il est un autre capitalisme qui reçoit et mérite une note péjo-
rative. Car cette émancipation de l'argent, par rapport aux entraves
matérielles, n'allait pas sans risques moraux. Elle le mettait en mesure
de secouer ainsi sa sujétion vis-à-vis du travail et même vis-à-vis de la
justice. Il a bien des fois succomber à la tentation. Il a réclamé la pre-
mière place ou la plus grosse part, imposé souvent sa loi ou celle de
ses intérêts.

BREF RAPPEL HISTORIQUE.

Pour mieux juger de cette évolution, il convient de le faire dans un
contraste et d'adopter pour observatoire une époque disparue où le ca-
pitalisme ne sévissait pas encore.

Au Moyen Age et jusqu'au XIVe siècle environ, c'était, dans la [49]
conception économique du monde, l'homme qui, avec les besoins de
sa vie, son travail, était au centre des préoccupations. La production,
la circulation des ressources avaient pour principal objectif de ré-
pondre aux demandes du public, de fournir aux ouvriers un gain pro-
portionné à leur peine et aux frais de leur subsistance. Le métier de-
vait nourrir son homme, s'il était exercé avec loyauté. Les règlements
des corporations, dont nous avons signalé ailleurs les défauts accrus
avec le temps, s'inspiraient de la pensée que l'argent était le serviteur
du travail. Et, dans l'ensemble, malgré tous les abus inhérents à l'hu-
manité, suivant l'expression d'un auteur allemand, W. Sombart, « la
vie matérielle du temps jadis se trouvait tempérée par un solide fac-
teur moral ».

Dès le XIVe siècle, la situation commence à changer. Le commerce
avec le Levant se développe. Les gros marchands, dans les foires, se
font aussi banquiers pour les opérations de change nécessitées par les
multiples monnaies régionales. Au XVIe siècle, le capitalisme marque
une avance décisive avec l'afflux des métaux précieux importés des
mines d'Amérique. Quelques années encore, et l'on assistera à la fon-
dation des grandes Compagnies des Indes montées par actions, à l'es-
sor de la puissante Banque d'Amsterdam, à l'institution des Bourses
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qui, de Hollande, passent en Angleterre, puis en France, vers la fin du
XVIIIe siècle.

Et, depuis cent ans, le capitalisme industriel a rejoint ses devan-
ciers (capitalismes commercial et financier) pour élargir la carrière où
se produisent les évolutions et les manœuvres de l'argent.

Nous aurons l'occasion de signaler plus loin quelques-unes des
manifestations du capitalisme moderne, en ce qui concerne les gains
qu'il s'attribue. Ici nous n'avons prétendu qu'indiquer le développe-
ment de sa puissance.

Relations entre les divers agents
contribuant à la production

La situation, que nous venons de montrer, est celle d’une sépara-
tion souvent profonde entre la production, le capital et le travail. Les
détenteurs du premier ne sont pas les fournisseurs du second.

Ce n'est point que, comme l'annonçait K. Marx, le capital argent
soit accumulé dans un nombre toujours plus petit de mains tandis que
l'armée du travail devait s'accroître d'innombrables [50] recrues prolé-
taires. En réalité, les petits porteurs de titres (actions et obligations)
sont légion. Seulement ils ignorent tout de l'entreprise qu'ils subven-
tionnent. Les conditions d'hygiène physique et morale y sont-elles ob-
servées ? Le travail y reçoit-il son dû ? C'est ce que ne peuvent con-
naître les actionnaires convoqués, une fois par an, pour une assemblée
générale où le seul point intéressant du rapport leur semble fatalement
le dividende à toucher pour l'exercice terminé.

Les administrateurs sont en situation de se renseigner davantage.
Surtout l'administrateur-délégué fait figure de chef et a pris de plus en
plus la place de l'ancien patron qui dirigeait, pour son compte person-
nel ou pour celui de sa famille, une affaire établie de vieille date.

Seulement les relations entre la direction et le personnel se sont
modifiées. Jadis elles étaient fondées souvent encore sur les bases du
paternalisme où le patron se croyait chargé d'une tâche protectrice. Si
le rôle n'était pas toujours tenu, la conscience et la foi religieuse de
nombreux responsables l'ont pourtant rendu souvent bienfaisant.
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Aujourd'hui, les ouvriers sont devenus plus susceptibles et n'ad-
mettraient plus une intervention qui aurait les allures d'un patronage
ou d'une protection. Nous avons déjà signalé — et nous aurons à y
revenir — ces formations de classes dressées trop souvent comme des
puissances adverses ou tout au moins destinées à équilibrer les intérêts
respectifs.

Alors les obligations de justice restent les mêmes que jadis. L'em-
ployeur doit observer les clauses convenues pour une rétribution équi-
table, fournir les garanties requises par l'hygiène, la morale, la famille
des ouvriers, à charge pour ceux-ci de ne point manquer aux prescrip-
tions de la conscience professionnelle. Mais le patronage ou le pater-
nalisme a cédé la place à un régime dans lequel la part de protection
est diminuée dans la mesure même où les organismes de la main-
d'œuvre veulent se suffire à eux-mêmes 10.

Il restera d'ailleurs à la charité ample matière à s'exercer pour [51]
le soulagement des misères inconnues ou méconnues de la solidarité
plus profane.

10 II y a pourtant un domaine, qui va s'élargissant chaque jour, où les relations
entre les entreprises et leur personnel peuvent et doivent s'établir dans une
confiance réciproque. C'est celui qui s'étend aux confins de la justice et de
l'aide sociale. Les Caisses de compensation groupent, par exemple, autour
d'elles, une multitude d'initiatives (visites des infirmières sociales, apprentis-
sage et cours du soir, colonies de vacances...) où les rapports peuvent être cor-
diaux si les ouvriers n'ont pas l'impression d'être engagés dans un réseau —
même bienfaisant — qui apporterait une entrave à leur liberté.
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[52]

Première partie.
SOCIOLOGIE ÉCONOMIQUE

1re SECTION
LA PRODUCTION

Chapitre IV

Les agents de la production.
Le travail

Retour à la table des matières

Nature du travail.

Le travail, nous l'avons vu, est le principal agent de la production.
C'est l'exercice de l'activité humaine en vue d'une fin utile.

En soi, ce déploiement de l'activité est dans l'ordre, il est conforme
à une tendance naturelle. De plus, et par les résultats qu'il procure, il
doit assurer l'indépendance de celui qui le fournit. Enfin il contribue
au bien général. Pour toutes ces raisons, le travail, en lui-même, ren-
ferme une dignité qui ne doit pas être méconnue.

Néanmoins l'effort a un côté pénible. La doctrine chrétienne en-
seigne que c'est une suite de la faute originelle. Sans ce désordre, le
travail aurait eu encore sa place et son rôle dans le monde, mais dans
des conditions de facilitée et d'agrément désormais disparues.

Tout en reconnaissant et en acceptant ce caractère de châtiment et
d'expiation, les chrétiens ne dépouillent pas, pour autant, le labeur
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humain de sa dignité essentielle et primitive. Ils le voient même re-
haussé encore par les mérites qu'il implique ou dont il fournit l'occa-
sion. Et enfin ils discernent en lui la consécration qu'a voulu y attacher
le divin ouvrier de Nazareth.

Divers genres de travail.

On distingue le travail musculaire ou manuel et le labeur du cer-
veau. Encore cette division est-elle inadéquate. Car il n'y a guère de
tâche qui, réclamant les forces physiques, n'engage aussi, plus ou
moins, l'intelligence et la volonté. Cependant sous ce rapport, toute
une série de travaux va, depuis le [53] travail simple, non qualifié, du
manœuvre jusqu'à la besogne de l'ouvrier spécialisé.

L'on peut aussi classer le travail en manuel ou mécanique. Dans le
premier l'ouvrier applique directement ses forces, par un outil qu'il
manie, dans le second il se fait plutôt le conducteur d'une machine qui
a le principal rôle.

Enfin le travail intellectuel connaît, lui aussi, diverses espèces ou
plusieurs spécialités, il remplit les rôles de direction, de recherche,
d'exécution...

Buts du travail.

Saint Thomas en signale au moins trois : éviter l'oisiveté ; se pro-
curer, s'il en est besoin, les ressources nécessaires et même gagner de
quoi pouvoir aider ceux qui ne peuvent faire face aux exigences de la
vie.

Mais il est loisible de détailler davantage. Et l'on aperçoit alors,
dans la besogne accomplie elle-même, un double aspect, individuel et
social. Car, si le travail va directement au bien particulier de celui qui
l'exécute, il contribue aussi, indirectement, à la prospérité générale.
Les ressources de la terre ne sont, pour l'ordinaire, utilisables qu'après
avoir été élaborées. Les tâches des métiers remplissent donc, sous ce
rapport, un véritable service public. L'on n'en conclura pas que le tra-
vail personnel est une fonction sociale puisqu'il vise, en première
ligne, l'entretien ou le bénéfice de l'individu, mais il a pourtant une
fonction sociale, puisqu'au delà de ce but initial, il est orienté finale-
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ment au bien commun, à la satisfaction réciproque et harmonieuse des
besoins légitimes.

Les conditions successives des travailleurs.

Pour qu'on puisse, sans ironie, parler, comme nous l'avons fait
plus haut, de la dignité du travail, certaines conditions sont requises
qui furent souvent absentes. Et nous allons revoir, dans un rapide coup
d'œil rétrospectif, les divers stades par lesquels a passé le travailleur
avant d'arriver à la situation actuelle.

a) L'esclavage. — Dans l'antiquité, à Rome, Athènes et au sein du
monde païen, le travail manuel était considéré comme une dégradation
indigne d'un homme libre. Il n'y avait, pour assumer ces tâches, que
les esclaves auxquels n'était reconnu aucun droit. Dans [54] les mai-
sons opulentes, des équipes serviles accomplissaient toutes les fonc-
tions domestiques et, d'autres, à la campagne, vaquaient à tous les tra-
vaux de la terre.

C'était là une institution qui commandait môme la vie sociale. Ain-
si, à Rome, entre les citoyens nobles, et cette misérable armée d'es-
claves, il y avait la plèbe composée d'hommes libres, indigents et oi-
sifs par préjugé peut-être et aussi par manque d'ouvrage. Cette foule
vivait aux crochets des riches familles dont elle formait la clientèle et
dont elle obtenait quelque secours ou sportule. Elle était aussi inscrite
au budget de l'État qui lui fournissait, en échange d'une tranquillité
relative, des aliments et des jeux : panem et circenses.

Quand le christianisme parut, déjà les circonstances politiques et
économiques, en diminuant les sources de recrutement des esclaves,
étaient en voie d'atténuer quelque peu le fléau. La religion nouvelle
n'eut pas, pour plusieurs siècles, le pouvoir de le supprimer. D'ailleurs,
un changement radical et soudain aurait provoqué une catastrophe, en
libérant, mais en affamant ces multitudes, tout à coup sans ressources.
Mais le christianisme, en rappelant la dignité supérieure de l'âme,
l'égalité essentielle des hommes, posait dos principes incompatibles
avec l'institution servile. Et, en recommandant aux convertis, comme
une œuvre méritante, l'affranchissement de leurs esclaves, il s'est em-
ployé efficacement à briser bien des fers.
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On sait que malheureusement, tout au moins de façon locale, l'es-
clavage a reparu. Sous les Tropiques, malgré de nombreuses protesta-
tions de l'Église, la traite des noirs a sévi depuis le début du XVIe

siècle jusqu'au milieu du XIXe. Elle a ainsi transporté, des côtes
d'Afrique, aux Antilles et dans les provinces méridionales de l'Amé-
rique du Nord, toute une population de couleur dont les descendants,
de par une justice immanente, posent aux États-Unis des problèmes
dont on n'aperçoit pas la solution.

b) Le servage. — Aux premiers siècles de l'ère chrétienne, l'escla-
vage subsistait encore, combattu, en recul, mais prêta des retours of-
fensifs comme il s'en produisit avec les conquêtes des barbares en Ita-
lie et en Gaule. Car ces hordes guerrières, en luttes continuelles, [55]
retrouvaient dans les peuplades soumises, des recrues pour la main-
d'œuvre servile.

À ces esclaves, dont le sort admettait bien des nuances, se joi-
gnaient les colons, gens d'origine libre, mais, en pratique, plus ou
moins attachés à la terre.

Et ainsi, par des transitions insensibles, se préparait le servage, ca-
ractéristique du Moyen Age, surtout à partir du IXe siècle.

Si on laisse de côté quelques survivances, comme il s'en rencontre le
long de toute évolution, on peut dire qu'en France, aux XIe et XIIe siècles,
tout tenancier ou, pour employer les mots du temps, tout « vilain » (habi-
tant de la villa, nom ancien de la seigneurie) est soit de condition « libre »
soit « serf ».

Le vilain libre n'est lié à son seigneur que parce qu'il tient de lui une
tenure et vit sur sa terre... Le vilain appartient à la seigneurie. Il est, par
suite astreint, envers son chef, non seulement aux prestations diverses qui
constituent, en quelque sorte, la contrepartie de la jouissance du sol, mais
encore à tous les devoirs d'aide — y compris la taille — et d'obéissance —
y compris la soumission à la justice seigneuriale et ses conséquences —
par où s'exprime normalement la sujétion (Marc Bloch, Les caractères
originaux de l'Histoire rurale française, pp. 87 et 88).

Cette liberté du vilain est toute relative, elle consiste à pouvoir
changer de maître et non à s'en passer, car s'il prenait ailleurs une
autre tenure, il retombait dans la dépendance du nouveau seigneur.

http://dx.doi.org/doi:10.1522/030078809
http://dx.doi.org/doi:10.1522/030078809
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Le serf était soumis aux mêmes coutumes que l'ensemble des manants
de toutes conditions. Mais il obéit, en outre, à des règles particulières, qui
découlent de son statut propre. Un vilain d'abord ; mais un vilain plus
quelque chose (Marc Bloch, loc. cit.).

C'est-à-dire que le serf ne choisissait pas son maître et restait sou-
mis au seigneur de la terre sur laquelle il était né ; et même s'il allait
ailleurs, — ce qui pouvait occasionnellement advenir, — à l'encontre
du vilain libre, il ne brisait pas son ancienne chaîne et y ajoutait seu-
lement les liens inhérents à sa nouvelle tenure.

L'on était loin, avec ce régime, de la liberté. Pourtant c'était un
progrès immense sur le passé. Le serf ne pouvait quitter normalement,
sans être affranchi, la terre qu'il cultivait, mais le sol lui procurait, [56]
en revanche, des garanties appréciables. De bien meuble, c'est-à-dire
mobile suivant la fantaisie du maître, il était devenu immeuble et rece-
vait dès lors, pour lui-même et sa famille, des gages de stabilité. En-
fin, au cours du temps, le cens, ou la redevance à payer pour sa terre,
ne constituait plus qu'une charge fort allégée. Car le chiffre en restait
souvent fixe malgré la valeur diminuée de l'argent.

c) Le système corporatif. — Nous n'avons pas à y revenir après ce
que nous en avons dit, au chapitre de l'association. Au prix de disci-
plines exactes et finalement étroites, les corporations procurèrent
longtemps des avantages et une sécurité.

d) Le salariat. — La liberté du travail une fois proclamée, chacun
put théoriquement engager, en toute indépendance, ses forces pour
une besogne donnée. Le salariat devait prendre, avec l'extension de la
grande industrie, les proportions que l'on sait.

La thèse socialiste y voit une survivance du servage, et même de
l'esclavage. Elle y dénonce une atteinte à la dignité humaine et aussi
une injustice, suivant les dires de K. Marx, à l'égard de l'ouvrier par-
tiellement dépouillé du fruit de son effort.

Remettant à plus tard l'étude du salariat avec ses modalités, nous
dirons seulement ici, après les Souverains Pontifes, que le salariat
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n'est pas fatalement inique. Même, en assurant, à forfait, le gain de
l'ouvrier il a des aspects heureux.

Seulement la liberté, qu'on prétendait lui garantir, s'est trop souvent
révélée un leurre. Le travailleur, laissé à son isolement, sans autres
ressources que celles de son salaire, ne traitait pas, dans des condi-
tions d'indépendance réelle, avec les puissantes entreprises qui l'em-
bauchaient. Et l'on vit, pendant le XIXe siècle, sous l'étiquette de la
liberté, des exploitations de forces humaines qui rappelaient les plus
mauvais jours de l'esclavage.

ASSOCIATION. LÉGISLATION DU TRAVAIL.

C'est pourquoi l'expérience a fait revenir sur les illusions de na-
guère.

La doctrine catholique sociale, pour sa part, a, depuis longtemps,
inscrit à son programme l'association sous [57] la forme de l'organisa-
tion professionnelle dont nous avons indiqué plus haut les rouages.
Ainsi seraient mieux équilibrés les intérêts en présence.

Elle se prononce aussi pour l'intervention de l'État. Non qu'elle
ignore les inconvénients graves d'une réglementation tracassière et
uniforme. Et c'est même pour parer à ces abus, pour introduire plus de
souplesse, qu'elle voudrait, par l'organisation des métiers, rendre plus
rares et plus averties ces décisions du pouvoir central. Si chaque pro-
fession organisée avait licence, dans des limites à déterminer, de
s'administrer elle-même, sans doute le domaine de la législation s'en
trouverait heureusement rétréci.

Il n'aurait pas, pour autant, disparu. L'État a pour fonction, sur le
terrain économique, moins d'exécuter lui-même que d'aider les exécu-
tants. Son premier devoir est de protéger les faiblesses menacées, de
surveiller, par exemple, le travail des femmes et des enfants. Il lui faut
aussi promouvoir les institutions de prévoyance, de sécurité...

Législation internationale

Cet effort de l'État, devant l'interdépendance des peuples mo-
dernes, sera très souvent annihilé s’il reste borné par des frontières
nationales. Car la mesure aurait pour résultat de mettre la nation inté-
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ressée en état d'infériorité économique vis-à-vis de ses voisines et
concurrentes.

C'est pourquoi déjà, avant 1914, l'on avait songé aux ententes in-
ternationales. La guerre a imposé plus durement certaines évidences.
Et, au traité de Versailles a été annexée une Charte du Travail (de
même que dans l'ambiance de la Société des Nations, à Genève, s'est
constitué un Bureau international du traçait) 11

Contrat collectif de travail

C'est aussi pour protéger la liberté des ouvriers qu'à défaut peut-
être d'une organisation plus complète, ont été mis en usage les contrats
collectifs de travail. [58] Déjà nous les avons rencontrés dans cet ex-
posé. Nous avons marqué leur nature et leur portée ; nous avons rap-
pelé aussi qu'ils fournissaient surtout un cadre général dans lequel
viendraient se placer les conventions individuelles.

Ce contrat collectif, outre la protection qu'il assure aux travailleurs,
peut aussi diminuer l'âpreté des concurrences entre eux, puisqu'il ré-
gularise et unifie les conditions de l'embauchage. Il est susceptible de
diminuer encore les causes de conflit entre patrons et ouvriers, en pré-
cisant, une fois pour toutes, des points qui pourraient multiplier les
discussions.

En revanche, le contrat collectif réduit évidemment la liberté de
ceux qu'il englobe et la discipline, ici comme ailleurs, peut tourner à la
tyrannie. Puis, les patrons se plaignent que la rupture de ce contrat par
les ouvriers reste actuellement dénuée de sanction pratique.

ÉLÉMENTS DU CONTRAT DE TRAVAIL.

L'objet de ce contrat (collectif ou individuel) est l'activité humaine
qui s'y trouve engagée.

11 On a pu remarquer et souligner avec une fierté légitime, chez les catholiques,
que cette Charte reproduisait souvent, presque dans les mêmes termes, les
points dont, trente ans plus tôt, l'Encyclique Rerum Novarum de Léon XIII
avait indiqué l'importance.



H. du Passage, s.j., Notions de sociologie appliquée à la morale et à l’éducation. (1932) 83

Mais cet objet ne peut être séparé du sujet, qui est la personne du
travailleur lui-même.

Il en résulte que le contrat de travail est d'une nature spéciale, en-
traîne des conséquences particulières que nous aurons à dire lorsque
nous parlerons du salaire stipulé dans ses clauses.

RUPTURE OU SUSPENSION
DU CONTRAT DE TRAVAIL.

Elle a lieu soit par le lock-out si la direction de l'entreprise ferme
les portes des ateliers, soit par la grève. Dans les deux cas, les condi-
tions de licéité sont identiques.

La grève est la cessation complète du travail provoquée par une en-
tente pour améliorer les conditions de ce travail.

Y a-t-il un contrat en cours, comme nous le supposons ici ? La
grève alors ne peut être légitime que si le contrat lui-même est vicié
soit dès le début, soit ultérieurement par une injustice.

Elle ne saurait d'ailleurs être licite encore que si elle apparaît vrai-
ment, après toutes les tentatives d'accord, comme le seul moyen de
faire triompher les revendications légitimes, que si elle respecte les
droits des tiers et répudie les violences, que si elle peut espérer [59]
des résultats supérieurs aux inconvénients certains qu'elle entraîne.

Depuis les lois de 1864 et surtout de 1884, la grève est légalement
permise, l'État n'intervenant que pour protéger la tranquillité publique.

Nous avons déjà vu les essais de conciliation, les conseils d'arbi-
trage qui tentent, sans grand succès, de prévenir les conflits. Ici encore
nous noterons l'évidente lacune d'une organisation professionnelle qui
serait autrement qualifiée pour empêcher les désaccords de s'enveni-
mer et pour établir les tribunaux compétents.

Organisation du travail.

Des ingénieurs récents ont essayé de donner au travail humain un
rendement meilleur, en lui fournissant des méthodes plus efficaces.
C'est un des aspects de ce que l'on a nommé la rationalisation qui
poursuit et proscrit partout les causes de désordre et de déperdition.
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L'américain Taylor a ainsi proposé son système pour organiser le
labeur de la main-d'œuvre, le français Fayol a plutôt songé à la be-
sogne d'administration, de direction, au rôle du chef.

Taylor veut soustraire à la routine, à la fantaisie, le travail de l'ou-
vrier. Pour cela il fait déterminer scientifiquement les meilleures con-
ditions pour une tâche donnée, il fait chronométrer le temps néces-
saire normalement pour cet ouvrage. Puis, grâce à des indications pré-
cises, à une aide et une surveillance qualifiées, à des primes récom-
pensant les résultats, il amène l'exécutant à effectuer le travail dans les
délais voulus.

Le danger du système, souvent très mal vu dans le monde ouvrier,
est surtout l'automatisme que son application rigide peut développer,
comme aussi l'élimination d'une partie de la main-d'œuvre.

Fayol donne, d'après son expérience, des conseils judicieux pour la
formation d'un vrai chef, dont les qualités sont autres que celles des
techniciens même habiles.

Il apporte aussi des règles précises pour l'heureuse administration
des entreprises. Prévoyance, organisation, commandement, coordina-
tion, contrôle : sous ces mots viennent se grouper les recommanda-
tions qui forment le programme des chefs, même secondaires et à tous
les degrés de la hiérarchie.

[60]

DIVISION DU TRAVAIL.

Par elle, les travailleurs se distribuent la tâche de manière que cha-
cun d'eux n'exécute qu'une partie de l'objet définitif. Elle est, dans
nombre d'usines modernes, poussée très loin et jusque dans le détail.

Elle comporte des économies de temps, assure un meilleur emploi
de l'outillage, développe l'adresse technique. Par contre, elle peut exa-
gérer ces effets de monotonie et cette lassitude que nous entendions
déplorer comme le résultat du machinisme.

Mais tout à l'heure nous aurons à revenir sur un aspect beaucoup
plus général de la division du travail. Durkheim et son école y voient
l'une des grandes transformations de nos sociétés actuelles. Dans les
connexions qu'elle établit, les dépendances réciproques qu'elle exige,
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il aperçoit un lien social qui se resserre tandis que plusieurs autres se
sont distendus. Il nous faudra donc examiner cette thèse ou cet espoir.
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[61]

Première partie.
SOCIOLOGIE ÉCONOMIQUE

2e SECTION
LA CIRCULATION

Chapitre I

L'ÉCHANGE. LA VALEUR.
LA MONNAIE

Retour à la table des matières

L'échange.

Dans les pages qui précèdent, nous avons étudié le mécanisme et
les agents de la production. Mais les biens économiques, ainsi mis au
jour et au point, ne sauraient rester immobiles. Leur destination est de
s'en aller par le monde, de circuler, soit pour être plus ou moins rapi-
dement consommés, soit pour passer par une série d'échanges entre les
intéressés.

Divers genres d’échanges.

Ces échanges peuvent se faire directement, objet pour objet, en na-
ture. Un mouton sera cède pour un sac de blé, une pièce d'étoffe paie-
ra, en Afrique, de l'ivoire ou du caoutchouc.

Ce procédé rudimentaire constitue le troc. Il se heurte à de nom-
breuses difficultés pratiques. Les marchandises destinées à payer les
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achats sont encombrantes. Puis il y a rarement coïncidence entre les
désirs des contractants. Le vendeur, qui offre ses produits, n'a pas be-
soin de ceux que l'acheteur peut lui céder en retour, et vice versa.

Aussi, l'on a songé, depuis longtemps, à remplacer le troc par
d'autres transactions. Grâce à un moyen d'échange général, qui [62]
mesure la valeur des objets, grâce à la monnaie, le vendeur est payé en
espèces qui lui permettent plus tard de se procurer, suivant la quantité
et la qualité voulues, ce dont il a besoin.

Avant d'envisager plus au long la nature et le rôle de cette mon-
naie, il convient, puisqu'elle doit mesurer la valeur, de dire, au préa-
lable, ce que représente cette notion.

La valeur.

La définition générale qu'on en donne est la suivante : « capacité
des choses à être estimées pour leurs qualités intrinsèques ou exté-
rieures ».

Mais estimées par qui ? A l'énoncé de cette simple question, vient
la distinction qui sépare la valeur d'usage et la valeur d'échange. Car
un objet peut être apprécié d'un individu, en raison d'une utilité spé-
ciale ou même de souvenirs personnels sans être recherché par la
foule. Il aura donc, pour son propriétaire, une grosse valeur d'usage,
tandis que sa valeur d'échange, celle qui le ferait coter sur le marché,
sera nulle.

Cependant, si la valeur d'usage n'entraîne pas nécessairement celle
d'échange, la réciproque n'est pas vraie. Car la clientèle commune
n'achèterait pas, à beaux deniers, ce qui lui serait inutile. Encore n'y a-
t-il point correspondance entre les deux valeurs. Il suffit, pour s'en
rendre compte, de se souvenir que des ressources de première nécessi-
té (donc dotées d'une immense valeur d'usage) sont estimées et payées
à vil prix, si, par ailleurs, elles sont fort abondantes.

Et ces remarques nous conduisent à chercher plus exactement les
éléments de la valeur d'échange, commerciale, la seule qui finalement
doive nous occuper.
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ÉLÉMENTS DE LA VALEUR.

Ils sont de plusieurs sortes.

Les uns tiennent aux frais de la fabrication, au prix de revient que
doit d'abord normalement rembourser la vente.

Les autres proviennent de la clientèle qui appréciera plus ou moins
les objets offerts, d'après leur utilité générale et d'après leur rareté.

Telles sont les données du problème. Mais ces données ont besoin
d'être interprétées, comparées par des arbitres qui finalement [63]
donneront leur conclusion dans un chiffre. La valeur se sera alors pré-
cisée puisque même elle sera tarifée. Celte décision est celle de l'esti-
mation commune.

Estimation commune.

On entend, par ces mots, l'avis des vendeurs et acheteurs, qui ont
ainsi à traiter d’intérêts opposés et qui sont, par ailleurs, des hommes
sages, compétents et libres. Il suffirait même, dans ces conditions,
d'un acheteur et d'un vendeur pour établir un prix qui ne léserait aucun
droit, pour représenter une opinion qui serait virtuellement commune.

Car leur sagesse signifie qu'ils échappent aux caprices et aux fan-
taisies. Leur compétence se confond avec l'habitude qu'ils ont des af-
faires analogues, des cours ordinaires et des fluctuations du marché.
Leur liberté, enfin, atteste que leur consentement n'est pas vicié puis-
qu'ils n'ont aucune obligation de conclure. Le chiffre sur lequel ils
tomberont d'accord sera donc le juste prix.

Naturellement ce juste prix n'est pas exprimé de façon immuable, il
comporte des approximations, une certaine marge.

L'Estimation commune
et la loi de l’offre et de la demande.

Beaucoup d'économistes libéraux répudient cette thèse des mora-
listes sur le juste prix. Pour eux, le tarif est simplement établi par la loi
de l'offre et de la demande, d'après laquelle le cours d'un produit dé-
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pend du rapport entre la quantité offerte par les vendeurs et celle de-
mandée par les acheteurs.

Il n'est pas douteux que cette loi joue, en effet, un rôle. Mais il im-
porte de dire en quoi et pourquoi des réserves sont à faire dans la con-
fiance qu'elle mérite.

C'est que les avis de l'offre et de la demande ne se confondent avec
ceux de l'estimation commune que s'ils émanent d'hommes sages,
compétents et libres, ainsi que nous l'avons établi plus haut. D'où l'on
voit les contrôles qui s'imposent aux décisions de l'offre et de la de-
mande avant de les déclarer conformes aux exigences du juste prix.

La concurrence.

Il faut avouer qu'aujourd'hui, avec l'extension qu'ont prise les mar-
chés, l'estimation commune, [64] telle que nous l'avons définie,
éprouve de grandes difficultés pour former son jugement. La compé-
tence de ses arbitres, devant la complexité des affaires actuelles, de-
vant les provenances multiples des produits, devient malaisée à obte-
nir. Un même objet peut être tributaire de fabrications très diverses, au
cours de son élaboration. Et les données permettant une appréciation
de sa valeur se trouvent souvent d'une interprétation difficile.

Cependant, et en temps normal, sur un marché suffisamment large
et approvisionné, les tarifs courants pourront être ceux qu'aurait fixés
l'estimation commune, s'il lui avait été loisible de se renseigner. C'est
le résultat de la concurrence tendant d'ordinaire à rapprocher le prix
courant de celui que représentent les frais de production et le surplus
d'un bénéfice normal. La concurrence peut donc avoir pour effet heu-
reux de régulariser les cours. Elle a, par contre, des méfaits possibles à
sa charge : exaspérer la lutte, faire chercher des tarifs de vente infé-
rieurs à ceux des rivaux par la compression des salaires ou la mau-
vaise qualité des produits.

Il arrive aussi qu'un groupe d'industriels ou de commerçants baisse
les prix outre mesure, quitte à les relever avec excès, après avoir, par
cette manœuvre, accaparé le marché.
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Monopoles.

Et nous retrouvons ici ces monopoles que nous avons déjà rencon-
trés sous la forme des trusts et cartels.

Les marchés des matières premières ou d'objets élaborés se trou-
vent parfois dominés par un groupe de producteurs ou de spéculateurs
qui annihilent toute concurrence et fixent les prix à leur gré.

Devant l'isolement actuel des consommateurs et leur incapacité à
se défendre, devant la difficulté — et les inconvénients pratiques —
des tarifs imposés par l'État, ces monopoles représentent un vrai dan-
ger. Ils peuvent, par ailleurs, si leurs détenteurs n'excèdent pas dans
leurs prétentions, réduire les frais généraux grâce aux concentrations
opérées et finalement faire profiter la clientèle d'un avantage et d'une
économie.

LA MONNAIE.

Les quelques considérations précédentes nous ont amenés jusqu'à
la caverne où se cache, nous [65] dit-on, le dragon ou le sphinx que
serait, pour les économistes, le concept de la valeur.

Nous avons dit au moins l'essentiel et, sans insister davantage de
peur d'irriter le monstre, nous passons, dès maintenant, à l'instrument
de mesure que constitue la monnaie quand il s'agit de représenter ma-
tériellement la valeur marchande des choses, valeur déclarée par l'es-
timation commune.

En soi, et si la convention en était ainsi faite, n'importe quel pro-
duit pourrait jouer le rôle de monnaie, c'est-à-dire être la mesure géné-
ralement adoptée pour assurer l'équivalence des échanges.

Mais les métaux précieux, qui ont eux-mêmes une grosse valeur,
assez fixe, apportent des sécurités spéciales dans ce rôle d'intermé-
diaires, servent comme de gages naturels dans les transactions. De
plus, ils sont d'un maniement commode, sous un poids minime et sous
un mince volume, et ne s'usent pas ou guère par le frottement inces-
sant.
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Ils ont donc été choisis de préférence. L'autorité publique frappe
les pièces de monnaie, c'est-à-dire qu'elle garantit, par une empreinte,
leur titre. On obtient ainsi la monnaie légale. Et celle-ci se caractérise
par le fait que sa valeur nominale est identique à la valeur marchande
du métal précieux entré dans sa composition.

Monométallisme et bimétallisme

Dans la plupart des pays, la seule monnaie légale est celle de l'or.
Ces nations sont donc appelées monométallistes.

D'autres sont bimétallistes, c'est-à-dire que les pièces d'argent sont
aussi monnaie légale.

Les techniciens discutent sur les avantages ou les inconvénients
respectifs de ces deux systèmes. Les partisans du bimétallisme assu-
rent que ce régime a la vertu de stabiliser les prix. Sans nous enfoncer
dans ces arcanes, constatons que le suffrage des peuples a presque
établi l'unanimité pour l'adoption exclusive de l'étalon d'or.

Monnaie conventionnelle ou d’appoint

Pour faciliter les transactions et mettre en circulation plus de nu-
méraire, les gouvernements ont aussi lancé sur le marché des pièces
supplémentaires, [66] dont la valeur est conventionnelle. Elles ne sont
donc pas formées d'un métal précieux ou, du moins, elles n'ont pas la
proportion de métal précieux dont la valeur marchande serait iden-
tique à leur valeur nominale. Ce sont, par exemple, les pièces de bil-
lon, de nickel.

Cette monnaie d'appoint n'a pas, nous venons de le dire, le cours
légal, elle n'est pas vraiment authentique. Aussi, et malgré la conven-
tion qui la couvre, ne peut-on l'imposer à un créancier, pour le paie-
ment d'une dette, que jusqu'à concurrence d'une certaine somme.

Papier-monnaie. Billet de banque.

Outre les pièces métalliques d'appoint, et toujours pour rendre plus
aisées les opérations commerciales, le papier-monnaie est devenu d'un
usage courant. Plus loin, à propos du crédit, nous verrons les formes
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variées que peut prendre ce papier-monnaie quand il est gagé sur des
biens particuliers.

Actuellement, nous en restons à la monnaie contrôlée par l'État.
C'est pourquoi, à côté des pièces métalliques, nous avons à parler du
billet de banque, c'est-à-dire d'un papier qui a rang officiel.

Il est la représentation de la somme qu'il porte inscrite. Normale-
ment il est garanti par l'établissement qui a le privilège de l'émettre,
chez nous par la Banque de France. Mais ce privilège même, et les
clauses qui l'accompagnent, donnent à ce billet, comme nous l'indi-
quions, un caractère d'institution nationale.

Il ne peut être refusé dans les paiements entre particuliers. Seule-
ment si son détenteur, en période normale, veut l'échanger contre de
l'or, il peut le faire en le présentant aux guichets de la Banque d'émis-
sion. (En période normale, disons-nous, car nous allons voir et nous
savons d'expérience, qu'il n'en est plus de même aujourd'hui.) Grâce à
cette condition le public accorde à ces billets pleine confiance, et ne
fait pas de différence entre cette monnaie de papier et la monnaie mé-
tallique. Ainsi en était-il au temps des finances saines.

Nous ne saurions trop insister sur ce fait que, dans l'organisation éco-
nomique que nous venons de rappeler, le billet de banque ou d'État était
remboursable — conformément à la déclaration inscrite sur les billets de
la Banque de France — en espèce à vue au porteur. Des règlements [67]
divers contenaient la faculté de création de billets dans des limites telles
que le remboursement en fût toujours assuré. En général, les prescriptions
relatives à l'émission imposaient à celle-ci des limites en fonction de l'en-
caisse, marquant bien, par là, l'étroite corrélation qui existe, dans l'esprit
du législateur, entre la monnaie de papier et la monnaie métallique 12.

Pourtant, sous le coup de nécessités urgentes, il arrive que l'État
demande à l'établissement émetteur de lancer dans la circulation un
plus grand nombre de billets. Ainsi il se procure, par cet emprunt à la
Banque, un paquet de monnaie-papier qui lui permet de faire face à
ses dépenses.

12 V. Compte rendu de la Semaine de la monnaie. Discours de M. Raphaël
Georges Lévy.
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Inflation.

Mais, en même temps, il a pratiqué le procédé de l’inflation. C'est-
à-dire qu'en augmentant le stock des billets, il a aussi diminué la va-
leur de chacun d'eux, il a donc altéré la monnaie fiduciaire, conven-
tionnelle.

Et, en effet, s'il est facile d'imprimer ainsi de nouvelles vignettes, il
n'est pas à la portée du législateur d'augmenter l'avoir de la Banque
qui les garantit et assure leur valeur. Le nombre des billets a augmenté
mais ce chiffre accru correspond à une encaisse qui n'a point varié. Le
résultat est que le même avoir est maintenant représenté par des cou-
pures multipliées ; fatalement chacune d'elles ne correspond plus qu'à
une fraction moindre de ressources réelles.

Il est évident que, dans de telles circonstances, la confiance du pu-
blic est, elle aussi, entamée. L'un des premiers gestes serait d'aller à la
Banque, faire convertir le billet altéré en numéraire au taux de sa va-
leur nominative. Mais la Banque ne serait plus en mesure de faire face
à toutes ces requêtes, puisque, par hypothèse, le papier, émis par elle,
dépasse maintenant la proportion de ce qu'elle peut garantir. Aussi
l'État a-t-il eu soin, avant de recourir à l'inflation, de déclarer le cours
forcé des billets. Cette disposition légale dispense la Banque de rem-
bourser « a vue au porteur » les billets souscrits par elle. Ainsi se
trouve rompue cette « étroite corrélation » entre la monnaie de papier
et la monnaie métallique.

[68]

Il reste que les coupures de papier continuent à circuler de par la
loi, mais cette monnaie fiduciaire, dépréciée, n'a plus la même valeur
au point de vue des transactions qu'elle mesure. Il en faudra donc da-
vantage. C'est-à-dire que les prix monteront même à l'intérieur du
pays où le cours forcé a été déclaré. L'inflation a pour résultat immé-
diat la vie chère.
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Échanges internationaux. Le change.

Cette altération de la monnaie provoque de grands troubles dans le
commerce intérieur. L’instrument de mesure est faussé, il varie cons-
tamment, alors que son premier devoir est, au contraire, de rester fixe.
Mais, de plus, le désordre s'introduit aussi dans les transactions inter-
nationales. Et c'est l'une des causes — non pas la seule — qui peuvent
peser le plus défavorablement sur le change.

Le change se définit : le prix d'achat en monnaie nationale (par
exemple, française) de la monnaie d'un autre pays (par exemple, amé-
ricaine) qui serait nécessaire pour payer une dette dans ce même pays
(par hypothèse donc, aux États-Unis).

Si des conditions extérieures n'intervenaient pas pour influencer le
change, ces monnaies (franc, dollar) s'échangeraient pour leur valeur
respective vis-à-vis de l'or qui est, nous l'avons dit, l'étalon métallique
dans la plupart des nations. Mais ces divers pays peuvent se trouver,
les uns par rapport aux autres, en situation financière plus ou moins
favorable. D'où des différences de niveau, de change. Pour mieux
montrer comment elles se produisent, il est nécessaire de dire un mot
sur le mécanisme des paiements dans le commerce international.

Mécanisme des changes.

Supposons un Français qui a une dette envers un Anglais. Il
n’enverra pas la somme en numéraire. Théoriquement il devrait plutôt
chercher un autre Français à qui un autre Anglais devrait de l'argent. Il
paierait la facture et enverrait outre-Manche le papier, le reçu qui
permettrait à son créancier britannique d'en réclamer le montant au
débiteur également britannique dont la dette a été ainsi, réglée. Ainsi
une substitution de personnes et une opération d'écriture permettent
d'éviter le transport, toujours délicat et coûteux, de l'or.

[69]

Seulement si les individus devaient se mettre en quête de créan-
ciers dont les titres correspondraient à leur propre dette, la tâche serait
décourageante. Les banques offrent ici leurs bons offices. Elles achè-
tent, en France, par exemple, un certain nombre de créances sur l'An-
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gleterre, les envoient outre-Manche à leurs succursales ou correspon-
dants qui se font payer par les intéressés et constituent ainsi des ré-
serves. Et le débiteur français, qui veut s'acquitter vis-à-vis d'un An-
glais, passe à la banque, achète une lettre de change et l'envoie à son
créancier qui, sur la présentation de cette pièce, sera payé au guichet
de la banque britannique indiquée.

Si donc un pays a, vis-à-vis d'un autre, plus de dettes que de
créances, ces lettres de change, destinées au paiement, seront deman-
dées en abondance. Leur prix montera. C'est-à-dire que le change du
pays débiteur sera défavorable car il y faudra solder en monnaie na-
tionale plus que l'équivalent (par rapport à l'or) de la monnaie étran-
gère puisque celle-ci est plus réclamée.

Cependant, en période normale, ces différences ne peuvent sortir
d'une marge assez étroite. S'il devenait nécessaire, en effet, de payer
un gros supplément pour obtenir une lettre de change sur l'étranger,
l'intéressé préférerait débourser moins en envoyant, cette fois, l'or né-
cessaire dont les frais d'expédition se trouveraient moindres. Ces frais
marquent donc la limite au-dessus de laquelle le change ne saurait
s'élever. Et ce maximum est ainsi le point de sortie de l'or, le gold-
point.

Mais si, comme nous l’avons noté plus haut, la monnaie conven-
tionnelle, le papier-monnaie n'est plus stable, des variations se font
sentir, souvent amplifiées, sur le marché international. De nombreux
éléments peuvent alors influer sur les cours. Le frein de l'or (que les
particuliers ne peuvent plus se procurer) n'agit plus, le gold-point est
dépassé. La spéculation intervient dans les variations du change. Et le
désordre a des répercussions morales et sociales dont nous avons été
les témoins lors des années d'après guerre, avant la stabilisation du
franc.

Transactions spéculatives.
Agiotage. Bourse.

En Parlant plus haut des échanges nous avons supposé qu’il s agis-
sait d’une opération véritable, immédiate.

[70]
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Certaines conventions ont un autre caractère. On les dit spécula-
tives parce qu'elles impliquent un calcul ou un pronostic sur l'avenir.
Tel commerçant, par exemple, achètera, au prix d'aujourd'hui, des
marchandises dont il n'aura besoin et qui ne lui seront livrées que dans
six mois, s'il prévoit que, d'ici là, les cours ont chance de monter. Ce
sont les marchés à terme.

Cette spéculation est licite. Beaucoup d'autres sont plus suspectes
et constituent le jeu de l'agiotage dont les Bourses sont le théâtre. A la
Bourse se traitent la vente et l'achat dos titres (il y a aussi une Bourse
dos marchandises). Rien en cela que de normal.

Mais souvent il arrive que les marchés à terme, qui s'y concluent,
sont purement fictifs. C'est-à-dire qu'ils ne comportent pas la livraison
des titres en cause et constituent un simple pari. On peut les réduire à
la forme schématique suivante :

Deux spéculateurs versent tous deux une somme en garantie entre
les mains d'un négociateur en Bourse.

L'un dit : Je parie ferme que, dans quinze jours, par la logique impla-
cable de l'offre et de la demande le prix de cet article invisible (tel titre en
cause) aura monté.

L'autre dit : Par la même logique implacable, je parie ferme le con-
traire, il descendra.

Au jour fixé, celui qui s'est trompé verse à l'autre, en la prélevant sur la
garantie, la différence exacte de son erreur (L. Roubaud, La Bourse, p. 3).

Cet agiotage, par les inquiétudes, les ruines qu'il cause, a toutes les
funestes conséquences du jeu. Il ne semble pas non plus niable, en
dépit de certains avis contraires, qu'il trouble le cours normal du mar-
ché. En tout cas il le trouble et devient positivement malhonnête
quand il se livre aux multiples combinaisons et manœuvres qui provo-
quent artificiellement hausse ou baisse et font souvent de la Bourse là
moderne forêt de Bondy.
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[71]

Première partie.
SOCIOLOGIE ÉCONOMIQUE

2e SECTION
LA CIRCULATION

Chapitre II

LE CRÉDIT

Retour à la table des matières

Nature du crédit.

Crédit est synonyme de confiance. Un individu ou un État a du
crédit lorsque l'on a confiance dans ses engagements. Mais cette con-
fiance même est, pour qui l'inspire, une ressource véritable ; elle lui
permet d'escompter l'avenir, elle le rend capable de réaliser, à l'heure
présente, ce qu'il n'aurait pu faire sans cet appoint. Car elle peut lui
procurer un instrument efficace, en échange de sa promesse.

Le crédit est ainsi personnel lorsqu'il repose tout entier sur le ca-
ractère, l'honorabilité, la situation de l'emprunteur. Il est dit réel lors-
qu'il a pour gage un objet dont la valeur sert de garantie.

Rôle du crédit.

Quand nous parlions, à propos de la production et de la circulation,
des moyens nouveaux offerts à l'argent pour accroître la rapidité de
ses démarches, nous n'avions pas noté encore que cette vitesse et cette
souplesse d'allures se trouvaient accrues par les recettes du crédit.
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L'industrie et le commerce modernes sont ainsi aidés, servis par les
facilités qu'il offre. Si nous avons placé son étude, pour la commodité
de notre plan, dans la section et sous l'étiquette de la circulation (plus
spécialement donc du commerce) nous n'avons garde d'oublier la
place qu'il occupe dans la production (au domaine donc de l'industrie).

LES SOCIÉTÉS INDUSTRIELLES.

Et précisément nous commençons par envisager le rôle du crédit
dans la constitution même de [72] ces sociétés qui assurent la marche
de l'industrie actuelle, les sociétés anonymes.

Nous avons déjà vu que ces sociétés comprenaient des actions et
des obligations.

Les actions sont des parts de propriété. Théoriquement donc elles
ne font pas appel au crédit. Engagées dans une entreprise qui leur ap-
partient, elles se feraient plutôt confiance à elles-mêmes, prêtes à en-
dosser responsabilités et risques. Nous avons dit « théoriquement »
car la réalité est souvent différente et les dispositions prises à propos
des actions les rapprochent — assez indûment — des obligations.

Quoi qu'il en soit, avec ces dernières, l'entreprise a bien fait appel à
son crédit pour se procurer un prêt dont elle soldera les revenus fixes
aux époques convenues.

Ventes à terme. Effets de commerce.

Passons maintenant à la circulation, au commerce. Nous y trou-
vons à nouveau le crédit installé parmi les habitudes courantes et les
mœurs qu'on pourrait dire encore constitutionnelles.

Ces mœurs ont établi que les grosses factures ne se soldaient pas
au comptant. Mais si le commerçant, le créancier, a pourtant besoin
d'argent avant la date où il doit être payé, il peut monnayer, pour ainsi
dire, la solvabilité, le crédit de son client, son débiteur. Il use alors
d'un effet de commerce, d'une traite. C'est-à-dire qu'il fait signer audit
client une reconnaissance de la dette. Et, muni de ce papier, il peut se
présenter au guichet d'une banque qui, sauf un léger prélèvement, l'es-
compte, lui versera immédiatement la somme inscrite, à charge pour
elle de se faire rembourser par le client en cause, lorsque l'échéance
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sera venue. Ou bien le papier, la traite, entre en circulation comme
une monnaie ordinaire, en attendant qu'à l'heure fixée sa valeur soit
versée au dernier détenteur par le premier acheteur, celui qui l'a si-
gnée, « endossée ».

Banques.

L'intervention du crédit, signalée jusqu'ici, est, comme nous le di-
sions, normale tant elle fait partie des mœurs établies dans le fonc-
tionnement de l'industrie et du commerce.

[73]

Mais il arrive aussi, et d'ailleurs fréquemment, qu'industriels et
commerçants aient besoin de recourir à des emprunts occasionnels,
pour faire face à des achats nécessaires ou à des échéances difficiles.
Ils s'adressent alors d'ordinaire aux banques qui leur font crédit en leur
avançant les sommes requises.

Les banques sont des établissements spécialisés dans les pratiques
de crédit. Elles n'y bornent pas d'ailleurs leur activité financière.

Les unes sont privées. D'autres (une seule par pays) sont officielles
et ont le privilège, déjà mentionné, de lancer du papier-monnaie, des
billets de banque.

Les banques privées se livrent, suivant leur spécialité, aux opéra-
tions de leur ressort : dépôts et ouvertures de comptes-courants, es-
comptes, délivrance de lettres de change, placement de titres de socié-
tés nouvelles, prêts...

Sur le terrain du crédit, certains grands établissements se sont fait
une place prépondérante : Société du Crédit industriel, Crédit fon-
cier…

Le maniement de tout cet argent est délicat. Les banques reçoivent
les dépôts en versant aux propriétaires un intérêt d'ailleurs minime, et
prêtent à ceux qui s'adressent à leurs guichets avec les garanties suffi-
santes. Disposant ainsi de sommes considérables, le banquier peut être
tenté de se livrer à des spéculations hasardeuses, au grand dommage
de ses clients.
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Par ailleurs ces clients, les titulaires do dépôts effectués, ont li-
cence de retirer leur avoir, sans laisser de délai appréciable. La banque
doit donc disposer d'assez d'argent liquide pour faire droit à ces re-
quêtes. En temps de crise, elle est aisément surprise parle nombre et la
brusquerie de ces réclamations motivées par la panique. D'où les fré-
quentes difficultés bancaires actuelles.

À bien des reprises, on a reproché aux banques de ne pas assez
comprendre le rôle social et bienfaisant qu'elles pourraient jouer en
soutenant les entreprises vraiment intéressantes, et, par exemple, ré-
gionales. C'était une idée heureuse de Saint-Simon, souvent reprise
après lui mais trop souvent oubliée, que cette préoccupation d'associer
ainsi, avec une intelligence attentive, l'argent au travail. Nous avons
indiqué que le vice du capitalisme était précisément de renverser cet
ordre et cette hiérarchie, de faire prédominer le [74] point de vue fi-
nancier jusque dans les conseils d'administration des entreprises que
contrôlent les Banques.

Sociétés coopératives de crédit.

En dehors des banques et des grandes sociétés financières qui con-
sentent des prêts, en dehors même des caisses spéciales qui, pour le
crédit agricole, reçoivent de l'État des faveurs financières, l'on peut
signaler les caisses mutualistes du type Schulze-Delitsch pour les ou-
vriers et du type Raiffeisen pour les ruraux.

Ces dernières caisses, très répandues et très prospères, fonctionnent
dans les limites d'une commune. Leur sécurité est basée sur la respon-
sabilité collective des associés et plus encore sur la connaissance mu-
tuelle que tous les intéressés ont de leur situation respective. Les asso-
ciés n'ont d'ailleurs rien à verser. La caisse emprunte et prête à un taux
légèrement supérieur à celui qu'elle paie elle-même. Les bénéfices
parent aux pertes s'il y en a mais ne sont jamais distribués aux socié-
taires. Il y a là une institution de solidarité pratique dont les avantages
ne se comptent plus.
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Bienfaits du crédit.

Nous venons de les voir surtout dans le domaine de la production
et de la circulation, de l'industrie et du commerce. Grâce au crédit, les
hommes, pourvus de garanties, sont en mesure de se procurer, en
temps utile, les instruments, les matières premières, les approvision-
nements... qui donnent tout son rendement à leur travail.

Inconvénients du crédit.

Mais quand il s'agit de crédit en vue de la consommation, le procé-
dé comporte plus de risques qu'il ne conserve d'avantages. Pour ac-
quérir ameublement, bijoux, automobiles, les clients, dans leur impru-
dence, contractent des dettes qu'il leur sera impossible de payer à
l'échéance et dont ils traîneront le lourd boulet, au cours de leur exis-
tence.

Il fut un temps où l'éloge du crédit était chanté, à peu près sans ré-
serves, aux États-Unis où ce crédit était devenu institution nationale.
Les citoyens empruntaient aux banques et ces ressources aléatoires
leur permettaient de se risquer plus avant sur le terrain de la Bourse et
de l'agiotage. Ils trouvaient du crédit auprès du fournisseur. [75] Si un
Américain sur cinq possède son automobile, ce n'est pas, d'ordinaire,
pour l'avoir intégralement payée. Souvent il l'aura mise hors d'usage
avant d'en avoir acquitté le prix total.

Ce sont là pratiques dont la grande crise récente aux États-Unis a
bien prouvé l'artifice et la fragilité.

Par ailleurs, l'on a pu voir quelle place tenait, dans l'exercice du
crédit, le prêt à intérêt. Et l'on n'ignore pas que cette question soulève
plus d'un problème historique et moral. Si nous n'en disons rien ici,
c'est que le sujet nous semble venir plus logiquement encore au cha-
pitre où sera traitée la rémunération du capital.
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[76]

Première partie.
SOCIOLOGIE ÉCONOMIQUE

3e SECTION
LA RÉPARTITION

Chapitre I

RÉMUNÉRATION
DU TRAVAIL

Retour à la table des matières

Nous avons vu, au moins sommairement, comment se produisent
les richesses, par quelles voies ou quels canaux elles circulent. Il nous
reste à regarder suivant quelles règles, dans notre société contempo-
raine, ces richesses se répartissent ou se distribuent. Et nous sommes
ainsi amenés à envisager, dans cette section : 1) la rémunération du
travail, 2) celle du capital et 3) finalement la propriété privée qui per-
met, sous une forme stable, de s'attribuer une part des richesses du
monde.

Salaire.

Le salaire est donc la rémunération du travail, soit intellectuel soit
manuel. Car nous englobons ici ce que l'on a coutume de distinguer
sous les diverses étiquettes de traitements, d'honoraires...

Mais, dans cette définition, l'on peut comprendre le « travail » en
deux sens différents.
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L'un s'applique au résultat, à l'objet produit et la langue latine em-
ploierait alors le mot : opus.

L'autre désigne l'effort lui-même, la dépense de l'activité humaine,
ce qui se traduirait en latin par labor.

Quand nous parlons du salaire, prix du travail, c'est cette seconde
[77] signification que nous retenons et nous cherchons à apprécier la
valeur de l'activité humaine.

Sur quoi plusieurs se récrient, affirmant que pareille conception est
une atteinte à la dignité humaine dont on mesure l'effort comme on
ferait d'une marchandise vulgaire. Mais ils se méprennent, car nous
allons voir que cette considération de la personne est loin d'être ab-
sente du contrat de salaire.

CONTRAT DE SALAIRE.

L'activité humaine, objet de cette convention, ne saurait être, en ef-
fet, séparée de la personne humaine, sujet de ce même contrat.

Il en résulte que le travail ne peut, en bonne règle, fournir la ma-
tière d'un contrat banal de vente ou de louage.

Et l'on préfère alors le ranger dans la catégorie de ces contrats in-
nommés d'après le droit romain : do ut facias (je paie pour que tu
agisses).

Mais surtout cette exigence va se retrouver dans les stipulations
mêmes du salaire qui, pour être juste, devra satisfaire à des conditions
complexes.

ESTIMATION DU JUSTE SALAIRE.

Dans une première estimation, et malgré les différences qui empê-
chent l'assimilation du travail humain à une marchandise, il y aura lieu
d'appliquer la règle énoncée à propos de la valeur et du juste prix.

Le travail sera donc plus ou moins rétribué, de ce chef, suivant
qu'il sera plus ou moins rare et d'un rendement plus ou moins grand.
C'est le point de vue de celui qui embauche, il comporte des formules
parfois savantes, une échelle de primes à la production...
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Mais du côté du travailleur, d'autres considérations s'imposent.

Le salaire vital.

Car la rétribution d'un ouvrier adulte, en période normale, ne sau-
rait s'abaisser au-dessous d'un minimum, d'une sorte de cran d'arrêt qui
est le salaire vital. Le juste salaire ne peut descendre plus bas ; par
contre, il sera souvent conduit à monter plus haut s'il veut corres-
pondre, comme nous le disions à l'instant, à la valeur spécifique et
concrète du travail fourni.

[78]

Le souverain Pontife Léon XIII a parlé, dans une phrase devenue
classique, de cette « loi de justice naturelle » qui réclame un salaire au
moins suffisant pour « faire subsister l'ouvrier sobre et honnête ».

Le fondement du salaire vital.

D'où vient cette revendication d'un salaire minimum proportionné
aux nécessités de la vie ? Elle résulte d'une disposition providentielle
qui prédestine les biens de la terre à l'entretien de tous les hommes.
Mais ce plan resterait vain si chacun n'avait pas le moyen facile de
prendre, en effet, sur ce patrimoine, au moins les ressources indispen-
sables. Ce moyen facile, est, pour beaucoup, la propriété stable dont
nous verrons plus loin les titres. Mais ce régime n'apporte pas à tous ni
toujours les garanties voulues. Il reste que le travail est, plus encore, la
façon normale de se munir du nécessaire et sa valeur naturelle doit
être, par suite, à tout le moins suffisante pour subvenir aux frais de
l'existence.

Salaire familial.

Le raisonnement ou l'argument, qui précède, vaut-il seulement en
faveur d'un salaire vital, personnel, celui de l'ouvrier « sobre et hon-
nête » ? ou bien ne peut-il être repris pour réclamer un salaire familial
qui permettra encore à ce même ouvrier de faire face aux charges du
foyer ?
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Il faut ici préciser. Si l'on parle d'un salaire, au sens strict, ce ne
peut être que le prix du travail, indépendamment de toutes autres con-
ditions qui n'interviennent pas dans le rendement. Dire alors que le
salaire familial est dû en justice stricte ou commutative, d'après l'équi-
valence des services échangés entre le travailleur et l'employeur,
d'après la valeur naturelle du labeur fourni, c'est déclarer que ce sa-
laire doit être, en effet, versé (à supposer que l'état de l'industrie le
permette) à tout adulte, marié ou non, avec ou sans enfants. Car il ne
peut dépendre que de la lâche fournie qui est elle-même identique
chez le célibataire ou le père de famille. Il se proportionne à la quanti-
té et à la qualité du travail, non pas aux charges du travailleur. Et il
représente une somme moyenne suffisante pour l'entretien d'une fa-
mille normale, quel que soit le sens exact de ce dernier adjectif.

[79]

Ce salaire est-il dû, en fait, d'après la justice commutative qui as-
sure l'équilibre des échanges ? La besogne exécutée par un adulte a-t-
elle, par sa nature, et, au moins, cette valeur ?

On en a longtemps et beaucoup discuté. Jusqu'ici les arguments
d'autorité, tirés des Encycliques pour l'affirmative, étaient assez peu
concluants. Les Souverains Pontifes disaient seulement que la rétribu-
tion de l'ouvrier devait lui permettre de parer aux frais de son foyer,
mais sans détailler la façon d'y parvenir.

Déjà Léon XIII avait déclaré :

La nature impose au père de famille le devoir sacré de nourrir et d'en-
tretenir ses enfants. (Encyc. Rerum Navarum.)

Pie XI avait repris les paroles de son prédécesseur en y insistant.

Il n'est pas permis de fixer un taux de salaire si modique que, vu
l'ensemble des circonstances, il ne puisse suffire à l'entretien d'une
famille. (Encyc. Casti Gonnubii.)

Mais, dans la récente Encyclique Quadragesimo Anno, c'est bien,
semble-t-il, le salaire familial proprement dit qui est préconisé, puis-
qu'on le montre comme dû à tout adulte.
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Il faut s'employer de toutes ses forces à ce que les pères de famille re-
çoivent une rétribution assez ample pour répondre décemment aux charges
communes du foyer. Que si ce résultat, dans les circonstances présentes,
n'est pas toujours réalisable, la justice sociale demande d'introduire le plus
rapidement possible les changements qui assureraient ce salaire à tout ou-
vrier adulte.

Objection.

Elle déclare que semblable pratique causerait une hausse continue
de la vie. Car le salaire familial, versé même au jeune ouvrier adulte,
avant toute charge correspondante, serait vite dépensé pour des fantai-
sies personnelles, au lieu d'aboutir à une épargne. Et quand vien-
draient les enfants, la rétribution précédente, devant les habitudes de
luxe relatif, paraîtrait insuffisante. D'où des prétentions nouvelles,
avec, pour conséquence, des prix de revient plus élevés et l'existence
plus chère. Aussi plusieurs préfèrent-ils le système qui, en sus de la
rétribution [80] personnelle au travailleur, proportionne des supplé-
ments aux charges réelles du foyer. Ces suppléments ne sont pas un
salaire mais des allocations, puisque le travail fourni n'entre pas ici en
considération, que des motifs, extérieurs à la tâche, ont seul joué en
l'occurrence. Ils seraient plutôt la rétribution d'un service social rendu
par les familles à la profession et à la société, une indemnité pour les
dépenses que provoque dans les foyers qu'elle peuple, la venue de la
génération montante ou de la relève.

L'objection contre le salaire familial versé à tout adulte ne devrait
pas être retenue si le droit est, sur ce point, solidement établi. Mais
l'Encyclique Qnadragesimo Anno signale que « dans les circonstances
présentes » pareil paiement « n'est pas toujours réalisable ». Le jour
même où ce palier pourrait être atteint, il resterait encore le cas des
familles spécialement nombreuses dont le budget ne serait pas équili-
bré par cette rétribution calculée pour un foyer « moyen ».

Allocations familiales.

C'est pourquoi aujourd'hui, et demain, les allocations familiales
sont et seront opportunes avec les suppléments qu'elles proportionnent
aux charges réelles du foyer.
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Mais une difficulté ou une crainte a pu surgir naguère à leur pro-
pos. N'allait-on pas favoriser les célibataires, en voulant avantager les
pères de famille ? Car, si les entreprises devaient donner davantage
aux ouvriers chargés d'enfants, elles auraient la tentation d'embaucher,
de préférence, des travailleurs sans charges ou sans foyer.

L'initiative des catholiques (spécialement de M. Romanet à Gre-
noble), a prévenu l'objection en instituant les Caisses de compensa-
tion. Toutes les usines adhérentes à une Caisse régionale lui versent
une cotisation uniforme pour chaque ouvrier, quelle que soit la situa-
tion familiale de ce dernier. Et c'est ensuite la caisse qui répartira les
suppléments au prorata du nombre des enfants.

Cette organisation a connu un développement rapide. Et ces dispo-
sitions viennent d'être rendues obligatoires pour toutes les industries
françaises par une loi du 11 mars 1932.

[81]

ASSURANCES SOCIALES.

Nous venons de voir les exigences du juste salaire complété par les
subventions familiales. Il était question, jusqu'ici, de l’entretien du
travailleur et des siens pour les jours heureux qui n'ont pas d'histoires.

Mais suffit-il de pourvoir aux dépenses normales de la vie quoti-
dienne ? Et n'y a-t-il pas, dans l'existence, des circonstances, des
risques, contre lesquels il importe aussi de se prémunir ? La vieillesse,
la maladie... ouvrent des perspectives menaçantes auxquelles doivent
répondre des mesures de sécurité.

Ces mesures ont pu être prises naguère par l'épargne individuelle
ou les sociétés de secours mutuels. Des entreprises privées ou offi-
cielles avaient aussi prévu, pour leur personnel, des retraites...

Pourtant ce réseau protecteur n'a pas semblé suffisant. L'État fran-
çais vient de faire voter une loi qui rend l'assurance obligatoire pour
tous les travailleurs qui n'ont pas atteint un certain salaire. Cette obli-
gation a paru le seul moyen de procurer des ressources appréciables
aux retraités, malades. Car l'importance de ces versements dépend du
nombre des cotisations dont s'est, au préalable, enrichie la caisse.
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Les cotisations sont ici fournies moitié par l'employeur et moitié
par le salarié ; elles sont variables, par catégories, suivant l'échelle des
salaires.

Nous n'avons pas à étudier le détail ni le mécanisme de la loi des
assurances sociales. Signalons seulement encore que, dans les articles
de la loi, le point de vue familial n'est pas oublié.

À travers les imperfections, les complications qui valent au nou-
veau texte plus d'une critique, la solidarité est mise heureusement en
relief 13.

[82]

Autres modes de rétribution du travail.

1° La Participation aux bénéfices. — Dans son principe, elle re-
pose plutôt sur la conception qui envisage, comme nous l'indiquions
au début de ce chapitre, le produit du travail que le travail lui-même
(opus, disions-nous, plutôt que labor).

Alors l'ouvrier est considéré comme propriétaire partiel du produit
fini. Le capital et le travail seraient donc des associés. En fin d'année
ou d'exercice, le premier recevrait un intérêt fixe, contrepartie du sa-
laire déjà versé, chaque semaine, au personnel. Ensuite, une fois dé-
falqué les frais généraux de l'entreprise, le bénéfice net serait partagé
entre les bailleurs de fonds et les travailleurs de toutes catégories.

À quoi l'on objecte souvent que les ouvriers ne peuvent encourir
les risques. Sans doute, ils sont exposés à perdre leur place en cas de
faillite. Mais, sauf dans les crises aiguës, leur salaire n'oscille pas sui-
vant les vicissitudes de l'affaire. Le forfait les préserve de ces fluctua-
tions. Et, dès lors, puisque bénéfices et risques se correspondent, qui

13 Ne pas réduire le salaire vital aux seules ressources exigées par l'existence
quotidienne mais y adjoindre de quoi parer aux risques, c'est une idée, par ail-
leurs, éminemment chrétienne.

« Il faut encore pourvoir d'une manière toute spéciale à ce qu'en aucun
temps l'ouvrier ne manque de travail, et qu'il y ait un fonds de réserve destiné
à faire face non seulement aux accidents soudains et fortuits inséparables du
travail industriel mais encore à la maladie, à la vieillesse et aux coups de la
mauvaise fortune. » (Léon XIII. Encyc. Rerum Novarum.)
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ne supporte pas les seconds n'est pas autorisé à réclamer, en droit
strict, la participation aux premiers.

Des difficultés pratiques (contrôle du personnel sur les bénéfices,
indiscrétions redoutées...), empêchent aussi d'entrer pleinement dans
cette voie. Mais bien des combinaisons existent déjà pour faire profi-
ter pratiquement le personnel, comme il est au moins équitable, des
gains réalisés.

2° L'Actionnariat ouvrier. — La participation aux bénéfices re-
vient à reconnaître aux travailleurs un droit sur les revenus de l'affaire.

L'actionnariat ouvrier consiste à faciliter aux travailleurs l'accès à
la propriété du capital dont ils acquièrent un certain nombre de titres.

Cette combinaison a pris, en ces temps derniers, une forme peut-
être pratique par l’actionnariat syndical. Ce ne sont plus alors les ou-
vriers, isolément, qui deviennent propriétaires des actions, mais un
syndicat s'en rend acquéreur, ce qui lui permet, en se constituant des
réserves, d'exercer, aussi, sur la marche de l'affaire, un certain con-
trôle.

[83]

L'AVENIR DU SALARIAT.

Les socialistes, nous le savons, condamnent bruyamment le sala-
riat.

Nous n'avons pas à réfuter, pour le moment, leurs dires. Quant à
ceux qui veulent substituer, dans les relations du capital et du travail,
le contrat d'association à celui du salariat, nous avons indiqué plus
haut très brièvement quelques-unes des difficultés qui ajournent la
pleine réalisation de leurs espoirs.

Le salaire, en soi, n'est pas inique. Il apporte une sécurité relative
par la stabilité que procure son forfait. Il peut être réglé suivant les
normes d'une vraie justice. Il se complète par les institutions dont nous
avons parlé. Et ainsi, sans interdire la pensée d'une amélioration qui
serait, dans le respect des droits authentiques, une transformation du
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régime actuel, l'on est fondé à croire que le salariat ne sera pas sup-
planté de sitôt 14.

L'épargne.

C'est l'économie matérielle qui permet de constituer des réserves et
peu à peu d'acquérir un bien stable. C'est aussi une preuve d'énergie et
de persévérance. Le peuple français a toujours été renommé pour son
goût de l'épargne. D'aucuns se sont même livrés à des plaisanteries
faciles sur cette tendance qu'ils disaient mesquine et qui s'est révélée
comme une force pour permettre des redressements malaisés. L'exagé-
ration a pu être un danger réel. Elle est moins à craindre aujourd'hui
que jamais en face des ruptures d'équilibre, amenées jusque dans les
campagnes, par les bouleversements consécutifs à la guerre. Par ail-
leurs, l'extension des garanties ou des assurances sociales aura pour
conséquence, avec d'autres effets plus heureux, le recul de l'épargne
dont elle diminue la nécessité.

Sans pouvoir nous attarder sur ces aperçus, disons combien il [84]
est souhaitable que, selon le vœu de Pie XI encore, dans son Ency-
clique Quadragesimo Anno, chacun puisse sortir de la condition du
« prolétaire ». Seul un salaire assez large pour laisser une marge à
l'épargne fournirait le moyen de transformer le rêve en réalité.

14 C'est ce que Pie XI a exprimé dans l'Encyclique Quadragesimo Anno ; il ne
condamne pas le salariat mais il marque les progrès possibles et souhaitables.
« Commençons par relever la profonde erreur de ceux qui déclarent essentiel-
lement injuste le contrat de louage du travail et prétendent qu'il faut lui substi-
tuer un contrat de société...

« Nous estimons cependant plus appropriés aux conditions présentes de la
vie sociale de tempérer, quelque peu, dans la mesure du possible, le contrat de
travail par des éléments empruntés au contrat de société. »
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[85]

Première partie.
SOCIOLOGIE ÉCONOMIQUE

3e SECTION
LA RÉPARTITION

Chapitre II

RÉMUNÉRATION
DU CAPITAL

Retour à la table des matières

LA PART DU CAPITAL.

Le chapitre précédent indiquait ce qui devait revenir au travail,
dans la distribution des ressources acquises, en vertu de ses mérites et
de son activité.

Voici maintenant le capital, le second agent de la production, qui
se présente et revendique une part qui serait même souvent, dit-on, la
part du lion.

Rappelons quels titres il invoque pour obtenir ce qu'il réclame.

LES TITRES DU CAPITAL

Ces titres sont ceux de son efficacité dans la besogne productrice,
efficacité dont nous avons dit plus haut la réalité, la nature et les li-
mites.
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Les anciens moralistes chrétiens envisageaient la question sous un
angle assez différent, mais dans des perspectives peut-être plus géné-
rales et plus simples. Ils regardaient si un objet pouvait avoir un usage
distinct de sa consommation, un emploi qui n'équivalait pas à sa des-
truction. Tel est le cas évident pour ce que les modernes nomment ca-
pital, en particulier pour ces machines, ces installations des usines ac-
tuelles. Il est clair que l'usage de ces engins, — en dépit de l'usure
lente et progressive qui résulte de leur marche, — est tout à fait sépa-
rable de leur substance même. Dès lors, cet usage constitue une réalité
distincte, susceptible d'être appréciée à part, tarifée à un prix équi-
table. Et le propriétaire de la machine — disons, du capital — est
autorisé en droit à réclamer une rétribution soit qu'il se serve lui-
même de son matériel pour le compte d'autrui, soit qu'il l'incorpore
plus ou moins momentanément dans une entreprise à laquelle il reste
associé.

[86]

L'usage, ainsi compris, est donc le premier titre du capital à une
rémunération.

Le second se trouvera dans le risque. Car normalement le proprié-
taire du capital supporte les aléas de l'affaire qui ne sont jamais ab-
sents de l'entreprise la plus régulière et la mieux menée. Ces risques
ne sont pas seulement ni peut-être surtout ceux de la ruine totale et
définitive, mais ils se détaillent dans toutes les mauvaises chances
courantes, auxquelles le monde de l'industrie et du commerce reste
fatalement exposé. La rémunération du capital est alors aussi regardée
comme une indemnité compensatrice, la contrepartie de ces pertes
éventuelles.

Prêt à intérêt.

Tout ce que nous venons de dire s'applique au capital en nature.
Mais pratiquement, dans les affaires modernes, c'est l'argent qui repré-
sente l'apport des actionnaires, obligataires. Peut-on alors transférer à
cet argent, sans autre examen, tout ce que nous venons de dire sur les
mérites et les droits du capital en nature ? On sait que les consignes de
l'Église ne l'entendaient pas ainsi et qu'elles distinguaient entre plu-



H. du Passage, s.j., Notions de sociologie appliquée à la morale et à l’éducation. (1932) 113

sieurs cas. Le prêt d'argent jadis devait être gratuit, ne pas rapporter,
par lui-même, un intérêt.

C'est que l'argent, ainsi cédé à autrui, dans un contrat de prêt,
n'avait pas un usage séparable de sa consommation même. S'en servir,
pour l'emprunteur, c'était le dépenser. Et, par suite, le prêteur n'était
pas qualifié pour toucher un revenu correspondant à un usage qui
n'était pas réalité distincte. Il recevait tout son dû le jour où il était
remboursé de la somme initiale 15.

[87]

Cependant, certaines circonstances pouvaient intervenir et modifier
cette rigueur. Si le contrat de prêt entraînait, pour le propriétaire de
l'argent, un dommage personnel, ou seulement un manque à gagner
véritable ou enfin un danger exceptionnel, il pouvait comporter aussi
un intérêt. Ce n'était pas un revenu dû en raison directe du contrat,
c'était plutôt une indemnité occasionnelle motivée par un fait exté-
rieur.

Seulement l'exception peut devenir la règle. Cette exception ne
change pas la nature même du prêt, mais elle lui adjoint une clause
qui, tout en étant accessoire, si elle devient permanente, justifie un
revenu modéré. De ce fait et devant un milieu économique profondé-
ment modifié, l'Église a aussi changé ses consignes. L'argent trouve
aujourd'hui à se placer dans des entreprises qui toujours ont été consi-
dérées comme légitimement lucratives. Il y aurait cercle vicieux à
autoriser le revenu du prêt sous couleur que ce prêt a maintenant de
nombreuses occasions de se conclure. Mais, nous le répétons, ce sont
aussi les contrats admis de tout temps comme lucratifs (les contrats

15 Sur quoi Calvin et tous les adversaires de cette doctrine catholique faisaient
remarquer que l'emprunteur, en usant ou dépensant l'argent touché, le conver-
tissait en biens appréciables, en ressources susceptibles de lui assurer des bé-
néfices.

Sans doute. Mais en répudiant les risques, le prêteur, disait l'Église, avait
aussi coupé le lien qui aurait pu le rattacher à ces nouvelles ressources, sou-
mises, elles, à tous les aléas de l'entreprise. Il prétendait garder la sécurité de
son argent, il en garderait donc aussi l'inertie. Il récupérerait, au jour convenu,
la somme par lui avancée. Mais en repoussant les risques il renonçait, par le
fait, au bénéfice. La chose aurait été différente si le bailleur de fonds avait
consenti à partager les aléas, si donc il avait été un associé, au lieu d'un simple
prêteur.
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d'association) qui sont aujourd'hui multipliés. Dès lors le prêt ne sau-
rait rester gratuit sans causer, à ceux qui le consentent, ce manque à
gagner classé plus haut parmi les titres qui légitiment une indemnité
compensatrice.

Ajoutons que l'incertitude des temps actuels, depuis une époque
plus récente, a, en outre, introduit ces risques exceptionnels qui
étaient, eux aussi, un motif d'autoriser un revenu.

L'Église, par plusieurs décisions (la dernière et la plus explicite fi-
gure dans le texte du nouveau Code canonique de 1917, canon 1543),
admet donc la licéité actuelle du prêt à intérêt.

Cette longue histoire, et les interdictions qu'elle rappelle, montrent
le souci de l'Église de ne pas laisser l'argent à ses manœuvres méca-
niques, de faire intervenir, au contraire, la personne humaine avec ses
droits sans doute, mais aussi avec ses responsabilités acceptées. Ainsi
et tout en déclarant justifiées les réclamations authentiques du capital,
la doctrine catholique laisse voir, par sa discipline ancienne, son aver-
sion du capitalisme envahisseur si sévèrement condamné encore par
les Encycliques modernes de Léon XIII et de Pie XI.

[88]

Les attaques socialistes contre le capital.

Tout autres sont évidemment les pensées socialisme dans ses ana-
thèmes au capitalisme.

Partant de la théorie de K. Marx, le socialisme refuse de recon-
naître au capital une efficacité sur la valeur du produit fini. Il en résul-
tera que ce capital n'a non plus aucun droit à participer au gain final.

Tout le système est basé sur cette affirmation première que la va-
leur marchande des choses leur vient exclusivement du travail qui leur
a été incorporé. Une fois admise cette thèse arbitraire, le reste suit. Il
n'y a plus de place pour le rôle actif du capital dans la production de
cette valeur ni dans la répartition.

Et, de fait, Marx dira que toute rétribution assignée au capital l'est
au préjudice du travail. A l'entendre, le procédé de celte spoliation
serait le suivant : Le capitaliste ne paierait quotidiennement à l'ouvrier
que le salaire suffisant pour entretenir ses forces. Supposons que ce
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salaire corresponde à six heures de travail par jour. Le surplus, ou sur-
travail, donnera aussi une plus-value qui constituera le bénéfice do
l'entreprise. Mais ce bénéfice est confisqué au labeur puisque lui seul,
par hypothèse, a, grâce à la prolongation de son effort, augmenté la
valeur ou le rendement financier.

Tout cet échafaudage, encore une fois, repose sur la base fragile ou
ruineuse que Marx lui a donnée par sa théorie de la valeur provenant
du seul travail. Ceci une fois nié, la construction s'écroule. Nombre
des anciens disciples de Marx s'en sont d'ailleurs aperçus et les aveux
se multiplient sur ce point. Citons l'un des plus récents. Il vient d'un
homme qui reste socialiste, tout en étant marxiste désabusé.

La valeur marchande d'un produit n'est pas mesurée par la quantité de
travail humain qui y est incorporée.

Le bénéfice capitaliste n'a qu'un rapport lointain et variable avec les
salaires versés (Montagnon, Grandeur et Servitude socialistes, p. 18).

Si les dires de Marx étaient justes, si le capital était stérile, si la
main-d'œuvre était la seule source de plus-value, le gain devrait
croître dans la mesure où cette main-d'œuvre serait plus importante
par rapport aux machines.

[89]

Or :

Allez visiter nos grandes usines productrices d'électricité, vous ne ver-
rez que quelques ouvriers dans d'immenses bâtiments. Pénétrez dans ces
monstrueuses fabriques allemandes de produits chimiques, vous ferez des
centaines de mètres avant de rencontre un homme. Là, infime proportion
de salaire (Montagnon, Op. cit., p. 19).

Profit du capital.

Sans toujours refuser au capital, comme font les socialistes abso-
lus, toute rémunération, certains lui dénient le droit au profit. Il im-
porte de savoir et comprendre ce qu'ils entendent communément par
ce terme.

Dans une entreprise agricole ou industrielle, disent-ils, l'on peut
concevoir qu'on assigne, en fin d'année, et une fois tous les frais dé-
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falqués, une certaine somme au propriétaire de la terre (ce sera la
rente), ou à celui du capital (ce sera l’intérêt normal de l'argent enga-
gé).

Mais actuellement, et outre cet intérêt, il y a souvent un surplus, le
bénéfice net, le profit. D'où vient cet excédent ? Il ne saurait avoir
pour origine qu'une compression illégitime des salaires ou une exploi-
tation de la clientèle. C'est pourtant autour de ce profit que se livrent
les luttes les plus âpres do la concurrence, c'est pour sa conquête que
s'active la production, même si elle doit être finalement dupe et vic-
time de ses ambitions.

Telle est la critique. L'on répond que ce profit n'est pas nécessai-
rement injuste. Sans aucune atteinte aux droits du personnel et de la
clientèle, il peut exister. Car le juste prix comporte des variations qui
laissent une marge aux bénéfices modérés.

Si maintenant le capital s'adjuge seul ce profit, même après avoir
touche des intérêts correspondant aux salaires du travail, c'est toujours
parce qu'il le présente comme la compensation de ses risques.

Reste à savoir si les risques ne sont point parfois trop lointains
pour justifier cette attribution exclusive. Mais déjà, nous avons dit, à
propos de la participation aux bénéfices, quelles formules étaient
cherchées ou quelles recettes étaient trouvées pour établir une rétribu-
tion équitable entre les ayants droit.
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[90]

Première partie.
SOCIOLOGIE ÉCONOMIQUE

3e SECTION
LA RÉPARTITION

Chapitre III

LA PROPRIÉTÉ PRIVÉE

Retour à la table des matières

NATURE DE LA PROPRIÉTÉ.

Le paiement du travail, la rétribution du capital nous sont apparus
comme autant de procédés par lesquels les ressources se répartissent
entre les hommes.

Mais ces ressources peuvent-elles s'accumuler et demeurer, de fa-
çon permanente et stable, dans la dépendance des individus ? C'est la
question de la propriété qui se définit « la pleine faculté de disposer, à
son gré, de certaines choses matérielles, à moins de prohibition lé-
gale ». Une « faculté » c'est-à-dire un droit. D'où il ressort que seul
1’être raisonnable peut en être titulaire.

Objets de la propriété

Ce sont les biens économiques donnés par la nature ou fournis par
le travail. La terre n'en est pas exceptée, en dépit des protestations de
certains socialistes dits agrariens qui nient que le sol puisse être ap-
proprié.
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Mais les ressources naturelles, qui se trouvent à la disposition illi-
mitée de tous, échappent, par cette universalité même, à toute domina-
tion particulière. L'air, la lumière sont le bien de tous, ils ne sont la
propriété de personne.

Diverses sortes de propriétés.

La propriété est mobilière si elle porte sur des objets mobiles. De
par une convention, l'on fait, d'ailleurs, entrer dans celte catégorie les
titres qui représentent même des biens fixes. Elle est immobilière
quand elle se rapporte soit à la terre (alors elle est dite foncière) soit
aux constructions (alors elle est dite bâtie).

[91]

Suivant le nombre de ses titulaires, la propriété est aussi collective
ou privée C’est de cette dernière que traiteront les remarques sui-
vantes.

LE DROIT DE PROPRIÉTÉ.

Que cette appropriation soit au moins légitime, en certaines condi-
tions à fixer, c'est un dogme pour les chrétiens. Comment le contester,
puisqu'à tant de pages de l'Ancien ou du Nouveau Testament, la pro-
priété apparaît comme pleinement autorisée par la règle divine ?

Mais il y a plus. Et voici que ce droit est encore dit naturel.

Posséder les choses comme siennes et en propre est un droit donné à
l'homme par la nature. (Léon XIII, Encyc. Quod Apostolici.)

D'où il ne résulte pas que chaque homme doive être pourvu, par les
soins d'une société prévoyante, d'un apanage personnel. Mais il résulte
seulement que si l'homme, par des moyens idoines et sans léser autrui,
a pu se constituer une propriété, cette réalisation est une réussite puis-
qu'elle répond à un vœu, à une tendance de la nature humaine.

Encore peut-on préciser. Nous allons le tenter, en usant d'explica-
tions récentes qui dérangent peut-être un peu le vocabulaire habituel
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mais nous semble projeter une lumière assez nouvelle sur les thèses
établies.

Propriété humaine.

Ce serait celle qui comporterait des biens suffisants pour permettre
à l'homme de mener une existence vraiment humaine. Elle répondrait
à une tendance foncière de la nature, indépendamment de toute cir-
constance historique et notamment du péché originel. Car :

La raison homologue, chez l'homme, trois séries superposées d'inclina-
tions : la première qu'il partage avec tous les êtres, savoir la propension à
se conserver, la seconde qu'il partage avec tous les vivants, savoir la pro-
pension à se reproduire ; la dernière, qui lui est propre, savoir la tendance
à se perfectionner. (G. Renard, La Théorie de l'Institution, p. 527.)

[92]

Et à ces trois séries d'inclinations foncières la propriété humaine
viendrait donner satisfaction en apportant les ressources stables suffi-
santes pour la vie physique, familiale, intellectuelle, morale.

Propriété privée.

Dans le vocabulaire un peu spécial, dont nous usons, elle repré-
sente la propriété qui commence au delà des frontières de la propriété
humaine, au delà donc des ressources suffisantes, pour s'étendre au
superflu.

Cette propriété est naturelle encore, mais dans un sens qui n'est
plus celui de tout à l'heure. Les motifs de l'admettre sont surtout
d'ordre social.

Les hommes, à les prendre tels qu'ils sont, ont besoin d'un ressort
qui stimule leur activité devant une tâche souvent ingrate. Or le patri-
moine de l'humanité s'accroît dans la mesure où le travail utilise et fait
fructifier les ressources naturelles. Décourager l'ardeur à la besogne,
c'est donc vouer le monde à la misère. Et ne pas établir une répartition
sur des bases stables, c'est aussi abandonner les hommes aux querelles
et aux litiges.
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Pour ces raisons d'intérêt commun, la propriété privée est inscrite,
non dans le droit naturel strict, comme la propriété humaine, mais
dans le droit des gens, c'est-à-dire dans ces conclusions positives que
l'expérience des siècles a tirées de certains principes universels. Et ces
principes eux-mêmes sont fondés dans la nature. Seulement, cette na-
ture est, cette fois, la nature historique, telle qu'elle est résultée de la
faute originelle, avec les causes de déséquilibre et de faiblesse qui
sont la marque de cette défaillance initiale.

Il en est de même pour l'héritage, car le droit de propriété se com-
plète et s'affermit par celui de tester.

Limites de la propriété privée.

On a coutume de les apercevoir et de les marquer dans tout ce qui
nuirait gravement à l’intérêt général de la société.

Et l'on n'oublie pas non plus de mentionner les charges qui grèvent,
dans son exercice, le droit de propriété (impôts, expropriations pos-
sibles avec indemnité...).

Ces réserves sont exactes. Mais elles se cantonnent encore dans
des considérations extérieures, occasionnelles. Les réflexions, qui [93]
précèdent, sont, au contraire, susceptibles de montrer comment la pro-
priété privée doit être subordonnée et coordonnée au bien commun,
comment elle s'harmonise avec l'ordre social.

On l'apercevra mieux si l'on réfléchit que le droit de propriété pri-
vée (c'est-à-dire, rappelons-le encore, du superflu) chez quelques-uns,
est, en quelque sorte, conditionné par le droit, chez tous, de la proprié-
té humaine (c'est-à-dire de la suffisance).

Il en résultera que le superflu des uns ne doit pas mettre obstacle à
l'obtention possible par tous du nécessaire, mais, au contraire, y aider.

De là des conclusions pratiques.
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Fournir du travail à autrui, c'est, pour le riche, la façon normale de
remplir la fonction sociale de la fortune et d'associer le « droit d'autrui »
aux avantages de son propre droit 16. G. Renard, op. cit., p. 530.)

Encore faut-il que ce travail apporte vraiment les ressources vou-
lues pour rendre possible aux travailleurs l'accès à la propriété hu-
maine. Et l'on se rappellera ici ce que nous avons dit à propos du sa-
laire, de ses exigences vitales et familiales, de l'épargne.

Cette « fourniture de travail » apparaît comme le procédé normal
d'accord entre la propriété humaine et la propriété privée. Pour les cas
exceptionnels, il reste à la charge de la seconde de subvenir au déficit
de la première par la voie de la bienfaisance.

DROIT CONCRET DE PROPRIÉTÉ.

Jusqu'ici nous avons traité du droit abstrait qui autorise l'homme à
posséder en propre. Mais quel sera le titre qui fera passer ce droit de la
théorie à l'application, qui fera d'un être apte à la propriété, un pro-
priétaire réel de tel ou tel bien ?

[94]

En ce genre, certains procédés permettent d'acquérir ce qui déjà
appartenait à autrui. Et ce sont l'héritage, la donation, l'achat... ou bien
il s'agit de nous approprier ce qui n'appartient à personne (cas devenu
rare dans les sociétés modernes). Alors la simple occupation du do-
maine ou de l'objet en cause, le marque d'une sorte d'estampille et
transforme le droit abstrait de propriété en un titre concret.

16 Pie XI, récemment, dans l'Encyclique Quadragesimo Anno, insistait sur la
même notion.

« Des principes posés parle Docteur Angélique, nous déduisons sans peine
que celui qui consacre les ressources plus larges dont il dispose, à développer
une industrie, source abondante de travail rémunérateur, pourvu toutefois que
ce travail soit employé à produire des biens réellement utiles, pratique, d'une
manière remarquable et particulièrement appropriée aux besoins de notre
temps, l'exercice de la vertu de magnificence, »
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Objection socialiste contre la propriété.

Sans pouvoir apporter la série des griefs, de forme savante ou vul-
gaire, que le socialisme profère contre la propriété, on en donnera une
suffisante idée en les réunissant dans une objection familière.

Il est injuste, dirait-elle, qu'un gâteau, préparé pour des convives,
soit distribué entre les premiers arrivés, en sorte que les derniers venus
n'en aient même plus une miette. Ainsi en est-il pourtant des biens de
la terre accaparés indûment par ceux que la chance a favorisés ou que
les scrupules n'ont pas arrêtés. En sorte que la masse est réduite à la
misère ou à la portion congrue.

Pour répondre à cette objection, il importe de ne pas oublier ce que
nous avons établi plus haut. Une notion égoïste, fermée, de la proprié-
té rendrait la réplique impossible. Mais, si la propriété privée est
vraiment ordonnée au bien commun, si elle favorise, pour tous, l'ob-
tention, par la propriété humaine, par le juste salaire, de ressources
suffisantes, l'on ne saurait prétendre que le gâteau n'a pas été partagé.

Il est vrai qu'il ne l'a pas été de façon égale, que la propriété privée,
ou celle du superflu, admet toute une gradation.

Mais cette condition paraît nécessaire, étant donné la nature ac-
tuelle des hommes, pour qu'il y ait production de richesses abon-
dantes. Car le gâteau de la comparaison est un mythe. Les ressources
d'ici-bas ne sont pas apportées toutes prêtes à la consommation. Elles
consistent surtout dans des instruments de travail dont le rendement
variera avec l'activité qui les mettra en œuvre. Si nul stimulant d'inté-
rêt ne maintient cette activité, l'inertie réduira à néant le patrimoine du
monde. Et, sous prétexte d'égalité farouche, les foules affamées se
querelleront devant le buffet vide.

[95]

Pouvoir indirect de l’État sur la propriété.

Ce que nous avons dit du droit de propriété, l'a montré appuyé sur
des exigences individuelles ou des conditions de vie collective. Il en
résulte que ce droit est antérieur aux dispositions positives de l'État,
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qu'il n'attend pas d'elles son investiture et qu'il protesterait contre leur
décret de confiscation.

L'État ne peut donc disposer, à son gré, et directement, des biens
particuliers et la spoliation serait une injustice.

Toutefois l'État, gardien du bien commun, peut indirectement po-
ser des règles à l'exercice d'un droit qu'il ne saurait supprimer ; il est
encore qualifié pour demander les sacrifices pécuniaires nécessités par
les frais de son rôle 17.

L'HISTOIRE DE LA PROPRIÉTÉ.

Les vicissitudes de cette institution ont été multiples et elles décou-
ragent les recherches qui voudraient être complètes.

La société est intervenue souvent sur le domaine de la propriété et
les limites, dont nous parlions plus haut, sont fort loin d'avoir été tou-
jours respectées. Ces leçons du passé, sans prévaloir contre les règles
du droit, nous engagent à ne point nous faire, de ce droit, une concep-
tion trop rigide.

Indiquer quelques jalons, c'est tout ca qui nous est loisible sur cet
immense terrain.

Chez les anciens Germains, suivant quelques auteurs, la terre n'appar-
tenait à personne ; chaque année, la tribu assignait à chacun de ses
membres un lot à cultiver et on changeait le lot, l'année suivante.

Au contraire, les populations de la Grèce et de l'Italie, dès l'antiquité la
plus haute, ont toujours connu et pratiqué la propriété privée. (Fustel de
Coulanges, La cité antique, p. 62.)

Mais, dans l'ancienne Rome, cette propriété était à la famille.

17 « L'autorité publique peut donc, s'inspirant des véritables nécessités du bien
commun, déterminer, à la lumière de la loi naturelle et divine, l'usage que les
propriétaires pourront ou ne pourront pas faire de leurs biens... Pas plus, en ef-
fet, qu'aucune autre institution de la vie sociale, le régime de la propriété n'est
absolument immuable et l'histoire en témoigne. » (Pie XI, Encyc. Quadrage-
simo Anno.)
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[96]

Cette place lui appartient, elle est sa propriété, propriété non d'un
homme seulement, mais d'une famille dont les différents membres doivent
venir l'un après l'autre naître et mourir là. (Op. cit, p. 64.)

L'on connaît les restrictions de la loi juive sur la propriété du sol.

Dans la Gaule du Moyen Age, sur chaque terre se superposent des
droits multiples et enchevêtrés : droits du suzerain, du « fieffé », du
serf... À côté des biens individuels, les communaux sont des bois et
des pacages laissés à la possession collective des tenanciers du do-
maine. Arrêtons-nous, ces indications suffisent pour montrer, suivant
le mot de l'Encyclique, que « le régime de la propriété n'est pas im-
muable ».
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[97]

Première partie.
SOCIOLOGIE ÉCONOMIQUE

APPENDICE

A. Influence des transformations
économiques sur les institutions,

les mœurs et les idées.

Retour à la table des matières

La théorie de K. Marx et de son disciple Engels exagère cette in-
fluence jusqu'à la rendre exclusive. Elle veut qu'au cours de l'histoire,
l'état de la production, des transports, ait commandé et déterminé les
institutions, les mœurs, les idées. L'industrie, le commerce... seraient
donc les cadres qui modèleraient souverainement les civilisations.
C'est le « matérialisme historique ». Les idées ne mèneraient plus le
monde ou, du moins, elles ne le guideraient qu'après avoir été orien-
tées elles-mêmes nécessairement, rigoureusement, par l'état des ma-
chines et la situation des marchés.

Ainsi l'influence des transformations économiques serait omnipo-
tente sur les mœurs et les pensées. L'esprit serait sous la dépendance
immédiate, étroite de la matière.

Critique.

Cette thèse sur les transformations sociales est aujourd'hui de plus
en plus trouvée trop étroite, même par ceux qui se réclameraient vo-
lontiers, sur d'autres points, de K. Marx. Il y a plus de choses au ciel et
sur la terre, pourrait-on dire en adaptant le mot tiré d’Hamlet, que le
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matérialisme historique n'en peut expliquer. Et la complexité des in-
fluences est telle qu'il est malaisé de les analyser dans le passé, qu'il
est impossible d'en prévoir le jeu dans l'avenir.

Nous ne contestons pas pourtant l'action des facteurs économiques
sur la marche du monde et la direction des idées. Que l'on songe, par
exemple, aux esprits et aux âmes façonnées, depuis vingt ans, par le
rythme de la vitesse et, comme l'on dit volontiers, [98] « sous le
signe » des inventions modernes (automobiles, avions, T.S.F.). Mais
ce sont là des circonstances qui conditionnent les initiatives et les ac-
tivités humaines, non pas des causes qui les déterminent, en annihilant
la liberté.

Donner les agents économiques comme l'unique moteur du monde,
c'est aller contre la raison et l'expérience. C'est nier l'action qu'ont eue,
à toute époque, les doctrines philosophiques, sociales, religieuses,
l'exemple et l'influence de tous les meneurs de peuples, le courant
provoqué, à certaines heures, par des aspirations puissantes et désinté-
ressées. Les chrétiens n'ont qu'à se rappeler l'histoire des origines de
leur foi conquérante pour savoir que tout ne se ramène pas, ici-bas, à
la matière et à son mécanisme. Et, sous nos yeux, des nations, arrivées
au même degré de l'évolution industrielle et commerciale, n'en sont
pas moins très distantes sous le rapport des idées et des manières de
vivre.

Récemment M. de Man, socialiste belge désillusionné du mar-
xisme, faisait la critique du matérialisme historique qu'il fallait, disait-
il, dépasser. Il notait, dans le mouvement ouvrier, un élément senti-
mental, passionnel, fait de coutumes anciennes, de traditions et aussi
d'aspirations vers l'avenir. Tout cela était indépendant du machinisme
ou du négoce. Et, même dans le travail manuel, la liberté restait pré-
pondérante.

L'ouvrier qui dispose de certaines matières premières et d'outils déter-
minés, ne peut s'en servir que pour fabriquer des objets dont la nature cor-
respond à ces moyens de production. Avec du bois et des outils de menui-
serie, il ne peut fabriquer ni une paire de bottines ni une auto. Quant à sa-
voir s'il construira une armoire ou une chaise, s'il fera bien son travail ou
s'il le fera mal, voilà qui ne dépend plus des choses qu'il a en mains : la
cause opérante dans ce cas, c'est la volonté qui dirige ces mains. On peut
songer ici à l'exemple du jeu de cartes dont parle Goethe : personne ne
peut choisir son jeu soi-même ; mais il n'est point de jeu donné avec lequel
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on ne puisse faire des parties fort différentes. (Henri de Man, Au-delà du
Marxisme, p. 301.)

LES TRANSFORMATIONS
DU MONDE MODERNE.

Marx les attribue donc au machinisme qui aurait provoqué l'avè-
nement du capitalisme et, par réaction, du socialisme. Il y a une part
de vérité dans cette explication qui reste incomplète.

[99]

Le capitalisme est aussi, dans l'ordre des idées, le descendant du li-
béralisme économique. De plus, W. Sombart, qui a étudié ses origines
et son développement, relève, dans ses poussées ou dans son allure,
des influences qu'il assigne à la race, aux traditions, voire a la religion.
De son côté, M. Siegfried, dans son analyse de l'esprit capitaliste aux
États-Unis, y retrouve des traces du puritanisme importé par les pre-
miers colons de l'Amérique. Et, à l'autre bout du monde et des doc-
trines, le tempérament slave aide à comprendre plus d'un aspect du
bolchevisme.

Mais, et quelle que soit sa cause complexe, la métamorphose du
monde est profonde.

Les petits ateliers de jadis ont fait place aux usines géantes et aux
grands magasins. Les agglomérations humaines ont changé les rap-
ports des entreprises et de leur personnel comme les relations entre
voisins. Les logements, les transports brisent ou bousculent les habi-
tudes anciennes. La campagne se vide au profit de la ville. Lo confort
se répand dans la masse et la crise d'autorité sévit.

Ce sont là traits épars qui ne prétendent pas dessiner un tableau.
Veut-on, du moins, l'une des caractéristiques d'aujourd'hui ?

Ne cherchez pas longtemps la victime désignée de notre civilisation :
c'est l'homme solitaire ou qui aime encore la solitude. (Romier, L’Homme
nouveau, p. 81.)

Ainsi la société contemporaine nous offre le spectacle d'une multitude
où chacun se mêle à tous et dépend de tous, mais n'a de rapport obligé
avec personne. (Op. cit., p. 13.)

http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.mah.aud
http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.mah.aud
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B. LA DIVISION DU TRAVAIL.
— SES EFFETS MORAUX.

Retour à la table des matières

Une poussière d'individus, dépendant les uns des autres, une sorte
d'« anonymat des rapports » sociaux succédant aux relations amicales
et locales de jadis. Tel serait donc l'aspect sous lequel M. Romier ver-
rait et présenterait notre « société contemporaine ».

Et Durkheim (que nous retrouvons avec ce paragraphe sur la « Di-
vision du Travail » inspiré par ses idées) n'aurait sans doute pas refusé
de contresigner cet exposé.

Lui aussi voyait, avec les modifications de la vie moderne, les
cadres [100] locaux brisés. Los sociétés tendent à se former en agglo-
mérations plus denses, plus vastes, où les influences de « l'âme collec-
tive » ont plus de difficulté à se faire sentir. Qui n'a point remarqué
que, dans une grande ville, on s'ignore, même entre voisins proches ?
Il ne faut donc plus beaucoup compter sur la cohésion née des simili-
tudes.

Mais alors où porter les espérances de la vie sociale ?

LA DIVISION DU TRAVAIL.

Durkheim nous invite à les replacer dans la division du travail.

Celle-ci est un résultat du nouvel état social. Autrefois, les senti-
ments communs, les traditions, les croyances religieuses formaient
cette « âme collective » dont nous avons vu la place éminente dans la
philosophie de Durkheim. C'était le propre des sociétés un peu fer-
mées où les influences locales, les souvenirs des ancêtres créaient une
atmosphère commune.

Aujourd'hui, les populations se rassemblent, la lutte pour la vie
tendrait à devenir plus âpre. Heureusement, nous dit Durkheim, les
fonctions différentes ont évité le conflit, grâce à la division du travail
qui leur a taillé des domaines distincts et leur permet de coexister les
unes à côté des autres.
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Et dès lors, avec ce qui subsiste des anciennes similitudes, voici
que les différences elles-mêmes peuvent servir de liens sociaux, puis-
qu'elles rendent les individus plus conscients de leur mutuelle dépen-
dance.

La vie sociale, nous dira Durkheim, dérive d'une double source, la si-
militude des consciences et la division du travail social. L'individu est so-
cialisé dans le premier cas, parce que, n'ayant pas d'individualité propre, il
se confond, ainsi que ses semblables, au sein d'un même type collectif ;
dans le second, parce que, tout en ayant une physionomie et une activité
personnelles qui le distinguent des autres, il dépend d'eux dans la mesure
mémo où il s'en distingue et, par conséquent, de la société qui dépend de
leur union. (Durkheim, De la Division du Travail social, p. 205.)

LES EFFETS MORAUX
DE LA DIVISION DU TRAVAIL.

On ne saurait les exagérer, toujours d'après Durkheim, à condition
qu’on ne laisse pas les individus à leur fantaisie et que les fonctions
elles-mêmes s'associent comme un organisme et reçoivent une régle-
mentation qui leur manque.

[101]

Et ici nous retrouvons des vues justes déjà rencontrées dans le pro-
gramme des catholiques sociaux.

Ceci fait ou supposé, l'on nous affirme que nous tenons en mains la
clef de l'ordre moral, fournie par la division du travail social.

C'est d'elle que viennent les forces qui le retiennent (l'individu) et le
contiennent.

En un mot, puisque la division du travail devient la source éminente de
la solidarité sociale, .elle devient du même coup la base de l'ordre moral.
(Durkheim, De la Division du Travail social, p. 393.)

LA DIVISION DU TRAVAIL ET L’ÉDUCATION.

Si vraiment elle est chargée d'un pareil rôle et d’une telle dignité,
la division du travail est en droit de réclamer que l'éducation les fasse
reconnaître et honorer.

http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.due.del1
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Aussi Durkheim y veillera-t-il. L'école doit d'abord, d'après lui,
sauvegarder les similitudes essentielles, développer, chez l'élève, « un
certain nombre d'états physiques et mentaux que la société, à laquelle
il appartient, considère comme ne devant être absents d'aucun de ses
membres ».

Puis il lui faudra se servir des différences, pour nouer, dans la va-
riété même des fondions, des liens sociaux plus solides.

Si, au même moment, le travail est plus divisé, elle (l'éducation) pro-
voquera, chez les enfants, sur un premier fonds d'idées et de sentiments
communs, une plus riche diversité d'aptitudes professionnelles.
(Durkheim, Éducation et Sociologie, p. 48.)

CONCLUSION.

Elle tiendra en quelques mots après cet exposé où nous avons lar-
gement laissé la parole à Durkheim.

Nous n'avons pas à rappeler, du point de vue technique, les avan-
tages réels — ni les inconvénients — de la division du travail social.

Mais y voir « la base de l'ordre moral » n'est-ce pas avouer implici-
tement l'indigence d'une morale qui pense s'édifier sur une pareille
plate-forme ?

Que sera cette « solidarité » née de la dépendance matérielle des
fonctions sociales ? Comment transformer ce fait en une vertu ? Et
[102] cette vertu même, à la supposer existante, résume-t-elle ou rem-
place-t-elle tout le code de la morale ?

« Si le Seigneur n'a point bâti la cité, nous dit le Psaume, en vain
ont travaillé (même dans une division qui s'affirme solidarité) ceux
qui l'ont édifiée. »

Ce n’est pas la division du travail qui remplacera, pour les cons-
tructions durables, ni les cadres providentiels, ni les liens de la charité.
Et nous croyons que l'éducation conserve, pour la formation de ce vrai
sens social, une tâche de première nécessité.

http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.due.edu1
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[103]

Deuxième partie

SOCIOLOGIE
DOMESTIQUE

Retour à la table des matières
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[103]

Deuxième partie.
SOCIOLOGIE DOMESTIQUE

Chapitre I

LA FAMILLE.
SON ORIGINE

Retour à la table des matières

DÉFINITION.

Suivant qu'on entend le mot dans un sens plus ou moins large on
peut désigner, sous le nom de famille, des groupes aussi plus ou moins
étendus.

Ce seront alors les êtres humains qui portent le même nom ou qui
ont entre eux une parenté, ou bien il s'agira non plus de ceux qui sont
unis par les liens du sang mais de ceux qui se trouvent réunis par les
relations de voisinage, de vie commune, qui habitent sous le même
toit. Jadis même les liens de la profession, plus étroits, permettaient de
considérer les travailleurs d'un même atelier comme les membres
d'une même famille artisane.

Mais, dans ce qui va suivre, nous envisageons la famille au sens
strict, c'est-à-dire comme représentant le groupe stable de l'homme, de
la femme et des enfants ou, du moins, c'est pour en arriver à ce groupe
que nous envisagerons parfois les sociétés plus vastes dont il fait par-
tie.
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ORIGINE DE LA FAMILLE.

Nous disons que la famille, une et stable, est fondée sur la nature
même de l'homme, constituée par le lien de la consanguinité.

[104]

Chez les bêtes elles-mêmes une certaine stabilité du couple est ob-
servée lorsqu'elle est nécessaire pour nourrir et élever la progéniture.
Comment n'en serait-il pas ainsi — et plus encore — dans la race hu-
maine où les enfants demandent normalement des soins plus prolon-
gés, la collaboration durable des parents ?

Cette stabilité apparaît de plus en plus requise, à mesure que l'édu-
cation des enfants a des exigences plus délicates, à mesure aussi que
l'amour mutuel des deux époux s'affine davantage. Et n'est-ce pas la
tendance d'un amour, qui se dégage des passions occasionnelles, de
multiplier les promesses de durée et de s'anoblir par l'engagement de
tout l'avenir ? La nature, dans ce qu'elle a de meilleur, fait ici entendre
sa voix 18.

En revanche, il est vrai que les passions ont vite fait de démentir et
d'étouffer ces affirmations de la saine nature. Et, en pratique, laissées
à elles-mêmes, elles ont amené le foisonnement des pires désordres
dont la famille, une et stable, a été la constante victime. Ce sont là des
contaminations postérieures à la réalité primitive, dégradant l'idéal.

LA THÉORIE ÉVOLUTIONNISTE
À PROPOS DE LA FAMILLE.

Les matérialistes évolutionnistes (la plupart des socialistes) sont
très loin de vouloir admettre cette origine naturelle et cet état primitif
de la famille une et stable.

18 Enfin, pour nous chrétiens, et dans le domaine de la révélation, nous avons les
renseignements de la Bible et les paroles de Jésus-Christ dans l'Évangile.
« N'avez-vous pas lu que le Créateur, au commencement, les fit homme et
femme et qu'il dit : A cause de cela, l'homme quittera son père et sa mère et
s'attachera à sa femme, et ils deviendront les deux une seule chair ? » (Matth.,
xix, 3...).
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Le stade premier, d'après eux, aurait été la promiscuité totale, dans
laquelle l'homme, à peine dégagé de l'animalité, aurait conservé les
mœurs et les instincts de ses devanciers inférieurs. Aucune trace alors
de famille.

Plus tard, dans la horde, se serait ébauchée une organisation ; une
première forme de société domestique. Mais alors la mère aurait été
au centre de la famille, le père restant ou inconnu ou plus ou moins
passager. C'était le matriarcat.

[105]

L'homme, à un stade plus élevé, serait devenu le chef de sa femme
— ou de ses femmes —comme de ses enfants. Et cette organisation,
encore rudimentaire, correspond au patriarcat.

Enfin, à une époque relativement récente, serait apparue la famille
monogamique, que nous connaissons. Mais elle-même serait destinée
à une évolution ultérieure, dont le divorce ouvre les perspectives.
L'union libre serait au terme, avec les droits pareils laissés aux intéres-
sés pour régler, en toute indépendance, leur destinée commune 19.

LA THÈSE DE DURKHEIM
À PROPOS DE LA FAMILLE.

Ce serait faire tort à Durkheim que de le confondre avec les parti-
sans de ce grossier évolutionnisme. Sa thèse n'envisage pas la biolo-
gie, elle cherche la succession des formes juridiques de la famille au
cours des âges.

Elle n'admet pas la promiscuité à l'origine. Il y a eu, pour
Durkheim, et au début même de l'humanité, une forme de famille,
mais ce n'est pas du tout celle que nous entendons, lorsque nous par-

19 Nous n'avons là qu'une application, sur le terrain de la famille, de la thèse gé-
nérale de l'évolution matérialiste. Elle suppose que la matière, par une marche
ascendante, dont la direction lui échappe, arrive à la vie, puis à l'instinct, puis
à l'intelligence. Celle-ci a surgi, pour prendre conscience d'elle-même, dans
cette sorte de « purée magique » que serait un cerveau humain, et elle conti-
nue ses étapes, pour réaliser des progrès nouveaux dans le sens d'une émanci-
pation toujours plus complète.
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lons d'un groupe réuni par les liens du sang, moins encore lorsque
nous pensons à la famille monogame et stable.

Pour Durkheim, la famille primitive était, comme nous devions
nous y attendre d'après sa théorie, une formation sociale, le clan. Dans
cette famille ou cette société, les liens sont noués par une convention,
ou plutôt par une conviction commune où nous retrouvons « l'âme
collective ». La filiation naturelle, la consanguinité n'interviennent pas
pour établir et maintenir cette parenté entre membres du même clan.

Par contre, ces membres s'estiment parents du fait qu'ils ont le
même totem, ils forment, dès lors, une famille, si l'on tient au terme,
mais en le prenant dans un sens tout différent de la signification ac-
tuelle.

[106]

CLAN TOTÉMIQUE.

Écoutons la définition qu'en donne Durkheim, dans son livre sur
La Prohibition de l'Inceste.

Nous appelons ainsi un groupe d'individus qui se considèrent comme
parents les uns des autres, mais qui reconnaissent cette parenté à ce signe
très particulier qu'ils sont pourvus d'un même « totem ». Le totem lui-
même est un être animé ou inanimé, plus généralement un végétal ou un
animal, dont le groupe est censé descendre et qui lui sert à la fois d'em-
blème et de nom collectif. Si le totem est un loup, tous les membres du
clan croient qu'ils ont un loup pour ancêtre et par conséquent qu'ils ont,
eux-mêmes, quelque chose du loup.

Se croyant ainsi parents par la vertu du totem, les membres du clan
s'interdisent de se marier entre eux. Ils doivent chercher femme ou
mari à l'extérieur, c'est l'exogamie.

CRITIQUE.

Toutes les sociétés, nous affirme l'école sociologique, ont passé par
cette organisation du clan totémique ou sont issues de sociétés qui ont
connu ce stade. C'est donc bien l'origine de la famille qui a évolué en-
suite, à travers les étapes du matriarcat, du patriarcat, vers l'union mo-

http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.due.pro4
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nogamique actuelle. Et tout procède, non d'une connexion naturelle,
d'après la consanguinité, mais d'une exigence sociale, ce qu'il fallait
démontrer.

Seulement, et de plus en plus, les recherches plus poussées sur les
peuplades sauvages permettent de contester, du seul point de vue his-
torique, cette thèse et ses conclusions. Nous aurons l'occasion de re-
venir, un peu plus en détail, à propos de la religion, sur l'histoire ou
l'aventure du totem et sur le rôle dont on prétend le charger.

Disons seulement ici que le susdit totem, ainsi placé à l'origine de
toutes les sociétés, est loin actuellement de se révéler comme univer-
sel chez ceux-là (les sauvages) qu'on voudrait nous donner comme les
représentants actuels et attardés des mœurs d'autrefois.

Et, lors même qu'il est signalé, le totémisme ne peut plus guère être
apporté comme un vestige primitif, mais il apparaît plutôt comme une
forme postérieure, dérivée, déjà contaminée.

Cette conclusion tirée, nous le répétons, d'observations positives,
[107] est appuyée aujourd'hui par l'étude approfondie des Pygmées,
peuplades du centre de l'Afrique et de la Malaisie.

Les Pygmées. — Ces hommes de petite taille peuvent être considé-
rés, de l'avis de tous les savants, — en raison surtout du degré infime
de leur civilisation matérielle — comme représentants de la race la
plus ancienne existant aujourd'hui sur la terre.

Il est donc clair que si nous voulons demander à l'étude des hommes
actuellement vivants les éléments pour déterminer quel fut l'état des primi-
tifs, nous devons avant tout puiser ces éléments dans les tribus pygmées et
pygmoïdes. Les autres peuples non civilisés et, à plus forte raison, les civi-
lisés nous présentent des types plus évolués et donc plus récents. C'est
donc chez les Pygmées qu'il faut étudier la famille, si nous voulons savoir
quelle en fut, pour l'humanité en général, la première origine. (Gemelli,
L'Origine de la Famille, p. 83.)

Or, chez ces peuplades, la famille apparaît stable, généralement
monogame, entourée d'une discipline sévère et basée sur une tradition
solide. La femme y est pourvue de droits analogues à ceux du mari,
l'éducation des enfants est l'objet des soins et de l'attention des pa-
rents.
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Et à côté de cette institution familiale, base de l'organisation ci-
vique (d'ailleurs rudimentaire) de la tribu, l'on ne retrouve guère chez
les Pygmées (sauf dans une branche) le totémisme matrimonial avec
ses exigences d'exogamie. C'est donc bien, au stade le plus primitif
qu'il nous soit donné de connaître, la famille stable, monogame, fon-
dée par les liens de la filiation et de la consanguinité qui apparaît ici à
l'état naturel et comme la cellule originelle de la société.
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[108]

Deuxième partie.
SOCIOLOGIE DOMESTIQUE

Chapitre II

LA FAMILLE.
SON ÉVOLUTION

HISTORIQUE

Retour à la table des matières

DIVERSES FORMES HISTORIQUES
DE LA FAMILLE.

Les traditions familiales des Pygmées nous ont permis de nous re-
porter aux organisations les plus anciennes qui aient survécu jusqu'à
nous.

Retrouvons maintenant Durkheim, même si son premier point de
départ erroné fausse toute la direction de son itinéraire. Du moins
nous constaterons par quelles étapes il nous conduit.

Donc, après le clan totémique, et la parenté de nature religieuse, il
y aurait eu des familles ou des groupes réunis, cette fois, par les liens
du sang mais aussi par des intérêts économiques, un patrimoine com-
mun.

Ensuite, nous en arrivons à la famille patriarcale romaine, cinq ou
six siècles avant notre ère. Celle-ci se fonde sur la consanguinité et sur
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l'autorité personnelle du père, qui est aussi le prêtre du culte domes-
tique, où sont honorés les ancêtres, les dieux lares.

Puis c'est la famille germanique qui fait une plus grande place à la
femme. Tandis qu'à Rome les degrés de parenté se comptaient uni-
quement du côté masculin, entre les « agnats », ici les « cognats »
c'est-à-dire les parents du côté maternel, sont également reconnus.

Et enfin nous arrivons à la famille moderne reposant sur le mariage
où la volonté des époux prend toute l'importance, où les individus ac-
quièrent toute leur personnalité.

Ainsi, d'après Durkheim, il s'est produit un mouvement continu par
lequel la famille s'est rétractée, rétrécie. Le lien, qui la groupait, était
d'abord une puissance collective, supérieure aux individus ; religion
totémique dans le clan, patrimoine commun, autorité suprême [109]
du père à Rome pour devenir, sous la forme moderne, un attachement
libre fondé sur le choix personnel.

CRITIQUE.

Nous ne savons si ce tableau, indépendamment de ce que l'on a fait
déjà remarquer pour le clan totémique, répond à la succession des faits
ou, du moins, permet l'interprétation qu'on en tire. Cette interprétation
voit, si nous ne nous trompons, dans telle forme de la famille, à telle
époque donnée, un produit de la société alors existante.

C'est bien ainsi, du moins, que MM. liesse et Gleyze, commenta-
teurs connus — et peut-être compromettants — de Durkheim, conçoi-
vent les choses. Parlant de la famille patriarcale romaine, par exemple,
ils nous la montrent comme issue d'un groupement antérieur plus con-
sidérable, la gens.

Pour des raisons, que nous ignorons, écrivent-ils, peut-être en raison
de sa densité croissante, un jour vint où la gens se subdivisa. Chaque
souche vécut à part, tous les enfants d'un même père groupés autour de lui,
la fille jusqu'à son mariage, les fils jusqu'à sa mort.

Mais ce n'est point ainsi que Fustel de Coulanges, l'historien de la
« Cité antique », nous présente le résultat de ses recherches et c'est
même l'ordre inverse qui paraît répondre aux faits.

http://dx.doi.org/doi:10.1522/24754884
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Si nous en croyons cet homme autorisé, la famille a été, au con-
traire, le groupe initial. Et la gens, bien loin de lui avoir donné nais-
sance par dislocation ou segmentation, est issue elle-même d'un bour-
geonnement de cette cellule primitive.

La gens était la famille, mais la famille ayant conservé l'unité que sa
religion lui commandait, et ayant atteint tout le développement que l'an-
cien droit privé lui permettait d'atteindre (Fustel de Coulanges, La Cité an-
tique, p. 121).

Plus tard, ces familles, en s'associant, formèrent des groupes plus
étendus, les phratries en Grèce, les curies à Rome. Puis, ces curies par
leur union, donnèrent les tribus qui, se fédérant à leur tour, aboutirent
enfin à la cité.

Ainsi, le mouvement, loin d'aller de la circonférence sociale au
centre familial, nous apparaît dirigé dans un sens opposé. Et c'est
[110] la famille qui a façonné les groupes plus étendus suivant son
organisation propre et sur le modèle de son culte domestique.

L'étude des anciennes règles de droit privé nous a fait entrevoir, par
delà les temps qu'on appelle historiques, une période de siècles pendant
lesquels la famille fut la seule forme de société. (Fustel de Coulanges, Op.
cit., p. 131.)

Simple observation basée sur les faits et propre à mettre quelque
réserve dans les synthèses trop générales et dans les systèmes qu'on en
voudrait tirer.

COMMENT LA FAMILLE A PERDU
CERTAINES DE SES FONCTIONS PRIMITIVES.

C'est encore une des thèses de l'école sociologique. Voyons com-
ment elle la comprend et regardons ce qu'on peut en retenir.

La thèse veut, ainsi que nous l'indiquions, que la famille ait tou-
jours été, se concentrant, passant du type social étendu au type domes-
tique restreint puis à la simple société conjugale formée par l'union de
deux volontés.

http://dx.doi.org/doi:10.1522/24754884
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Cette concentration, à son tour, s'opère grâce à une différenciation de
plus en plus nette de la famille par rapport aux autres groupements so-
ciaux, politiques et économiques. Et cela ne va pas sans une éviction pro-
gressive de l'influence sociale de la famille : cette dernière, après avoir
perdu ses fonctions religieuse, judiciaire, politique, est en train de perdre
sa fonction éducative au profit de l'État et sa fonction économique au pro-
fit du groupement professionnel. (Doucy, L'Institution familiale selon la
Sociologie d'État dans le recueil : Comment juger la Sociologie contempo-
raine ? p. 103.)

Ce n'est pas que Durkheim se félicite de cette évolution qu'il croit
constater. Ce n'est pas surtout qu'il se pose en ennemi de la famille.
M. Davy, l'un de ses disciples fidèles, a écrit, d'accord avec la pensée
du maître :

La famille a donc pu et peut encore perdre beaucoup en étendue. . et se
voir dépouiller en même temps de la plupart de ses fonctions protectrices
et réglementaires pour se confiner au for intérieur familial, elle n'en conti-
nue pas moins à exercer une action régulatrice sur la totalité de notre être
(Revue Philosophique, 1975, tome II, cité par Doucy, Op. cit., p. 98).

[111]

Mais il reste que la famille devient de plus en plus un groupe
d'ordre privé, réduit à un rôle plutôt sentimental, dépouillé de ses pré-
rogatives anciennes. Les époux n'y peuvent plus trouver, dans leur
association trop réduite, le milieu qui les soutienne et les défende
comme faisait le groupe ancien. Ce rôle social et moral de la famille
est donc passé, suivant Durkheim, à la profession organisée, dans la
division du travail. Et il faudra, pour la morale d'aujourd'hui ou de
demain, que le devoir professionnel supplante ou supplée le devoir
domestique.

CRITIQUE.

La plupart de ces déductions nous paraissent venir du présupposé
initial. Si l'on admet, en effet, que la famille primitive n'était pas fon-
dée sur les liens du sang, qu'elle était un clan réuni par une croyance
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religieuse... on n'aura pas de peine à la voir se contracter au cours des
âges, et perdre, avec son ampleur, ses fonctions premières.

Seulement il y a, dans ces horizons, beaucoup de vues systéma-
tiques dont nous avons dit les corrections nécessaires.

Si, au contraire, on réserve le mot et le titre de « famille » à un
groupe fondé par l'union stable de l'homme et de la femme (que nous
apercevons, dès l'origine, à travers les traditions des Pygmées) tout
change instantanément.

Il est bien vrai que la famille, basée sur la consanguinité eut, à cer-
tains moments de l'histoire antique, un cadre extrêmement rigide, avec
la religion domestique, l'autorité absolue du père.

Puis, tout, bien avant l'ère chrétienne, s'était singulièrement dislo-
qué, distendu. Ce n'était pas seulement la liberté qui s'était introduite
dans les mœurs familiales, mais l'absolue licence.

LA FAMILLE CHRÉTIENNE.

En sorte que Jésus-Christ, par son intervention personnelle (et non
par l'action du milieu ou de « l'âme collective »), a opéré un merveil-
leux redressement. Il n'a pas rétabli, pour autant, le culte étroit et faux
des dieux lares puisqu'il venait proclamer les droits du Dieu unique et
universel. II ne prétendait pas davantage rendre à l'autorité paternelle
ce qu'elle avait de tyrannique et le christianisme instaurera au foyer,
avec la hiérarchie nécessaire, l'harmonieuse collaboration des époux.

Mais il n'est pas vrai que, dans la famille chrétienne (qui tout de
[112] même tient une place dans la famille moderne] le lien domes-
tique soit devenu tout personnel, basé sur le seul choix des deux inté-
ressés et, par là même, fragile. Car l'institution du mariage, si elle
suppose la liberté de ceux qui s'y engagent, dépasse les conjoints par
toutes les responsabilités qu'ils acceptent. Et par le sacrement elle
hausse leur union à un niveau où elle sera désormais inaccessible aux
coups qui tenteraient de la rompre.

Puis la famille chrétienne n'est pas seulement cette famille conju-
gale, dont parle Durkheim, et où les individualités actuelles des époux
seraient seules en cause. Elle n'est pas non plus, d'ailleurs, comme la
famille antique, tout entière orientée vers le passé, vers le culte figé
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des ancêtres. Elle se tourne vers l'avenir, et son premier but est le bien
de la race par l'enfant, dont la thèse de Durkheim ne marque pas la
place primordiale au foyer.

C'est par tous ces aspects qu'elle reste sociale et n'abdique pas sur
le domaine limité mais précis qui est le sien.

Si, par ailleurs, les révoltes individualistes secouent, ébranlent du
dedans ce cadre familial attaqué, du dehors, par les assauts socialistes,
on peut constater le fait. Ici se révèle encore l'incompétence de la
théorie sociologique à faire figure de morale. À supposer que ces
mœurs tendent à prévaloir, suffit-il de les enregistrer ? Doit-on les dé-
clarer « normales » ? Ou bien, et du seul point do vue du bien com-
mun, faut-il les condamner et les combattre ?

Nous redirons ici les mots de Paul Bureau déjà cités au début de ce
volume.

Tant il est vrai que la morale est autre chose que la généralité et que
les mesures qu'elle promulgue jugent la vie sociale au lieu de se modeler
sur elle. La généralisation d'une pratique ne suffit pas à en fournir la justi-
fication, pas plus que son caractère exceptionnel n'en atteste l'incorrection
(P. Bureau, Introduction à la Méthode Sociologique, p. 264).

Quant aux espoirs placés sur la division du travail pour tenir le rôle
des disciplines familiales, nous avons déjà dit à quel point ils appa-
raissent vains dans leur lourde prétention. L'organisation profession-
nelle est, dans son ordre, une réforme hautement souhaitable ; on
l'écrase sous le poids de la charge quand on veut y voir le pivot moral
de la société.
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[113]

Deuxième partie.
SOCIOLOGIE DOMESTIQUE

Chapitre III

LE MARIAGE

Retour à la table des matières

NOTION.

En le prenant dans sa notion générale, on définit le mariage : un
contrat bilatéral par lequel un homme et une femme s'associent en vue
de fonder une famille.

Mais déjà, et du seul point de vue naturel, ce contrat apparaît doté
de caractères spéciaux. Car la nature, nous avons déjà eu l'occasion de
le remarquer, tend à en faire une convention stable et unique.

Stable, en raison de la longueur de la tâche éducatrice qui sera
normalement celle des associés et réclame leur collaboration durable.

Unique, car la multiplicité compromet l'œuvre en cause. La po-
lyandrie, d'ailleurs assez rare en pratique, s'oppose plus spécialement à
la constitution d'un foyer et au bien des enfants. La polygamie est dif-
ficilement compatible avec la dignité de la femme. Elle méconnaît la
qualité de l'éducation donnée dans une famille unique et pourrait ré-
server des mécomptes à ceux qui s'illusionnent sur la quantité des re-
jetons issus de ces alliances multiples.

Telles sont, au moins, les indications profondes de la nature, môme
si les mœurs ou les lois sont allées souvent à l'encontre.
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CONTRAT OU INSTITUTION.

Ces indications sont assez fortes pour impressionner actuellement
un nombre croissant de juristes qui les aperçoivent d'ailleurs surtout
sous l'angle des conséquences sociales du mariage.

Dès lors, au lieu de parler d'un « contrat » ils préfèrent le terme
« institution ». Ce mot marque mieux qu'il y a plus ici qu'une conven-
tion [114] entre particuliers, que le mariage comprend un réseau de
responsabilités dont les conjoints ne sont pas libres de se dégager à
leur gré, qu'il s'insère dans le milieu social par des connexions publi-
quement garanties.

Les progrès de la solidarité ont également abouti à faire apparaître,
dans l'exercice de tous les droits individuels, un élément de fonction so-
ciale. Tel est l'enchevêtrement des activités humaines que, de moins en
moins, il nous est possible d'agir ou de ne pas agir, sans que nos sem-
blables en souffrent ou en profitent : d'où cette conséquence que nous de-
vons user socialement des droits individuels et ne pas être laissés libres
d'en abuser, en en faisant un usage qui ne serait pas social...

Comment dès lors serait-on surpris que les mots de fonction sociale
fussent prononcés, quand un homme et une femme s'unissent par le ma-
riage et, si cette fonction sociale est une des plus graves que puissent rem-
plir des êtres humains, pourquoi n'accepterait-on pas l'idée que, du mo-
ment qu'ils l'ont assumée, ils ont l'obligation de la remplir, même au prix
de leur bonheur individuel 20 ? (Paul Cuche, Semaine Sociale de Gre-
noble, 1923.)

20 Ce point de vue juridique et social s'élargit ou s'illumine lorsqu'il reçoit la
lumière des perspectives religieuses. Nous ne parlons pas encore ici du ma-
riage entre baptisés. Mais même le mariage païen est une institution de carac-
tère religieux qui dépend essentiellement de Dieu, auteur du genre humain.

« La seule lumière de la raison — surtout si l'on scrute les antiques mo-
numents de l'histoire, si l'on interroge la conscience constante des peuples, si
on consulte les institutions et les mœurs des peuples—suffit à établir qu'il y a,
dans le mariage naturel lui-même, quelque chose de sacré et de religieux. »
(Pie XI. Encyc. Casti Connubii.)
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LE MARIAGE DES BAPTISÉS.

Jésus-Christ a voulu hausser l'institution matrimoniale entre bapti-
sés à la hauteur et à l’efficacité d'un sacrement. Sa propre union avec
l'Église serait le symbole du mariage ainsi grandi et purifié tandis que
celte Église recevrait la garde du sacrement qui fonde les foyers.

C'est le contrat lui-même — ou, pour mieux dire, l'échange des
consentements — qui est le sacrement. Les époux en sont les mi-
nistres l'un pour l'autre, le prêtre n'est ici qu'un témoin délégué.

L'Église a le droit de poser des conditions préalables soit à la vali-
dité soit à la licéité des mariages 21.

[115]

LES BIENS DU MARIAGE CHRÉTIEN.

Les biens ou les trésors inclus dans le mariage sont, d’après saint
Augustin au nombre de trois : les enfants, la foi conjugale, le sacre-
ment.

Les enfants, but du mariage, lui donnent sa signification entière. Ils
lui valent ses joies, son honneur et ses charges. Ils réclament protec-
tion physique et morale et associent les parents dans une œuvre com-
mune qui resserre normalement leur entente.

La foi conjugale signifie la fidélité inviolable que les époux se doi-
vent l'un à l'autre, de par le don mutuel qu'ils se sont fait de leur per-
sonne, dans la règle de la chasteté chrétienne qui préside à leurs rela-
tions. Le sacrement, en mettant, pour ainsi dire, la signature divine à
côté de celle des époux, en transportant leur union sur un plan supé-

21 Si les premières n'ont pas été observées, l'union est nulle. Après enquête
l'autorité ecclésiastique peut être amenée à le constater. En ce cas, elle déclare
que le mariage, malgré les apparences contraires, n'a jamais été réel. Elle ne
casse donc pas le lien matrimonial — comme on le dit parfois improprement
— elle ne peut briser un mariage valide et consommé. Seulement elle pro-
nonce parfois que ce lien n'a jamais existé faute d'une condition préalable es-
sentielle. Dans les cas de dissentiment irrémédiable entre les époux, l'Église,
sans toucher au lien lui-même, autorise la séparation des conjoints.
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rieur, en faisant de leur mariage un signe efficace de grâce, commu-
nique aussi à leur association une indissolubilité contre laquelle ne
peuvent prévaloir les passions des intéressés. Ainsi l'œuvre de stabili-
té, que les exigences naturelles et sociales avaient déjà commencée, se
trouve désormais affermie par cette garantie supérieure que lui donne
la consécration divine.

L’ERREUR HISTORIQUE DES LÉGISTES
À L’ÉGARD DU MARIAGE RELIGIEUX.

Dans ce tout indivisible qu'est le mariage, les légistes, à partir du
XVIe siècle, ont voulu distinguer, séparer deux éléments : 1) le contrat
dont ils réservaient la juridiction au pouvoir royal ; 2) le sacrement qui
serait du domaine de l'Église.

Ainsi, tout en se vantant de ne pas empiéter sur le spirituel, ils ne
se faisaient pas faute de déclarer nul un mariage qui n'était pas en
règle, au point de vue contrat, avec les clauses du Code.

C'était ouvrir la voie aux partisans du divorce qui, sans plus
s'inquiéter du sacrement, ont bien prétendu atteindre le mariage lui-
même en légiférant sur le contrat 22.

[116]

ATTAQUES MODERNES
CONTRE LE MARIAGE CHRÉTIEN.

Elles se formulent, pour l'ordinaire, au nom de l'individualisme. A
mesure que l'individu s'émancipe davantage de l'autorité divine, il
brise aussi les cadres sociaux ou du moins n'en veut plus conserver
que ce qui ne gène pas son indépendance.

Il réclamera alors le droit plénier de « vivre sa vie » à sa mode et
fantaisie, sans plus s'inquiéter des responsabilités ou des disciplines.
Le foyer sera l'un des premiers cadres ruinés par ces prétentions.

22 L'Église a condamné cette disjonction.
« Il est reconnu que, dans le mariage chrétien, le contrat ne peut être sépa-

ré du sacrement. Il ne peut donc y avoir contrat véritable et légitime, sans qu'il
y ait, par cela même, sacrement » (Léon XIII. Encyc. Arcanum).
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DIVORCE.

Introduit en 1792, il a été supprimé pour la France en 1816, puis
rétabli par la loi Naquet en 1884. Il s'agissait alors, prétendait-on, de
parer à des cas extrêmes et de consolider le mariage en remédiant à
ses plus graves infortunes.

En fait, la jurisprudence n'a cessé d'ouvrir davantage la porte alors
entre-bâillée. Aujourd'hui, la séparation de corps est transformée, au
bout de trois ans, en divorce si l'un des conjoints (même celui qui a été
reconnu coupable) en fait la demande.

SES ARGUMENTS ET LEUR CRITIQUE.

Les partisans du divorce ne manquent pas de faire valoir les re-
quêtes de la dignité ou du bonheur des époux.

Ces arguments, même dans le simple domaine humain, ne sont pas
sans réplique. Car la faculté ou l'arrière-pensée du divorce ébranle dé-
jà l'entente conjugale ainsi affaiblie avant même d'avoir affronté les
secousses de la vie commune. La dignité a pour vraie garantie la foi
gardée aux engagements.

Le bonheur, enfin, dont le divorce protégerait les droits, est bien
menacé.

Quand une histoire finit au tribunal de divorce, ils [les innovateurs] la
contemplent à travers une brume sentimentale toute rose, tout comme on
contemplait jadis les histoires finissant par des cloches de mariage. Lors-
que, grâce à la marraine fée, le prince et la princesse ont divorcé, [117] le
réformateur est sûr qu'ils seront toujours heureux. J'aime le romanesque,
mais à condition qu'il ait pourpoint de départ la vie réelle ; or quiconque a
la moindre idée de la réalité sait que, neuf fois sur dix, les époux divorcés
sont loin de jouir d'un tel bonheur. Dans la plupart des cas, l'un d'eux ne
trouve pas le bonheur dans une toquade, et l'autre accepte une tragédie. Au
royaume de la réalité et non du roman, on déchire les cœurs en même
temps que les contrats : et le déshonneur lui-même ne sert pas toujours de
remède au remords. (Chesterton, Divorce, p. 150.)

Nous disions tout à l'heure que le mariage avait une fonction so-
ciale qui pouvait exiger le sacrifice des intérêts individuels, vrais ou
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prétendus. Dans l'espèce, le sort de l'enfant est lié à la stabilité du
foyer. D'abord ces foyers ne se peupleront pas ou guère s'ils sont me-
nacés d'avance par la pensée du divorce et le souci de conserver la
liberté. Puis, même s'il a eu le droit de naître, l'enfant se trouvera phy-
siquement, moralement tiraillé dans ces luttes et ces discordes fami-
liales. C'est pourquoi le mariage ne peut être soumis aux vicissitudes
qui l'ébranlent et même des cas, dignes de pitié, ne sauraient être in-
voqués comme des exceptions qui auraient tôt fait de détruire la règle.

P. Bourget expose cette vérité dans une comparaison :

Un bateau se trouve dans un port où l'un des passagers voudrait abor-
der. Il y va pour lui des plus hauts intérêts moraux et matériels, de revoir
un père mourant, par exemple, d'assister à un procès d'où dépend l'avenir
des siens. Que sais-je ? Des cas de peste se sont produits sur le bateau. Les
autorités de la ville interdisent le débarquement par crainte de la conta-
gion... Voilà donc une circonstance où la justice, où la charité exigent le
sacrifice de l'intérêt individuel à l'intérêt général. Ce principe domine la
société. (P. Bourget, Un divorce, p. 26.)

AUTRES PRATIQUES CONTRAIRES
AU LOIS DU MARIAGE.

Après avoir renouvelé la condamnation de l'Église contre le di-
vorce, la récente Encyclique Casti Connubii énumère et réprouve
d'autres pratiques immorales et peut-être de plus en plus fréquentes.

Tels sont les procédés anticonceptionnels, l'infanticide, l'avorte-
ment.

Alors, et après avoir entendu ce verdict sévère de la doctrine [118]
catholique, nous nous retournons vers les tenants de l'école sociolo-
gique pour leur demander leur avis.

Le divorce, nous savons qu'ils l'admettent en conseillant d'en user
avec réserve. Quant au reste, nous leur demandons :

Le néo-malthusianisme existe-t-il, oui ou non, dans les mœurs et à titre
de « représentations collectives » ? Et, s'il faut avouer qu'il existe, doit-on
le déclarer, sociologiquement, normal ou pathologique ? (Doucy, Op. cit.,
p. 129.)
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Mais nous n'obtenons pas de ce côté et sur ce point une claire ré-
ponse.

L'EUGÉNISME.

En revanche, voici d'autres voix affirmatives, celles des eugénistes.
Elles parlent, celles-là, non plus au nom des droits prétendus de l'indi-
vidu mais des soi-disant intérêts de la race. Seulement les conclusions
sont les mêmes si les principes diffèrent. Et les eugénistes arrivent à
préconiser à peu près les pratiques que prônaient les émancipés férus
d'individualisme.

L'Eugénisme, surtout d'origine anglo-saxonne, se déclare donc le
champion de l'hygiène sociale, de la vigueur physique... Sous son as-
pect négatif, il peut être entendu lorsqu'il se borne à lutter contre le
taudis, l'alcoolisme...

Mais son inspiration trop fréquemment matérialiste l'égare rapide-
ment.

Parlant alors des lois de l'hérédité (si mal connues pourtant), il im-
pose, en leur nom, sa sélection et son « contrôle des naissances ». Et
sous prétexte d'améliorer la race, il admet parfois le mariage à l'essai,
les pratiques anticonceptionnelles, l'avortement, s'il les croit utiles à
son but.
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Dans la même pensée, il cherchera à faire interdire le mariage aux
individus malades ou malingres, ou même à empêcher, par des inter-
ventions chirurgicales, les gens plus ou moins tarés d'avoir des des-
cendants 23.

23 Nous avons entendu l'Église défendre le foyer contre le divorce, contre les
pratiques anticonceptionnelles... contre toutes les attaques convergentes me-
nées par l'individualisme et par l'eugénisme.

Mais lorsqu'elle verra, en outre, ce dernier empiéter sur les droits essen-
tiels des personnes humaines, en écartant, par contrainte, du mariage, ceux qui
y demeurent aptes, l'Église condamnera encore. Et ce sera, cette fois, pour
protéger la liberté individuelle indûment menacée. Elle fera aux individus une
obligation morale grave de ne pas contracter mariage, s'ils sont atteints d'une
maladie physique contagieuse, de certaines tares mentales. Elle stigmatise le
crime des familles qui poussent parfois à de semblables unions. Mais elle ré-
prouve, par ailleurs, les pratiques que l'eugénisme positif préconise sous cou-
leur d'améliorer la race.
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[120]

Deuxième partie.
SOCIOLOGIE DOMESTIQUE

Chapitre IV

LES MEMBRES
DE LA FAMILLE

Retour à la table des matières

DEVOIRS RÉCIPROQUES DES ÉPOUX.

Le Code civil (art. 212) déclare que les époux se doivent mutuel-
lement fidélité, secours, assistance. La recommandation est heureuse,
souhaitons qu'elle soit efficace.

Il est certain que ces mots rendent un autre son, lorsqu'ils sont
transposés sur un clavier moins administratif où peuvent être ébran-
lées les cordes des consciences.

La fidélité, cette « foi conjugale », comme parle saint Augustin, re-
quiert que l'homme et la femme soient unis par un amour particulier, par
un saint et pur amour : ils ne doivent pas s'aimer à la façon des adultères
mais comme le Christ a aimé l'Église : c'est cette règle que l'Apôtre a pres-
crite quand il a dit « Époux, aimez vos épouses comme le Christ a aimé
son Église. » (Catéch. romain cité par l'Encyc. Casti Connubii.)

Le secours comprend surtout les ressources matérielles, la com-
munauté plus ou moins totale des biens appartenant aux époux. Quel
que soit le régime légal sous lequel s'est conclue leur alliance, il y aura
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toujours pour subvenir aux frais du foyer, à l'entretien convenable des
membres de la famille, une certaine mise en commun des revenus.

L'assistance va plus loin et signifie un secours moral. C'est donc
sur ce chapitre que le langage chrétien reprend toute sa force et toute
sa portée.

Cette action, dans la société domestique, ne comprend pas seulement
l'appui mutuel : elle doit viser plus haut — et ceci doit même être son ob-
jectif principal — elle doit viser à ce que les époux s'aident réciproque-
ment [121] à former en eux l'homme intérieur : leurs rapports quotidiens
les aideront ainsi à progresser jour après jour dans la pratique des vertus, à
grandir surtout dans la vraie charité envers Dieu et envers le prochain.
(Encyc. Casli Connubii.)

DEVOIRS PLUS SPÉCIAUX
DU MARI ET DE LA FEMME

Les devoirs du foyer ont à se nuancer suivant qu’ils concernent
l’un ou l’autre des deux époux. Une certaine hiérarchie domestique
(rappelée spécialement par saint Paul) ne saurait être méconnue sans
grave préjudice pour Je foyer. Elle ne doit procéder, en aucune sorte,
d'un pouvoir tyrannique, mais constituer une collaboration affectueuse
et confiante pour la tâche commune.

De ce fait, le mari devra à sa femme protection, égards, respect ; la
femme mettra, dans son attitude, une note de libre déférence.

Et tous deux, chacun à son devoir, s'efforceront de défendre ainsi
leur bonheur qui n'est point un capital inépuisable, s'ils n'ont le souci
quotidien de l'entretenir et de l'augmenter.

DEVOIRS DES PARENTS
À L'ÉGARD DES ENFANTS.

Il va de soi que les parents doivent à leurs enfants tous les soins
physiques qui, sont nécessaires à la santé, toute l'aide qui contribue à
la préparation de l'avenir.

Mais cette tâche matérielle n'épuise pas leurs responsabilités. Personne
ne méconnaît, en effet, que l'enfant ne peut se suffire à lui-même dans les
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choses qui se rapportent à la vie naturelle ; à plus forte raison ne le peut-il
dans les choses qui se rapportent à la vie surnaturelle ; durant de nom-
breuses années, il aura besoin de l'aide d'autrui, d'instruction, d'éducation.
(Encyc. Casti Connubii.)

En vue de cette tâche éducatrice, le père et la mère auront à se ser-
vir de l'autorité. Il y a chance pour qu'ils y soient malhabiles s'ils ne se
rappellent pas de qui ils la tiennent et pour quelle fin ils ont à l'exer-
cer. Car, sans ce souvenir, ils suivront les impulsions de leur tempé-
rament ou de leur humeur, abdiqueront leur pouvoir dans une camara-
derie de mauvais aloi ou se feront maladroitement impérieux. Et, ne
sachant pas commander, ils n'auront pas l'art d'obtenir une obéissance
authentique.

Aujourd'hui ces problèmes se traitent, dans tous leurs détails [122]
techniques, en des revues et livres spéciaux. L'Association du Mariage
Chrétien, l'École des Parents cherchent à faire l'éducation des éduca-
teurs. Mais ces leçons bienfaisantes n'ont pas la vertu, ni du reste la
prétention, de suppléer à un esprit qu'elles supposent, au contraire,
comme la condition première de leur efficacité.

DEVOIRS DES ENFANTS
ENVERS LEURS PARENTS

Le devoir des enfants est l'amour basé lui-même sur la reconnais-
sance. Car, sauf exceptions malheureusement trop fréquentes, l'enfant
peut se rappeler les soins dont il a été l'objet, soupçonner, à mesure
qu'il grandit, tous les soucis dont il a été la cause ou l'occasion.

Cet amour se traduira par le respect et l'obéissance qui se nuance-
ront avec l'âge de ceux qui les témoignent, et par une assistance effec-
tive, s'il en est besoin.

Mais nous n'avons pas à redire ici tous les préceptes ou toutes les
recommandations du Décalogue ou du catéchisme.

Et peut-être conviendra-t-il seulement de rappeler en quel milieu
spécial ces devoirs de la famille doivent être remplis aujourd'hui,
quels cadres et quelle atmosphère leur apportent aide ou difficultés.
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LA MAISON

Inutile de dire son importance dès que l'on parle de la vie familiale.

Cette demeure jadis ne fut pas toujours douce à ses habitants. Le
confortable est chose relative, à son degré même élémentaire il était
rare à la ville d'autrefois et tout à fait ignoré des campagnes. Mais
souvent le logis familial restait indépendant.

Il est passé, en tout cas, le temps où le tableau de la maison pouvait
être présenté dans un décor de calme et de relatif isolement.

À mi-côte, au milieu des vergers et des terres La maison de chez nous
ne se voit pas de loin Car, pour vivre des jours pacifiques nos pères Bâtis-
saient en des lieux ombreux et solitaires Et cachaient aux regards leurs
demeures avec soin.

(Louis Mercier, Le Poème de la Maison.)

Aujourd'hui, la concentration, l'agglomération a changé les [123]
conditions de l'habitat. L'afflux dans les centres a souvent transformé
« le poème de la maison » en l'affreuse prose du taudis, do l'hôtel gar-
ni ; en y entrant, l'on doit laisser toute espérance de vie familiale.

Des efforts énergiques ont été faits. Les lois Ribot et Loucheur ont
permis la construction intensive ; depuis quatre ans, plus de 150.000
logements à bon marché sont sortis de terre. C'est un progrès, même
s'il reste inférieur aux besoins. Les cités-jardins, quand elles ménagent
une certaine indépendance des demeures, fournissent une formule
heureuse. Les maisons de banlieue, lorsqu'il aura été fait pleinement
droit aux réclamations des « mal lotis » pour la voirie, l'éclairage, se-
ront une solution partielle au problème.

Cependant, pour l'ensemble, c'est bien un effet de concentration,
d'uniformité qui domine. La maison est devenue le caravansérail.

Pour la bourgeoisie, cet effet sera sans doute accéléré par la dispa-
rition progressive du personnel domestique. D'où l'obligation de ser-
vices communs et centralisés dans des immeubles de plus en plus
semblables à des hôtels ou à des phalanstères. La « fée électricité » s'y
multipliera sans doute comme bonne à tout faire. Mais l'atmosphère
en sera forcément banale.
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LE RYTHME DE LA VIE MODERNE.

A l'intérieur de cette concentration des masses, il est un autre mou-
vement, d'apparence inverse, qui agit, sur les foyers, comme une force
centrifuge et pour la dispersion de leurs membres.

La vitesse matérielle des moyens de communication crée cette as-
piration au dehors, suscite aussi dans les âmes des appels au voyage
ou à la circulation.

Puis c'est la vie qui accélère ses métamorphoses, fait défiler sur
son kaléidoscope, les découvertes et les idées successives. En sorte
que l'hiatus grandit entre les générations représentées par les habitants
d'une même demeure familiale.

LE FOYER

Et n'est-ce point assez pour desceller et disjoindre les pierres du
foyer ?

Du moins ces conditions nouvelles demandent certainement des
âmes averties. Désormais, en sus des vertus morales est requise, [124]
pour la solidité des foyers, une collaboration consciente de ceux qui
les veulent défendre.

C'est à la femme surtout qu'il incombe d'organiser cette œuvre, et
d'adapter tout en sachant maintenir. Elle-même peut être tentée de dé-
serter, afin de retrouver ou de suivre la société qui n'est plus au logis.

La transfuge du foyer ne cherche pas la liberté, elle cherche la société.
On peut maudire le siècle, dénoncer le vice des modernes comparé à la
vertu des anciens : vaine déclamation. Le vrai est à la fois plus terre à terre
et plus complexe. L'institution familiale déchoit dans la mesure où elle
cesse de représenter, pour l'homme et la femme, l'agrément d'une société.
(Romier, Promotion de la Femme, p. 79.)

L'agrément, c'est donc ce superflu qui tend à devenir de plus en
plus nécessaire. Il serait long et difficile d'en analyser ici tous les élé-
ments.
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L'art ménager en fournit, à coup sûr, bien des recettes qui se con-
fondent, plus souvent qu'on ne l'imagine, avec le secret du bonheur.

Puis il y a la vertu de la bonne humeur et du sourire. Plus l'exis-
tence oblige à vivre au dehors et plus sans doute il faut songer que
l'entrain, l'aimable sérénité, n'y doivent pas être tellement dépensés
qu'il n'en reste plus rien pour le logis, au retour. Nombre de gens sont,
suivant la comparaison de Théophile Gautier, comme ces chanteurs
ambulants qui raccrochent, en rentrant, leur guitare au porte-manteau.
Et, dès lors, la fatigue, l'ennui, le ton maussade mettent en pleine dé-
route l'agrément.

IMPORTANCE MORALE ET SOCIALE
DE LA FAMILLE

Il est difficile de l'exagérer ou même de la montrer en suffisant re-
lief. A l’encontre des théories individualistes qui voient dans l'indivi-
du isolé l'élément premier de la société, la doctrine catholique ne
manque pas de rappeler, en toute occasion, que la famille est l'authen-
tique cellule sociale et que, par suite, tout l'organisme vaudra ce que
sera, sous le rapport de la cohésion, de la stabilité, de la santé morale,
celte cellule essentielle 24.

[125]

Rendre donc au père, à la mère, aux enfants l'intelligence de leurs
responsabilités vis-à-vis du cadre domestique, essayer de les leur faire
aimer, aider mais ne pas suppléer trop vite, sous prétexte de secours
charitable, dans cette tâche providentielle, tel pourrait être le pro-

24 C'est d'elle surtout que voulait parler un auteur anonyme, lorsqu'il exposait,
l'absolue nécessité d'une société bien faite pour la bonne conformation morale
des individus.

« Elle (la société) est le moyen et le milieu providentiel du développement
humain. C'est le moule : si le moule n'est pas bon, vous serez condamné à re-
commencer sans fin votre travail sur les individus ; si le moule est bon, votre
travail sera singulièrement simplifié et vous aurez le temps d'appliquer vos ef-
forts simultanément à avancer la perfection du moule et de la statue. » (A Re-
culons, p. 56.)
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gramme de ceux qui sont en mesure d'exercer une action sociale et qui
se préoccupent de ne pas travailler en vain.
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[126]

Deuxième partie.
SOCIOLOGIE DOMESTIQUE

Chapitre V

LE FÉMINISME

Retour à la table des matières

RELÈVEMENT PROGRESSIF
DE LA DIGNITÉ DE LA FEMME.

Quand on parle du féminisme, l’on fait allusion où l’on pense à un
mouvement de date assez récente. Mais ce mouvement est complexe,
il n'est pas tout entier — nous le signalerons plus loin — dans la ligne
suivie par l'ascension normale et heureuse de la dignité féminine.

Nous n'avons pas à rappeler de quels abîmes cette ascension est
partie, si ce n'est pour montrer en même temps à quels précipices tou-
jours ouverts le voyage pourrait conduire en cas de déviation.

Par ailleurs, il se trouve sans doute peu de sectaires pour nier que
le christianisme a eu, dans ce relèvement, la part principale et le rôle
décisif.

Toutes ces vérités étant admises, il est loisible de passer à l'étude
du féminisme contemporain.
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LE FÉMINISME.

Dans cette métamorphose do l'existence actuelle qui, pour heur ou
malheur, rompt avec tant d'éléments du passé, l'émancipation de la
femme est un des traits les plus notables, l'un de ceux encore qui des-
sineront le plus nettement l'avenir des familles.

Il y a dans cette émancipation, dans ce féminisme, des degrés, de-
puis les revendications légitimes jusqu'aux intolérables abus, depuis
les mises en valeur de personnalités maintenues dans leur cadre et
dans leur ligne jusqu'aux fantaisies immorales d'un individualisme
sans contrôle.

[127]

FÉMINISME INTÉGRAL.

Il revendique l'égalité complète des sexes dans la liberté absolue.
Donc plus de hiérarchie dans la famille et même plus de lien matri-
monial, l'union libre sans devoirs ni assujettissement maternel.

Même indépendance et même égalité dans l'ordre ou le désordre
économique, politique, social. Toutes les anciennes barrières sont ren-
versées, toutes les coutumes révisées au profit de cette uniformité de
tous les individus.

Pareilles prétentions sont opposées aux exigences naturelles qui
classent les représentant masculins et féminins de l'humanité, d'après
des capacités physiques, intellectuelles, profondément différentes.
S'insurger contre les faits et leurs conséquences pratiques ne peut être
que la manifestation d'un esprit faux et chimérique.

De plus, beaucoup des prétentions du féminisme intégral sont anti-
sociales en ce qu'elles ruineraient définitivement la famille et immo-
rales puisqu'elles ramèneraient les plus mauvaises heures du paga-
nisme.

Il y a cent ans, une campagne de ce genre — avec certaines ré-
serves encore — fut menée par Prosper Enfantin, le continuateur de
Saint-Simon. C'était le « Père », le « Prophète » d'une religion nou-
velle dont l'un des dogmes était l'émancipation de la femme. (Sur la
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tombe d'Enfantin, au cimetière du Père Lachaise, on a gravé cette
phrase du programme : « Égalité de l'Homme et de la Femme ».)

L'aventure finit dans la misère et l'immoralité. L'une des femmes,
qui avait assisté aux débuts de la chimère, Thérèse Nugues, et qui,
plus sage que d'autres, en avait prévu le terme, écrivait, dès l'origine, à
Prosper Enfantin son cousin :

Il est possible que quelques femmes fortes et supérieures voient avec
plaisir ces mouvements, mais ou je me trompe bien, ou la plupart per-
draient à ce changement total leur position qui peut être très heureuse si
elles ont le bonheur de rencontrer des hommes bons et raisonnables dans
ceux qui doivent les diriger et les protéger par leur force morale et phy-
sique. Les femmes hommes m'ont toujours beaucoup déplu. (Jehan d'Ivray,
L'Aventure Saint-Simonienne et les Femmes, p. 71.)

Les femmes, en effet, si le féminisme intégral triomphait, seraient
fatalement victimes et dupes d'un succès qui ferait fuir le respect et le
meilleur amour.

[128]

FÉMINISME MODÉRÉ

Tout autre se présente le féminisme modéré. Celui-là ne lève
l'étendard d'aucune révolte et ne prétend pas revendiquer d'impos-
sibles égalités. Mais il demande — à juste titre — la suppression d'en-
traves établies et maintenues, peut-être par un certain préjugé mascu-
lin, dans le Code qu'on a pu, sur ce point, nommer « la Loi de
l'Homme ». Cela revient à réclamer l'abrogation de quelques articles
qui font de la femme mariée une mineure.

Ces entraves, d'ailleurs, en ce qu'elles ont d'excessif, tendent à dis-
paraître et, sans révolution d'aucune sorte, sans atteinte à la bonne
harmonie des époux, l'on projette d'introduire dans le Code une sou-
plesse et des libertés souhaitables pour la femme, en matière d'admi-
nistration des biens, de gestion d'intérêts familiaux.

Déjà, la femme qui travaille, a le droit légal de disposer de son sa-
laire pour la part qui excède sa contribution aux charges du foyer.
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Commerçante elle peut, sans autorisation de son mari, « s'obliger pour
ce qui concerne son négoce ».

LE TRAVAIL DE LA FEMME

« La femme qui travaille » venons-nous de dire. Et cette seule
phrase marque justement l’une des nécessités de l'heure ou l'une des
acquisitions du féminisme même modéré.

Qu'il s'agisse pour elles d'une culture intellectuelle plus poussée, de
l'admission aux carrières dites libérales ou des labeurs manuels, les
femmes, en nombre beaucoup plus considérable que jadis, font, en
effet, partie de l'armée du travail. Cette situation n'est pas sans poser
aussi des problèmes parfois douloureux. Cependant quelques prin-
cipes assez simples paraissent pouvoir mener aux solutions exactes.

L'on peut dire que le travail de la femme mariée hors de chez elle
représente toujours une calamité. Car les charges familiales et mater-
nelles sont assez lourdes pour réclamer toute l'activité féminine. L'ab-
sence forcée de l'épouse et de la mère est un élément de dépopulation
ou apporte un grave obstacle aux soins que réclament les détails du
ménage et l'éducation des enfants.

Même au point de vue économique, il est plus que douteux que le
travail féminin, en de pareilles conditions (qu'on songe aux [129] dé-
penses supplémentaires pour la nourriture, le vêtement), représente un
gain réel. Les tâches exécutées au logis seraient souvent plus rémuné-
ratrices, elles le seront toujours si l'on fait entrer en ligne de compte le
bénéfice moral que vaut à la famille la présence maternelle.

Seulement beaucoup de femmes ne peuvent pas — ou même ne
veulent pas pour des raisons plausibles — fonder un foyer. Dans ces
conditions l'on conçoit et l'on approuve qu'elles cherchent à se faire
une existence indépendante pour laquelle les conditions de la vie mo-
derne leur offrent d'ailleurs des facilités longtemps inconnues.

Il est seulement requis, pour les adaptations heureuses, que les
femmes, là encore, tiennent compte, dans le choix de leur métier, de
leurs aptitudes naturelles. Toute une série de tâches peut leur être ou-
verte où leurs qualités natives trouveraient leur emploi (modes, éduca-
tion, œuvres sociales et hospitalières). Ainsi les femmes ne se pose-
ront pas en imitatrices ou en concurrentes des hommes sur le terrain
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professionnel, elles y rempliront plutôt, pour la meilleure entente et
pour la vraie collaboration, des tâches complémentaires. Nous retrou-
vons ici ce qu'il y avait de vrai dans la théorie de Durkheim sur la di-
vision du travail.

La femme, sortie de la famille, ne saurait s'élever à une égalité effec-
tive vis-à-vis de l'homme en s'agrégeant, par une déformation ou une re-
nonciation de sa nature, aux travaux, aux ambitions et aux procédés que
l'homme a conçus pour lui-même et modelés à l'image de son tempéra-
ment masculin. Elle ne deviendra professionnellement l'égale de l'homme
que si elle crée, pour elle-même, comme l'homme l'a fait pour lui-même,
des travaux, des ambitions et des procédés qui égalent ceux de l'homme,
non point par la ressemblance, mais par l'utilité générale. (Romier, Promo-
tion de la Femme, p. 194).

Ajoutons enfin que l'on ne saurait tolérer l'abus qui fait souvent
pour la femme, de son travail même, un danger moral. Les ateliers, les
transports... ont, en bien des cas, sur ce point, des réformes profondes
à subir pour répondre aux exigences de la simple honnêteté.

DROITS POLITIQUES DES FEMMES.

C'est encore une revendication de féministes même modérées, au
nom de la foule de leurs [130] sœurs qui, à vrai dire et tout au moins
en France, paraissent s'en soucier assez peu.

En nombre de pays déjà la mesure est prise. Les femmes ont le
droit de vote et d'éligibilité.

Ceux qui voient avec chagrin cet avènement de la population fémi-
nine à la vie politique ne manquent pas de faire valoir nombre d'objec-
tions.

Ils disent que la femme, plus impulsive que réfléchie, suivra, pour
donner son suffrage, les suggestions de son imagination ou de ses in-
térêts immédiats. Mais combien d'électeurs sont, en réalité, sujets aux
mêmes entraînements :

Ils objectent encore que les agitations des campagnes électorales,
que les soucis d'un mandat municipal ou législatif sont peu compa-
tibles avec les exigences de la vie domestique, avec les tâches mater-
nelles. Il est vrai. Mais toutes les femmes n'ont pas ces charges du
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foyer et, chez celles qui les ont assumées, il faut espérer que la hiérar-
chie des devoirs sera assez évidente pour préserver les épouses et les
mères des besognes qui nuiraient aux tâches essentielles.

Enfin l'on s'élève contre le suffrage féminin au nom de la bonne
harmonie des époux, menacée par les divergences ou les oppositions
possibles en matière politique. Mais déjà ces heurts peuvent se pro-
duire, même avant que la femme ait le droit d'exprimer son avis par
son vote. Et les familles qui connaissent la paix intime, ne verront
sans doute pas leur sérénité troublée par l'apparition, à longs inter-
valles, d'un nouveau bulletin de vote, tandis que les autres n'auront pas
attendu cette occasion de querelle pour se disloquer moralement.

Bref, l'arrivée des femmes au scrutin sera peut-être de nature à
augmenter certains préjugés théoriques sur la nature et l'omnipotence
du suffrage universel. Nous aurons à signaler et à rectifier plus loin
ces erreurs et ces exagérations. La multiplication des voles pourra
aussi aggraver certains inconvénients pratiques du régime ou du sys-
tème.

Mais la logique de ce système réclame, d'autre part, si on l'écoute,
que le suffrage soit vraiment universel et n'écarte pas du scrutin la
masse féminine. Les femmes, par ailleurs, ont assez d'intérêts dans la
cité pour qu'elles y aient un droit de représentation officielle. [131] Il
est à désirer pourtant là encore que les votes féminins aient des pers-
pectives spécifiques et des programmes définis, que la division du tra-
vail, sur ce terrain aussi, assigne des tâches complémentaires. Si les
femmes, par leur suffrage, se faisaient les spécialistes des questions
familiales, pédagogiques, hospitalières, hygiéniques, il semble qu'elles
ne seraient sorties, un moment, de leur foyer que pour mieux en sur-
veiller et en aménager les abords.
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[132]

Deuxième partie.
SOCIOLOGIE DOMESTIQUE

Chapitre VI

LA FAMILLE ET L’ÉCOLE

Retour à la table des matières

LA FAMILLE ET L’ÉDUCATION

S'acquitter pleinement de leurs devoirs envers leurs enfants ne sera
généralement possible aux familles que grâce à une aide extérieure
qui, sans les suppléer, ni les supplanter, complète leur œuvre. C'est
surtout dans le domaine de l'instruction et de l'éducation que pareille
aide est nécessaire ou opportune. L'on ne saurait donc envisager le
rôle total de la famille sans apercevoir, en connexion avec lui, la fonc-
tion de l'école.

Et la bonne règle serait dans une collaboration confiante où l'école
serait comme le prolongement du foyer, et où les autorités des parents
et des maîtres se renforceraient l'une par l'autre en s'harmonisant.

LA FAMILLE ET L’ÉCOLE
DANS LA DOCTRINE CATHOLIQUE

La doctrine catholique commence par fixer nettement le but de
l'éducation : c'est d'enseigner à l'homme « ce qu'il doit être et com-
ment il doit se comporter dans cette vie terrestre pour atteindre la fin
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sublime en vue de laquelle il a été créé » (Pie XI, Encyc. sur l'Éduca-
tion).

L'Église, étant donné cette fin dernière qui oriente l'éducation, doit
pouvoir veiller sur l'enseignement reçu par les baptisés, non seulement
en ce qui concerne le domaine religieux proprement dit, mais en tout
ce qui, dans les autres matières, se rapporte, même indirectement, à la
religion et à la morale.

Quant aux familles, elles ont un droit et un devoir antérieurs à ceux
de l'État en ce qui concerne l'éducation. Droit corrélatif d'un [133] de-
voir. Souvent l'on répète comme un axiome. « L'enfant appartient à
ses parents. » Cette formule est équivoque. Car l'enfant, comme toute
personne humaine, possède des droits à la vérité qui l'orienterai vers
Dieu. Ces vrais droits correspondent, chez les parents, à l'obligation
de l'élever et à la liberté d'accomplir cette tâche.

L'État, enfin, une fois sauvegardées les prérogatives dont nous ve-
nons de parler, peut intervenir pour un contrôle général, pour certains
enseignements techniques, ou pour une suppléance en cas de défail-
lance des familles.

L'ÉCOLE OFFICIELLE.

Dans une société divisée de croyances, comment réaliser, en fait,
l'accord des familles et de l'école ?

Il semble que la seule voie largement et loyalement ouverte serait
celle qui s'orienterait, sous une forme à étudier, vers la Représentation
proportionnelle scolaire dans laquelle les parents resteraient libres
d'envoyer les enfants à l'école de leur choix. Et les établissements eux-
mêmes, à charge pour eux de présenter les garanties requises, pour-
raient recevoir des subventions proportionnées au nombre de leurs
élèves.

11 est des États qui ont ainsi compris leur rôle. Le gouvernement
français a une politique scolaire fort différente. Même si la liberté
d'enseignement reste inscrite dans le Code, ceux qui veulent en profi-
ter doivent payer l'école libre, tandis que l'école officielle primaire —
en attendant les autres — est gratuite (ou plutôt vit des impôts que
versent même les clients de l'enseignement libre). Cette école offi-
cielle fait profession de neutralité. Elle entend, par là, l'abstention de
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toute allusion, favorable ou défavorable, à une religion positive ou
même à un Dieu personnel.

Cette attitude, difficile à préciser en théorie, dès qu'on arrive au dé-
tail, est plus malaisée à maintenir, en pratique, même par des bonnes
volontés sincères qui ne constituent pas (c'est le moins qu'on puisse
dire) l'unanimité dans le corps enseignant.

FOI LAÏQUE.

La difficulté est accrue du fait que l'État, maître d'école, a, lui aus-
si, une philosophie sinon officielle, au moins officieuse, dont s'inspi-
rent, non certes tous les maîtres, mais bon nombre des manuels en
usage. Et c'est une « foi [134] laïque », comme disait l'un des grands
patrons de l'enseignement, Ferdinand Buisson. Plus de dogmes, plus
d'autorité divine. La « raison » juge souverainement, sans accepter le
contrôle d'une vérité absolue qui la soumettrait à sa règle. Et la reli-
gion, enlevée à toute organisation qui reconnaîtrait un pouvoir ecclé-
siastique, se ramène à un sentiment moral, à une tendance individuelle
vers la bonté, le dévouement, la solidarité. Cet idéal représente le
« divin » qui n'est, à bien prendre, que l'humain élargi ou haussé jus-
qu'à ces perspectives d'une solidarité exclusivement terrestre.

Tout le conflit scolaire et tout le malaise qui en résulte, en France,
viennent de cette contrainte, plus ou moins avouée, plus ou moins
lourde suivant les façons locales de l'exercer, qui pèse sur les cons-
ciences croyantes.

LA FAMILLE ET L'ÉCOLE
DANS LES THÈSES SOCIALISTES.

Il y a, on le sait, plusieurs courants socialistes qui divergent, sur ce
terrain de l’école, comme sur beaucoup d'autres.

Le socialisme, à l'ancienne manière, politique, centralisateur, remet
facilement à l'État tous les droits sur l'éducation, et même plus encore
que dans la conception dont nous venons de parler. Ses vues sont sys-
tématiques, intransigeantes. Et l'enfant y est représenté comme appar-
tenant à la société qui le formera pour son service et suivant ses préfé-
rences.
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Mais un autre socialisme, celui du syndicalisme ouvrier révolu-
tionnaire, inspire une fraction de plus en plus forte des instituteurs.
Dès lors, ceux-là ne veulent plus d'un État pédagogue centralisateur.
« L'enfant, disent-ils, n'appartient ni aux parents ni à l'État. » Il n'ap-
partiendrait qu'à lui-même, comme l'adulte. Dans l'impossibilité phy-
sique où il serait pourtant d'user de cette prérogative ou de cette auto-
nomie, il serait pris en tutelle par un organisme éducateur composé
des syndicats, des « usagers » (c'est-à-dire sans doute encore des pa-
rents), et des « techniciens » ou des instituteurs eux-mêmes dont le
rôle serait primordial.

[135]

LA FAMILLE ET L’ÉCOLE
DANS LA THÈSE DE DURKHEIM.

Il faut faire, ici encore, une place spéciale aux idées de Durkheim,
puisqu'elles commandent, nous l'avons dit, tout le programme de so-
ciologie dont nous nous occupons dans ces pages.

Ces idées aboutissent d'ailleurs à des conclusions voisines de celles
que nous venons d'exposer, même si les points de départ ne sont pas
identiques. Et, pour Durkheim, le principe initial ne peut être encore
que celui déjà signalé à plusieurs reprises, sur la nature et l'action de la
société.

L'éducation, à l'entendre, trouve devant elle, avec l'enfant qu'elle
doit former, une sorte de table rase ; c'est la société, dont il est
membre, qui modèlera cet enfant à son image.

... l'être nouveau que l'action collective, par la voie de l'éducation, édifie
ainsi en chacun de nous, représente ce qu'il y a de meilleur en nous, ce
qu'il y a en nous de proprement humain. L'homme, en effet, n'est un
homme que parce qu'il vit en société (Durkheim, Éducation cl Sociologie,
p. 55).

Cette œuvre de l'éducation sociale sera double. Elle devra d'abord
mettre et développer chez les jeunes sujets un certain nombre d'idées
et de sentiments que la société considère comme essentiels à la cohé-
sion de ses membres. Elle devra ensuite veiller à la diversité de fonc-
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tions que représente, dans nos pays modernes, la division du travail et
qui réclame des préparations spécialisées.

Il résulte de tout ceci que l'éducation est une « socialisation métho-
dique de la jeune génération ».

Et, par conséquent, du moment que l'éducation est une fonction essen-
tiellement sociale, l'État ne peut s'en désintéresser. Au contraire, tout ce
qui est éducation doit être, en quelque mesure, soumis à son action
(Durkheim, Op. cit., p. 60).

Cependant, vu la division actuelle des esprits, ce rôle de l'État est,
d'après Durkheim, « particulièrement délicat ». Le maître, qui repré-
sente cet État à l'école, doit éviter d'imposer d'autorité « ses partis pris
personnels ».

Mais en dépit de toutes les dissidences, il y a dès à présent, à la base de
notre civilisation, un certain nombre de principes qui, implicitement ou
explicitement, sont communs à tous, que bien peu, en tous cas, osent nier
ouvertement et en face : respect de la raison, de la science, des idées et des
sentiments qui sont à la base de la morale démocratique. Le rôle de l'État
est de dégager ces principes essentiels, de les faire enseigner dans ses
écoles, de veiller à ce que nulle part on ne les laisse ignorés des enfants, à
ce que partout il en soit parlé avec le respect qui leur est dû. (Durkheim,
op. cit., p. 62.)

L'ÉCOLE UNIQUE.

Elle se présente sous la forme de projets multiples que nous
n'avons pas le loisir de discuter ici. Nous n'en retiendrons que les traits
essentiels et surtout ce qui touche la question présente, c'est-à-dire la
place qui pourrait encore être laissée aux familles dans ce régime
nouveau.

Le but proclamé est de permettre à tous les enfants capables d'y ré-
ussir, de monter aux rangs et aux fonctions que procure un enseigne-
ment plus poussé, indépendamment de leur situation financière.

Dans ce but, gratuité d'abord pour tous. Puis sélection, c'est-à-dire
choix qui, par des examens dont le premier aura lieu vers douze ans,
ne laissera passer vers l'enseignement secondaire ou technique que les
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sujets reconnus aptes, en les orientant vers telle ou telle branche sui-
vant leurs capacités et suivant le nombre des places à remplir.

Le principe d'ouvrir la porte à tous les enfants susceptibles de mon-
ter, sans que la pauvreté soit un obstacle, peut être approuvé par tous.

La discussion commence à propos de la gratuité, car il est d'autres
moyens, moins onéreux, d'arriver au même résultat. La gratuité est, en
effet, un mot ; les frais très réels et très lourds du système devront être
compensés par un supplément d'impôts. Mais surtout, telle qu'elle se
présente dans tous les projets officiels, cette gratuité est une duperie
pour nombre de familles dont elle supprime la liberté en matière
d'éducation. Car tout subside est refusé aux écoles privées. La consé-
quence est que les familles peu fortunées, dont les enfants auront été
reconnus aptes à poursuivre des études secondaires, n'auront pas le
choix et seront matériellement contraintes d'envoyer ces enfants aux
écoles publiques et gratuites.

La sélection, elle aussi, peut constituer une atteinte aux droits des
parents. Car, si on la réalise d'après le seul résultat d'un [137] examen
qui classera les sujets et les dirigera vers telle ou telle carrière, sans
tenir compte suffisant des goûts du candidat ni de l'avis des parents, ce
sera une usurpation véritable des droits de la famille. Et nous serons
progressivement conduits au collectivisme qui, après avoir « sociali-
sé » les ressources, « socialise » aussi les personnes et les places ou
les déplace, pour les besoins vrais ou prétendus de la société, comme
des pions sur un échiquier.
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[138]

Deuxième partie.
SOCIOLOGIE DOMESTIQUE

Chapitre VII

LA FAMILLE ET L’ÉTAT

Retour à la table des matières

ANTÉRIORITÉ DE LA FAMILLE.

Entre la société domestique et la société civile, les cloisons ne doi-
vent pas être étanches et les relations mutuelles ont à s'établir par et
pour l'échange des bons offices.

La famille, nous l'avons vu, est antérieure à l'État et ne tient pas de
lui sa constitution essentielle, même si elle en dépend pour certaines
dispositions juridiques de son existence 25.

La famille est une société proprement dite, avec son autorité et elle
a, dans son domaine, des prérogatives inattaquables.

C'est pourquoi, toujours sans doute dans la sphère que lui détermine sa
fin immédiate, elle jouit, pour le choix et l'usage de tout ce qu'exigent sa
conservation et l'exercice d'une juste indépendance, de droits au moins
égaux à ceux de la société civile. Au moins égaux, disons-nous, car la so-

25 « Voilà donc constituée la famille, c'est-à-dire la société domestique, société
très petite, sans doute, mais réelle et antérieure à toute société civile, à la-
quelle, dès lors, il faudra de toute nécessité attribuer certains droits et certains
devoirs absolument indépendants de l'État. » (Léon XIII. Encyc. Rerum Nova-
rum.)
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ciété domestique a sur la société civile une priorité logique et une priorité
réelle, auxquelles participent nécessairement ses droits et ses devoirs. Si
les individus, si les familles entrant dans la société y trouvaient, au lieu
d'un soutien, un obstacle, au lieu d'une protection, une diminution de leurs
droits, la société serait bientôt plus à fuir qu'à rechercher. (Léon XIII. Enc.
Rerum Novarum.)

On ne saurait trop retenir et méditer ces paroles énergiques, à
l'heure où les empiétements étatistes habituent peu à peu les esprits
[139] à des vues et des pensées qui s'inspirent du socialisme et à des
institutions qui ébranlent le cadre familial.

DEVOIRS DES FAMILLES VIS-À-VIS DE L’ÉTAT

Il n'en résulte nullement que la famille soit autorisée à s’enfermer
sur elle-même et sur ses intérêts en se calfeutrant dans un égoïsme
collectif.

Pas plus que les individus, la personne morale, qu'elle constitue, ne
saurait se désintéresser du bien commun, dont elle tire bénéfice.

Le plus grand service qu'elle puisse d'ailleurs rendre à l'État,
c'est de lui préparer des citoyens qui, par la quantité et la qualité, assu-
rent la prospérité du pays et n'ignorent pas tout de leurs responsabili-
tés sociales.

L’ÉTAT VIS-À-VIS DES FAMILLES.

Les familles sont donc en droit d’attendre surtout de l’État une pro-
tection et une aide, encore que celui-ci puisse intervenir dans les
groupes familiaux qui compromettraient le bien commun dont il a la
charge.

Il favorisera la stabilité du foyer au point de vue matériel et moral.
Son intérêt authentique serait de stimuler la petite épargne, de pro-
mouvoir la constitution de biens de famille, de dégrever l'héritage en
ligne directe.

Mais, une sage politique familiale est inconciliable avec l'indivi-
dualisme farouche, égalitaire, qui ne veut connaître que des citoyens
considérés isolément. Celui-là rompt, sous prétexte d'émanciper plus
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complètement les individus, les liens essentiels, parle divorce... quitte
à imposer ensuite, pour maintenir, vaille que vaille, celle poussière
d'êtres sans connexions intérieures et sans cohésion, une pression ex-
térieure plus forte.

L’ÉTAT ET LES FAMILLES NOMBREUSES.

Si l'État doit ainsi veiller au respect et au développement des
loyers, sa sollicitude se fera plus spéciale à l'égard de ceux qui, par le
nombre des enfants et par l'accroissement proportionné des charges,
ont mieux mérité du pays.

L'on ne peut dire qu'en France, depuis quelques années, rien n'ait
été réalisé en faveur de ces familles. Des diminutions d'impôts, [140]
des clauses notables dans la loi récente sur les assurances sociales ont
montré le souci de leur venir en aide. Ces mesures sont loin d'ailleurs
d'avoir établi une parité de situation entre ceux qui acceptent le far-
deau d'un foyer peuplé et ceux qui font la grève des berceaux.

Puis il reste que ces dispositions financières ne s'inspirent pas du
véritable esprit familial. Elles vont, timidement encore, à essayer de
combattre la dépopulation, à favoriser la natalité, à obtenir le nombre.
Mais pendant qu'elles se volent, rien n'est fait encore pour rendre à la
famille comme telle, on tant que groupe, en tant qu'unité et personne
morale, sa vraie dignité et sa place. Et, au contraire, le divorce pour-
suit ses avances, tandis que, dans les mœurs, dans la littérature, au
théâtre, l'amour libre triomphe insolemment.

On risque alors de manquer même le but immédiat que l'on se pro-
pose et de ne guère relever la natalité. Car toujours, quand elles furent
sincères, les enquêtes, à ce point de vue, durent conclure à l'aveu que
la question reste du domaine où finalement se prononcent et s'écoutent
les mots qui parlent d'abnégation, de dévouement.

LA DÉPOPULATION.

Si l'élément moral reste le premier, certaines mesures légales (en
sus des dispositions financières déjà vues) semblent ici à remanier ou
à instaurer.
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Beaucoup croient trouver, dans notre régime successoral actuel,
l'une des causes de la dépopulation. Car, dans le cas d'une succession
sans testament, les parts des enfants doivent être égales. Mais surtout,
d'après l'article 815 du Code, l'indivision ne peut être maintenue si un
seul héritier demande à en sortir ou souvent s'il y a un héritier mineur.
Et alors, d'après la loi, « il convient de faire entrer dans chaque lot, s'il
se peut, la même quantité de meubles, d'immeubles, de droits ou de
créances de même nature et valeur ».

Cette clause aboutit, en pratique, au partage à peu près forcé de la
terre. C'est, comme on l'a dit, la machine à hacher le sol. Et plutôt que
d'accepter ce morcelage de leur bien après eux, nombre de paysans
préfèrent n'avoir qu'un héritier. Une plus grande souplesse dans la li-
berté de tester, des facilités pour constituer un bien de famille laissé à
l'un des enfants avec charge d'indemniser [141] ses frères et sœurs...
ce sont autant de projets dont les auteurs ou partisans attendraient
d'heureux résultats pour le relèvement de la natalité.

SUFFRAGE FAMILIAL.

Enfin, et dans l'ordre politique, cette fois, la famille devrait être re-
présentée comme telle, car jusqu'ici on a pu dire que « les lois sont
faites par la majorité des célibataires et des ménages sans enfants et
pour elle ».

Une proposition de l'abbé Lemire, dès 1911, voulait faire recon-
naître ce droit de la famille, cellule sociale.

Elle demandait :

Un premier vote à tout citoyen majeur : c'est le droit de l'individu.
Un deuxième vote à tout homme marié ou veuf avec un ou deux en-

fants : c'est le droit de la famille.
Un troisième vote à tout père de trois enfants non électeurs, c'est-à-dire

mineurs, s'il s'agit de garçons, ou non mariés et résidant à son foyer, s'il
s'agit de filles : c'est le droit de la race. (J. Lerolle, Semaine sociale de
Grenoble.)

Ce projet envisageait donc la famille, en tant que personne morale
représentée par le père.
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Il en est un autre mais qui part plutôt du principe individualiste.
Car il réclame que tous les individus soient munis d'un bulletin de
vote. Seulement, quand il s'agit d'enfants mineurs, leur suffrage serait
confié à leur père ou à leur mère. Et ainsi tous les citoyens, quel que
soit leur âge, par eux-mêmes ou par procuration, participeraient au
scrutin.

Mais aucun de ces projets n'est devenu réalité légale. Et pas plus
sur le terrain politique que sur plusieurs autres, la famille n'a de place
officielle reconnue.

[142]
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[143]

Troisième partie

SOCIOLOGIE
POLITIQUE

Retour à la table des matières
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[143]

Troisième partie.
SOCIOLOGIE POLITIQUE

Chapitre I

LES SOCIÉTÉS POLITIQUES.
- LA NATION.

Retour à la table des matières

NATION.

On entend par société politique, par nation, un groupe d'individus
ou de familles vivant sur un territoire déterminé et assujettis à une
même autorité.

Mais, sitôt fournie cette définition, des points d'interrogation se
dressent. Par quels stades la nation a-t-elle passé historiquement pour
en arriver à cette cohésion actuelle ? Quels sont les éléments qu'il est
possible d'assigner comme causes principales de cette unité natio-
nale ? Sur ces problèmes, où reste large le domaine de la conjecture,
indiquons sommairement quelques positions plus ou moins acquises.

FORMATION DES NATIONS.

L'on peut croire que les familles, en se réunissant, formèrent
d'abord des groupes assez peu organisés, les clans. Les fonctions de-
vaient y être rudimentaires, peu séparées en catégories distinctes.
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Ces clans, s'associant à leur tour, donnèrent les tribus, plus nom-
breuses. Celles-ci, sans doute parties d'une organisation fort embryon-
naire, évoluèrent vers des stades de vie sociale plus complète, vers
l'établissement d'une autorité plus effective,

[144]

Les tribus se fédérèrent en cités qui étaient des circonscriptions
géographiques elles-mêmes alliées parfois mais de façon occasion-
nelle.

Telle était notamment la situation de la Gaule avant la conquête de
Jules César.

À mesure que la cohésion s'est faite plus durable, que la division
des fonctions a été plus nette, à mesure que l'autorité s'est mieux dé-
gagée pour être reconnue plus efficace, on s'est rapproché du type de
la nation moderne.

ÉLÉMENTS DE COHÉSION NATIONALE

Ces traits fragmentaires de l'histoire n'ont pas permis de discerner
quels éléments étaient en action pour amener celte cohésion, cette sta-
bilité, cette organisation. Pourquoi les peuples se sont-ils groupés,
quelles sont les affinités, les circonstances qui ont provoqué ces réu-
nions durables ? Les réponses données à ces questions ont été di-
verses, elles font encore aujourd'hui le sujet de discussions ardentes et
elles ont, sur la politique la plus actuelle, nationale et internationale,
une répercussion profonde. Nous devrons donc les passer brièvement
en revue pour essayer d'assigner à chacune d'entre elles sa valeur res-
pective.

LA RACE.

On a voulu parfois attribuer à la race une influence primordiale
pour la formation et la durée des nations. La race comprend une série
de caractères physiques et de tendances transmis par l'hérédité. Elle
suffirait à donner aux peuples leur physionomie distinctive et à mettre
entre leurs éléments un lien solide.
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Cette théorie biologique, due surtout à un Français, le comte de
Gobineau, a été reprise spécialement par les Allemands, d'ailleurs
avec des modifications ou des contradictions aux données primitives
de l'auteur. Ils en ont fait un instrument de revendications ou de pré-
tentions politiques dont on n'a pas oublié les conséquences passées et
dont on n'ignore pas le succès plein de menaces aujourd'hui encore
outre-Rhin.

Il est extrêmement difficile d'accorder, en dehors de ces perspec-
tives intéressées, une valeur objective réelle à cette thèse. La race,
[145] avec tous les problèmes qu'elle pose et les inconnues qu'elle ren-
ferme, se montre, en tout cas, incapable d'expliquer, à elle seule, ou,
en premier lieu, la formation nationale. Car il n'est pas aujourd'hui de
peuples, tant soit peu évolué, qui ne présentent, à ce point de vue, une
diversité, un mélange où les races se trouvent confondues. Dans cette
complexité, la race primitive, ou prétendue pure, est un mythe indis-
cernable qui ne saurait appuyer des recherches et des conclusions sé-
rieuses.

LE LANGAGE.

Un Allemand encore, Fichte, a tenté de renforcer la théorie de la
race, en essayant de trouver dans l'identité de la langue un signe de
parité de race.

Mais la plus élémentaire observation des faits montre qu'à l'époque ac-
tuelle tout au moins, une même race parle plusieurs langues distinctes —
par exemple les diverses nations slaves d'Europe — et qu'en sens inverse
plusieurs races peuvent parler la même langue — par exemple, les Anglo-
Saxons d'Angleterre et les Celtes d'Irlande ou d'Écosse (Le Fur, Races,
Nationalités, États, p. 29).

Le langage ne peut donc servir à discerner pleinement la race, il ne
peut davantage suffire à expliquer et à maintenir la nation.

Non qu'il faille nier l'influence d'un idiome commun sur la cohé-
sion d'un peuple. La langue peut, au contraire, jouer ici un rôle de tout
premier plan. Mais c'est à la condition que ce peuple lui assigne, en
effet, cette fonction, de par sa volonté préalable. Alors la communauté
de langue exprime, traduit et renforce aussi ce vouloir. Ailleurs, au
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contraire, en l'absence de cette intention, le même dialecte ne sera pas
un lien politique. Ainsi en est-il entre Français et Belges wallons ;
entre Alsaciens et Allemands, entre Irlandais et Anglais...

LA RELIGION.

Il faudrait en dire autant, du moins pour notre époque contempo-
raine, de la religion.

Elle constitue pour la nationalité un ciment presque indestructible
quand elle permet de s'opposer à l'envahisseur ou au conquérant, c'est le
cas de la Pologne et de l'Irlande. Elle est, au contraire, sans action entre
populations de même religion qui ont un désir bien net de vie autonome :
[146] Alsace et Bavière, France et Espagne sous Napoléon Ier. (Le Fur,
Op. cit., p. 102.)

LA TERRE.

Nul doute encore que la terre, habitée, cultivée par un peuple, ne
fournisse à l'union, à l'unité, une base solide. La terre, avec tout ce
qu'elle représente de richesses foncières, de traditions vécues, d'efforts
enfouis, la terre des aïeux, la terre laissée par les morts, qui s'y trou-
vent inhumés, à leurs descendants et continuateurs, la terre possède
une force stabilisante, une puissance de cohésion indéniable. Lors-
qu'elle se fait ainsi tout à la fois évocatrice du passé et nourricière du
présent, elle est même un des éléments les plus puissants de la patrie.
Et la patrie, c'est, en effet, le territoire national paré de tous les souve-
nirs et de toutes les affections qu'il symbolise et soutient.

La société humaine demande qu'on aime la terre où l'on habite en-
semble ; on la regarde comme une mère et une nourrice commune ; on s'y
attache et cela unit. C'est ce que les Latins appellent caritas patrii soli,
l'amour de la patrie, et ils la regardent comme un lien entre les hommes.
Les hommes, en effet, se sentent liés par quelque chose de fort, lorsqu'ils
songent que la même terre qui les a portés et nourris, étant vivants, les re-
cevra, en son sein, lorsqu'ils seront morts. (Bossuet, Politique tirée de
l'Écriture Sainte.)

Mais cependant, la terre, prise isolément, ne saurait être considérée
comme capable de réaliser, d'imposer la cohésion nationale.
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Voici un demi-siècle, l'on était enclin, il est vrai, à exagérer l'im-
portance du sol, du climat, du milieu, sur la formation des peuples.

Taine s'était fait, en histoire, le héraut de cette action nécessitante
du milieu. Et Ratzel, le célèbre géographe allemand, écrivait, il y a
quarante ans, que le sol « sert de support rigide aux humeurs, aux as-
pirations des hommes et règle les destinées des peuples avec une
aveugle brutalité ».

Mais les tenants modernes de l'école géographique française ont
révisé et cassé ces verdicts. Ils battent en brèche la pernicieuse erreur
qui représente les êtres humains soumis étroitement aux milieux phy-
siques. Non, le cadre n'entrave pas la liberté, il ne saurait donc fournir
exclusivement le lien qui réunit et maintient les membres d'un groupe
national. Et Vidal de la Blache, étudiant la [147] répartition des
hommes sur le globe et l'influence des conditions naturelles, concluait
par cette réflexion :

Aucune de ces causes ne peut être négligée, aucune ne peut suffire.
Tout ce qui touche à l'homme est frappé de contingence. (Vidal de la
Blache, Principes de Géographie humaine, p. 21.)

LE VOULOIR-VIVRE COLLECTIF

A tous les éléments de cohésion déjà vus et dont nous avons cons-
taté tout à la fois l'influence et l'insuffisance, peut s'ajouter encore
cette volonté chez un groupe de former l'union, de réaliser l'unité, de
mener une existence commune. C'est ce que l'on a nommé le « vou-
loir-vivre collectif ».

Si ce vouloir-vivre collectif existe, sommes-nous enfin devant une
nation ? Pas toujours. Nous sommes, du moins, devant une nationali-
té, mais les deux termes ne sont pas synonymes puisque les deux
choses en viennent parfois à s'opposer.

Et finalement il faudra reconnaître qu'une nation est constituée seu-
lement lorsqu'un groupe, déjà rendu plus ou moins cohérent par les
éléments ci-dessus mentionnés, est finalement régi par un pouvoir po-
litique indépendant.
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Alors nous avons vraiment une nation, un peuple, un État, même
s'il faut mettre certaines nuances dans la signification de ces trois mots
équivalents pour l'essentiel.

NATION ET NATIONALITÉ.

Nous le remarquions à l'instant, nation et nationalité peuvent se
heurter. Le cas n’est pas chimérique lorsqu'une nation englobe plu-
sieurs nationalités, c'est-à-dire lorsqu'un État, un gouvernement en-
globe, sous son autorité politique, plusieurs groupements ou popula-
tions. Ces minorités réclament quelquefois, par un vouloir-vivre col-
lectif, soit leur autonomie, soit leur rattachement à un autre État dont
elles se disent ou se sentent plus rapprochées. (V. là-dessus le livre de
M. Johannet, Le Principe des Nationalités.)

PRINCIPE DES NATIONALITÉS.

Quand ces tendances sont à l'œuvre, lorsque ces nationalités de-
mandent la séparation, faut-il, en tout cas, admettre le bien-fondé de
leur requête, dès lors que la majorité des intéressés la soutient ?

[148]

Oui, répondent tous ceux pour qui la loi du nombre est l'arbitre
sans appel. « Une nation, disait Renan, est un plébiscite de tous les
jours. »

Mais, ce principe une fois admis sans réserve, c'est l'anarchie qui
menace.

... à combien de prétentions inadmissibles ne se heurterait-on pas si on es-
sayait de donner satisfaction aux velléités séparatistes de toutes les minori-
tés ethniques, religieuses ou autres ? II est impossible, quand on adopte
cette conception, de savoir où s'arrêter dans la voie du particularisme. (Le
Fur, Op. cit., p. 69.)

Bref, cette conception oublie totalement que l'État, que la nation,
dont la nationalité, la fraction, veut se séparer, peut avoir des droits
authentiques.
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Et la seule solution valable, en cas de conflit, est de comparer les
droits et les devoirs réciproques de la nation et de la fraction en cause.
Peut-être cet arbitrage pourra-t-il être facilité, dans l'avenir, par l'auto-
rité grandissante de la Société des Nations. Mais on ne saurait, en tout
cas, admettre comme donnant, en la matière, la règle du droit, cette
théorie qui ramène toute la décision à un simple vouloir-vivre collectif
lui-même exprimé par le vote d'une majorité, c'est-à-dire, en dernière
analyse, au compte et à la décision des volontés individuelles.

NATIONALISME ET PATRIOTISME.

Le mot « nationalisme » peut être pris, dans plusieurs sens, et donc
ne laisse pas, surtout dans les circonstances actuelles, d'être équi-
voque.

Parfois il signifie ce que nous venons de voir, à propos du principe
des nationalités, c'est-à-dire la prétention absolue pour un peuple de
disposer de lui-même.

Ou bien, chez un peuple, où nulle question séparatiste ne se pose,
le nationalisme représente seulement un souci spécialement jaloux de
l'intérêt national.

Si cette préoccupation en arrive à la conception du droit illimité de
la cité, de la raison d'État souveraine.

C'est la divinisation d'un intérêt humain, légitime en soi, mais considé-
ré [149] comme s'il n'était limité et conditionné par aucun autre droit et
comme s'il constituait lui-même et à lui seul le souverain Bien. C'est, en
un mot, la résurrection pure et simple du culte païen de la Cité devenue
Déesse. (Y. de la Brière, Quels sont nos Devoirs envers la Cité ? p. 55.)

Même, à un stade beaucoup plus modéré, même après avoir perdu
le virus païen ainsi décelé et dénoncé, le nationalisme, dans la termi-
nologie courante, implique toujours une sorte d'anxiété qui peut être
justifiée par les circonstances, qui doit être préservée des faciles ou-
trances.
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Le patriotisme est une vertu moins sujette aux partis pris ou aux
mouvements passionnels. Il procède de l'obligation permanente de
rendre au pays les devoirs qui lui sont dus, il procède des mille liens
que les souvenirs, les traditions, les goûts, les habitudes ont formés au
fond des âmes.
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[150]

Troisième partie.
SOCIOLOGIE POLITIQUE

Chapitre II

L’ÉTAT

Retour à la table des matières

Nous venons de voir comment, pour donner vraiment figure nette
et constitution solide à une nation, l'élément décisif était encore le
pouvoir politique indépendant par lequel se caractérise un État véri-
table.

Mais cet État lui-même va maintenant faire l'objet de notre exa-
men. Nous devons envisager, à son propos, les questions qui concer-
nent la nature, l'origine, les limites de l'autorité dont il est pourvu,
nous aurons à dire son rôle et ses fonctions.

L'État c'est donc le sujet et le représentant de l'autorité publique.

NATURE DE L'AUTORITÉ.

L'autorité est le principe d'unité et d'ordre qui, dans une société,
peut faire converger les efforts individuels vers le bien commun.

Un orchestre ne saurait jouer en mesure et d'accord sans un chef.
Une société n'est pas capable d'associer longtemps ni harmonieuse-
ment les activités de ses membres sans une autorité.

Pour être capable d'ailleurs d'assujettir des intelligences, des volon-
tés et des consciences, cette autorité doit pouvoir exhiber ses titres.
Elle n'est pas une contrainte physique, même s'il lui est loisible parfois



H. du Passage, s.j., Notions de sociologie appliquée à la morale et à l’éducation. (1932) 186

de faire appel à la force. Mais elle est, au contraire, une puissance mo-
rale dont les prescriptions, dès lors qu'elles se tiennent dans leur do-
maine, entraînent une obligation d'obéissance.

Cette autorité est faite pour le bien commun, elle constitue donc un
service et nullement un privilège pour l'avantage de son titulaire,
[151] comme l'imaginaient aisément les satrapes d'autrefois ou
comme se le persuadent aisément les tyrans de tous les âges 26.

ORIGINE DE L'AUTORITÉ.

Nous l'avons indiquée déjà, au moins implicitement en notant
qu’elle était exigée par le bien commun de la société.

Puisqu'elle est nécessaire, elle fait partie, comme un rouage essen-
tiel, du plan providentiel ; c'est en ce sens qu'on la dit voulue, venant
de Dieu.

Reste à déterminer le fait qui la confie à tel ou tel titulaire. Ce fait
sera humain et peut être variable. Tantôt il se ramènera à une succes-
sion héréditaire, tantôt il sera une désignation par les services rendus.
Ou bien nous aurons affaire à une élection.

En face de cette doctrine sur l'origine de l'autorité, nous avons à
voir maintenant la thèse de Rousseau, sur laquelle il nous paraît né-
cessaire de nous expliquer avec quelque détail. Car, débarrassée de
quelques-unes de ses complications ou de certains artifices, elle est
aujourd'hui admise comme un dogme dans le monde politique officiel.

L’ÉTAT SUIVANT ROUSSEAU.

Nous avons déjà dit, à propos de la Société, que, pour Rousseau,
l’État doit représenter :

26 « Quand des hommes libres réunis en société, ont un chef dont le bien com-
mun de la société est le souci, alors le gouvernement est droit et juste : il est
tel qu'il convient à des hommes libres.

« Que si, au contraire, ce n'est pas en vue du bien commun de la société,
mais en vue de son bien privé, que le chef gouverne, alors le gouvernement est
injuste et mauvais » (St Th., De Regimine Princ.,1. I, c. i).
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une forme d'association qui défende et protège de toute la force commune
la personne et les biens de chaque associé et par laquelle chacun, s'unis-
sant à tous, n'obéisse pourtant qu'à lui-même et reste aussi libre qu'aupara-
vant. (Rousseau, Du Contrat social, 1. I, c. vi.)

Tel est donc le but du Contrat social et telles doivent être aussi ses
exigences : la protection des intérêts de tous sans sacrifice des libertés
individuelles.

Le problème, à première vue, ne paraît point simple à résoudre.
[152] Voyons comment Rousseau espère y réussir. La difficulté, dit-il,
s'évanouira si toute loi n'est que l'expression de la « volonté géné-
rale ». Car celle-ci, par définition, est mue par le seul souci de l'intérêt
commun (la protection de tous) sans considérations personnelles. Il en
résulte qu'une loi votée sous son commandement

oblige ou favorise également tous les citoyens... Tant que les sujets ne sont
soumis qu'à de telles conventions, ils n'obéissent à personne, mais seule-
ment à leur propre volonté. (Rousseau, Op. cit., 1. II, c. iv.)

Il est entendu, en effet, que cette « propre volonté » individuelle
doit se rencontrer avec la « volonté générale » elle-même identifiée
avec le soin de l'intérêt commun.

LA VOLONTÉ GÉNÉRALE.

Mais, en pratique, où trouver cette volonté générale et comment la
dégager ? Elle ne sera pas toujours exprimée, d'après Rousseau, même
par l'unanimité des suffrages, si l'on arrive à réaliser cet accord. Car
cette identité des avis peut procéder de considérations personnelles
qui convergent et se rencontrent plus ou moins fortuitement sur une
même conclusion alors qu'elles ne représentent pourtant qu'une addi-
tion d'égoïsmes.

Il y a souvent bien de la différence entre la volonté de tous et la volon-
té générale : celle-ci ne regarde qu'à l'intérêt commun ; l'autre regarde à
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l'intérêt privé et n'est qu'une somme de volontés particulières. (Rousseau,
Op. cit., 1. II, c. III.)

Mais alors comment reconnaître enfin cette volonté générale infail-
lible, par sa définition même, dans ses diagnostics sur « l'intérêt com-
mun » ? Nous ne sommes pas peu surpris d'apprendre qu'elle nous
sera révélée par la majorité des suffrages, tandis que tout à l'heure on
nous avertissait de ne pas la confondre avec l’unanimité. Citons le
passage de Rousseau qui semble décisif sur la question.

Quand on propose une loi dans l'assemblée du peuple, ce qu'on leur
demande [aux citoyens] n'est pas précisément s'ils approuvent la proposi-
tion ou s'ils la rejettent, mais si elle est conforme ou non à la volonté [153]
générale qui est la leur : chacun, en donnant son suffrage, dit son avis là-
dessus, et du calcul des voix se tire la déclaration de la volonté générale.
Quand donc l'avis contraire au mien l'emporte, cela ne prouve autre chose
sinon que je m'étais trompé et que ce que j'estimais être la volonté géné-
rale ne l'était pas. Si mon avis particulier l'eût emporté, j'aurais fait autre
chose que ce que j'aurais voulu : c'est alors que je n'aurais pas été libre.
(Rousseau, Op. cit., 1. IV. c. II.)

Ainsi donc, et pratiquement, voici la majorité devenue l'interprète
de la volonté générale et, par elle, de l'intérêt commun. Il suffira de
compter les suffrages pour savoir ce qui sert ou nuit à cet intérêt. Et la
minorité aura la consolation d'apprendre qu'elle a été sauvée d'une er-
reur et qu'en suivant son opinion, elle aurait été contre sa vraie volon-
té.

Ces sophismes n'ont pas tous été retenus, dans leur exposé systé-
matique, par les successeurs et disciples de Rousseau. Mais leur con-
clusion demeure. La loi du nombre est désormais souveraine 27.
L'individualisme triomphe puisque l'addition des voix individuelles
est la seule opération qui donne la solution du problème.

27 En revanche, une réaction très nette se marque contre les thèses de Rousseau,
dans l'enseignement où des hommes, comme MM. Duguit et Hauriou, n'ont
pas craint de déterminer un mouvement fort net contre les doctrines du Con-
trat social.
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LA LOI DU NOMBRE.

Elle est donc érigée en arbitre absolu. Compter les voix dirime tous
les débats. Peu importe le contenu ou la qualité de ces avis, la quantité
seule est en cause ; ils valent par le fait même qu'ils s'expriment.

La conséquence immédiate est que le suffrage, par sa majorité,
établit la vérité pratique, constitue le droit. Une loi, votée dans les
formes, n'a aucun contrôle à subir pour imposer souverainement son
verdict. Tout ce qui est légal devient juste.

LE DROIT PRIME LA LOI.

Contre la thèse du pouvoir absolu du nombre la doctrine catholique
s’élève. Et, puisque nous parlons des prétentions modernes, elle pro-
clame et maintient, à leur encontre, que l'autorité est valable dans les
seules limites du [154] droit, de la justice. Il ne suffit donc pas que les
décisions d'une majorité aient été prises dans les formes légales pour
être légitimes. Il faut qu'elles aient subi victorieusement le contrôle du
droit, qu'elles soient passées à la toise de la justice.

Et la justice, au point de vue naturel, est l'équilibre entre les droits
authentiques des citoyens et les exigences véritables du bien commun.

OBÉISSANCE AUX LOIS.

Dans les limites de la justice, les lois obligent en conscience, en
vertu de leur connexion avec le bien commun.

Certains auteurs admettent pourtant que, si cette connexion est
lointaine et si la peine stipulée pour les infractions est relativement
considérable, il y a, dans cette disproportion même, un indice que le
législateur n'a point voulu urger l'obligation morale. Dans ce cas, nous
aurions affaire à des lois simplement pénales, c'est-à-dire que la cons-
cience imposerait seulement de subir la peine, si l'on a préféré courir
le risque d'y être condamné.

Mais d'autres refusent d'entrer dans ces vues. A leur avis, toute loi
juste, et donc intéressant le bien commun, oblige réellement, avec plus
ou moins de gravité seulement d'après son importance sociale.
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RÉSISTANCE AUX LOIS INJUSTES.

L'on conçoit, devant cette injustice, deux attitudes possibles. L’une
est la résistance passive qui se contente de ne pas obéir ; l'autre est
dite active car elle passe à la révolte formelle.

La première est non seulement légitime mais nécessaire, si la loi
humaine est en opposition avec l'ordre de Dieu ; ce fut celle de tous
les martyrs.

S'il s'agit, non plus de rester fidèle à un précepte divin, mais d'évi-
ter des mesures légales contraires au bien commun ou onéreuses sans
nécessité pour l'intérêt public, ou des charges injustement réparties, la
résistance passive est encore, de soi, légitime. Mais le danger d'illu-
sion est proche et l'abus, auquel on résisterait, doit être constaté
comme grave, durable, par l'avis unanime des gens honnêtes.

[155]

La difficulté est plus tragique encore quand il s'agit d'une résis-
tance active, armée, étant donné les dangers de scandale, de trouble,
les risques de sang versé.

Aussi est-il malaisé d'autoriser semblable attitude. On exige, du
moins, comme conditions préalables, qu'il s'agisse d'une tyrannie véri-
table, prolongée, que tous les autres moyens se soient révélés ineffi-
caces et qu'enfin il y ait des chances réelles d'un résultat heureux,
faute de quoi l'on déchaînerait tous les fléaux inséparables d'une ré-
volte, sans avoir l'espérance proportionnée de faire triompher le bon
droit.

FONCTIONS DE L'ÉTAT.

Tout comme l'autorité de l'État, ses fonctions sont définies, limi-
tées par le bien commun dont il a charge très spéciale.

Le premier rôle du gouvernement, celui qui est le plus direct, con-
siste à protéger les droits des individus et des groupes, à garantir aussi
la sécurité extérieure. Fonction de police à l'intérieur ou au delà des
frontières, mission de justice.
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La seconde fonction consiste à aider les activités. C'est un aspect
plus positif mais aussi moins bien défini que le premier. En raison
même de son imprécision il a donné lieu à de fréquentes discussions et
reste susceptible de modifications occasionnelles. Dans l'ensemble, il
consiste, pour l'État, à concourir, sans la gêner, à l'action des citoyens
et à ne se charger lui-même que des besognes trop lourdes pour les
individus isolés ou associés.

C'est surtout dans l'ordre économique que ces interventions de
l'État ont été contestées. Les libéraux du siècle dernier y voyaient
comme autant d'intrusions et nombre de défiances et de susceptibilités
demeurent encore aujourd'hui.

Le libéralisme économique a donné trop d'affreux résultats pour
pouvoir encore faire figure. Il est sûr, nous venons de le dire, que
l'État peut et doit intervenir pour la protection des faibles. Il n'est
même pas douteux qu'il est encore qualifié pour aider à l'organisation
des intérêts, pour être représenté dans les entreprises qui, par leur ex-
tension, ont un caractère national. La législation sociale (réglementa-
tion du travail, assurances...), a connu, depuis cinquante ans, des ex-
tensions considérables. Si beaucoup de ces mesures [156] portent la
marque ou la tare de l'incompétence, de la hâte, de l'uniformité, elles
ont cependant, sur plusieurs points, réalisé un progrès certain.

Cependant, à l'heure actuelle, nous le répétons, ce rôle de l'État est
sujet à bien des critiques ; il oscille entre une centralisation parfois
excessive et des tolérances ou des faiblesses qui sont des aveux d'im-
puissance. Certains groupements économiques (patronaux ou ou-
vriers) imposent leur vouloir, des syndicats de fonctionnaires, d'insti-
tuteurs, font la loi. Tout cela dans une certaine incohérence voisine de
l'anarchie.

Il resterait donc à contrôler, hiérarchiser, harmoniser, toujours en
vue du bien commun souvent oublié ou méconnu au milieu de ces
compétitions particulières. Et, par une organisation, par un agence-
ment de tous ces rouages, l'État devrait viser à rendre ses interventions
directes moins nécessaires et moins fréquentes, se réserver pour une
large politique à l'intérieur et à l'extérieur qui constitue sa mission au-
thentique.
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[157]

Troisième partie.
SOCIOLOGIE POLITIQUE

Chapitre III

SÉPARATION PROGRESSIVE
DE LA SOCIÉTÉ RELIGIEUSE

ET DE L'ÉTAT

Retour à la table des matières

DANS LA PRÉHISTOIRE.

Quand nous parlerons plus loin des idées de l'école sociologique
sur la préhistoire, nous verrons où nous redirons que, pour Durkheim,
tout part d'un sentiment collectif religieux ou « sacré ». De cette
source unique seraient sortis peu à peu des courants qui ont divergé. Il
en résulte qu'au début et, d'après cette théorie, le « social » c'est-à-dire
l'idée même d'un État, ne se distinguait pas du sacré. Nous aurons à
marquer bien des réserves sur cette thèse. Ici nous nous contentons de
la signaler pour indiquer que l'école sociologique voit, aux origines,
une confusion totale entre la société religieuse et l'État dont les no-
tions se seraient ensuite dissociées au cours des âges.
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DANS LA CITÉ ANTIQUE.

Du moins est-il vrai qu'aux plus anciennes époques explorées par
l'histoire, la religion, le droit, le gouvernement se trouvaient confon-
dus. Aux âges les plus lointains qu'il nous soit donné d'apercevoir,
dans Rome et la Grèce antiques, les divinités appartenaient, pour ainsi
dire, aux cités ; elles étaient censées étendre et limiter aussi leur pro-
tection à ce domaine local, où elles réglaient toute la vie publique.

Déjà, dans les cinq siècles qui ont précédé le christianisme, l'al-
liance n'était plus aussi intime entre la religion et la politique ou le
gouvernement de la cité. Seulement, si les croyances avaient fléchi, il
en était surtout résulté un changement dans l'ordre des influences. Et
c'était peu à peu la politique qui avait confisqué la religion, [158] ab-
sorbé la morale pour son service. Le point de vue national éclipsait
tous les autres, et tel était le sens du culte divin attribué aux empereurs
romains.

CHANGEMENT APPORTÉ
PAR LE CHRISTIANISME

Le christianisme apporta clans ces conceptions païennes une véri-
table révolution. D'abord il renversa toutes les cloisons sans, pour au-
tant, niveler les frontières. Et, au lieu de toutes ces religions particula-
ristes et locales, de ces divinités innombrables, il proclama la religion
universelle du grand Dieu unique pour tous les peuples.

C'était un bouleversement des idées admises. La métamorphose ne
fut pas moindre dans la façon de comprendre les rapports de la reli-
gion et de la politique, de la morale et du gouvernement.

Jésus-Christ avait dit : « Rendez à César ce qui est à César et à
Dieu ce qui est à Dieu. » Ces seuls mots constituaient une surprenante
nouveauté.

Car César, à cette époque, était encore le grand pontife, le chef et le
principal organe de la religion romaine : il était le gardien et l'interprète
des croyances ; il tenait dans ses mains le culte et le dogme. Sa personne
même était sacrée et divine ; car c'était précisément un des traits de la poli-
tique des empereurs que, voulant reprendre les attributs de la royauté an-
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tique, ils n'avaient garde d'oublier ce caractère divin que l'antiquité avait
attaché aux rois-pontifes et aux prêtres-fondateurs. Mais voici que Jésus-
Christ brise cette alliance que le paganisme et l'empire voulaient renouer ;
il proclame que la religion n'est plus l'État, et qu'obéir à César n'est plus la
même chose qu'obéir à Dieu. (Fustel de Coulanges, La Cité antique, p.
461.)

C'était donc distinguer le pouvoir spirituel du pouvoir temporel, ar-
racher la religion et la morale à la sujétion de la politique et leur
rendre le premier rang dans l'ordre des valeurs. Cette opération
d'assainissement, du seul point de vue social, a été saluée comme un
progrès immense par un incroyant, le père du positivisme, Auguste
Comte.

Le génie éminemment social du catholicisme a surtout consisté, en
constituant un pouvoir purement moral distinct et indépendant du pouvoir
politique proprement dit, à faire graduellement pénétrer, autant que [159]
possible, la morale dans la politique, à laquelle jusqu'alors la morale avait
toujours été, au contraire..., essentiellement subordonnée. (Auguste
Comte, Philosophie positive, t. V, p. 263.)

L’ÉGLISE ET L’ÉTAT AU MOYEN AGE

Distinguer la religion de la politique, rendre à la morale sa préémi-
nence, c'était donc l'un des grands bienfaits du christianisme et l'une
des grandes coupures d'avec les conceptions païennes.

Lorsque les nations furent devenues chrétiennes, l'État et l'Église
(qui désormais représentait la religion) ne restèrent pas évidemment
étrangers l'un à l'autre. La distinction des deux pouvoirs se maintint,
elle était très loin de signifier — et elle ne le devait pas — séparation.
Même, durant toute une époque, les rapports sont si étroits qu'ils
n'échappent pas à toute confusion. Et la chose n'allait pas sans graves
inconvénients comme en témoigne, par exemple, la « querelle des In-
vestitures ».

En réalité, durant le haut moyen âge (IXe-XIIe siècle) l'on distingue
les deux fonctions, celle du pape et celle des chefs temporels 28.

28 « Mais on ne se représente pas, semble-t-il, l'Église et l'État comme deux or-
ganismes autonomes, comme doux sociétés relativement indépendantes. Il n'y

http://dx.doi.org/doi:10.1522/24754884
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L'ÉGLISE ET L’ÉTAT
D’APRÈS SAINT THOMAS.

Saint-Thomas, reprenant la théorie d'Aristote sur la nature de l'État,
considère cet État comme une société parfaite, autonome. Toutefois
cette autonomie n'est que partielle, l'indépendance n'est que relative.
Car la nature est subordonnée au surnaturel, la fin de la société ter-
restre à la destinée définitive des âmes. Donc, lorsque ces intérêts su-
périeurs sont en jeu, l'État doit se soumettre au jugement et aux déci-
sions de l'Église.

C'est l'amorce de la doctrine, devenue classique, du pouvoir indi-
rect de l'Église qui, sans méconnaître la souveraineté de l'État dans le
domaine civil, réclame, en vertu de son but supérieur, le dernier mot
pour les questions mixtes, où la morale serait engagée. [160] Dans ces
sortes d'incidents de frontières, s'ils surgissent et si l'État persiste à
imposer sa manière de voir, l'Église déclare qu'elle peut condamner,
non pas en raison d'une sorte de suzeraineté temporelle, mais à cause
de la faute commise, du péché qui tombe sous sa juridiction.

L’ÉGLISE ET L’ÉTAT
D'APRÈS LATHÉORIE DES LÉGISTES FRANÇAIS.

Il arriva que, vers la même époque, les légistes français, dans leur
désir d’assurer à l’autorité royale une autonomie absolue, reprirent la
théorie d'Aristote sur l'État mais, cette fois, sans la corriger par aucune
dépendance vis-à-vis de l'Église. Ils remirent aussi en relief les prin-
cipes du vieux droit romain dont nous avons signalé les prétentions
exorbitantes ou exclusives en faveur de l'État. Au début du XIVe

siècle l'on se rappelle comment toutes ces théories provoquèrent un

a qu'une société, l'Église, le corps mystique du Christ, la Cité de Dieu réalisée
sur la terre : les deux pouvoirs qu'elle renferme et qui tous les deux remontent
au Christ, prêtre et roi, doivent collaborer étroitement pour la gouverner et la
diriger. » (J. Lecler, L'idée de Séparation entre l'Église et l'État, dans les
Études du 20 décembre 1930.)
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retentissant éclat dans la lutte de Philippe le Bel contre Boni-
face VIII. 29

L’ÉGLISE ET L’ÉTAT
APRÈS LA RÉFORME PROTESTANTE

Au XVIe siècle, la Réforme vint briser l'unité doctrinale de
l’Europe.

Mais à peu près partout, les souverains, quand ils passent au pro-
testantisme, en profitent pour renforcer leurs prétentions ou leurs at-
tributions religieuses. Il n'existe plus, chez eux, de puissance ecclé-
siastique, juridique, qui puisse faire figure en face du pouvoir poli-
tique, protecteur mais chef suprême de la religion soi-disant réformée.

Dans les pays restés catholiques, la situation n'est évidemment pas
la même. L'Église est toujours là, avec son organisation et ses titres.
Mais on note plutôt une progression, bien que plus lente, de l'absolu-
tisme politique et religieux. Pourtant, et pour ne parler que de la
France, Jusqu'à la veille de la Révolution, l'idée d'une séparation entre
l'Église et l'État n'a guère fait de chemin. Sauf chez [161] Condorcet,
elle est à peu près inconnue des philosophes et des Encyclopédistes
qui restent partisans de l'union des deux pouvoirs, au profit de l'État
naturellement.

La Convention, en 1795, vota cette séparation. Puis, ce fut l'ère de
la persécution violente sous la Terreur. Et ensuite le Concordat de
1801 rétablit (mais avec les empiétements de l'État manifestes surtout
dans les Articles organiques annexés, sans le consentement de Rome,
à la convention) les rapports officiels entre l'Église et l'État.

Pendant tout le cours du XIXe siècle, des voix, venues de divers
points de l'horizon politique, réclamèrent la rupture. Certaines le fai-
saient dans un désir de liberté plus grande pour l'Église. L'immense

29 « Certes personne, à cette époque, ne songe à laïciser complètement l'État et à
le séparer de l'Église. État et Église sont intimement associés en principe ;
mais en fait leur antagonisme se révèle constamment : comme deux rivaux, le
droit canonique et le droit romain, imprégné par l'esprit romain, luttent
d'influence ; comme deux rivaux, les deux puissances concluent des traités,
des compromis. » (J. Lecler, Art. cit.)
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majorité s'inspirait de sentiments variés qui formaient toute une
gamme dans la malveillance.

Enfin, en 1905, la conception de l'État purement laïque finit par
passer dans le Code. Et la loi de séparation fut votée par les Chambres
françaises.

LAÏCITÉ. LAÏCISME DE L’ÉTAT.

La laïcité de l'État exprimerait facilement une notion, non seule-
ment légitime, mais presque naïve si elle était toujours sincère et dé-
pourvue d'arrière-pensée

Le mot signifierait alors seulement que l'État est composé de gou-
vernants laïques, qu'il a son domaine propre où les affaires tempo-
relles sont de son ressort. A moins de souhaiter « le gouvernement des
curés » que peu de prêtres assurément désirent, l'on ne saurait rien ob-
jecter à ces vues et à cette sagesse.

Le laïcisme est d'une autre sorte. Et le terme traduit la défiance et
la susceptibilité de l'État à l'égard de tout ce qui est religieux Il pro-
clame la totale indépendance de la société civile vis-à-vis de toute foi
à une révélation positive, et même à l'égard de tout hommage envers
Dieu.

La religion, dès lors, deviendra une affaire strictement privée. Et
l'Église catholique, non seulement se verra refuser une place officielle,
une participation à la vie publique, mais, en tant que corps constitué,
elle portera facilement ombrage et sera sans cesse soupçonnée d'em-
piétements possibles et d'ambitions secrètes.

Lancé sur cette pente, le laïcisme de l'État passera facilement à
[162] une forme plus accusée, à une attitude plus hostile pour donner
l’anticléricalisme proprement dit. De par son étymologie, le mot im-
pliquerait encore la défense contre les démarches supposées abusives
des clercs, mais il prend souvent un sens beaucoup plus agressif, car,
pour être plus sûr de réprimer les agissements religieux, l'anticlérica-
lisme ira, sous sa forme la plus virulente, jusqu'à vouloir tuer la foi
dans les consciences.

LA FRANC-MAÇONNERIE.
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Il est difficile de signaler le laïcisme et l'anticléricalisme, sans au
moins nommer la secte qui en est l'agent le plus actif.

La Franc-Maçonnerie se targue souvent d'origines lointaines et
s'entoure de mystères qu'elle voudrait impressionnants. En réalité, elle
date du XVIIIe siècle et nous est arrivée, en France, d'Angleterre où
elle avait évolué des corporations professionnelles aux sociétés philo-
sophiques et politiques. Cette évolution, à travers une histoire assez
chaotique, un ordre assurément dispersé, se continua sur le continent,
pour aboutir, en 1773, à l'union de la majorité des Loges sous l'en-
seigne du Grand Orient. Une autre obédience, La Grande Loge,
groupe moins d'adhérents.

Aujourd'hui la Franc-Maçonnerie est imbue, en France, du
laïcisme le plus absolu. L'émancipation de tout dogme est son but,
l'Église catholique représente l'objectif tangible et immédiat à renver-
ser 30.

DOCTRINE CATHOLIQUE
SUR LES RAPPORTS DE L'ÉGLISE ET DE L'ÉTAT.

Si l'on se place au point de vue de la vérité, de l'idéal, de ce qui de-
vrait être, il est évident que l'Église ne peut admettre le droit pour
l'État de faire profession d'athéisme ou même d'indifférence reli-
gieuse.

[163]

La société civile, représentée par l'État, est une personne morale.
Elle a comme telle, — et comme les personnes physiques, — à recon-
naître sa dépendance vis-à-vis du Maître de toutes choses. Comment,
pour ne citer que cet exemple, son autorité serait-elle solide et valable,
d'où viendraient aux hommes qui gouvernent leurs titres pour com-

30 Par les idées qu'ils propagent, dans les manuels scolaires, la presse, par les
places qu'ils occupent et celles dont ils disposent, les francs-maçons (peu
nombreux si l'on ne compte que les initiés), exercent leur influence sur une
masse flottante, parfois même plus ou moins inconsciente de l'action qu'elle
subit. On a proposé d'appeler ces profanes, embrigadés sans toujours le savoir,
les latomisés (latomus signifiant maçon en latin). Et cette clientèle, ainsi tra-
vaillée par le ferment laïque et anticlérical, s'estime libérée des ténèbres grâce
à la lumière venue des Loges à travers les tentures qui les voilent.
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mander à d'autres hommes si leur pouvoir n'émanait d'une origine
providentielle et ne s'appuyait sur une garantie divine ?

Puis la société a ses difficultés, ses épreuves, ses joies... Convient-
il que ces sentiments ne trouvent jamais leur expression dans une
prière officielle et collective ?

L'État est donc astreint à faire acte de foi et de culte envers Dieu.

Dans les pays catholiques — et toujours suivant l'idéal — ce même
État doit professer la religion catholique. Penser autrement, c'est tout
aussitôt reconnaître que l'on a cessé d'identifier la vérité religieuse
avec le dogme révélé dont l'Église est la gardienne.

Léon XIII a rappelé ces principes dans son Encyclique Libertas sur
la constitution des États.

Puisqu'il est donc nécessaire, dit-il, de professer une religion dans la
société, il faut professer celle qui est la seule vraie et que l'on reconnaît
sans peine, au moins dans les pays catholiques, aux signes de vérité dont
elle porte en elle l'éclatant caractère.

Enfin nous avons vu plus haut la nature de ce pouvoir indirect au-
quel l'Église ramène sa suprématie dans ses rapports souhaitables avec
l'État.

L'ÉGLISE ET L'ÉTAT
DANS LES SOCIÉTÉS ACTUELLES.

Après avoir dit l'idéal, il faut reconnaître que la réalité s'en est
beaucoup éloignée. Dans la plupart de nos sociétés, la grande diversité
de croyances ou les oppositions doctrinales empêcheront souvent le
gouvernement d'adopter une religion d'État officielle et privilégiée.

Mais il n'en résulte pas que l'athéisme soit de mise, même s'il ne se
traduit que par l'abstention de tout culte. Car les raisons, signalées
plus haut, restent valides pour exiger un hommage à Dieu. Et la con-
clusion logique de cet athéisme est une rupture [164] plus ou moins
immédiate et totale du lien social puisqu'il déchaîne toutes les forces
divergentes.
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Rousseau lui-même, que nous n'invoquons certes pas comme un
grand clerc en la matière, peut apporter ici son témoignage. Il n'ad-
mettait aucune Église organisée à dire son mot ou à exercer une in-
fluence sur la vie publique. Mais il pensait que la vie en société de-
viendrait rapidement impossible sans un dogme, laïque dont il avait
ainsi dressé les articles.

Les dogmes de la religion civile doivent être simples, en petit nombre,
énoncés avec précision, sans explications ni commentaires. L'existence de
la divinité puissante, intelligente, bienfaisante, prévoyante et pourvoyante,
la vie avenir, le bonheur des justes, le châtiment des méchants, la sainteté
du contrat social et des lois, voilà les dogmes positifs. (Rousseau, Contrat
social, 1. IV, c. VIII.)

Cette « religion civile », dont Rousseau se faisait ainsi le prophète
ou le pontife, à l'usage et pour le bien du « Contrat social », ne nous
dit assurément rien qui vaille. Il est seulement à propos de rappeler ce
souvenir — d'ailleurs suspect — à propos des prétentions « laïques »
chères aux successeurs infidèles de Rousseau.

CONCORDATS.

En pratique et pour régler les rapports normaux ou prévoir les
questions facilement litigieuses, l'Église et l'État ont souvent eu re-
cours à des conventions préalables, des Concordats qui établissent un
statut fixe pour les relations mutuelles.

Seulement il arrive que les États ne veulent plus d'une charte qui
reconnaît à l'Église, en tant que corps constitué, une place officielle. Il
advient même que l'Église ne trouve pas une vraie liberté dans un ré-
seau de clauses dues parfois à une inspiration étroite ou interprétées
avec malveillance.

Et l'on arrive alors à la séparation qui n'est pas le régime normal
mais dont les effets dépendent — en bien ou en mal — de la façon
dont elle est comprise et appliquée, puisqu'elle peut comporter, chez
les représentants de l'État, hostilité déclarée ou, tout au contraire, col-
laboration sympathique.
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[165]

CULTURELLES
ET ASSOCIATIONS DIOCÉSAINES.

L'on ne saurait dire qu'en France la loi de séparation, en 1905,
avait pour but d'inaugurer cette collaboration sympathique. Elle a sti-
pulé nombre de spoliations, et, sans aucunement consulter Rome, elle
a déclaré que, pour l'avenir, l’exercice du culte serait sous le contrôle
d'associations cultuelles, composées de laïques, et seules reconnues
comme légales, d'ailleurs à titre de sociétés purement privées.
L'Église, comme telle, était d'abord dépouillée puis ignorée.

Pie X défendit de constituer ces cultuelles qui bouleversaient la
hiérarchie de l'Église. Et finalement, l'État dut admettre que des asso-
ciations diocésaines pourraient se fonder, restreintes à l’entretien du
culte (et non plus à son exercice) et avec des clauses qui garantissent à
l'évêque, même de ce point de vue matériel, une suprématie efficace.
Alors le veto de Rome fut levé. Ces associations diocésaines, très dif-
férentes des cultuelles, se sont, en effet, formées. Sans réparer les
ruines du passé récent, sans amener les restitutions intégrales, sans
donner à l'Église les libertés normales et nécessaires, elles ont permis
au moins d'assurer un statut légal à une part de la propriété ecclésias-
tique.
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[166]

Troisième partie.
SOCIOLOGIE POLITIQUE

Chapitre IV

INDIVIDUS ET GROUPES

Retour à la table des matières

RAPPORTS ENTRE LES INDIVIDUS.

Les individus sont solidaires et ne restent pas des isolés dans la so-
ciété. Ils sont relies par tout un réseau de droits et devoirs réciproques.

On peut distinguer un double lien dont tous les autres ne sont que
des ramifications.

Le premier lien est la parenté de nature, don de Dieu à tous les
êtres humains, et par lequel tous déjà se trouvent orientés vers ce
même Dieu comme vers leur Bien commun et suprême. De ce fait, les
relations entre les membres de cette fraternité humaine doivent être
établies dans une harmonie, dans un équilibre auquel préside la justice
pour faire respecter les droits acquis.

Le second lien est noué par une fraternité divine qui se nomme la
grâce. C'est la dignité suréminente donnée ou offerte à tous et qui doit
les conduire, s'ils l'acceptent et la gardent, à la destinée glorieuse qui
leur est préparée. Dès lors, le christianisme ajoute à la justice, pour lui
prêter secours, ou pour parer à ses lacunes, ou pour la réchauffer, cette
vertu de charité, dont l'aumône n'est qu'un geste partiel, occasionnel,
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et dont les richesses spirituelles seront toujours nécessaires à la vie
sociale cohérente.

LES GROUPES.

Mais si les individus sont ainsi associés, il est loisible aussi d'aper-
cevoir, dans leur ensemble, des groupes plus restreints. Ceux-ci sont
formés par des exigences ou des convenances. La famille sur laquelle
nous ne reviendrons pas, puisque déjà nous en avons traité, est néces-
saire au sens strict. L'association professionnelle est, au moins, con-
seillée par la nature. Les autres cadres, que nous allons voir, sont plus
variables, plus [167] dépendants des circonstances, mais ils gardent
leur raison d'être ou leur opportunité. Le voisinage, la profession, la
situation de fortune, la parité d'éducation, dessinent ainsi, dans la so-
ciété plus large, des catégories où les relations entre individus pren-
nent des caractères plus nuancés, se détaillent davantage. Et nous nous
trouvons en face des régions géographiques, des professions, des
classes sociales, qui forment comme autant de petites sociétés dans la
grande et dont nous avons maintenant à voir l'armature.

RÉGIONALISME.

Les premiers cadres, dont nous faisons ici mention, sont ceux des
provinces ou régions. Mais la Révolution, en brisant les organisations
provinciales, en y substituant les circonscriptions du département, de
l'arrondissement, du canton, de la commune, a établi l'uniformité.
L'Empire y a joint la centralisation. Et comme notre régime actuel n'a
pas apporté grande modification à ce double état de choses, il en ré-
sulte que les diversités régionales et aussi les administrations locales
sont réduites à un minimum qui se rapproche du néant.

Beaucoup de bons esprits voudraient, sous une forme ou l'autre,
donner aux initiatives particulières leur légitime souplesse, permettre
aux intérêts communaux d'être moins dépendants de la tutelle préfec-
torale, autoriser des organisations privées à se charger de certains ser-
vices qui encombrent les bureaux parisiens officiels, doter même les
régions, que rapprochent les ressemblances intellectuelles ou les inté-
rêts matériels, d'une vie commune légalement reconnue. C'est tout le
programme, aux nuances multiples, du régionalisme qui pense à faire
passer dans les règlements administratifs et dans les institutions un



H. du Passage, s.j., Notions de sociologie appliquée à la morale et à l’éducation. (1932) 204

peu de la variété que la vie comporte et qu'elle imprime aux relations
entre les individus suivant l'habitation et les voisinages.

CLASSES ÉCONOMIQUES,
PROFESSIONS.

D'autres relations sont nouées entre les individus que rapprochent
les similitudes ou les nécessités du travail, du métier. Mais, dans l'état
présent des choses, il s'en faut que ces relations soient toujours cor-
diales. Et l'expression « la lutte des classes » est devenue tellement
usuelle qu'elle semble traduire une fatalité inéluctable,

[168]

Les classes, dont il est question dans cette formule, sont les classes
économiques. On distingue la classe ouvrière, la classe patronale... et
chacune d'elles est rassemblée par la similitude des situations et la
connexion des intérêts.

On s'est demandé pourtant si ces classes économiques n'étaient pas
artificielles, si elles ne représentaient pas une formation de combat
plutôt qu'un groupement normal. Et certains ont répondu par l'affirma-
tive. Ils ont fait remarquer que la classe ouvrière (on en dirait autant
de la classe patronale) était faite de travailleurs venus de métiers di-
vers et disparates, Or quels peuvent être, ajoutaient-ils, les intérêts
communs aux ouvriers du livre, par exemple, et aux métallurgistes ?
Et leur rassemblement, sous prétexte que tous sont des « prolétaires »,
ne se montre-t-il pas essentiellement factice ?

Mais on a pu répliquer que le lien était moins irréel qu'il ne sem-
blait d'abord. Et le fait de vivre de son salaire — quel que soit le mé-
tier qui procure cette paie — crée une solidarité qui n'est pas un vain
mot, attendu que sur l'échelle des salaires — d'ailleurs peut-être très
différents — des variations semblables et plus ou moins simultanées
s'inscriront d'ordinaire dans tous les métiers. Et ce synchronisme
montre une connexion.

Ce qui reste vrai, c'est que, comme nous avons déjà eu l'occasion
de le dire, à côté de la classe, la profession montre une lacune, dans
l'état de désorganisation où elle demeure. La classe, comprenant les
gens de même situation et d'intérêts solidaires, représente une forma-
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tion horizontale. La profession, englobant, au sein du même métier,
des gens de grades différents et de situations diverses, donnerait la
formation verticale qui compléterait et sans doute équilibrerait la
première.

CLASSES SOCIALES.

Les classes sociales ne coïncident pas avec les classes écono-
miques. Les intérêts ont peu de part à leur réunion. Elles prennent
naissance plutôt par la similitude des situations financières mais plus
encore par l'accord des goûts et de l'éducation.

Jadis ces classes sociales avaient un statut juridique et un régime
légalement sanctionné. Le clergé, la noblesse, le tiers état ne représen-
taient [169] pas seulement des situations de fait, ils étaient des institu-
tions.

Aujourd'hui, aucune prérogative, aucun privilège ne trace de fron-
tière officielle entre les citoyens. Ce qui ne veut pas dire que toutes les
inégalités soient, pour autant, supprimées. A titre privé, sous la seule
sanction de l'opinion des intéressés, des classes demeurent si même
elles n'ont pas multiplié les cloisons qui les séparent ou les préjugés
qui les isolent.

Les socialistes, grands amateurs d'égalité, s'en indignent. Et
nombre de démocrates absolus rêvent aussi de niveler ces hiérarchies
subsistantes. Leurs attaques communes se mènent alors contre la cita-
delle de la bourgeoisie qui concentre tous leurs griefs et provoque tous
leurs assauts.

La bourgeoisie n'est point d'ailleurs une notion simple et elle a trop
de nuances, elle admet elle-même trop de degrés pour se laisser aisé-
ment définir.

La clef de la psychologie du bourgeois, petit, moyen, ou fastueux,
nous serait pourtant fournie, s'il faut en croire un critique, M. Goblot,
par un sentiment général dans la classe étudiée. On n'y veut point pa-
raître contraint, soit par une autorité extérieure, soit par la nécessité de
vivre, à subir les fatigues d'un travail manuel régulier. De là les exi-
gences du logis matériel, avec ses apparences de luxe, son salon, ses
bibelots ; de là, les toilettes des femmes et les visites qui témoignent
du loisir ; de là l'instruction littéraire et classique des enfants imposée
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même aux incapables comme un signe de classe ; de là les professions
dites « libérales », non qu'elles soient dégagées des contrôles et des
obligations mais parce qu'elles s'affranchissent du travail physique.
Un bourgeois pourra vendre son intelligence, il ne loue pas ses mains.

Cette bourgeoisie, ainsi protégée par les préjugés qu'elle a dressés
autour d'elle comme une palissade, est en voie de disparaître, à en-
tendre ses adversaires. La barrière artificielle qui l'entoure cède sous
la poussée des conditions nouvelles de la vie, de la montée du peuple.
L'école unique, dont nous avons dit les avances, aura précisément
pour but et pour résultat de renverser toutes ces cloisons et de brasser
la société tout entière, à chaque génération.

[170]

Il ne faudra pas regretter la bourgeoisie, affirment ceux qui prédi-
sent ainsi sa ruine. Car cette classe était la titulaire de quelques vertus
sans doute mais surtout de défauts surannés et de conventions hypo-
crites.

CLASSES ET ÉLITES.

À sa place, l'on recrutera l'élite qui représente une formation diffé-
rente ou contraire. Car, au lieu de reposer sur une solidarité aveugle,
au lieu d'avoir pour origine le hasard de la naissance ou de la fortune,
l'élite n'admet que le mérite personnel, elle se forme par la réunion
d'individus désignés un à un, sur le vu de leurs titres et indépendam-
ment de leur extraction.

Telle est la thèse. Il est facile d'y reconnaître une manifestation
nouvelle de l'individualisme c'est-à-dire de la défiance à l'égard des
cadres, des hiérarchies...

En fait, la bourgeoisie — ou ce qu'on désigne ainsi par une éti-
quette trop large pour être bien précise — a évidemment ses tares. La
vie pourtant, de plus en plus, élimine ce qui pourrait lui rester de
morgue, la vie, de plus en plus, réhabilite et généralise le travail ma-
nuel imposé, sous une forme ou sous une autre, par les nécessités de
l'existence, souvent mieux rétribué que les tâches dites libérales.

Mais si, comme il est souhaitable, une culture appropriée est mise
à la disposition de la masse par ailleurs déchargée des tâches écra-
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santes, il restera néanmoins des différences sociales moins prononcées
mais réelles, et, somme toute, des classes, en dépit des noms peut-être
modifiés.

Car le phénomène est inévitable. Qui se ressemble s'assemble, ou
bien encore qui s'assemble se ressemble. Les deux formules sont
vraies. À vouloir aller contre cette loi naturelle, à vouloir supprimer
les particularismes, l'on aboutirait à ne laisser subsister que la hiérar-
chie des ressources financières, ou l'on arriverait, dans le système so-
cialiste, à l'uniformité sise au niveau probable de la médiocrité. A côté
des élites, en effet nécessaires, les classes sociales, assouplies, élar-
gies, peuvent être les réservoirs de traditions bienfaisantes, les instru-
ments de la continuité.

[171]

Classes et castes.

Mais ce bienfait, pour être véritable, suppose que les classes ne
sont pas séparées par des cloisons étanches. Alors le patrimoine de
chacune d'elles n'est pas si jalousement réservé à ses membres que
toute la société n'en puisse tirer profit et leurs défauts respectifs se
corrigent par le frottement mutuel. Alors la séparation n'est pas isole-
ment et les passages ou les ascensions vers une culture plus étendue,
un affinement plus délicat, se font sans heurt et sans peine.

Il y a, dans la classe populaire, des qualités de spontanéité, de gé-
nérosité magnifiques. Il subsiste, dans la classe bourgeoise, des vertus
de sagesse, de labeur, de foi, incontestables. Ces éléments s'échange-
ront avec avantage sans, pour autant, se diluer et s'affadir par la sup-
pression des milieux plus adaptés à leur préparation spécifique.

Les castes seraient, au contraire, des classes fermées sur elles-
mêmes, farouchement en garde contre toute intrusion, interdites à qui-
conque n'y est point admis par sa naissance. Ce système marque les
Indes de son empreinte rigide. Il y multiplie les rivalités, il y rend dif-
ficiles et rares les relations entre individus de castes différentes. Entre
ces compartiments, ces catégories isolées, la vie sociale ne saurait cir-
culer à l'aise et c'est un foisonnement d'obstacles dressés par des pré-
jugés séculaires au lieu des cadres ouverts façonnés par les traditions.
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ARISTOCRATIE ET DÉMOCRATIE.

Ce sont des régimes où les influences et spécialement l’exercice du
pouvoir politique sont diversement compris et répartis.

L’aristocratie est, en soi, la suprématie des meilleurs (« aristoi »
ne signifiant pas, en grec, les nobles, mais les meilleurs). Seulement
cette sélection des plus dignes se fait pratiquement, dans ce système,
par le maintien de certains privilèges accordés à quelques familles qui
forment les « classes dirigeantes ».

Le régime peut donner des résultats sociaux heureux tant que ces
« classes dirigeantes » ne perdent pas la vue et le souci de leurs res-
ponsabilités et que leur fonction, plus ou moins privilégiée, comporte
un vrai service. L'abus est que l'abandon de ce service laisse subsister
le privilège.

[172]

La démocratie admet une participation beaucoup plus large des
éléments de la nation aux affaires publiques.

À moins de verser dans la démagogie, elle ne prétend pas pour au-
tant nier ou entraver le rôle des « meilleurs ». Seulement ceux-ci ne
sont plus désormais les membres de « classes dirigeantes », ils sont
des élites, au sens expliqué plus haut. La difficulté consiste alors à
trouver un mode de sélection efficace pour le recrutement de ces élites
et de protection avisée contre les jalousies qui menacent de paralyser
leur action.
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[173]

Troisième partie.
SOCIOLOGIE POLITIQUE

Chapitre V

LES INDIVIDUS
ET LA LIBERTÉ

Retour à la table des matières

DIFFÉRENTS GENRES DE LIBERTÉS.

Il y a des libertés de plus d'une sorte. Et cette diversité apporte aus-
si une complexité dans la question qui nous occupe. Nous essaierons
de procéder avec ordre pour parcourir un terrain accidenté. Et, dès
l'abord, distinguons les libertés qui auront à figurer ici et auxquelles il
faudra marquer leur rang en vue des accords souhaitables.

Ce sont : 1° la liberté physique qui consiste à n'être pas entravé
dans les démarches extérieures ; 2° la liberté de pensée avec ses an-
nexes dans les différents modes d'expression de cette pensée (parole,
presse, enseignement...) ; 3° la liberté politique qui est la permission
plus ou moins large donnée aux individus par l'État d'user des deux
premières libertés ; 4° la liberté morale qui est cette même permission,
mais, cette fois, accordée par la règle divine.
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LA LIBERTÉ PHYSIQUE.

Elle se monnaie en nombre de facilités, concrètes, quotidiennes,
qui assurent à l'homme une existence suffisamment indépendante.
C'est le droit d'aller et venir, de disposer de son temps, de son travail,
de ses biens, de fonder un foyer, d'élever une famille... sans rencon-
trer, sur sa route, des obstacles artificiels élevés par la maladresse ou
la malice d'autrui.

Cette liberté est légitime et son domaine peut s'accroître au béné-
fice du titulaire. Elle est pourtant limitée d'abord par les ordres de la
loi morale qui l'empêchent de dégénérer en licence. Puis elle est do-
minée par les exigences du bien commun ; qui l'empêchent de devenir
anarchie.

[174]

LA LIBERTÉ PHYSIQUE
ET LES DROITS DE L’HOMME.

Une thèse qui prévaut dans nombre de milieux, voudrait inscrire
l’avènement de cette liberté physique aux jours de la Révolution fran-
çaise. Et l'acte de cette naissance se trouverait dans la Déclaration des
Droits de l'Homme qui proclame « Les hommes naissent et demeurent
libres et égaux en droit ».

Qu'il y ait eu, en effet, à cette époque, suppression massive d'en-
traves, le fait n'est pas douteux. Nombre de citoyens se trouvaient pris
dans un réseau de redevances, de règlements, de corvées personnelles
dont ils ont été heureusement délivrés. L'on songe aux charges qui
pesaient sur les hommes de la terre et l'on ne peut nier que le système
corporatif des métiers n'ait eu besoin d'être beaucoup assoupli.

L'histoire impartiale ne ratifie pas, pour autant, la légende qui re-
présente le paysan, l'artisan de l'ancien régime comme un paria à
peine sorti de l'esclavage. Car les assujettissements ont aussi leur con-
trepartie dans des garanties appréciables. Les liens qui attachent peu-
vent aussi soutenir. C'était le cas pour beaucoup d'institutions an-
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ciennes. Mais, dans la complexité des relations sociales, dans l'étroi-
tesse de certains privilèges, la liberté n'était pas à l'honneur 31.

LA LIBERTÉ DE PENSÉE.

Toutefois la conquête, dont nombre de nos contemporains sont le
plus fiers, et dont ils font remonter encore l'honneur à l'époque révolu-
tionnaire, c'est la liberté de pensée dans ses manifestations extérieures
(parole, plume, enseignement...).

Ce sont là les libertés dites « modernes » qui sont présentées
comme l'apanage de la dignité humaine et qui sont englobées dans les
triomphantes revendications du libéralisme.

[175]

LE LIBÉRALISME.

Il soutient que la liberté politique, en ce domaine (c'est-à-dire, rap-
pelons-le, l'autorisation de l'État) doit coïncider avec cette liberté de
pensée qu'on veut totale.

Toutes les opinions, dès lors, seraient libres de s'exprimer au de-
hors ; il ne devrait pas y avoir de « délits d'opinion ». L'on reconnaît
pourtant à la loi la faculté de sévir, quand il s'agit de réprimer (dans la
parole ou l'écrit) les menaces adressées à un individu nommément dé-
signé, les provocations à un acte déterminé. Mais, si la formule se gé-
néralise, si la théorie remplace ce conseil direct et pratique, alors nous
rentrons dans le domaine inviolable de « l'idée ». Que la société pu-
nisse donc ou empêche les brutalités extérieures gênantes pour la paix
publique, c'est son droit ou son devoir. Mais qu'elle ne s'avise pas
d'entrer dans la sphère supérieure où la pensée se développe et s'ex-
prime, car ici tout contrôle est considéré comme une injure à la dignité
et à l'indépendance humaines.

31 N'oublions pas cependant qu'en brisant tous les liens considérés uniformément
et sommairement comme des chaînes, en instaurant, par exemple, le libéra-
lisme économique, par la suppression de toutes les organisations profession-
nelles, la Révolution a fait aux masses un cadeau qui s'est révélé duperie. Car
cette liberté prétendue, et théorique, s'est métamorphosée bien souvent en op-
pression financière.
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FONDEMENT DE CE LIBÉRALISME.

Si cette liberté de penser ne doit reconnaître aucune règle supé-
rieure ni aucun contrôle, l’on aperçoit le principe qui est supposé dans
pareille prétention (et d'ailleurs souvent reconnu explicitement par
ceux qui émettent cette thèse). C'est qu'il n'y a pas — en dehors peut-
être des sciences exactes — de vérité absolue ou du moins discer-
nable.

Car une pareille vérité a évidemment le droit de s'imposer. La li-
berté de l'intelligence, de l'esprit, ne peut consister, dès lors, qu'à se
délivrer de l'erreur. Mais le libéralisme, au contraire, érige en principe
que la dignité de la raison humaine lui l'ait une obligation de ne rien
accepter qu'à titre provisoire. L'intelligence est maintenue dans une
attitude de perpétuelle critique. Renan disait du « penseur » (?) : « Ce-
lui-là est le Jupiter olympien qui juge de tout et n'est jugé par per-
sonne. » Cette prérogative « olympienne » est, en somme, étendue par
le libéralisme à tous les individus.

La liberté de penser ainsi comprise exige donc que la raison ne soit
soumise à aucune règle extérieure, objective, qu'elle soit à elle-même
sa norme, qu'elle soit autonome. Encore une fois, celte position sup-
pose qu'on ne trouve devant soi que des vérités relatives, précaires,
des questions de plus ou moins grande opportunité, [176] sur les-
quelles il est loisible de se faire des opinions elles-mêmes plus ou
moins stables, sans rencontrer une vérité objective discernable, qui
imposerait ses certitudes.

Ce libéralisme doctrinal absolu procède donc, en dernière analyse,
d'un profond scepticisme.

L’ÉGLISE ET LE LIBÉRALISME.

Ces prétentions de l'autonomie humaine, rejetant toute discipline
d’une vente objective, tout contrôle, l'Église ne peut que les réprouver.
La liberté morale, c'est-à-dire celle que sanctionne la règle divine, y
est évidemment opposée. Cette thèse est condamnée spécialement
dans le Syllabus où Pie IX a dressé la liste des erreurs modernes. Ja-
mais l'Église — et d'ailleurs aucun croyant — ne pourra admettre que
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l'erreur et la vérité ont des droits pareils et méritent traitement iden-
tique. Les Papes ont rappelé que la liberté n'était pas un privilège in-
tangible, une valeur absolue. Ils ont dit et répéteront toujours que la
liberté authentique est subordonnée à des fins plus hautes, et « par
cela même qu'elle est un moyen de perfection pour l'homme, doit se
mouvoir dans la sphère de la vérité et du bien ».

L’ATTITUDE ANCIENNE DE L’ÉGLISE.

Cela dit sous le rapport de la liberté morale, Église a eu, au cours
des siècles, des attitudes différentes vis-à-vis de la liberté politique.

Jadis, elle a sévi et fait sévir contre les perturbateurs qui propa-
geaient des doctrines souvent aussi antisociales qu'antireligieuses. Elle
a toujours désavoué les procédés qui consisteraient à recruter des bap-
tisés par la force ; elle a redit que les fidèles l'étaient de cœur et de
conviction ou ne l'étaient d'aucune sorte. Mais rompre le lien de l'unité
chrétienne, dans le temps et aux endroits où l'unanimité des croyances
était pratiquement établie, se faire l'agent de l'erreur antireligieuse,
anarchique, était, à ses yeux, un crime tombant sous le coup de la loi
civile.

Elle pensait et pense encore que la société terrestre elle-même ne
peut se désintéresser de la destinée supérieure des citoyens qui la
composent. Le souci du bien commun, même temporel, suppose le
respect de ces perspectives plus lointaines et plus hautes. Et quand
jadis l'unanimité relative, dont nous avons parlé, se prononçait pour
[177] la vraie foi, c'était un immense bienfait que l'État, au nom de
son rôle propre, du bien commun, avait le devoir de sauvegarder. C'est
pourquoi l'Église approuvait le principe de la répression civile contre
les fauteurs d'hérésie. De là, les pratiques de l’Inquisition, indépen-
damment des tares politiques qui ont pu les marquer, et des rigueurs
qui correspondaient aux rudes mœurs de l'époque.

ATTITUDE PRÉSENTE DE L'ÉGLISE.

Actuellement l'Église ne procéderait pas de même, en eut-elle en-
core la faculté et le pouvoir.
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Cette attitude différente lui est commandée par sa doctrine même
sur le rôle de l'État, doctrine qui n'a pas changé mais qui se trouve en
face de circonstances tout autres.

Car l'Église professe que l'État doit promouvoir le bien commun, et
c'était au nom de cette thèse essentielle qu'elle demandait aux gouver-
nants d'accomplir leur propre mission (en aidant d'ailleurs la sienne)
par la répression extérieure des propagateurs d'hérésie ou d'immorali-
té.

Aujourd'hui, ce même souci du bien commun, dans nos civilisa-
tions tourmentées, dans nos sociétés divisées de croyances, serait trahi
parles méthodes de jadis. Si l'erreur n'a pas acquis de droits nouveaux,
ceux qui se trompent ont, dans l'ambiance moderne, bien des circons-
tances atténuantes. À supposer même que, par la grâce de Dieu et par
la propagande d'idées, qui reste de plus en plus urgente, la foi catho-
lique puisse retrouver l'unanimité morale des esprits, nos sensibilités
seraient plus meurtries que disciplinées par des sévérités qui suppo-
sent une civilisation, des tempéraments définitivement disparus.

Agiter donc le spectre des rigueurs d'antan, comme n'y manquent
pas nombre d'anticléricaux, pour en faire l'épouvantail des heures pré-
sentes et d'un avenir éventuel, c'est à peu près aussi exact et loyal que
de présenter le retour de la féodalité comme une menace pour les jours
futurs.

ATTITUDE, POSITIVE DE L’ÉGLISE

Les réflexions précédentes n'indiquent pas encore comment
l'Église comprend positivement, et dans le détail, cette question ac-
tuelle de la liberté politique, comment elle l'entendrait si des gouver-
nements catholiques la prenaient encore pour conseillère.

[178]

Sans rien renier de sa position doctrinale, philosophique, sans con-
céder à l'erreur les droits de la vérité, elle serait disposée à reconnaître
à ceux qui se trompent une large indépendance.

En effet, si l'Église enseigne qu'il n'est pas permis d'accorder aux diffé-
rentes formes de culte le même droit qu'à la vraie religion, elle ne con-
damne pas pour cela les chefs d'État qui, en vue d'un grand bien à atteindre
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ou d'un grand mal à empêcher, tolèrent dans la pratique que chacun de ces
cultes se place dans l'État. (Léon XIII. Encyc. Immortale Dei.)

Et encore :

Tout en n'accordant de droits qu'à ce qui est vrai et honnête, elle
(l'Église) ne s'oppose pas cependant à la tolérance dont la puissance pu-
blique croit pouvoir user à l'égard de certaines choses contraires à la vérité
et à la justice... dans ces conjonctures si, en vue du bien commun et pour
ce seul motif, la loi des hommes peut et même doit tolérer le mal, jamais
pourtant elle ne peut ni ne doit l'approuver ni le vouloir en lui-même.
(Léon XIII. Encyc. Libertas.)

De tout ce qui précède, il résulte que l'Église demanderait seule-
ment aux gouvernements, qui accueilleraient ses suggestions, de pren-
dre les mesures de salubrité publique sans lesquelles l'anarchie sociale
et l'immoralité provocante sont un danger permanent. Une société, qui
négligerait cette élémentaire surveillance, cacherait, à vrai dire, sous
ses attendrissements ou sous son indifférence, de pharisaïques ri-
gueurs. Car elle serait finalement amenée à châtier des coupables qui
peuvent être surtout des faibles, victimes d'une perversion intellec-
tuelle et morale dont la société, par ses fausses indulgences ou son
inertie, se serait d'abord rendue complice.

Et l'on voit ainsi finalement que l'Église, à l'heure actuelle, contrai-
rement aux griefs de ses ennemis, réclame pour elle-même une liberté
politique qu'elle serait prête à reconnaître aux autres, si elle était en
situation d'influer sur les dispositions légales du pays. C'est le régime
du « droit commun » où, sans rien abandonner de la vérité doctrinale,
elle revendique sa place et son terrain d'action.

LES MESURES D'EXCEPTION.

Or ce droit commun est refusé, sur plusieurs points, aux catho-
liques de France.

[179]

La loi de 1901 — celle-là même qui reconnaît la liberté des asso-
ciations — exclut les congrégations religieuses du droit commun ainsi
proclamé. Il leur faudra une autorisation sanctionnée par une loi et
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qu'un simple décret ministériel pourra retirer. Et, d'ailleurs, en 1905,
toutes les demandes d'autorisation présentées sont rejetées en bloc.

En outre, tout congréganiste est déchu du droit d'enseigner et assi-
milé, sous ce rapport, aux déments ou aux condamnés.

L'enseignement libre est ainsi paralysé. Des milliers d'écoles ont
été fermées en raison de leur direction congréganiste. Et, depuis lors,
l'existence de celles qui subsistent est rendue précaire par les difficul-
tés immenses du recrutement de leur personnel enseignant. Aucun
subside ne leur est accordé, alors que le budget de l'Instruction pu-
blique est alimenté par tous les contribuables. En sorte que, sous le
régime de la liberté d'enseignement restée encore légale, les citoyens,
désireux de faire instruire leurs enfants dans une école privée, doivent
subir un plus lourd sacrifice pécuniaire, s'acquitter de l'impôt qui va
aux écoles officielles et payer, en outre, la pension à l'établissement
privé de leur choix.

POURQUOI CES MESURES D’EXCEPTION ?

Beaucoup de ceux qui se réclament du libéralisme, s’ils maintien-
nent, comme il arrive fréquemment, cet ostracisme, ont bien de la
peine à le concilier avec leur thèse. Car, s'il n'y a pas de vérité objec-
tive, si toutes les opinions ont droit au libre parcours, d'où vient que
les doctrines catholiques se trouvent ainsi entravées ? En se plaçant
même au point de vue du libéralisme, ces persécutions constituent un
illogisme.

Il est vrai. Mais les partisans de ces mesures essaient de les dé-
fendre en alléguant qu'ils refusent à l'Église une liberté qu'elle leur
dénierait si elle était en puissance de le faire. Nous avons vu ce que
cette affirmation renferme d'équivoques.

En réalité, ce que beaucoup poursuivent dans l'Église, en dépit
peut-être de leurs proclamations libérales, c'est un pouvoir organisé
dont ils redoutent l'influence. Et, plus profondément encore, c'est
l'idée religieuse qu'ils pourchassent. Car la liberté, à leur guise, est
d'abord, surtout, l'émancipation de l'esprit vis-à-vis de tout [180]
dogme. Voilà le cadeau de choix que le laïcisme dit apporter à l'âme
moderne et au monde contemporain. Et sa propagande pour cet af-
franchissement spirituel lui semble son meilleur titre à se poser en
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champion de la liberté, non plus, cette fois, seulement politique, mais
aussi philosophique.

Mais le catholicisme proclame, au contraire, la dépendance de l'es-
prit humain vis-à-vis d'une vérité objective, d'une autorité divine.
Telle est la doctrine que le libéralisme absolu estime inconciliable
avec sa donnée foncière. Il pardonnerait aux catholiques de répandre,
au cas où ils en seraient tentés, des théories plus ou moins subver-
sives, s'ils se réclamaient, pour le faire, du droit de l'autonomie hu-
maine. Car alors ils rentreraient, si l'on peut dire, dans la règle du jeu.
Leurs prétentions paraîtraient intempestives et fâcheuses, mais on se
trouverait gêné pour les désavouer. L'on n'aura, par contre, aucun
scrupule à brider et à brimer les hommes et la croyance qui contestent
la souveraineté absolue et sans contrôle de la raison.
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[181]

Troisième partie.
SOCIOLOGIE POLITIQUE

Chapitre VI

CONSTITUTIONS
ET GOUVERNEMENTS

Retour à la table des matières

CONSTITUTIONS.

Ce sont les statuts plus officiels, plus solennels, qui, dans un État,
règlent la forme même du gouvernement, organisent les grands
rouages du mécanisme administratif et politique, stipulent les préroga-
tives et le rôle exact des autorités, spécifient les principes qui doivent
présider aux rapports entre les gouvernants et gouvernés.

Ces Constitutions sont destinées à servir de base à toute la vie poli-
tique. Les lois ultérieures ne sauraient aller contre les clauses de ces
articles primordiaux. Et l'on doit trouver, dans ces Chartes, les cadres
où les institutions plus détaillées ont à se placer sans les déborder.

VALEUR ET DURÉE.

Ces textes écrits n'ont point, par eux-mêmes, une valeur fixe et
immuable. En fait, ils sont surtout des instruments, plus ou moins heu-
reux ou adaptés, mais dont l'efficacité dépendra de ceux qui doivent
s'en servir.
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Les Constitutions ont été relativement nombreuses en France (neuf
depuis 1791) et quelques-unes n'ont eu qu'une durée de quelques
mois. Celle qui nous régit, à l'heure actuelle, date de 1875. A bien des
reprises il a été question de la remanier et nous dirons, un peu plus
loin, un certain nombre de réformes qui sont fréquemment proposées.
Mais ce monument vénérable n'a pas été modifié dans ses lignes es-
sentielles, et, le temps aidant, les difficultés propres à tout remanie-
ment s'amplifient d'une sorte de préjugé conservateur à l'extrême.

[182]

FORMES DE GOUVERNEMENT.

Aristote déjà avait distingué trois sortes de gouvernements : le
gouvernement d'un seul ou la monarchie, le gouvernement de plu-
sieurs ou l’aristocratie, le gouvernement de tous ou la république.

Mais il pensait que chacune de ces constitutions possédait en elle
un germe de corruption qui les faisait dégénérer et pratiquement se
succéder les unes aux autres.

Cicéron a repris ces vues et saint Thomas s'en est largement inspi-
ré, tout en y ajoutant des réflexions inspirées de la Bible et du gouver-
nement de son époque.

En pratique et si l'on néglige la théocratie qui ne fut usitée que
pour un temps et quand Dieu lui-même se faisait le guide direct du
peuple juif, ces trois régimes politiques englobent toutes les combinai-
sons possibles.

Mais elles se diversifient à l'extrême.

C'est ainsi que la monarchie se caractérise par l'hérédité qui trans-
met à un seul titulaire (homme ou femme suivant les Constitutions) le
pouvoir.

Seulement ce pouvoir est très variable. Il peut s'agir d'une monar-
chie absolue où ce pouvoir n'est limité par aucune réserve, aucun
corps constitué. Ou bien la monarchie est tempérée parce que l'exer-
cice de la puissance est contenu dans des bornes fixes, équilibré par
les prérogatives des associations diverses. Ou enfin la monarchie est
constitutionnelle (comme en Angleterre) et son rôle ne comporte au-
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cune puissance propre, sauf l'hérédité ; elle se rapproche alors de la
république.

L’aristocratie, comme régime distinct, n'est représentée nulle part.

La république peut avoir, suivant la Constitution qui la détermine,
bien des physionomies. Elle est libérale ou autoritaire, centralisatrice
ou fédérative.

Mais elle se distingue, en dépit des applications plus ou moins
larges qu'elle en fait, par le principe démocratique qui poursuit des
vues égalitaires et veut associer tous les citoyens aux affaires de la vie
politique.

Nous citerons aussi la dictature. Elle se trouve actuellement repré-
sentée, au service d'un idéal opposé, par le fascisme nationaliste ita-
lien et par le régime soviétique et révolutionnaire de Russie.

[183]

GOUVERNEMENT PARLEMENTAIRE.

Il n’est plus guère de régimes aujourd'hui qui ne comportent, au
moins pour une part, un gouvernement parlementaire pourvu de cer-
taines fonctions, détenteur de certains pouvoirs. On trouve alors une
ou deux Chambres élues d'après un scrutin plus ou moins étendu.

SUFFRAGE.

Le suffrage est universel ou censitaire suivant qu'il admet au vote
tous les citoyens majeurs ou seulement ceux qu'une certaine contribu-
tion aux charges financières de l'État (le cens) prétendait qualifier da-
vantage.

Le suffrage, tout en étant universel, peut aussi admettre des diffé-
rences et se dit alors plural quand il accorde plusieurs suffrages aux
électeurs désignés soit par leurs contributions fiscales plus fortes soit
par des capacités intellectuelles reconnues.
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SUFFRAGE UNIVERSEL.

Nous n'avons pas à revenir ici sur le principe philosophique qui
met dans le suffrage universel ou plutôt dans la majorité, dans la loi
du nombre, la source même de l'autorité. Déjà nous avons vu combien
cette prétention était insoutenable, en dépit de tous les sophismes dont
Rousseau et consorts ont tenté de l'étayer 32.

Mais, par contre, le suffrage peut être le système qui désigne les ti-
tulaires de l'autorité. Il est alors seulement le fait humain qui inter-
vient, à sa place et pour un rôle limité, défini, dans la marche de la vie
politique.

Même avec cette extension et cette portée plus restreintes le méca-
nisme du suffrage universel ne va pas sans susciter bien des griefs. Il
est trop aisé de voir combien cette addition de voix, où l'on ne tient
compte que de la quantité, sans considération pour la qualité des suf-
frages, a chance d'accabler les valeurs véritables sous la [184] masse
des médiocrités, risque de se faire l'écho des passions irréfléchies ou
des intérêts particuliers.

Cependant, par ailleurs, l'on ne saurait nier que le suffrage univer-
sel a été, pour la masse, l'instrument qui lui a permis d'obtenir des
améliorations justifiées qu'elle aurait sans doute attendues en vain si
elle n'avait pas été en mesure de les imposer.

Sans donc instituer la critique complète de ce mode de scrutin, l'on
doit dire qu'il pourrait être au moins amélioré grâce à des retouches
assez simples. Le suffrage plural heurte pratiquement des préjugés qui
le rendront sans doute de moins en moins réalisable. Mais nous avons
déjà indiqué (au chapitre de l'économie domestique) que le suffrage
familial est une mesure souhaitable.

32 Il n'est pas davantage possible de considérer le droit de vote comme un attri-
but essentiel de la dignité humaine. Sinon, il faudrait taxer d'injustice les ré-
gimes politiques qui, dans le passé, ne l'ont pas reconnu ou qui, dans le pré-
sent, ne le concèdent pas à tous (par ex. aux femmes). Tous les citoyens ont un
droit strict au bien commun, c'est-à-dire à être bien gouvernés. L'on démontre-
rait malaisément qu'ils ont un droit pareil à gouverner eux-mêmes, à moins de
revenir à la thèse de l'absolue souveraineté populaire que nous venons de rap-
peler et de repousser.
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Quant au suffrage féminin, il est, à coup sûr, dans la logique d'un
vote que l'on dit universel. Si donc on tient à l'épithète et à ce qu'elle
représente, tôt au tard l'on doit ouvrir aux femmes l'accès du scrutin.
Loin d'ailleurs d'être en opposition avec le suffrage familial, le suf-
frage féminin s'y adapte. Resterait seulement à déterminer comment le
père et la mère de famille, munis, pour leur compte personnel, d'un
bulletin de vote, se partageraient ensuite les suffrages représentant
leur foyer.

REPRÉSENTATION PROPORTIONNELLE.

Le suffrage universel absolu amène, en pratique la dictature de la
majorité. Car jamais, avec ce système, les minorités ne se trouvent
représentées. Quelque soit leur importance, n'y eût-il qu'un écart de
quelques voix entre elles et la majorité qui l'emporte, leurs suffrages
restent vains.

C'est pour obvier à cette flagrante injustice que beaucoup deman-
dent la représentation proportionnelle. Il est plusieurs moyens de la
faire fonctionner. L'un des plus simples est le suivant. Les partis con-
currents présentent, dans chaque circonscription, une liste comprenant
autant de noms qu'il y a de sièges à pourvoir. Par ailleurs on divise le
chiffre total des votants par le nombre de ces sièges. Ce sera le quo-
tient électoral. Suivant que chacune des listes en présence aura obtenu
une fois, deux fois... ce quotient, elle aura droit a un, deux élus...

Pour achever cette réforme électorale, il faudrait rendre les cir-
conscriptions [185] moins inégales sous le rapport de leur population,
et imposer le vote obligatoire qui secouerait les inerties.

REPRÉSENTATION PROFESSIONNELLE.

Jusqu'ici nous nous sommes tenus dans le domaine politique. Mais
déjà l’occasion nous a été offerte de dire qu'à côté des assemblées de
cet ordre, l'organisation de la société demanderait aussi une représen-
tation des professions.

Il en existe une embryonnaire avec les Chambres de Commerce,
les Chambres d'Agriculture, les Chambres de Métiers, le Conseil éco-
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nomique du Travail. Mais tout cela reste fragmentaire et réclamerait
une synthèse.

Des Chambres professionnelles régionales, ainsi que nous l'avons
marqué au chapitre de la profession organisée, devraient être élues par
les membres mêmes de la profession. Le scrutin fixerait aux diverses
associations — d'après le nombre de voix qui leur feraient ainsi con-
fiance — le nombre de sièges leur revenant. Et ces associations elles-
mêmes ou leurs bureaux désigneraient finalement les titulaires.

Le Conseil économique national serait formé de délégués élus par
ces Chambres professionnelles régionales.

Serait-ce là le Sénat du Travail destiné, comme certains le veulent,
à remplacer le Sénat politique dans son rôle et dans ses pouvoirs ? La
question est âprement discutée, nous l'avons vu. Et beaucoup préfére-
raient ne donner à ce Conseil économique national qu'un avis consul-
tatif pour toutes les lois ou mesures qui concernent les intérêts de son
ressort.

LA DIVISION DES POUVOIRS.

Il est classique, au moins depuis Montesquieu, de diviser constitu-
tionnellement les pouvoirs de l'État en trois catégories distinctes : lé-
gislatif, exécutif, judiciaire. Et une thèse non moins ordinairement
admise veut que ces trois pouvoirs soient nettement séparés.

Nous verrons tout à l'heure ce qu'il en doit être ou ce qu'il en est
pour le pouvoir judiciaire. Mais arrêtons-nous un moment sur les rap-
ports du législatif et de l'exécutif.

[186]

RAPPORTS DES POUVOIRS
LÉGISLATIF ET EXÉCUTIF.

On peut concevoir que l'exécutif (chef de l'État et ministres)
prenne l'initiative des mesures et les propose à l'approbation du légi-
slatif (les Chambres). Toutefois, dans un régime démocratique, où
l'autorité vient ou est censée venir du peuple, l'on se trouvera plutôt en
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face d'une situation inverse. Et les initiatives seront réservées d'ordi-
naire aux représentants des électeurs, donc au pouvoir législatif.

PARLEMENTARISME.

Lorsque cette prédominance devient de plus en plus marquée,
l'abus s'est introduit et le régime parlementaire est devenu le parle-
mentarisme.

Alors il y a confusion des deux pouvoirs exécutif et législatif ou
plutôt confiscation du premier par le second. N'est-ce pas ce qui est
advenu dans la France actuelle ?

Certes, il arrive au gouvernement de prendre, même sur le plan po-
litique, des initiatives. Et, par ailleurs, en posant « la question de con-
fiance » il est en mesure d'exercer une action, une pression sur les
Chambres.

Mais les ministres, agents du pouvoir exécutif, sont révocables,
tous ensemble, au gré de la majorité d'une Assemblée législative
(Chambre ou Sénat). Dès lors, c'est l'instabilité trop connue du gou-
vernement. Cette dépendance des ministres vis-à-vis du député a pour
contrepartie à peu près fatale le souci, chez eux, de se concilier, par de
bons offices, l'appui des groupes influents. Et le député, en proie lui-
même à la crainte de l'électeur, harcelé par son arrondissement, pour-
suit le ministre de ses requêtes plus ou moins comminatoires.

Les ingérences politiques dans l'administration sont le résultat de
cette situation.

L'incompétence aussi des élus est souvent manifeste. Et, de par
l'investiture du vote qui les a nommés, les voici pourtant prêts à toutes
les initiatives, chargés de rédiger le texte des lois futures et de les
mettre au point parmi les tumultueuses discussions où les intérêts res-
pectifs s'affrontent.
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[187]

RÉFORMES SOUHAITABLES.

Pour obvier à ces tares du parlementarisme qu'il serait trop facile
de mettre en plus vif relief, nombre d'esprits songent à des réformes
nécessaires. Elles vont, pour dégager le pouvoir exécutif, à faire élire
le Président de la République par un scrutin élargi, à lui conférer des
pouvoirs plus efficaces pour la nomination des ministres, pour la dis-
solution éventuelle des Chambres. Elles tendent à rendre les ministres
plus stables, en soumettant leur renvoi non plus à la décision d'une
Assemblée mais à celle du Président de la République ou, tout au
moins, en stipulant que seul le ministre mis en minorité devra se reti-
rer sans entraîner la démission de tous ses collègues.

Ces mêmes réformes demandent des garanties pour la préparation
technique des lois, pour leur discussion méthodique et sage...

Enfin plusieurs d'entre elles réclament une Cour Suprême à l'instar
de celle qui existe aux États-Unis. Elle serait composée d'un petit
nombre de magistrats non pas élus mais choisis pour leurs qualités et
leur compétence. Cette Cour aurait pour mission de juger si les lois
votées au Parlement ne sont pas contraires à la Constitution du pays
(mais cela supposerait, en France, une Charte plus détaillée que celle
de 1875). Et elle aurait aussi dans ses attributions de défendre les
droits essentiels des individus lorsque ceux-ci se trouveraient indû-
ment lésés par un texte législatif.
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[188]

Troisième partie.
SOCIOLOGIE POLITIQUE

Chapitre VII

LE POUVOIR JUDICIAIRE
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LA PEINE.

Depuis qu'il y a des sociétés, elles se sont toujours attribué le pou-
voir de sévir contre certains de leurs membres qui enfreignent telle ou
telle prescription, tel ou tel article du programme de vie collective.

Mais ce châtiment a pris des significations différentes au cours des
âges et l'histoire des peines, avec les divers aspects de ces sanctions,
est l'une des plus complexes qu'on puisse écrire.

Le châtiment a eu plutôt, lors des origines, un caractère vindicatif.
C'était la société qui protestait contre la faute où elle voyait une at-
teinte aux convictions communes, aux mœurs admises. Puis l'idée de
responsabilité s'est élucidée ; à travers le crime on a envisagé plus dis-
tinctement le criminel et la peine a pris la portée d'une expiation à im-
poser au délinquant.

Cependant, à côté de ce but de redressement moral, de réparation,
le point de vue utilitaire s'est aussi dégagé.

Le châtiment est alors devenu un avertissement pour ceux qui se-
raient tentés d'imiter le coupable, un moyen d'intimidation, de préser-
vation sociale.
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Enfin, au cours du siècle dernier, et de plus en plus actuellement, la
peine est aussi regardée comme une cure pour l'amendement du cou-
pable lui-même. Devant la difficulté d'apprécier exactement la respon-
sabilité du criminel, devant la multiplicité des influences qu'il a pu
subir et dont la société est partiellement complice, des juristes ou des
moralistes contemporains préfèrent chercher à mesurer l'espoir d'amé-
lioration que donne tel ou tel condamné et déterminer, en consé-
quence, le verdict à porter en chaque cas.

[189]

LA PEINE VINDICATIVE.

Concevoir le châtiment comme une revanche de la société offen-
sée, c'est une idée qui, pour être primitive, ne laisse pas de rester ac-
tuelle. Elle a sa place chez tous ceux qui étudient la discipline péniten-
tiaire. Mais l'on ne sera pas surpris de constater qu'elle a été reprise,
de préférence à toute autre, par les tenants de l'école sociologique qui
insistent très spécialement sur cet aspect de la peine.

LE CRIME D'APRÈS DURKHEIM.

D'après l'école sociologique, le crime sera surtout une révolte
contre le sentiment de la « conscience collective » et la peine se pré-
sentera comme une réaction, une défense, une protestation de la socié-
té. Il faut voir à quelles conséquences nous mène cette façon de pen-
ser.

Car il en résulte que le crime n'est pas réprouvé parce qu'il est cou-
pable, mais, à l'inverse, qu'il est coupable parce qu'il est réprouvé.

'est que le crime n'a pas de caractères permanents. Il est la violation
des règles dont une société donnée considère le respect comme essentiel à
son existence. Il varie avec ces règles donc avec les sociétés. Pas plus qu'il
n'y a une morale éternelle, il n'y a le crime immuable. Telle société consi-
dère comme licite, bienfaisant, voire obligatoire, ce qui pour une autre, se-
ra dangereux, exécrable, interdit sous peine des sanctions les plus sévères.
(Hesse et Gleyze, Op. cit., p. 211.)
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Le crime, comme la morale, est donc chose toute relative.
Durkheim ajoute même qu'il est un phénomène « normal ». Impos-
sible de le regarder comme une maladie sociale. S'il disparaissait ce
serait donc que :

La conscience morale de la société se retrouverait tout entière chez
tous les individus et avec une vitalité suffisante pour empêcher tout acte
qui l'offense, les fautes purement morales aussi bien que les crimes Mais
une uniformité aussi universelle et aussi absolue est radicalement impos-
sible ; car le milieu physique immédiat dans lequel chacun de nous est
placé, les antécédents héréditaires, les influences sociales dont nous dé-
pendons varient d'un individu à l'autre et, par suite, diversifient les cons-
ciences. (Durkheim, Les Règles de la Méthode sociologique, p. 86.)

Le crime ainsi considéré comme nécessaire est, de plus, « utile »
[190] aux yeux de Durkheim. Car son existence même prouve qu'il n'y
a pas, dans la société, cette uniformité rigide qui empêcherait « l'évo-
lution normale de la morale et du droit ». Le fait de certaines révoltes
— qualifiées crimes — contre les idées reçues, les coutumes... main-
tient une certaine plasticité sociale qui permettra les variations ulté-
rieures.

En effet, il n'est plus possible aujourd'hui de contester que non seule-
ment le droit et la morale varient d'un type social à l'autre, mais encore
qu'ils changent pour un même type si les conditions de l'existence collec-
tive se modifient. Mais, pour que ces transformations soient possibles, il
faut que les sentiments collectifs qui sont à la base de la morale ne soient
pas réfractaires au changement, par conséquent, n'aient qu'une énergie
modérée (Durkheim, Op. cit., p. 87).

CRITIQUE DE CETTE THÉORIE

Le crime n'est plus ainsi, nous le répétons, qu'une offense au sen-
timent collectif ; il est coupable tant qu'il est condamné par cette opi-
nion commune, il cessera d'être répréhensible le jour où il ne sera plus
réprouvé.

Rien n'est donc fixe dans l'appréciation des fautes. Et la morale
n'est qu'un avis collectif susceptible d'approuver demain ce qu'elle
blâme aujourd'hui.

http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.due.reg1
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À vrai dire, Durkheim — et nous avons eu déjà l'occasion de le re-
lever — n'a pas toujours maintenu intégralement cette position. Il a
cherché un critérium de moralité et il a pensé le trouver dans le carac-
tère de cohésion sociale qui permettrait de classer actes et institutions,
suivant qu'ils servent ou nuisent à cette solidarité. Mais nous voyons
pourtant à quel point la morale — et, par suite, le crime — était, pour
lui, changeant, relative, précaire, fragile.

Là MORALE ET LE CRIME

Impossible d'admettre pareilles thèses qui refusent à la morale
toute base stable et vont même, poussées jusqu'à l'extrême logique de
leur erreur, à absoudre les pires excès.

Il n'est pas vrai que la morale naturelle soit ainsi le produit d'une
opinion changeante, le résultat et le produit d'une sorte de suffrage
universel implicite.

[191]

Saint Thomas s'est expliqué sur le fond immuable de la morale et
en même temps sur les variations qui sont réelles sans qu'elles justi-
fient les dires et le relativisme de l'école sociologique.

Le fond immuable, les indications essentielles, se trouvent dans les
instincts profonds qui fournissent à la raison la matière de son con-
trôle. Ce sont les instincts de conservation, de reproduction ; ce sont le
besoin d'entr'aide et l'aspiration de nos facultés — surtout de l'intelli-
gence — à leur développement. L'office de la raison est d'acheminer
ces tendances à leur terme, dans leur ligne authentique ; mais il y a là
des orientations venues de la nature humaine dans ce qu'elle a de plus
foncier.

Que si les conclusions pratiques se diversifient ou parfois se con-
tredisent, cela ne veut pas dire qu'il n'existe pas une règle objective de
moralité. Saint Thomas explique ces variations (dont certaines peu-
vent être des adaptations légitimes, dont d'autres représentent des er-
reurs plus ou moins coupables) par trois genres d'interventions. Ce
sont : a) les passions qui dévient la volonté même quand l'esprit y voit
clair ; b) l'inégal développement de la raison, de la civilisation qui
empêche les décisions d'être parfaitement informées ou lucides ; c) la
diversité des milieux et des circonstances extérieures.
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Ces influences, séparées ou combinées, provoquent certaines inco-
hérences dans l'appréciation et dans la réprobation des fautes. Surtout
quand il s'agit de conclusions lointaines, tirées des principes premiers
de la morale, l'erreur, plus ou moins volontaire, peut aisément se glis-
ser dans la chaîne des raisonnements ou dans la série des intermé-
diaires. Mais il n'en résulte pas, pour autant, que la morale n'ait point
de données fixes et valables, ni que le crime soit simple matière d'opi-
nion changeante.

Ajoutons que, pour les chrétiens, la morale révélée vient au secours
des incertitudes possibles et leur fournit le point d'appui solide.

LA PEINE EXPIATRICE.

Même lorsque la société poursuit plutôt le crime que le criminel,
cherche, par ses sanctions, à redresser le tort causé à sa civilisation par
l'attaque du délinquant, à réparer la brèche ainsi ouverte dans ses insti-
tutions ou ses mœurs, [192] elle n'oublie pas la personne du coupable
ou même elle cherche à lui imposer une expiation.

C'est-à-dire qu'elle prétend bien charger la responsabilité du crimi-
nel et atteindre jusqu'à ses intentions pour les punir.

Mais alors elle se trouve en face de certaines théories qui vont à
réduire ou même à supprimer cette responsabilité.

L'école criminaliste italienne (Garofalo, Lombroso) déclare qu'il y
a des criminels prédestinés à forfaire ; ce ne sont pas des fous, mais
leur cas, en raison de certaines tares, peut cependant s'assimiler à celui
d'une aliénation partielle et spéciale.

Ënrico Ferri, sans aller jusqu'à soutenir la fatalité de ces prédispo-
sitions, leur accorde aussi une grande influence. Puis il analyse toutes
les impulsions mauvaises qui résultent du milieu social, des hommes
ou des circonstances. Et la responsabilité apparaît ainsi amoindrie jus-
qu'à souvent s'anéantir.

Sans accepter ces prétentions plus ou moins fatalistes et détermi-
nistes, l'on est en droit d'en garder quelques éléments. Ils vont à faire
distinguer les criminels d'habitude et les criminels d'occasion, à gra-
duer le bénéfice des circonstances atténuantes, du sursis...
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LA PEINE EXEMPLAIRE.

Le châtiment, lorsqu'il passe de ces considérations morales, à des
vues d'utilité publique, propose sa sanction comme un exemple desti-
né à provoquer une crainte salutaire, commencement de la sagesse.

Sur les résultats de cet exemple des discussions s'instituent. Elles
ont pour thème ordinaire la peine capitale dont certains contestent l'ef-
ficacité sur les assassins éventuels.

LA PEINE CURATIVE.

Elle vise, nous l'avons vu, l'amendement du coupable. Même après
que le tribunal a prononcé, l'administration pénitentiaire pourrait être
qualifiée pour mitiger la peine, suivant les dispositions et le repentir
du condamné. Ou bien l'on sursoit au châtiment pour donner le loisir
de tenter une cure préalable.

C'est cette pensée qui fait remettre souvent en France la tutelle des
enfants coupables à des œuvres ou à des personnalités chargées de
leur surveillance.

[193]

Pour les adultes, l'idée n'a guère reçu, chez nous, d'applications of-
ficielles. En Amérique, le système de « la liberté surveillée » est, au
contraire, inscrit dans le code et dans la pratique de plusieurs États
confédérés. La marche en a été plutôt chaotique ou les effets en ont
paru discutables. L'expérience a démontré que pareille cure exigeait
du personnel, qui l'entreprend, des qualités techniques et morales de
premier choix. Si ces conditions sont réalisées, on peut espérer des
résultats appréciables, sinon l'on doit s'attendre à des mécomptes.

LE POUVOIR JUDICIAIRE. LE TRIBUNAL.

Après avoir regardé les divers aspects de la peine, disons un simple
mot du pouvoir chargé de la prononcer.

Il n'entre pas dans notre cadre de décrire les organisations de la
magistrature. Mais nous voulons seulement rappeler que le pouvoir
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judiciaire — l'un des trois pouvoirs de l'État — a droit à une indépen-
dance nécessaire pour sa fonction. La justice ne saurait s'entourer de
trop de garanties pour rendre ses verdicts impartiaux.

LE JURY.

Faut-il compter au nombre de ces garanties l'institution du jury qui,
pour les procès criminels, fait appel à douze citoyens tirés au sort sur
une liste établie d'avance ?

Dans un livre récent, M. André Toulemon nous apprend que le jury
a été imaginé jadis pour remplacer les ordalies des temps anciens et la
torture qui avait subsisté chez nous jusqu'à la fin du XVIIIe siècle.
Une idée religieuse plus ou moins authentique avait présidé à sa for-
mation. Les douze jurés représentaient les douze apôtres. Et ces ci-
toyens, investis d'une autorité souveraine, soumis au serment qui re-
haussait, à leurs yeux de chrétiens, leurs fonctions, semblaient bénéfi-
cier d'une sorte d'inspiration confinant à l'infaillibilité.

Plus tard, la Révolution française laïcisa cette institution. Sous
l'influence des idées dominantes, héritées de Rousseau, on se persuada
que la bonté native de ces douze citoyens ne pouvait errer, guidée
qu'elle était par leur conscience divinatoire. Leur impression devait
donner la clef des secrets judiciaires.

[194]

Cependant l'expérience amena des désillusions. Le caractère du ju-
ry évolua, d'ailleurs, et son rôle primitif de témoin devint celui du
juge. En principe les jurés ne connaissaient que la question de fait sur
laquelle ils se prononçaient d'après leur seule impression. La question
de droit, ou la peine, était fixée par les magistrats de carrière qui leur
sont adjoints. Mais les frontières respectives devenaient de moins en
moins précises tandis que l'incohérence de nombreux verdicts n'allait
pas sans scandale.

Des mesures toutes récentes associent désormais le jury même aux
délibérations des juges. Il faut attendre pour connaître si des améliora-
tions sérieuses en résulteront et vengeront le jury des griefs qui lui
sont faits par des voix autorisées.
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LA HAUSSE DE LA CRIMINALITÉ

Il n'est pas douteux que les crimes ne décrivent, dans nos sociétés
modernes, une courbe montante.

L'école sociologique de Durkheim, en reconnaissant le fait, l'ex-
plique par ses habituels principes. Et nous avons trouvé, sur notre
route, cette explication, au chapitre sur la division du travail. Cette
situation serait due à la dislocation fatale des vieux cadres régionaux,
familiaux, religieux, qui, en assurant et consacrant les similitudes et
les habitudes, en renforçant la puissance de la conscience collective,
rendaient aussi plus rares les révoltes contre les usages établis. Main-
tenant l'individu émancipé, au sein d'une société où les liens sont plus
lâches, n'est plus maintenu dans une conformité à la règle admise. Il
doit en résulter que les indisciplines sont plus fréquentes sous la forme
des crimes ou délits.

Mais on sait encore les pronostics de l'école sociologique. Elle
pense qu'au milieu des différences et des variétés qui ont remplacé les
vieilles similitudes, de par la division du travail, des associations pro-
fessionnelles, de l'éducation sociale, les connexions pourront se réta-
blir, et la criminalité marquera un recul, sans, bien entendu, disparaître
puisqu'elle est, nous l'avons vu, un phénomène « normal ».

Les mesures d'hygiène (antialcoolisme, lutte contre le taudis...) fe-
ront aussi leur œuvre ;

[195]

Ne nions pas les éléments de vérité épars dans cette analyse ou
dans l'énoncé de ces remèdes. Mais nous sommes fondés à penser que
la destruction des croyances religieuses en une foule d'âmes doit être
assignée comme la cause première de la criminalité ascendante et
comme la funeste lacune du traitement réparateur.
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Troisième partie.
SOCIOLOGIE POLITIQUE

Chapitre VIII

RAPPORTS ENTRE
LES NATIONS

Retour à la table des matières

LES NATIONS.

Nous n'avons pas à revenir longuement ici sur ce que nous avons
vu à propos des souverainetés nationales. La nature des hommes et les
exigences de la vie collective réclament que les cités ou les patries
s'organisent dans des limites territoriales et dans des conditions poli-
tiques favorables au bien commun des intéressés. Les événements
pourront amener des remaniements de frontières. Mais l'équilibre ne
s'établira d'ordinaire dans une stabilité suffisante que si certaines pro-
portions sont atteintes. Un pays n'aura pas les ressources indispen-
sables si son territoire est trop restreint ; il maintiendra, par contre,
difficilement la cohésion souhaitable entre les citoyens si son domaine
s'étend outre mesure. Et ces exigences jointes aux diversités géogra-
phiques, historiques, économiques, ethniques, qui partagent et nuan-
cent l'humanité, empêchent le nivellement des frontières rêvé par un
internationalisme chimérique.
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ANTAGONISME DES NATIONS.

Cet antagonisme a été suffisamment démontré par l'expérience et
par les querelles à main armée pour qu'il ne soit pas nécessaire de
beaucoup insister sur sa réalité. Les conflits proviennent des rivalités
d'intérêt ou des ambitions politiques. Jadis l'on se battait peut-être da-
vantage pour les idées, aujourd'hui les luttes sont plutôt provoquées
par des convoitises économiques. Mais, quelle que soit son origine,
l'antagonisme entre les peuples reste une menace assez précise et ac-
tuelle pour qu'il constitue le grand obstacle aux tentatives de rappro-
chement dont nous avons maintenant à parler.

[197]

SOLIDARITÉ ENTRE NATIONS

Car et en dépit des dissensions trop réelles, les nations n’en sont
pas moins profondément solidaires. La communauté de la nature est
déjà un premier lien dont la solidité tend, semble-t-il, à être plus effi-
cacement reconnue à mesure que la dignité de la personne humaine
(fût-ce au travers de plus d'une erreur orgueilleuse) est aussi mise en
plus vif relief.

Ce qui est vrai, du point de vue naturel, se confirme encore sous
les perspectives religieuses. Le christianisme, le catholicisme est uni-
versaliste, international. À l'encontre des religions païennes d'autrefois
qui cloisonnaient le monde par le culte de leurs divinités locales, la foi
au Dieu unique, au Rédempteur, constitue pour les croyants de toute
nationalité, et dans la mesure même où ils sont fidèles, une fraternité
supérieure aux diversités. Tout en consacrant la vertu de patriotisme,
la morale chrétienne la sauve de toutes les étroitesses et la dilate, au
contraire, dans une harmonie faite des plus hauts accords.

Enfin, les intérêts matériels eux-mêmes indiquent quotidiennement
aux nations qu'elles ne sauraient s'enfermer dans un particularisme
farouche et que leur interdépendance devient de plus en plus effective.
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LA SITUATION ACTUELLE.

Les moyens de transport, rendus toujours plus rapides, supprimant
presque les distances, ont fait, de cette solidarité, l'un des grands faits
du temps nouveau. La guerre a encore mis cette vérité en tragique lu-
mière. Les hostilités, dans leur origine, dans leur marche, dans leur
conclusion, l'ont affirmée, à leur manière. Les difficultés de la paix
soulignent la leçon. Aucune nation ne peut se passer du concours des
autres, aucune ne souffre sans que les autres soient plus ou moins at-
teintes. D'où la nécessité plus impérieuse d'une règle internationale et
d'un organisme chargé de la faire respecter.

Nous sommes arrivés à un stade où les droits non seulement se
sont élargis à la mesure du monde, mais se sont aussi précisés, détail-
lés. Nous sommes à une époque où les nations forment elles-mêmes
une société quasi nécessaire, en fait, vu les conditions de leur exis-
tence commune.

[198]

Ainsi l'ensemble des États civilisés forme aujourd'hui une vaste société
et une société nécessaire, puisqu'elle est indépendante de leur volonté.
Après la famille, société à la fois naturelle et nécessaire, puis la cité ou
l'État, et, récemment, en fait, l'association professionnelle, nous nous trou-
vons en face d'une nouvelle société nécessaire, la Société internationale.
(Le Fur, Nécessité d'une Règle de Droit pour coordonner les Interdépen-
dances économiques dans le Domaine international. — Compte rendu de
la Semaine sociale de Rennes.)

Il ne s'agit pas, pour autant, de supprimer les prérogatives légitimes.
La société n'est stable que sous la forme d'une pyramide à large base ; les
sociétés humaines peuvent aller s'agrandissant toujours, mais elles ne le
peuvent qu'à condition de conserver comme substructure les éléments
primitifs. Ni la Cité ni l'État n'ont fait disparaître la famille qui conserve
son domaine propre ; sa force et sa prospérité, loin d'être antinomiques
avec les leurs, en sont, au contraire, le plus sûr garant. De même, l'État
moderne, qui ne fait qu'un en principe avec la nation dont il est la repré-
sentation juridique, apparaît comme un élément nécessaire de la vie inter-
nationale (Le Fur, Loc. cit.).
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LA PAIX ENTRE LES PEUPLES

Cette nouvelle Société des Nations devra avoir pour premier objec-
tif le maintien de la paix entre les peuples.

Au cours des âges, le problème s'est constamment posé, même s'il
n'avait pas l'ampleur que lui donnent nos conditions modernes. Car,
depuis la Révolution et l'Empire, la conscription générale a produit la
guerre « aux allures déchaînées », comme disait le maréchal Foch.
Aujourd'hui, les nations entières se trouvent entraînées à des mas-
sacres et à des ruines dont la science, armée pour détruire, étend sans
cesse les ravages. Et souvent le traité final, en pareille occurrence, ne
peut être qu'une trêve par suite des rancunes et des haines qu'il en-
ferme dans une plaie mal cicatrisée.

Il importe donc que l'on travaille avec plus d'ardeur à l'œuvre
d'apaisement.

Mais dans le passé l'on n'est pas resté inactif.

PRINCIPE DU DROIT DES GENS

Au point de vue des principes d'abord, les écrivains espagnols, le
dominicain Vitoria au XVIe siècle, et un peu plus tard le jésuite Sua-
rez établirent les grandes [199] lignes du droit naturel international
tandis qu'en Hollande le protestant Grotius arrivait à des conclusions
analogues.

Ils admettaient que la guerre est parfois légitime, surtout la guerre
défensive, ou même la guerre offensive, si tous les autres moyens ont
été tentés et si les droits certains de l'État le réclament. La justice
stricte doit motiver cette démarche qui ne serait évidemment pas per-
mise pour de simples raisons d'utilité. Et la nécessité est, en outre, re-
quise, faute de quoi les hostilités seraient inexcusables.

La guerre est ainsi un acte de justice, delà part de la puissance sou-
veraine, pour la défense ou la revendication d'un droit violé, droit dont
la restauration ne peut être obtenue que par les armes.

Enfin les guerres justes ont à se mener justement dans la conduite
des opérations et après la victoire, lors de la paix qui met fin à la lutte.
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ORGANISMES DU DROIT DES GENS.

Ces principes, que nous pouvons seulement esquisser ici, étaient
ainsi rappelés à la conscience des honnêtes gens. Mais il restait qu'en
dernière analyse, c'était l'État ou « le Prince », considéré comme sou-
verain, qui était juge dans sa propre cause même éclairée par le droit
naturel.

Pour qu'il en fût autrement, il aurait fallu qu'un arbitrage fût admis
ou mieux encore organisé de façon permanente, assez puissant pour
imposer ses décisions aux intéressés. Ou bien des institutions capables
de prévenir les querelles auraient agi dans le même sens comme les
ouvrières de paix.

Nos devanciers n'ont pas été démunis sous ce rapport. Lorsque
l'Europe entière était réunie dans la communauté d'une même foi, la
« Chrétienté » organisée sous l'autorité spirituelle de l'Église, avait, au
Moyen Age, plus d'un moyen d'empêcher ou d'abréger les conflits
sanglants. La « trêve de Dieu », les décisions des Papes ou des Con-
ciles, les sanctions spirituelles alors redoutées auront eu la vertu de
restreindre les hostilités. Un incroyant notoire, Auguste Comte, a dé-
claré :

la profonde admiration dont l'ensemble de ses méditations philosophiques
l'a depuis longtemps pénétré envers cette économie générale du système
catholique au Moyen Age que l'on devra concevoir de plus en plus comme
[200] formant jusqu'ici le chef-d'œuvre politique de la sagesse humaine.
(Auguste Comte, Cours de Philosophie positive,). 231.)

La Chrétienté n'a point d'ailleurs toujours réussi dans son œuvre.
Puis le protestantisme, les jalousies ou les nationalismes plus suscep-
tibles des grands États... sont venus détruire cette influence apaisante.

Depuis lors d'autres institutions ont été ébauchées. Nous ne rappe-
lons que pour mémoire le « Grand Dessein » de Henri IV auquel les
historiens ont fait une fortune singulièrement abusive. Car il semble
bien que ce projet n'a jamais existé que dans le cerveau du ministre
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Sully qui prétendait en avoir été le seul confident (V. Yves de la
Brière, La « Société des Nations ? pp. 40 et ss.).

Enfin les combinaisons telles que « l'Équilibre Européen » après le
traité de Westphalie ou « le Concert européen » depuis 1830 n'ont eu
que des portées politiques, ne sauraient passer pour des organismes du
droit des gens et rentrent plutôt dans la catégorie des compromis plus
ou moins efficaces.

LA SOCIÉTÉ DES NATIONS

Elle a été constituée à la suite de la grande guerre en 1919. Son As-
semblée générale siège, tous les ans, en septembre à Genève où se
tient en permanence son Secrétariat. Les affaires courantes sont gé-
rées par un Conseil directeur dont les réunions sont plus fréquentes
que celles de l'Assemblée.

Au point de vue de la pacification, le Conseil directeur a des attri-
butions et un rôle. Mais, de plus, une Cour permanente de Justice in-
ternationale est établie à La Haye. Autrefois déjà, dans cette même
ville, en 1899 puis en 1907, des négociateurs, venus de divers pays,
avaient tenté de promouvoir des garanties pour la paix du monde. Un
Cour d'arbitrage en était résulté qui, malgré sa compétence facultative,
avait réglé, de 1900 à 1914, douze litiges internationaux. La Cour
permanente actuelle espère réaliser une besogne beaucoup plus effi-
cace encore et substituer, pour tous les conflits entre peuples, l'arbi-
trage obligatoire à l'arbitrage facultatif. 33

Sans dépendre directement de la Société des Nations, les questions
[201] économiques ne sont pas oubliées à Genève. Le Bureau Interna-
tional du Travail s'efforce d'élaborer une réglementation générale qui
assure aux travailleurs par le monde de meilleures conditions d'exis-
tence.

33 On peut consulter, sur tous ces points, le récent et très complet ouvrage : La
Communauté des Puissances, par Y. de la Brière.
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LA PAPAUTÉ ET LA SOCIÉTÉ DES NATIONS.

En dehors même des principes de droit naturel dont nous avons
parlé plus haut, en dehors aussi du droit positif qui peut être constitué
par les accords entre les divers peuples, il y a, dans la doctrine chré-
tienne et catholique, toute une série d'enseignements dont les Papes
sont les gardiens et qui peuvent grandement contribuer à la paix entre
les nations. Rome a souvent redit ces leçons que le monde, dans son
intérêt propre, gagnerait à écouter.

Mais, de plus, comme souverain, comme chef spirituel d'une multi-
tude où toutes les nationalités sont représentées, comme détenteur
d'une grande force morale, le Pape aurait certes bien des titres à faire
entendre sa voix dans les Conseils officiels de la Paix. S'il ne désire
pas, en raison des questions politiques qui s'y traitent d'ordinaire, par-
ticiper aux séances de Genève, du moins pourrait-il recevoir commu-
nication préalable de leur programme de manière à intervenir dans les
affaires où son autorité morale serait éminemment qualifiée. (V. Yves
de la Brière, L'Organisation internationale du Monde contemporain et
la Papauté souveraine, Ire série, p. 282.)

ESPOIRS PERMIS.

Sur le principe même de l'œuvre entreprise les catholiques ne peu-
vent être que des approbateurs puisque leur Évangile les a d'avance
rangés du côté de la paix. Ils auraient tort d'ailleurs d'en rester à cette
approbation platonique et de ne point réclamer ou marquer leur place
en des réunions où d'autres influences, peuvent aisément amener cer-
taines déviations.

Si l'on ne charge pas la Société des Nations d'espoirs si lourds
qu'ils l'écraseraient, elle semble promise à d'efficaces besognes. Au-
jourd'hui, elle se trouve eu face du redoutable problème que pose le
désarmement. Des esprits chimériques ou intéressés voudraient voir
procéder d'emblée à ce désarmement, le donnant comme la condition
[202] préalable à la bonne entente internationale. Mais il est trop clair
que la prudence conseille ou impose d'autres procédés. C'est la sécuri-
té qui doit être assurée la première pour permettre, sans témérité, la
réduction des effectifs.
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Bref, la réduction des armements, d'après les textes en vigueur, fait
partie d'un ensemble qui comporte aussi .des procédures politiques,
arbitrales et judiciaires pour la solution des conflits internationaux, les
garanties de sécurité dans une assistance mutuelle qui assurerait les
sanctions du droit. Arbitrage et sécurité forment, avec la réduction des
armements, trois termes, qui se complètent et se renforcent l'un par
l'autre.

L’INTERDÉPENDANCE ÉCONOMIQUE.

Tout à l'heure nous signalions qu'à Genève, à côté de la Société des
Nations et de son rôle politique, se trouvait le Bureau International du
Travail. Celui-ci, comme son titre l'indique, se préoccupe de mettre
plus d'unité dans les conditions des travailleurs en divers pays. L'on
sait qu'une réforme ne peut aboutir sur un point du globe si elle n'est
pas aussi adoptée par les nations voisines. Car la concurrence em-
pêche les initiatives isolées.

Mais en dehors de ces problèmes du travail, beaucoup d'autres dif-
ficultés économiques apparaissent, en nos heures de crise, en un spé-
cial relief. Tel produit, en une région, est obtenu à peu de frais, tandis
qu'il coûte beaucoup plus ailleurs en raison des frais généraux plus
élevés. Le blé du Canada, par exemple, même avec le prix du trans-
port, serait susceptible d'être vendu, en France, à bien meilleur compte
que le blé indigène. Mais il est arrêté, au moins s'il s'agit de quantités
notables, par la barrière de nos taxes douanières.

Sur quoi, des économistes proposent d'ouvrir toutes les frontières
commerciales, ou de laisser circuler les produits en liberté. Le monde
deviendrait alors, plus encore qu'aujourd'hui, un marché international ;
chacun se fournirait là où il trouverait le meilleur prix. Et une
Chambre internationale de Commerce jouerait le rôle de régulatrice
pour ces échanges facilités. Le prix de la vie en recevrait aussitôt le
contrecoup déterminant la baisse.

L'interdépendance économique des peuples est un fait indéniables
[203] Et des arrangements commerciaux devront, en effet, intervenir
pour diminuer ce qu'a d'artificiel l'attitude douanière des pays qui se
défendent contre les importations. Mais les solutions brusquées abou-
tissent parfois aux catastrophes. Il en serait ainsi pour la France, dont
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l'agriculture se trouverait tout à coup ruinée et, avec elle, l'industrie
qui trouve aux champs ses meilleurs clients.

Par ailleurs un pays, dans l'état actuel du monde, ne saurait aisé-
ment renoncer à se suffire pour les produits essentiels, au risque d'être
réduit à merci, en cas d'hostilités.

Et nous retrouvons, par ce côté encore, le problème de sécurité
comme un obstacle à la marche en avant dans un monde rasséréné.

[204]
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DÉFINITION DE LA RELIGION.

Avant de considérer la religion dans ses rapports avec la société, il
faut d’abord définir ce que signifie ce terme. Nous n'examinons pas
maintenant si telle religion en cause est vraie ou fausse, nous vou-
drions seulement dire ce qui est nécessaire et suffisant pour que nous
nous trouvions devant une religion authentique.

Et cela, pour le moment, d'après les seuls renseignements de l'his-
toire, d'après ce que les hommes ont entendu par phénomène reli-
gieux.

La religion, telle qu'elle a apparue aux divers âges du monde, c'est une
aspiration persévérante vers le transcendant et un aveu constant de dépen-
dance à son endroit. (Bouvier, Religion et Magie, dans les Recherches de
Science religieuse, 1912, p. 405.)

Mais ce n'est pas assez dire. Et les faits permettent d'ajouter en-
core.
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Il nous semble que toute définition de la religion reste au-dessous et en
dehors des données de l'histoire, dès qu'elle refuse ou néglige de dire [206]
u transcendant visé par la prière et l'adoration, qu'il est au moins imparfai-
tement perçu comme nettement divin, nettement personnel, nettement mo-
ral. (Bouvier, Loc. cit., p. 406.)

Cotte conclusion se dégage des faits accumulés et relevés, par
exemple, dans le manuel des religions Christus. Et toutes ces observa-
tions peuvent se résumer dans les éléments suivants, caractéristiques
d'une religion véritable :

1° Reconnaissance d'un pouvoir ou de pouvoirs qui ne dépendent pas de
nous.

2° Un sentiment de dépendance à l'endroit de ce ou de ces pouvoirs.
3° L'entrée en relation avec ce ou ces pouvoirs. (L. de Grandmaison,

Christus, p. 6.)

Donc un pouvoir transcendant, conçu, au moins vaguement,
comme personnel, vis-à-vis duquel l'homme se sente absolument dé-
pendant, qu'il cherche à atteindre par la prière et l'adoration. Tels sont
les signes par où la religion se précise et se sépare de toutes les mani-
festations qui pourraient donner, à première vue, le change et qui ne
sont que des contrefaçons.

ORIGINE DE LA RELIGION.

Les trois éléments marqués ci-dessus comme essentiels à la reli-
gion sont susceptibles d'être découverts par la raison naturelle. C'est
ce que marquait le Concile du Vatican lorsqu'il définissait l'aptitude
de l'homme à connaître Dieu.

L'intelligence qui, devant le spectacle du monde, cherche une ex-
plication, la volonté qui est à la poursuite presque instinctive du bien
complet, suffisent à provoquer le premier éveil de cette religion natu-
relle. Mais cette découverte de Dieu reste souvent précaire et fragile,
elle est exposée à nombre d'erreurs théoriques et pratiques dont le foi-
sonnement encombre le champ de l'ethnologie et de l'histoire.
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La religion révélée résulte d'une intervention de la divinité. Cette
intervention est réelle, appuyée sur des preuves, comme il arrive pour
la religion authentique 34. Ou bien elle est seulement imaginaire [207]
et le résultat d'une illusion incapable de fournir des arguments sérieux.

LA THÈSE SOCIOLOGIQUE
AU POINT DE VUE RELIGIEUX.

Maintenant que nous avons indiqué la doctrine catholique, il nous
faut rencontrer, de nouveau — ou surtout — la thèse sociologique de
Durkheim. Le programme officiel, et plus encore certains manuels qui
le commentent, se rattachent étroitement, comme nous l'avons déjà
remarqué, à cette école très spéciale. Il n'est pas de chapitre où la dé-
pendance s'affirme plus complète que dans celui de la religion.

Impossible de paraître ignorer cette connexion. Elle nous forcera à
revenir sur un certain nombre de notions déjà vues et à nous expliquer
plus à loisir dans une courte synthèse.

L'ÉLÉMENT PRIMITIF.

Ce serait, pour Durkheim et ses disciples le sentiment du « sacré »
qui se sépare et se distingue du « profane ».

Le sacré est d'ailleurs caractérisé, défini un peu négativement, par
toute une série de consignes ou de contraintes qui le défendent, le ren-
dent « tabou ». Il nous inspire, sinon toujours de la crainte, au moins
un respect qui nous écarte, nous tient à distance tout en nous attirant
malgré tout. Tel est le fond commun, originel. Telle est la source pri-
mitive d'où sortiront les fleuves qui s'en iront ensuite ; suivant les
temps et les peuples, dans des directions variées et sur les bords des-
quels surgiront les croyances, les pratiques, les rites les plus divers.

34 Le christianisme affirme la réalité d'une double révélation. L'une se placé au
début de l'humanité ; les Juifs en avaient gardé le dépôt et des vestiges pour-
raient s'en retrouver dans les traditions d'autres peuples. La seconde, complé-
mentaire de la première, a été apportée par Jésus-Christ, et confiée à la garde
de l'Église catholique.
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ORIGINE SOCIALE.

Cet élément primitif, ce sentiment du sacré et les multiples modifi-
cations qui en résulteront, sont des produits exclusivement sociaux.
Par lui-même l'individu ne pouvait atteindre isolément à rien de pareil.
Ce sont les expressions de la « conscience collective » chez l'humanité
primitive puis dans les diverses sociétés plus ou moins évoluées.

[208]

Rien de plus foncier, à entendre l'école sociologique, que ce senti-
ment du sacré. S'il faut maintenant l'appeler par son nom, nous retrou-
vons, en lui, le mana déjà rencontré sur notre route, lorsque nous par-
lions de la famille. Ce mana, nous l'avons dit, serait une force imper-
sonnelle, mystérieuse, que le clan primitif considère comme celle de
l'ensemble, et comme inhérente aux totems, ces animaux ou ces végé-
taux adoptés pour emblèmes et parents du groupe. Ainsi pensent cer-
taines tribus mélanésiennes chez lesquelles l'école sociologique se
flatte d'avoir découvert les croyances les plus primitives.

Et c'est ce que Durkheim a en vue dans son livre sur les « Formes
élémentaires de la vie religieuse » 35.

Le mana primitif était vague, imprécis dans sa notion collective. Il
prenait meilleure consistance, recevait un surcroît d'énergie par les
danses, les rites, l'exaltation qui, à certaines dates, pour célébrer des
événements de marque, réunissaient les membres du clan. L'individu
alors éprouvait l'impression d'être soulevé par une force supérieure,
sans discerner qu'elle résultait de l'association même. Car c'est le
groupe qui, projetant à un niveau plus élevé son activité collective,
crée ainsi une valeur « sacrée » dont chacun se persuade qu'il recevra,
par l'intermédiaire des totems, l'usage et le bénéfice.

Peu à peu le mana, d'abord impersonnel et diffus, se serait délimi-
té, aurait pris figure. Et la conscience collective des peuples a ainsi

35 Le titre de ce volume ne nous paraît pas heureux. Si la religion est ce que nous
avons dit plus haut, elle ne saurait être confondue, même à l'état « élémen-
taire », avec le sentiment d'une force impersonnelle, du mana.

Mais Durkheim ne serait point embarrassé de l'objection. Et c'est de ce
mana, au contraire, qu'il va voir sortir comme d'un réservoir unique, les reli-
gions ultérieures, et l'art, et la science...
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personnifié les objets de son culte pour en faire les dieux du poly-
théisme et finalement — mais tardivement — le Dieu unique des reli-
gions universalistes (christianisme, mahométisme).

CRITIQUE DE LA THÈSE SOCIOLOGIQUE.

On est d'abord en droit d'être surpris d'entendre une école qui, à
tout moment, se vante d'être réaliste, scientifique, positive, apporter,
avec cette [209] assurance, une thèse qui pourrait bien être surtout
préconçue, et généraliser à son service des faits touffus, confus.

Ces faits sont d'abord assez mal connus. Ils sont ensuite d'une in-
terprétation difficile. La preuve en serait fournie déjà par la seule di-
versité des avis à leur sujet.

Car, tandis que Durkheim y voit l'existence du mana primitif, le
sentiment collectif partout répandu d'une force impersonnelle, voici
que d'autres font, dans ces mêmes fourrés, d'étranges et différentes
découvertes. Ce sont les naturistes qui, avec Max Müller, estiment
plutôt qu'à l'origine les hommes ont personnifié les forces de la nature
sous le nom de divinités symboliques. Ce sont surtout les animistes,
qui avec leur chef, Tylor, pensent que les premiers essais religieux ont
consisté à peupler l'univers de nombreux esprits ou génies anonymes
sur le type de l'âme séparée du corps.

Nous n'entrerons pas dans ce débat signalé seulement pour montrer
combien les avis diffèrent, au camp des ethnologues, et combien la
prudence pourrait être ici opportune.

LE MANA.

Mais laissons ces considérations extérieures. Et venons-en à l'exa-
men de ce mana lui-même, source, répétons-le, d'après l'école socio-
logique, des religions ultérieures.

Il est donc chargé de toutes les explications. Mais lui-même n'a-t-il
pas besoin de fournir un supplément d'informations pour justifier son
personnage ? Car il est frappé de la tare ou de l'obscurité congénitale
qui atteint tous les produits de la « conscience collective ».
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Comment a pu, en effet, se réaliser, au début, cette « création » du
sacré ? Est-ce que vraiment le clan, par la seule vertu des rites et des
danses, impose aux individus une foi dont ils n'auraient aucune idée ?
La création ne serait pas alors seulement métaphorique puisqu'elle
ferait vraiment sortir du néant cette croyance collective. Ou bien les
individus y étaient eux-mêmes prédisposés. Mais alors toute la thèse
sociologique croule par la base, puisque cette tendance individuelle
est antérieure à l'exaltation sociale et que c'est dans la première qu'il
faut aller chercher la racine du sentiment religieux.

[210]

Par exemple, quand il s'agit de ces danses des femmes de la Nou-
velle Guinée où les partisans de l'école sociologique prétendent trou-
ver, comme sur le fait, la formation du mana.

Quoi qu'on fasse, il faudra bien assigner un ou plusieurs chorèges qui,
aux origines, ont cru, en sautant tout seuls ou en dansant par petits
groupes, obtenir un résultat qu'ils n'avaient jamais obtenu sans cet exercice
musculaire inaccoutumé. Oui ou non, ce ou ces premiers maîtres de la
danse avaient-ils eu besoin de convoquer la tribu pour attacher tel effet à
tel galop désordonné, à tel chant ou à tel rite' ? Faut-il supposer que la so-
ciété est sortie toute seule du néant, déjà organisée, déjà dansante et hur-
lante, et ne pouvant rien concevoir que selon la catégorie du « mana », du
« sacré » ou du « social » (Bouvier, Recherches de Science religieuse,
1913).

TOTEMS.

Nous avons vu que, dans le système de Durkheim, totems et mana
sont liés, en ce sens que les premiers expriment, aux yeux du clan, le
second. Le totem (animal ou végétal), dit Durkheim, « n'est que la
forme matérielle sous laquelle est imaginée cette substance immaté-
rielle, (le mana) cette énergie diffuse à travers toutes sortes d'états hé-
térogènes, qui est, seule, l'objet véritable du culte ».

Mais voici qu'une fissure ou une scission s'introduit dans cet as-
semblage qu'on nous donnait pour indissoluble. Car un observateur,
Codrington, qui a vécu vingt ans parmi les populations océaniennes
(Polynésiens et Mélanésiens), y a bien constaté la croyance au mana
sans relever chez elles aucune trace de totémisme.
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M. Richard, professeur protestant à l'Université de Strasbourg,
dans son livre intitulé L'Athéisme dogmatique en Sociologie reli-
gieuse, rapporte ce témoignage de Codrington, puis il ajoute ces mots
sévères :

Durkheim lui emprunte sa définition du mana, mais il ne peut l'incor-
porer à la notion purement sociologique du totem sans faire violence à son
témoignage. De tels procédés sont-ils permis à d'autres qu'aux chefs
d'école ? (Cité par M. Dehove, dans les Mélanges sociologiques.)

En résumé, mana, totems, apparaissent, mais parfois séparés, mais
à l'état fragmentaire. Ni l'un ni les autres ne peuvent être donnés [211]
comme universels, ni primitifs. Et l'on se trouve, avec eux, dans une
forêt obscure d’hypothèses plus ou moins fantaisistes. Il nous reste à
indiquer comment, à son tour, munie de méthodes qu'elle s'efforce de
faire rigoureuses, par des observations directes, et non par des docu-
mentations livresques, une équipe de travailleurs arrive à des conclu-
sions qui sont fort loin de s'accorder avec celles de l'école sociolo-
gique de Durkheim.
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L’ÉCOLE HISTORICO-CULTURELLE

C'est un groupe d'ethnologues, c'est-à-dire de savants adonnés à
l'étude des mœurs des peuplades non civilisées. Et, tout de suite, il
importe de voir comment ces travailleurs envisagent les sujets de leurs
observations.

En dehors d'eux l'on regarde, en effet, à peu près toujours, les sau-
vages actuellement existants comme les représentants attardés de
l'humanité d'autrefois ou, du moins, comme ceux de nos contempo-
rains qui se rapprochent le plus de ces lointains ancêtres. Et facilement
l'on donnerait pour marque de plus grande ancienneté, dans les mœurs
de ces non civilisés, ce qui est aussi le plus bas, le plus imparfait.

L'école historico-culturelle n'admet pas ce critérium. Dans les tri-
bus sauvages, elle demande à distinguer après observation plus appro-
fondie. Les unes lui apparaissent en régression, les autres lui sem-
blent, en effet, des retardataires qui ont marqué le pas ou qui ont peu
marché. Mais, pour discerner ces derniers types qui sont authentique-
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ment primitifs, le signe sera non dans la grossièreté de leurs mœurs
mais dans la simplicité de leur civilisation extérieure.

Cette école historique s'est déjà signalée à l'attention d'un public
assez large par ses « Semaines d'Ethnologie religieuse » qui se tien-
nent à des intervalles plus ou moins réguliers. Si des religieux, comme
le P. Schmidt, le directeur de la revue Anthropos, comme le P. Pinard
de la Boullaye (jadis comme le P. Bouvier), comptent parmi les pion-
niers de ces études, la méthode préconisée n'a rien de confessionnel.
Plusieurs de ses fidèles sont des protestants, des [213] savants libé-
raux, des historiens indépendants las de l'anarchie jusqu'alors régnante
en ce domaine et plus las encore peut-être des dogmes très laïques que
cette anarchie même prétend y promulguer 36.

LA MÉTHODE HISTORICO-CULTURELLE.

Au lieu donc de partir des présupposés de l'évolution, au heu de
voir, par suite, dans toutes les peuplades sauvages actuelles des retar-
dataires situés à peu près au même stade, l'école historico-culturelle
s'efforce de classer les tribus par familles, grâce à des procédés méti-
culeux, de longues observations sur place... Elle y arrive par une série
d'indices surtout d'ordre « culturel », c'est-à-dire qui portent sur l'habi-
tat, l'outillage, le vêtement, les armes, les mœurs, la religion, les lé-
gendes... On a réussi, de la sorte, à vérifier des parentés entre peu-
plades que l'espace ou le temps sépare.

À la méthode brutale du rapprochement superficiel et global, se
substitue ainsi celle des analogies critiquées, probantes. Si telle forme
d'arc, telle encoche, tel nœud spécial se retrouvent identiques, par
exemple, chez les Pygmées, ces hommes de petite taille qui habitent
en Afrique, dans la presqu'île de Malacca, aux Philippines, on aura,
pour conclure à l'identité de race, des arguments qui comptent. En les
multipliant, on peut arriver à la certitude.

36 Sur l'école historico-culturelle, ses méthodes, ses résultats, d'importants ou-
vrages ont paru. H. Pinard de la Boullaye, L'Étude comparée des Religions, 2
tomes et P. Schmidt, Origine et Évolution de la Religion, Les Théories et les
Faits. Traduit de l'allemand par A. Lemonnyer, O.P.
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LES PYGMÉES.

On trouve ces Pygmées, suivant la description de Mgr Le Roy,
qu'un long séjour parmi eux qualifie pour en parler, « sans villes et
sans villages, sans cultures, sans élevage, sans industrie, ne vivant que
de chasse et de cueillette ». Ils présentent tous, avec d'inévitables dif-
férences superficielles, ces traits communs :

Petitesse de taille, aspect laineux de la chevelure, grosseur de la tête,
existence vagabonde, préoccupation de rester partout inaperçus, habita-
tions temporaires et misérables, souci voulu de demander l'entretien de
[214] la vie à la seule production de la terre, idée d'être les premiers venus
sur la terre qu'ils parcourent, d'en être les seuls usufruitiers légaux.

Voilà donc une race qui, par la simplicité élémentaire de sa civili-
sation extérieure, se classe au rang le plus primitif. Ses croyances reli-
gieuses, par suite, « peuvent être raisonnablement considérées elles-
mêmes comme les éléments primaires de la religion ».

Si la thèse sociologique était vraie, si la religion d'une tribu sortait
de sa « conscience collective », il devrait y avoir accord et correspon-
dance entre le degré de civilisation et celui des croyances. Donc ces
peuplades primitives devraient être les plus engagées dans cette foi au
mana, aux totems qu'on nous donne pour la forme la plus ancienne de
la religion.

Or, il arrive, au contraire, que la religion, chez ces primitifs, les
Pygmées, se fonde sur le monothéisme, sur la croyance en un Être su-
prême qui existe avant toute chose et ne peut avoir de fin. Cette notion
a été contaminée par d'autres apports, elle n'en reste pas moins relati-
vement pure, comme d'ailleurs les mœurs de ces peuplades. En sorte
que, d'après les conclusions de Mgr Le Roy, les éléments primaires de
la religion, dans les tribus sauvages, apparaissent

plus compliqués, plus chargés, plus obscurcis aussi, chez les peuples de
civilisation avancée, plus simples et plus purs à mesure qu'on descend vers
des populations qui, par l'ensemble de leur vie extérieure, se rapprochent
davantage de ce que dut être l'humanité primitive. (A la Recherche de
l'Origine des Religions.)
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Ces réflexions à propos des Pygmées se confirment par des obser-
vations recueillies ailleurs. Citons seulement encore l'exemple de cette
tribu fuégienne (Terre de Feu) des Yagans. Un observateur, après un
long séjour chez cette peuplade assurément primitive, a découvert des
croyances monothéistes très pures chez ceux-là mêmes que Darwin, il
y a près d'un siècle, affirmait dépourvus de toute religion.

CONCLUSIONS.

En sorte que l'ethnologie, à mesure qu'elle se livre à une étude plus
directe, plus longue, plus [215] informée (grâce à la connaissance de
la langue sauvage) aboutit à des conclusions plus favorables à l'exis-
tence du monothéisme chez les primitifs.

C'est ce que notait déjà, en 1908, Andrew Lang qui avait commen-
cé par être un fervent animiste à la suite de Tylor. Les faits l'amenè-
rent à une autre conviction.

Voici, disait-il, le point que présentement j'ai atteint : aussi loin que
peuvent s'étendre mes lectures et me conduire ma raison, je constate qu'un
bon nombre de tribus arriérées croient en un Père de tous : et ce n'est ni un
esprit, ni un revenant : on ne le prie pas ; il rie reçoit pas de sacrifices ;
mais il existe dès l'origine et il est affranchi de la mort... Je ne puis voir
dans la foi des peuples les plus arriérés qui nous soient connus que « les
idées qui peuvent avoir été à la base des croyances monothéistes. » (A.
Lang, Origines, p. 121-122, cité par Bouvier, Recherches de Sciences reli-
gieuses, 1911, p. 88.)

Ce « point » où les « lectures » avaient conduit A. Lang en 1908
peut être dépassé aujourd'hui par les observations directes dont nous
avons parlé. Et c'est ce qui a permis au P. Schmidt et à ses compa-
gnons de s'avancer plus loin, même en restant sur le terrain de l'ethno-
logie. Il conclut que, chez les peuples les plus primitifs, l'Être suprême
est bien le seul Dieu qui reçoive un vrai culte de dépendance 37.

37 Sortons de ces fourrés pour en venir à la pleine lumière de l'histoire. Nous
sommes en présence de la religion bien caractérisée qui est le christianisme.

Fidèles à leur principe, les disciples de l'école sociologique, MM. Hesse et
Gleyze, par exemple, vont s'efforcer (d'ailleurs dans un paragraphe rapide) de
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[216]

CARACTÈRE SOCIAL DE LA RELIGION.

Ce que nous venons de dire de la religion vis-à-vis de la société
tend à montrer que la première ne sort pas de la seconde.

Mais ces réflexions n'auraient certes pas atteint leur but ou même
auraient induit en erreur si elles avaient dépouillé la religion de son
caractère social sainement compris.

Au cas où nous serions tentés d'oublier ou de méconnaître pareil
caractère, l'Église, société des âmes, nous, le rappellerait par sa consti-
tution même. Elle nous le remettrait devant les yeux par son dogme de
la communion des saints, par sa prière liturgique, par son sacrifice où

donner ce christianisme pour un produit do la société d'il y a vingt siècles. Ce
sera donc la conscience collective du monde méditerranéen qui aura suscité la
religion nouvelle ou facilité sa marche. Et ils relèveront, dans ce but, toutes les
circonstances qu'ils estiment favorables à cette propagation. Unité de l'empire
romain, aspirations de certaines âmes, doctrines philosophiques, dispersion
des Israélites au travers du monde païen comme pour y ouvrir les voies au
christianisme sorti lui-même du judaïsme, ne voilà-t-il pas les signes d'une
conscience collective en action ?

Mais cette histoire est mêlée de légende, car, si le christianisme naissant a
pu trouver dans le milieu païen, sous le rapport matériel et spirituel, quelques
conditions favorables, à combien d'obstacles ne s'est-il pas heurté ? En dehors
même des doctrines, c'est toute l'armature économique et politique de l'ancien
monde (avec l'esclavage, avec la souveraineté absolue du pouvoir impérial,
cause principale des persécutions sanglantes) qui résistait à la religion du
Christ. Quant aux Juifs, pour savoir les difficultés qu'ils ont apportées, il suffit
de relire les Actes des Apôtres.

Et si l'on passe aux doctrines, il n'est besoin que de rappeler à quel point la
foi nouvelle reposait principalement sur un fait, celui de la résurrection du
Christ, et à quel point aussi ce fait révoltait le monde hellénique. L'aréopage
d'Athènes n'a plus voulu écouter saint Paul dès qu'une allusion fut faite à ce
miracle.

Le christianisme apparaît donc essentiellement comme le rayonnement
d'une personne — que d'ailleurs nous savons divine — faisant accepter sa
doctrine et sa morale grâce au prestige de sa vie, de si mort et de sa résurrec-
tion. Une personne, des faits. Il est difficile de trouver des éléments plus op-
posés aux idées sociologiques sur l'origine et le développement de la religion.
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Jésus-Christ lui-même rassemble, dans la sienne, les offrandes de
tous, où le prêtre est le délégué de la foule croyante.

Si bien que l'on ne peut parler de religion personnelle pour mar-
quer les initiatives, les démarches propres à chaque fidèle, sans redire,
par crainte de méprise, le caractère d'abord social du culte.

Historiquement, tout culte se présente d'abord comme une institution
de famille ou de tribu, de race ou de clan, comme une chose sociale et col-
lective. L'homme adore, implore, sacrifie ordinairement avec, dans et par
son groupe. (L. de Grandmaison, La Religion personnelle, p. 8.)

Bref, si la religion n'est pas le produit ou la création d'une préten-
due conscience collective, il n'est pas douteux que le sentiment reli-
gieux trouve, dans la collectivité, une aide qui le stimule et le soutient.
Nous espérons que les explications précédentes ont pu dissiper les
équivoques qui abondent en ces complexités délicates.
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[217]

Quatrième partie.
LA RELIGION, L'ART ET LA SCIENCE

AU POINT DE VUE SOCIOLOGIQUE

Chapitre III

L'INFLUENCE SOCIALE
DE LA RELIGION

Retour à la table des matières

COMMENT S’EXERCE CETTE INFLUENCE ?

De deux manières principales. D'abord par une action sur les
mœurs. En fournissant son appui à l'honnêteté, à la loyauté des rela-
tions, en réprimant, par des sanctions, les vices brutaux ou hypocrites,
en passant par delà les façades pour prononcer ses verdicts dans les
consciences mêmes, la religion est le soutien de l'ordre authentique
qu'elle étaie du dedans. Et ce premier rôle consiste donc à assainir, à
rectifier, à fortifier.

Puis, par les garanties qu'elle apporte aux sociétés, surtout à la fa-
mille et à l'État, par la solidarité supérieure qu'elle établit entre les ci-
toyens qui sont ses fidèles et, grâce à leur intermédiaire, entre les
membres du corps social entier, la religion apporte un élément de co-
hésion. Sa seconde fonction est donc d'unir.

Mais, à peine avons-nous énoncé ces vérités communément ad-
mises que nous rencontrons, pour les nier, les auteurs du Manuel so-
ciologique auquel, plus d'une fois, il a été fait allusion dans ces pages.
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RELIGION ET MORALITÉ.

MM. Hesse et Gleyze n'admettent et ne voient aucune corrélation
entre ces deux termes.

a) Pour les religions antiques. — Elles ont marqué, disent-ils, leur
indifférence à l'égard des pratiques heureuses ou immorales. Au nom
des mêmes principes, les hommes ont été des victimes ou des persécu-
teurs. Comment donc distinguer dans cet ensemble et, devant des ef-
fets aussi disparates ou contradictoires, ne vaut-il pas [218] mieux dé-
clarer que la religion, comme la langue, d'après Esope, est, suivant les
cas, la meilleure des choses ou la pire ?

Dès lors n'est-il pas plus exact de lui dénier toute influence sur la
moralité ?

Ce raisonnement ne laisse pas de surprendre chez ceux qui le for-
mulent.

On est en droit de leur répliquer d'abord par une réponse ad homi-
nem, au nom de leurs principes mêmes. Car ils proclament que les re-
ligions ne sauraient être tenues pour des protectrices ou des alliées de
la morale, sous couleur qu'il est arrivé à certaines d'entre elles de
commander ou de recommander des pratiques déshonnêtes. Mais, au
juste, et pour prononcer pareil verdict, comment discernent-ils la mo-
ralité de son contraire ? Il nous avait paru qu'en dernière analyse était
moral, pour eux, tout ce qui servait à la cohésion du groupe.
Durkheim lui-même n'avait-il pas dit, entre bien d'autres déclarations
similaires :

Chaque type social a la moralité qui lui est nécessaire comme chaque
type biologique a le système nerveux qui lui permet de se maintenir. C'est
donc, que la morale est élaborée par la société même dont elle reflète
exactement la structure (Durkheim, L'Éducation morale, p. 99).

Si cela est vrai, quand une société affecte une sanction religieuse à
telle ou telle pratique, n'est-ce pas qu'elle juge cette pratique « néces-
saire » à sa « structure » ? Et, dès lors, pourquoi les disciples actuels
de Durkheim, s'ils veulent rester fidèles à leurs principes, n'acceptent-

http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.due.edu2
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ils pas aveuglément comme morales les décisions religieuses du
« type social » envisagé ?

Cette réflexion ou cette parenthèse n'est destinée qu'à indiquer
combien la position de l'école sociologique manque encore ici de net-
teté.

Quant à nous, nous disposons d'autres données pour juger de la
moralité. Lorsque nous entendons alors contester à la religion son rôle
efficace sur la morale, nous demandons à distinguer pour ne point tout
confondre.

Car, à prendre le mot « religion » dans un sens aussi vague, il est,
en effet, difficile de prononcer sur la qualité de son action. Il y a une
religion vraie et beaucoup d'autres fausses. Et elles sont [219] bienfai-
santes ou moralisatrices dans la mesure où elles servent la vérité.

Même la religion authentique peut admettre des déviations occa-
sionnelles et partielles, du fait des hommes qui la représentent et qui
sont déficients. Dans l'ensemble, elle n'en constitue pas moins un im-
mense bienfait. Les autres sont utiles en proportion des parcelles de
vérité qu'elles distribuent. Quand elles ne sont plus que le véhicule de
l'erreur elles charrient aussi sur la planète hontes et calamités.

Et voilà sans doute tout le mystère.

b) Pour les religions contemporaines. —Si nous écoutions tout à
l'heure avec quelque surprise MM. Hesse et Gleyze condamner l'im-
moralité de certaines pratiques religieuses, l'explication du phénomène
n'était cependant pas trop malaisée. C'est qu'en dépit de leurs prin-
cipes, ces disciples de Durkheim ont une règle d'après laquelle ils ju-
gent, tout comme le vulgaire, de la moralité des choses et des gens.

Cette règle est pratiquement l'idéal de l'honnêteté moyenne et...
contemporaine qui leur semble, malgré qu'ils en aient, représenté un
progrès notable.

Seulement lorsque, munis de cet idéal, ils regardent maintenant
non plus les religions antiques, mais celles d'aujourd'hui, ils répètent
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leur affirmation première : Les religions n'ont rien de commun avec la
moralité 38.

[220]

LA RELIGION, LIEN SOCIAL.

La religion, disions-nous, n'a point seulement pour fonction
d'assainir, elle a aussi pour effet d'unir.

Ce deuxième résultat ne serait certes pas nié par Durkheim, s'il
s'agit des temps anciens. L'on se souvient que, pour lui, jadis, la
« forme élémentaire » de la religion était précisément une « cons-
cience collective », un sentiment commun du « sacré » alors confondu
avec le « social ».

Seulement, depuis ces temps lointains, les choses ont bien changé.
Tout s'est laïcisé. Durkheim nous le redit à propos du « devoir » ; mais

38 Cette fois, leur argument principal porte sur le fait qu'il se trouve, par le
monde, des hommes et des femmes appliqués à leurs devoirs et sans préoccu-
pation religieuse d'aucune sorte.

Des mères de famille sont aussi admirables dans leur dévouement que les
religieuses garde-malades, des incroyants notoires ont des consciences d'une
intégrité scrupuleuse...

Et MM. Hesse et Gleyze résument leur pensée par cette phrase qu'ils sou-
lignent afin d'en marquer l'importance primordiale à leurs yeux :

« Si bien que la grandeur morale des religions les plus spiritualisées, in-
contestable certes, ne leur appartient pas en propre, et qu'elle atteste seulement
les progrès de la conscience morale dans les sociétés contemporaines. »

On voit que l'Évangile se trouve lestement dépossédé ! Le Sermon sur la
montagne n'est pour rien dans les ascensions morales qui ont suivi.

L'on pourrait retourner la proposition, demander combien de ces mères de
famille sont encore des chrétiennes ferventes, combien de ces honnêtes ci-
toyens vivent, sans analyser beaucoup leurs habitudes, sur les traditions d'an-
cêtres croyants.

Les traditions ne sont pas inépuisables, et tous les observateurs n'ont pas
l'optimisme sociologique. Il en est beaucoup pour remarquer que la vertu ci-
vique n'est pas en hausse partout où la foi a fléchi. Taine a pu parler du
« coupe-gorge » et du « mauvais lieu » que devenait la société quand on brise
les « ailes » religieuses. Et la phrase a été si souvent reprise, en ces termes ou
en d'autres, qu'elle en est devenue terriblement banale à force d'avoir été véri-
fiée.
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ce n'est point exagérer sa pensée que de l'appliquer a fortiori à la sépa-
ration du sentiment religieux et du lien social.

Il écrit :

... l'imagination des peuples, pour pouvoir s'expliquer cette voix mys-
térieuse dont l'accent n'est pas celui avec lequel parle une voix humaine,
l'imagination des peuples l'a rapportée à des personnalités transcendantes,
supérieures à l'homme, qui sont devenues l'objet du culte ; le culte n'étant
en définitive que le témoignage extérieur de l'autorité qui leur était recon-
nue. Il nous appartient, à nous, de dépouiller cette conception des formes
mythiques, dans lesquelles elle s'est enveloppée au cours de l'histoire, et,
sous le symbole, d'atteindre la réalité. Cette réalité, c'est la société.
(Durkheim, L'Éducation morale, p. 102.).

Ce qui revient à dire qu'il faut supprimer l'intermédiaire ou le para-
vent pour voir directement la société qui attend nos hommages et ré-
clame notre fidélité. Le sentiment religieux ne serait plus qu'une
plante parasite, qui a pu servir de tuteur, mais qui, desséchée aujour-
d'hui, est devenue inutile ou encombrante.

[221]

LE CATHOLICISME SOCIAL.

Pour nous qui croyons que le catholicisme apporte non des
« formes mythiques » mais des réalités substantielles et précieuses
même pour la vie terrestre, nous redirons qu'il prouve sa vertu sociale
en affermissant les cadres normaux et nécessaires, puis en garantissant
la justice et la charité qui président à la vie collective.

LE CATHOLICISME
ET LES CADRES SOCIAUX.

Ces cadres de la famille, de la société civile et — bien qu’à un de-
gré moindre — de la profession, sont destinés à fournir aux hommes
une aide non seulement pour l'existence actuelle, mais encore pour
celle de l'au-delà.

Le catholicisme les fait entrer dans ses grandes perspectives. Il leur
y assigne une place, à vrai dire secondaire, mais pourtant très en vue.
Secondaire, parce que la personne, dans le plan religieux, n'existe pas
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pour la collectivité, mais la collectivité pour la personne. C'est en cette
personne que se réalise l'union surnaturelle avec Dieu par la grâce
d'abord, et la gloire ensuite. Telle est, la lin ultime de la vie et de la
société.

Tout converge vers ce but : perfectionner l'individu afin de le rendre
digne et capable de l'union divine. La société a donc pour but de perfec-
tionner l'individu afin que puisse se réaliser, par lui et en sa personne, dans
le sens que nous avons dit, l'union de l'humanité et de la divinité. (A Recu-
lons, p. 28.)

Mais si la collectivité, si les sociétés familiales, civiles... sont ainsi
faites, en dernière et suprême analyse, « pour l'individu » (ou mieux,
pour la personne), il n'en résulte pas que ce dernier soit en droit
d'ébranler ces cadres qui le soutiennent. Rien n'est plus opposé au ca-
tholicisme que l'individualisme émancipé et destructeur.

Au contraire, et pour que ces cadres restent capables de remplir
leur rôle bienfaisant, ils attendent, à leur tour, des personnes, une aide
et une défense. Le catholicisme appuie vigoureusement cette requête
et cet échange de bons offices. En sorte que finalement sa devise so-
ciale serait la suivante : « Pour les personnes mais par les sociétés ».

Ainsi et parce qu'il sanctionne toute cette armature, en ce qu'elle
[222] a de nécessaire et de bienfaisant, le catholicisme mérite déjà le
titre de social qui serait, d'ailleurs, presque un pléonasme, s'il ne ser-
vait à souligner une vérité.

Social, il l'est encore à cause de l'appui qu'il fournit aux vertus dont
est faite l'harmonie des relations humaines : la justice et la charité.

LA JUSTICE.

Il en est de plusieurs sortes mais qui toutes importent à l'équilibre
des droits respectifs.

La première, déjà signalée plus haut, est dite commutative. Elle
préside, comme son nom l'indique, aux échanges entre particuliers. Si
ses décisions sont écoutées, les rapports se maintiennent dans la satis-
faction réciproque et l'on a chance de vérifier le mot du Psaume : « la
justice et la paix se sont embrassées ».
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La seconde est distributive, elle est plutôt le fait des gouvernants
qui ont à répartir charges, fonctions, châtiments, récompenses. Elle
exige que cette répartition soit faite dans la vue de l'intérêt général,
que l'homme compétent soit mis à la place où il est apte, que les im-
pôts se proportionnent aux capacités financières...

Enfin vient la justice sociale. Elle a pour mission de renforcer, par
la considération du bien commun qu'elle rappelle les prescriptions des
autres vertus. Elle agit donc surtout comme auxiliaire. Son interven-
tion se dessine pour commander les démarches nécessaires à la socié-
té, d'où son nom de sociale. Et comme, en pareil cas, une loi a généra-
lement été portée, cette justice est aussi d'ordinaire désignée comme
légale puisqu'elle prête son autorité à la mesure ainsi prise dans l'inté-
rêt de tous.

LA CHARITÉ.

Mais la justice s'adapte mal aux cas limites, elle s'exerce à un ni-
veau moyen où les élans manquent d'espace. « Le mien, le tien » ce
sont les mots qu'elle emploie et qui, dans leur rigueur, sont réfrigé-
rants. Elle a besoin d'être élargie, soutenue, enveloppée par une vertu
plus généreuse et plus chaude. Ce sera l'office de la charité.

Celle-ci est l'amour de Dieu. En conformant les dispositions du
cœur humain, qu'elle inspire, aux sentiments divins, elle y établit
l'amour pour les autres nommes. Les deux attachements, les deux
[223] dévouements s'appellent et se tiennent. Le Dieu fait homme, en
réunissant dans sa personne la nature divine et la nature humaine, a
proclamé cette connexion qu'il a redite par ses préceptes en deux
commandements si pareils qu'à vrai dire ils se confondent : « Tu aime-
ras le Seigneur ton Dieu... ». « Tu aimeras ton prochain comme toi-
même. »

Les hommes, dans leur ensemble, sont loin d'être toujours sympa-
thiques. La charité fournit une raison, qui les dépasse, de leur garder
un dévouement qu'ils déçoivent. Comment ne pas voir, dès lors, l'im-
mense portée sociale de cette vertu qui ne prend son appui au ciel que
pour mieux rayonner sur la terre ?
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[224]

Quatrième partie.
LA RELIGION, L'ART ET LA SCIENCE

AU POINT DE VUE SOCIOLOGIQUE

Chapitre IV

RELIGION ET SCIENCE

Retour à la table des matières

SÉPARATION DE LA RELIGION
ET DE LA SCIENCE.

C'est le titre du paragraphe que nous trouvons au programme offi-
ciel et qu’il nous faut maintenant commenter.

Quel est le sens exact de cette « séparation » ainsi mise en ve-
dette ? Veut-on dire qu'au cours des derniers siècles, le personnel
scientifique s'est très largement recruté dans le monde, laïque et a reti-
ré aux « clercs » cette sorte de monopole qu'ils avaient, par exemple,
dans les Universités du Moyen Age, dans les écoles jusqu'à la Révolu-
tion ? Ce serait exact mais la séparation n'est alors que partielle
puisque nombre de ces clercs continuent à faire figure dans les di-
verses études scientifiques auxquelles ils s'adonnent toujours.

Déclare-t-on que la science a pris son indépendance et sa liberté
d'allures ? Historiquement ce n'est pas niable. Et, sous les réserves que
nous aurons à préciser, c'est encore légitime. L'esprit humain enclin
avoir d'abord, dans la plupart des faits, l'intervention directe de la
Cause première, a découvert progressivement le jeu des causes se-
condes. La science est la recherche des lois qui unissent et condition-
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nent les phénomènes. Elle a mieux, avec le temps, précisé son objet
propre, ses méthodes, et taillé à chacune de ses disciplines un terrain
délimité. 39

[225]

Ces domaines plus jalonnés, ces distinctions plus nettes, est-ce là
ce que le programme appelle « séparation de la religion et de la
science » ? Nous croyons que la pensée des rédacteurs va beaucoup
plus loin et, pour la suivre, force nous est de retourner encore aux
thèses sociologiques.

LA RELIGION DEVANCIÈRE DE LA SCIENCE.

Ce sera pour y revoir aussi cette « forme élémentaire » de la reli-
gion, cette croyance au sacré, à la force impersonnelle, au mana qui,
d'après Durkheim, occupait, à l'origine, tout le champ de la conscience
collective. De là tout serait sorti, la science comme le reste. Et l'on
nous explique que ce mana, par l'impression de son énergie diffuse,
préfigurait les forces que la science étudierait plus tard. Puis, repré-
sentant la puissance d'un seul clan, à l'exclusion de tout autre, il pré-
ludait encore aux méthodes de classification nécessaires aux disci-
plines exactes.

RELIGION ET MAGIE.

Toutefois un abîme restait ouvert et interdisait d'arriver à la science
authentique. La magie jetterait le pont.

La magie, c'est la prétention d'exercer sur les puissances occultes
une action dominatrice et de les assujettir aux vouloirs du sorcier.
Tandis que la religion implore et implique dépendance et déférence, la
magie prétend commander. Elle apprenait ainsi à l'esprit humain à se
débarrasser de la crainte révérenciel devant le mystère et acheminait à

39 La science n'a d'ailleurs point, pour autant, supprimé la nécessité de l'interven-
tion divine. Elle n'a pas reculé le problème pour l'avoir détaillé ni rendu la
Cause première inutile pour avoir mieux exploré la structure et la marche de
son œuvre. Moins encore est-elle en mesure de nous renseigner au delà du
monde sensible. Elle est muette, aujourd'hui comme hier, sur la destinée hu-
maine.
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la liberté des recherches scientifiques qui ne tiennent compte que des
faits.

La magie procède, nous dit-on, de la religion en ce sens qu'elle
s'adresse aux mêmes forces spirituelles mais elle s'y oppose par ses
procédés impérieux et volontiers anarchiques.

En sorte que finalement l'ordre d'apparition chronologique et de
succession logique aurait été marqué par les trois termes : religion,
magie, science.

CRITIQUE.

Nous avons déjà dit combien, dans l'enchevêtrement des pratiques
primitives, devant l'incertitude de leur interprétation, il n'était que trop
facile d'édifier une synthèse sur une base étroite ou à peu près inexis-
tante.

[226]

C'est le cas pour le système qui veut tout faire sortir du mana sup-
posé primitif et universel.

Au surplus, voici des voix qui s'élèvent pour contester la solidité
de l'hypothèse du sociologisme.

Religion, magie, science, disait-elle. Mais cet arbre généalogique
ne plaît pas à l'auteur du Rameau d'or, l'ethnologue anglais Frazer.
C'est dans un autre ordre qu'il aperçoit la succession, en partant d'ail-
leurs des mêmes faits. Une simple interversion de termes suffit à mon-
trer un profond désaccord dans les pensées.

Car Frazer n'admet pas le mana primitif. Et sa formule est la sui-
vante : magie, religion, science.

Magie d'abord. C'est-à-dire que les hommes auraient essayé, à
l'origine, de soumettre les forces occultes par le mode impératif, de les
capter et de les assujettir par des procédés de sorcellerie.

N'y réussissant pas, ils auraient eu recours à la prière pour obtenir
ce qu'ils ne pouvaient arracher. Et c'est la religion.

Enfin, devant un nouvel échec, ils se seraient avisés de se mettre à
l'étude et de découvrir les lois naturelles : d'où la science.
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Ainsi parle Frazer contré Durkheim. Il parle, au nom de l'ethno-
graphie.

Au nom de la philosophie, M. Bergson différera de Frazer comme
de Durkheim dans son avis sur les connexions primitives entre la reli-
gion et la science. Lui non plus n'admet pas le mana primitif univer-
sel. Il pense plutôt que la croyance première n'avait pour objet ni une
force impersonnelle ni des personnalités nettes, mais « des éléments
de personnalité plutôt que des personnalités complètes ». Ceci posé, à
l'encontre de Frazer, il nie que la religion ait pu sortir, même par réac-
tion, de la magie.

Car la religion tend à convertir ces « éléments de personnalité » en
personnes, en divinités précises qu'elle invoquera :

tandis que la magie les suppose dégradés et comme dissous, dans un
monde matériel où leur efficacité peut être captée. Magie et religion diver-
gent alors à partir d'une origine commune, et il ne peut être question de
faire sortir la religion de la magie, elles sont contemporaines (Bergson,
Les deux Sources de la Morale et de la Religion, p. 185).

Mais il ne peut être davantage question, pour M. Bergson, de [227]
faire sortir la science de la magie, ainsi que l'entend l'école de
Durkheim.

Bien loin de préparer la venue de la science, comme on l'a prétendu,
elle [la magie] a été le grand obstacle contre lequel le savoir méthodique
eut à lutter. L'homme civilisé est celui chez lequel la science naissante,
impliquée dans l'action quotidienne, a pu empiéter, grâce à une volonté
sans cesse tendue, sur la magie qui occupait le reste du terrain... Ne par-
lons donc pas d'une ère de la magie à laquelle aurait succédé celle de la
science. Disons que science et magie sont également naturelles, qu'elles
ont toujours coexisté, que notre science est énormément plus vaste que
celle de nos lointains ancêtres, mais que ceux-ci devaient être beaucoup
moins magiciens que les non-civilisés d'aujourd'hui... (Bergson, Op. cit.,
pp. 182, 183).

Nous arrêterons ces citations. A tout le moins elles prouveraient les
divergences qui existent, même au camp des sociologues ou philo-
sophes incroyants, sur les relations primitives de la religion et de la
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science. Et elles nous permettraient d'accueillir avec quelque réserve
sceptique les affirmations massives trouvées dans certains manuels.

RELATIONS ACTUELLES
DE LA RELIGION ET DE LA SCIENCE.

Tout à l'heure nous entendions les partisans de religion et de
l’école sociologique nous montrer la « séparation progressive » entre
la religion et la science. Cette séparation aujourd'hui, s'il faut en croire
certains oracles, s'appellerait divorce ou opposition.

Opposition dans les résultats acquis, diront les incrédules. Car les
conquêtes de la science auraient été souvent réalisées aux dépens du
domaine et marqueraient une défaite du dogme.

Opposition dans la méthode aussi. Car le croyant, s'il se pique
d'être un savant, n'a pas la liberté requise pour l'indépendance de ses
recherches. Sa loi lui impose des certitudes préalables qui forment
comme un champ réservé sur lequel ses investigations n'ont pas de
prise ou certaines données que les résultats de son enquête n'ont ja-
mais permission de bouleverser.

À quoi les croyants répliquent que la vérité est une et ne saurait se
contredire. Celle que la foi nous montre ne peut être en opposition
avec celle que la science découvre. Et la lumière venue d'en [228]
haut est même susceptible d'être, en plus d'un cas, dès ici-bas libéra-
trice. Elle a préservé contre les divagations ou les déviations de sys-
tèmes dont l'assurance momentanée dissimulait la fragilité ou l'arti-
fice.

Le savant croyant est d'ailleurs libre d'appliquer, sur le terrain de
ses études, les ressources des méthodes les plus objectives. Il ne devra
même permettre à nul autre de le dépasser en probité scientifique.

Sil se trouve ensuite devant la difficulté de concilier le résultat de
ses recherches avec son Credo, peut-être ne verra-t-il pas toujours le
point exact de l'apparent conflit, ni le moyen de le faire disparaître.
Mais il croira servir la vérité encore en acceptant le méritoire délai ou
le sacrifice imposé à sa « joie de connaître » ; il se tiendra pour averti
d'avoir à se garder des jugements précipités et des affirmations indé-
pendantes.
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VERS L'ENTENTE.

Ces réflexions générales n'empêchent pas de constater que les re-
présentants de la religion et de la science n'ont pas toujours vécu en
paix. Il y a eu des torts réciproques, des susceptibilités, des craintes
excessives. Les incrédules d'aujourd'hui ont encore coutume d'évo-
quer, en exagérant d'ailleurs l'infortune de la victime, l'ombre de Gali-
lée comme le symbole des intolérances religieuses. Ils sont plus dis-
crets sur les immenses services rendus à la science, au cours des âges,
par les religieux, les prêtres, les savants chrétiens.

S'achemine-t-on pourtant vers une entente ? Voici plus d'un demi-
siècle, les préjugés antireligieux sévissaient plus agressifs dans le
monde scientifique. C'était l'époque de ce que l'on a nommé le
« scientisme » où l'aveugle confiance faite aux sciences exactes leur
remettait le soin de dire les derniers secrets du monde et même d'or-
ganiser une morale appropriée aux lumières nouvelles. C'était le temps
où Renan chantait « l'Avenir de la Science », où Berthelot applaudis-
sait. Auguste Comte se proposait d'établir, sur les piliers de la philo-
sophie positive, le temple de l'Humanité déifiée. La foi ne serait bien-
tôt plus, à côté de ces formules dont on vantait la rigueur efficace, que
l'illusoire chanson laissée aux rêveurs ou aux endoloris.

[229]

C'était aussi le temps où les ripostes se faisaient parfois assez
aigres. L'on a mal compris l'expression de Brunetière sur « La Faillite
de la Science » ou l'on a voulu y trouver un prétexte à des irritations
peu sincères. Mais les relations manquaient de cordialité et plus d'un
malentendu subsistait.

UNE ENQUÊTE RÉCENTE.

Tous les malentendus n'ont point disparu. Il se trouve encore des
adeptes de la science pour éliminer la religion au nom du progrès.

Toutefois des indices se montrent, en témoignage d'une meilleure
intelligence. Nous retiendrons ici, comme l'un des plus probants, l'en-
quête menée en 1926, auprès de l'Académie des Sciences. La question
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posée était la suivante : La Science est-elle opposée au Sentiment reli-
gieux ?

Avant de rappeler les réponses, et pour les peser à leur vrai poids,
il faut préciser cette question elle-même qui est, avouons-le, volontai-
rement assez vague. « Sentiment religieux », dit-elle, c'est-à-dire
qu'on n'interrogeait pas sur une religion positive ou sur un Credo dé-
taillé. Mais il s'agissait bien — et les réponses ont montré qu'elles le
comprenaient ainsi — de l'adhésion à l'existence d'un Être transcen-
dant avec lequel il est loisible d'entrer en relation par la prière.

Par ailleurs, le mot « sentiment » pouvait sembler reléguer la reli-
gion en cause dans le domaine du cœur en réservant celui de la raison
à la science. Et c'est peut-être ainsi que l'ont entendu certains acadé-
miciens. Mais d'autres ont signifié, par le tour même de leurs ré-
ponses, qu'ils enfermaient dans le « sentiment », dans cette expression
un peu équivoque, dos éléments de certitude valable et non pas une
simple aspiration.

Moyennant ces précisions et ces réserves, disons qu'à peu près tous
les membres de l'Académie des Sciences (sciences exactes et natu-
relles au nom desquelles se sont menés tant d'assauts contre la foi) se
prononcèrent contre l'opposition prétendue entre la Religion et la
Science.

Les réponses ont repoussé l'erreur du « scientisme », l'intrusion des
méthodes de la science positive dans un domaine qui n'est pas le sien.

[230]

Beaucoup de savants ont été plus loin. Ils ont marqué combien
leurs travaux, même s'ils aboutissent aux extraordinaires applications
de la technique moderne, rencontrent de plus en plus le mystère. Ainsi
les chercheurs sont-ils orientés, par leurs travaux mêmes, par la philo-
sophie inhérente à leurs investigations, vers le seuil de la croyance
religieuse que beaucoup — aujourd'hui comme hier — se félicitent
d'avoir franchi.

C'est ce qu’à fort bien expliqué, pour son compte et celui de ses
pareils, le savant géologue Pierre Termier, dans sa réponse à l'enquête.
Il parle d'abord de ceux qui prétendent s'enfermer dans les frontières
des phénomènes. Puis il ajoute :



H. du Passage, s.j., Notions de sociologie appliquée à la morale et à l’éducation. (1932) 271

Mais il est une deuxième catégorie de savants, dans laquelle je désire
que l'on me range et qui se caractérise ainsi : ils regardent comme factice,
conventionnelle et, dès lors, franchissable, la limite qui sépare, du do-
maine philosophique, le domaine particulier de n'importe quelle science,
même d'une science ayant pour objet les phénomènes naturels : ils ne se
contentent pas d'être des savants, ils s'efforcent d'être des philosophes ; ils
tiennent que la philosophie est la science suprême et que, si elle est dis-
tincte des sciences particulières, distincte par son objet et par sa méthode,
elle n'en est pas profondément séparée... Les sciences particulières sont, à
leurs yeux, des degrés pour monter vers la connaissance générale et uni-
verselle.

Pour les savants de cette deuxième catégorie, le sentiment religieux,
tout comme la conscience, tout comme les notions d'Infini, d'Éternel,
d'Absolu, d'Universel, tout comme le sentiment que l'âme est immortelle,
« l'âme trop vaste et trop hautaine pour mourir », le sentiment religieux,
dis-je, est un fait dont l'esprit scientifique peut à bon droit s'occuper et
qu'il est puéril de méconnaître. Dès lors, pour ces savants, aucune opposi-
tion n'existe entre la science et la religion. Tout au contraire, la science,
qui est, à leurs yeux, nécessairement bornée, évocatrice de mystères bien
plus qu'explicatrice, la science leur semble inviter l'homme à franchir ses
limites, lui fait peu à peu une âme métaphysicienne et dispose son esprit à
recevoir les preuves de l'existence de Dieu.

L'enquête contient, en termes plus ou moins explicites, plusieurs
déclarations analogues. Malheureusement ainsi, que le dit encore un
académicien, M. André Blondel :

Comme la plupart des préjugés, la thèse de l'incompatibilité entre
la Science et la Religion n'a été adoptée par la masse que lorsqu'elle
était passée de mode dans son milieu d'origine.

[231]

Elle circule donc encore, cette thèse, dans la foule où elle exerce
ses ravages. Elle est monnayée dans des Manuels qui inoculent son
poison. Éliminé par l'élite pensante, le virus est donc loin d'être rendu
inoffensif.
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CARACTÈRE SOCIAL DE LA SCIENCE.

Il est impossible d'admettre l'origine et les ascendances de la
science telles que les établit l'école sociologique. Mais ce serait nier
l'évidence que de contester à cette science son caractère social actuel.

Par tout ce que le savant emprunte à son milieu, par tout ce qu'il lui
donne, cette vérité se manifeste aux yeux qui veulent voir. Biblio-
thèques, leçons, laboratoires, ressources pécuniaires et techniques sont
nécessaires aux études suivies. Et chaque travailleur, dans la carrière
scientifique, a ramassé le flambeau tombé des mains d'un devancier.

Quant aux bienfaits départis par la science, ils se multiplient avec
une profusion qui laisse à peine le loisir de la gratitude. Mais il ne faut
pas songer seulement aux progrès de la technique et aux applications
utilitaires. Les découvertes, dans le domaine théorique, sont un trésor
dont nombre de nos contemporains sont avides de s'enrichir. Peut-être
trouverait-on plus difficilement aujourd'hui l'énergumène capable de
proclamer que « la République n'a pas besoin de savants ».

Mais, puisque ce chapitre nous a fait considérer, un instant, les
rapports de la religion et de la science, peut-être aussi ne faut-il pas le
conclure sans souligner la naïveté de qui s'aviserait de croire à la
toute-puissance bienfaisante de la seconde privée du secours de la
première et de redire cet autre mensonge célèbre : « Chaque fois qu'on
ouvre une école on ferme une prison. »
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[232]

Quatrième partie.
LA RELIGION, L'ART ET LA SCIENCE

AU POINT DE VUE SOCIOLOGIQUE

Chapitre V

LA RELIGION ET L’ART

Retour à la table des matières

UNION DE LA RELIGION ET DE L’ART.

Au chapitre précédent, nous doutions qu'il se fût produit lors des
temps lointains, une scission entre la religion et la science pour la rai-
son simple que nous ne reconnaissions pas entre la seconde et la pre-
mière un lien primitif de dépendance qui aurait eu à se rompre. Et
nous n'admettions pas que la magie eût pu servir d'intermédiaire et
faciliter les transitions.

Quand il s'agit d'art et de religion, nous voyons revenir la thèse ha-
bituelle. Tout sort de la croyance première au mana. C'est elle qui a
suscité les premières manifestations de l'art. Ensuite la religion plus
évoluée aurait continuel inspirer les artistes. Aujourd'hui, et depuis
longtemps, un art tout profane étale ses richesses à côté de celles qui
restent le patrimoine, surtout antique, des églises.

Sur quoi, nous demandons à faire des réserves, sans nier l'en-
semble.

Car, pas plus ici que précédemment, nous n'acceptons la continuité
ou l'évolution qui aurait fait sortir de la foi superstitieuse au mana la
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religion authentique. Si donc l'on croit pouvoir tirer de cette supersti-
tion un art quelconque, nous demandons qu'on ne le donne pas comme
la préfiguration de l'art religieux placé sur une autre ligne, très diffé-
rente et très divergente de ce lointain segment.

CULTES ANCIENS. MAGIE, ART.

Pour éviter l'équivoque sans cesse menaçante ou renaissante ne
parlons donc pas de religion, quand il est question seulement de rele-
ver des vestiges d'art associés à des cérémonies totémiques ou peut-
être à des pratiques de magie.

[233]

Par exemple, l'école sociologique nous montre un certain déploie-
ment scénique, des mouvements rythmés, une chorégraphie plus ou
moins harmonieuse qui auraient eu pour résultat d'amener — comme
aussi de traduire — l'état d'âme collectif, l'illusion du « sacré » et qui
se trouvent ainsi faire partie du culte des totems.

Ou bien l'on croit trouver, dans les dessins préhistoriques, gravés
sur les parois de certaines cavernes, représentant cerfs, bisons... non
pas des souvenirs de chasse, mais des ébauches cabalistiques con-
nexes des manœuvres du sorcier.

Et la conclusion est identique. L'art fut d'abord sacré, social, avant
de prendre un essor où il s'est laïcisé.

Il se peut que l'émotion collective, dans les cérémonies rituelles, se
soit exprimée par des quadrilles plus ou moins artistiques ou que le
dessin soit venu donner un symbole aux incantations. Mais c'est un
abus, nous le répétons, d'assigner à la religion ces gestes ou ces graffi-
ti.

Art et religion.

Si l'on passe maintenant à la religion authentique, c'est-à-dire à la
reconnaissance et au culte d'une puissance personnelle, l'art change de
nature avec le sentiment qui l'inspire.

Ici encore la prière collective cherche un soutien, un adjuvant, dans
l'harmonie de la musique, dans le déploiement des tentures, dans le
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déroulement des cortèges. La prière est une élévation de tout l'homme
(corps et âme) vers Dieu. Il s'ensuit que l'art doit fournir pour cette
ascension de nos facultés (imagination, sensibilité...) une échelle de
représentations harmonieuses. Ainsi le peuple, suivant le mot de Pie
X, arrivera à « prier sur de la beauté ».

Ce sera l'un des buts de l'art religieux. L'autre, un peu confondu
avec le premier, sera de montrer, par cet appareil et cet apparat, le res-
pect et l'amour que l'on veut témoigner à la divinité.

L’ART ET LE CHRISTIANISME
DANS L’HISTOIRE.

Nous n'avons pas la prétention de tenter ici rien qui ressemblerait à
une esquisse de l'histoire de l'art. C'est un sujet qui a rempli de gros
volumes impossibles à résumer en quelques lignes.

Signalons seulement l'efflorescence des arts depuis Charlemagne
[234] jusqu'au XVIe siècle, surtout sous l'égide de l'Église catholique.
Les cérémonies s'accomplissent avec majesté dans les belles cathé-
drales que le XIIIe siècle en particulier dissémine sur l'Europe. Le
théâtre, d'abord abrité, avec des scènes proprement religieuses, dans
les temples eux-mêmes, gagne le porche ou les salles extérieures pour
la représentation des mystères. La peinture des primitifs italiens exalte
la gloire du Christ, de la Vierge et des Saints.

La Renaissance, en retournant à l'antiquité, aux lettres grecques et
latines, aux arts plastiques de jadis, marqua une réaction païenne, au
moins dans les exagérations du mouvement. On oublia ou dédaigna le
Moyen Age, sa poésie, son théâtre et son architecture. Et il devint par-
fois de bon ton de déclarer qu'il n'y a rien de commun entre la religion
et l'esthétique. Il a fallu, sous l'influence de ces préjugés persistants,
attendre presque jusqu'au Génie du Christianisme pour rendre évi-
dente cette vérité que le christianisme a des splendeurs dont il re-
hausse le culte de Dieu.

L'église catholique pourtant, par ses représentants les plus attitrés,
n'a point donné dans ces méconnaissances ou dans ce rigorisme. Elle a
voulu créer une Renaissance catholique et elle y a réussi. Non que
plusieurs papes, dans leur zèle pour l'humanisme, n'aient point passé
la limite et admis des aberrations coupables. Mais, dans l'ensemble, et
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sans excuser les fautes de morale ni de goût, l'on doit dire que les Pon-
tifes de la Renaissance ont été les intelligents Mécènes de ces artistes
parmi lesquels ont brillé Bramante, Michel-Ange, Raphaël, pour faire
surgir des œuvres comme le Dôme de Saint-Pierre, la Chapelle Sixtine
et les Loges du Vatican.

Les papes ont fait de la Ville Éternelle une page d'apologétique écrite
sous leur dictée par la main des plus grands artistes du monde et qui parle-
ra de siècle en siècle avec une éloquence surhumaine. (G. Kurth, L'Église
aux Tournants de l'Histoire, p. 159.)

LE CARACTÈRE SOCIAL DE L'ART.

Nous venons de le constater, à propos de l'art religieux, il en est de
même sur le terrain profane.

Les leçons, les écoles des devanciers, leurs réussites ou même leurs
échecs forment un patrimoine dont profitent les talents qui les conti-
nuent.

[235]

Et jusque dans ses ressources matérielles, dans ses matériaux, dans
ses instruments, l'artiste dépend de son milieu. Chaque époque a ainsi
ses monuments plus ou moins commandés par l'état ou les progrès de
la technique. Ne connaissons-nous pas aujourd'hui un style du ciment
armé et des disques impeccables qui enregistrent jusqu'aux graves mo-
tets liturgiques ?

L'art est social encore parce qu'il est l'expression des goûts et des
aspirations du public. Sans doute ici la marque personnelle est visible
dans l'œuvre et dans l'ouvrier. L'artiste, par son inspiration, se dis-
tingue, c'est-à-dire qu'il se sépare même quand il ne s'isole pas pour
tenir la plume, le pinceau ou l'ébauchoir. D'ailleurs, s'il a le vrai souci
de son rôle, il ne devra pas se faire le serviteur trop docile des en-
gouements et des modes. Il aura ses initiatives, ses audaces même. Il
cherchera à faire œuvre éducatrice, à corriger, redresser, hausser.
Malgré tout il ne pourra pas faire abstraction du public, il en subira le
contrôle, il en traduira les aspirations profondes. Et il mettra, en retour
de cette collaboration, si sa maîtrise assure le haut service auquel il
doit prétendre, sur le monde souvent terne, un rayon de beauté.
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